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PREFxVCE

Cet ouvrage n'est que la socontle éditiun du Cours

d'aménagement publié eu 18G0 par M. Nauquette. C'est

la continuation du cours créé à l'Ecole forestière il y a

une trentaine d'années et enseigné depuis lors avec les

modifications qui» le temps et l'expérience des faits ont

nécessairement apportées à l'étude, si récente encore, de

l'aménagemenl des forêts. La doctrine est ce qu'elle était

en 1860; seulement, les faits acquis depuis loi's ont con-

duit à insister sur certains points, à en omettre d'autres.

D'ailleurs l'étude de forêts diverses, situées dans toutes

les régions de la France, étude que les professeurs de

l'École forestière ont pu suivre d'année en année depuis

1869, grâce à la bienveillante initiative de M. Faré, direc-

teur général des forêts à cette époque, a permis de pré-

ciser les idées les plus importantes et de développer

l'enseignement.

L'impression de cet ouvrage a pour objet de faciliter

aux élèves l'intelligence du Cours d'aménagement, enmet-

tnnt entre leurs mains un exposé succinct de principes
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abstraits et d'études théoriques d'un genre tout nouveau

pour eux. 11 est précédé d'une introduction destinée à

donner l'idée de la constitution des Ibrèts en France et

de la tâche imposée aux agents forestiers.

Le premier livre rappelle les lj\its essentiels qui se

rajjporlent aux différents régimes et expose les bases

rondaiiicnlales de rcxiilditation, les règles mêmes de

l'exploitaltililé des l»(»is. 11 ('tait bien dilTicilc de traiter

lu (jucslidii (lu clioix (lu régime api es la cDiiiparaison des

différents régimes, cpii a été faite de main de maître dans

le Cours de culture des bois de MM. Lorentz et Parade.

Mais cette question s'impose forcément au début îles

éludes d'aménagement; il fallait donc en rappeler les

points principaux. Nous l'avons lait simplement, sous

une autre forme que celle du Cours de culture, auquel on

se reportera d'ailleurs avec le plus giand profil.

L'étude des principes de l'exploilabilité, toute si)éciale

aux bois, si importante el si difficile, nous a paru de-

mander certains développements motivés pai' la situation

de plus en plus juécaire des ioi'éts au temps où nous

vivons. A vrai dire, il n'y a que deux états différents dans

lesquels il y ait lieu d'exploiter les bois; on en dispose

quand ils sont mûrs, conune des fruits de la leirt^ en

général, ou bien ou les e(iii|ie prématurément en spécu-

lant sur le taux du jdacement. Aliii de préciser ces faits,

nous avons adopté pour l'exploitabililé tlu j)remier genre

le nom (\'économique, parce qn'elle est coufoime aux

exigences de l'économie générale ou de l'intérêt ]iublic.
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Elle comprend, comme on le verra, suivant les résultais

([n'en envisage et les cas d'application, l'exploilahilité

absolue du Com's de cullurc, l'exploilabilité relative aux

produits les plus utiles, qu'on peut désigner aussi par le

mot simple d'exploitabilité technique, parce qu'elle donne

les produits les plus utiles à l'emploi dans les différents

arts et métiers, et enfin l'exploitabilité composée, appli-

cable aux massifs de futaie régulière. Nous avons adopté

de même le terme d'exploitabilité commerciale, déjà

passé dans la langue, bien qu'il ne se trouve pas au Coiirs

de culture, pour désigner par opposition à l'exploitabilité

économique les conditions de l'exploitation en vue du

taux de placement ou de la rente la plus élevée. A cet

égard, ce qui est beaucoup plus important que les mots,

ce sont les principes. En France ceux-ci i/ont jamais

varié et il est bon de constater ici qu'à l'École forestière

française les principes fondamentaux de l'exploitation des

bois, Régénération naturelle et Production la plus utile,

n'ont jamais été mis en cause.

Le deuxième livre, traitant des opérations communes

à tous les aménagements, montre d'abord comment on

procède à l'étude d'une forêt donnée, en la divisant en

parcelles, en décrivant chacune d'elles, et en établissant

la statistique de cette forêt. Il donne ensuite les règles à

suivre dans la constitution des séries d'exploitation, par-

ties d'une même forêt entièrement indépendantes entre

elles
;
puis il relate les procédés spéciaux à employer

pour fixer dans les différents cas la révolution on le terme
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d'exploitabilité des bois. Ce livre se lermint; enfin par

l'exposé des conditions qui doivent déterminer l'ordie à

suivre dans les exploitations.

Ces études générales, indispensables en toute forêt,

qu'elles soient détaillées ou concrètes, exposées au début

du travail écrit ou implicites et comme sous-entendues,

conduisent pour ainsi dire au seuil même de l'aménage-

ment. Bien faites, elles garantissent la bonne exécution

du travail qui réglera le traitement et les exploitations de

la forêt. Défectueuses ou négligées, elles laissent place

aux erreurs de tous genres, les plus graves môme, qui

entacheront à coup sûr quelque partie de l'aménagement

ou en entraveront l'exécution.

Au point de vue du cours, ce livre est peut-être le plus

important .•Une fois qu'on a effectué dans une forêl, avec

méthode et inteUigence di^s faits, les opérations pratiques

([u'il décrit, l'esprit s'ouvre à l'aménîigement, dont les

combinaisons, les règles, les principes mêmes appai-ais-

sent clairement. Il y a plus : nous ne craignons pas d'a-

vancer qu'il est à peu près impossible de parvenii- à la

connaissance pleine et entière des forêts sans posséder la

notion théorique et pratique des opérations décrites dans

ce deuxième livre. Telles sont les raisons qui nous ont

conduit à les exposer d'une manière complète et dé-

taillée.

Le troisième livre étudie les conditions générales du

plan d'exploitation des futaies. Au sujet du rappori sou-

tenu dans les forêts de l'État, nous avons établi qu'il
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importe souvent de le sul)ordunner au traitement et aux

besoins de l'avenir, parce que d'année en année il appa-

ritît nneux qu'il doit y céder le pas à l'épai'gne nécessaiie

poiu' faire rendre à ces forets les produits les plus utiles,

les gros bois, dont la pénurie se fait sentir en France. La

mélliodo d'aménagement par contenance est exposée

d'ailleurs dans le même esprit qu'elle a toujours été

enseignée à l'École forestière ; mais, par suite des faits

acquis, nous avons pu la dégager de la théorie pure et la

présenter au seul point de vue de l'application.

L'étude de l'aménagement des futaies pleines, i)lus

complet et plus naturel en somme que celui des taillis,

est le meilleur début dans les études théoriques et prati-

ques d'aménagement. Il n'est guère possible de bien

connaître la culture des taillis sans être initié à celle des

futaies ; et de même on ne peut guère arriver à se rendre

bien compte des conditions complexes et des difficultés

que présente l'aménagement des taillis sans posséder la

notion des aménagements de futaie. Bien loin donc de

chercher dans le cadre des aménagements de taillis la

clef des aménagements de futaie, nous croyons qu'il faut

commencer par étudier ces derniers, lors même qu'on

n'aurait pas à en faire l'application, pour arriver sûrement

à se rendre maître des règles générales qui doivent pré-

sider à tout aménagement.

Dans le quatrième livre, consacré à l'aménagement des

futaies irrégulières, nous avons fait une étude générale

du jardinage et donné la théorie des aménagements di'
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tbrèts janlinéos. La nécessilr en ôlail indiriuéc par le dé-

veloppement des eNj)loilations dans nos i'orèts de mon-

tagne, suite inévitable du développement des voies de

transport et de la hausse du prix des bois sur pied. Celte

étude éclaire (raillfurs raménagement de transforma-

tion des forêts autrefois jardinées, et peut conduire à

en modifier l'application en ce rpii concerne les coupes

jardinatoires restant à opérer temporairement dans ces

forêts.

(juinil iiiix fiilaics iri'égulières de, l)ois feuillus, nous

nous sommes à i)eu près boiné à présejiter un exemple

des o[)érations qu'elles comportent. La question d'art ou

d'application prime tellement ici la théorie que les éludes

du terrain, partie indispensable du cours d'aménagement,

sont seules propres à éclairer l'esprit des jeunes gens sur

les difficultés que présente l'aménagement de ces futaies

et sur les moyens de les résoudre.

Le cinquième livre traite de l'aménagement des taillis,

simples et sous futaie. Le régime du taillis est le plus

appliqué en France; il mérite donc, tout inférieurs qu'en

sont fort souvent les produits, une étude approfondie.

Mais les aménagements de taillis ne sauraient être con-

venablement effectués, quoi que l'on puisse croire, sans

la connaissance des faits culturaux relatifs à la constitu-

tion et au développement des taillis et sans une vue claii-e

des résultats à poursuivre dans les balivages. C'est pour-

fpioi nous avons été conduit, non pas à étudier au préa-

lable la culbire des taillis avec tous les développements
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qu'elle comporte, mais à en établir les points principaux

quand ils se trouvaient en connexion nécessaire avec

l'aménagement.

En ce qui concerne les taillis simples, nous avons cher-

ché surtout 'à montrer les avantages, trop méconnus,

d'une révolution longue. L'harmonie désirable entre une

bonne division en coupes et la conformation naturelle du

terrain , l'établissement des cordons qui protègent et

embellissent les taillis, la nécessité d'une bonne clôture,

sont autant de faits souvent négligés aujourd'hui; il était

utile d'y rappeler l'attention.

Quant au tailhs sous futaie, nous avons, par la définition

même, précisé l'objet que l'on doit poursuivre dans ce

mode de traitement ; nous avons donné ensuite les moyens

d'y arriver, à l'aide des balivages d'abord, et par l'amé-

nagement ensuite. Le nombre des arbres de réserve,

plus précieux que le sous-bois et d'autant plus importants

qu'ils sont plus gros, ne doit être limité que par les exi-

gences de leur propre développement et non point en

vue de laisser une certaine place au taillis. La valeur des

gros bois ne met que trop en évidence actuellement ce

point de doctrine, base essentielle du traitement des

taillis sous futaie, entièrement conforme d'ailleurs aux

prescriptions de l'ordonnance de 1827, comme il l'était

à celles de l'ordonnance de 1669.

Un modèle du plan d'exploitation d'une série de tailhs

et un exemple de plan de balivage vraiment pratique

montrent l'apphcatiou de la théorie générale de l'amé-

nagement des taillis, simples et sous futaie. Quant au
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ronlrùle des oxploitalions, on en trouvera un spécimen

;i la fin du volume; il est applicable î\ux coupes de taillis

comme aux parcelles de fulaie.

Au sujet des liavaux à effectuer dans les taillis, comme

les éclaircies et les émondages, nous avons donné quel-

(jues développements, nécessaires même dans un cours

d'aménagement, parce que l'aménagement des taillis

sous futaie, si simi)le à première vue, reste forcément

incomplet, au moins en ce qui concerne les arbres de

réserve ; il en résulte que les règles à suivre dans l'exé-

cution de certains travaux, de même que dans les bali-

vages, forment le comidémonl indispensable (\o l'aména-

gement d'un taillis.

Les quarts en réserve des bois communaux repré-

sentent en somme nue étendue considérable, et ils sont

la plupart traités en taillis. Nous avons rapporté les dis-

positions réglementaires qui les concernent, en montrant

comment on peut se dispenser de les aménager; et nous

avons indiqué les soins principaux que comporte le trai-

tement de ces portions de forêts, précieuses par elles-

mêmes et par le service indirect qu'elles rendent en assu-

rant dans les circonstances difficiles la conservation de

la forêt tout entière.

Dans le sixième et derniei" livre, sur les conversions

de taillis en futaie, nous avons cbercbé à donner l'idée

nette d'un bon aménagement de conversion, en posant

les principes et les règles générales des opérations de ce

genre. Nous avons insisté sur les conditions de produc-
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liiiM (jiii |ifiivciil iihilivcT l(;s (;onvci'.sion8 cl sur les opé-

rali(»ii> ciilliiialt.'s (jiii seules pci'nieltronl de les uicner n

bonne lin; nous croyons avoii' parla même posé la (|ue>-

li(in. l'ouï' la résoudre en établissaiiL raunMiagenienl de

convei'sion d'uiH,' l'oièl donnée el en rappli(p,ianl pendant

tout h; temps qu'exige cette entreprise, il f'ant être versé

dans la pratique des forets, dansTobseivation des phéno-

mènes de culture et dans la manipulation des aniénage-

nients de futaie connue des aménagements de taillis.

Nous ne pouvons donc avoii' la prétention d'apprendre

dans un livre à faire des aménagements de conversion,

bien moins eiicoie (jue tous autres.

Après de simples éludes tliéori(iues, on ne doit i>as

songer à faire un aménagement, pas même une opération

culturale quelconque. Ce serait aussi imprudent que

d'entreprendre la construction d'un bâtiment après s'êlre

boiné à suivre un cours d'architecture. Le cours ensei-

gné à l'école ne doit donc être considéré que comme

une introduction à l'étude des aménagements. Les travaux

auxtfuels les élèves se livrent pendant l'été sur le terrain

sont aussi indispensables que les études théoriques ; c'est

là seulement que l'esprit s'ouvre à la connaissance de la

forêt et qu'il arrive à saisir les rap[)orts complexes des

différentes parties d'un aménagement, connexes et insé-

parables l'une de l'aiilie comme la culture et l'aménage-

ment même.

-Mais une ou deux éludes d'aménagement ne sufïisent

pas à donner une éducation complète. Pour être mailre
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des théories cl de la inalitiiic, il l'aul à vrai dite avoir

étudié en difTéicnles conditions des forêts aménagées et

d'autres non aménagées, y avoir mis le temps (jui seul

permet à l'esprit de s'assimiler la connaissance des faits,

en im mot avoir pu oliscrvci', comparer et juger par

soi-même.

En (juel([urs lignes servant de conclusion à l'ouvrage,

nous avons voulu indi([ucr que chaque aménagement

forme un travail particulier, spécial à la forêt qu'il em-

brasse et nécessainMiient dilTérent de tout auli'e aména-

gement. C'est là même ce ([ui en l'ait le mérite et l'inté-

rêt, mais aussi la difficulté; et le sentiment des difficultés

que présente l'application d'un arl n'apparticiil (pTaux

esprits déjà maîtres de ses secrets.

En appendice, deux notes, l'une sur les forêts de mon-

tagne livrées au pâturage, l'autre sur les pineraies expo-

sées à l'incendie, Iburniront (piel(jues l'enseignements

utiles et peinieltront (M1 tous cas de pressentir que le

champ des études et des travaux d'aménagement en

France est pour ainsi dire illimité [>ar suite de la divei'-

sité des conditions dans lescpielles se tiouveni nos forêts.

Cette diversité même fait craindre de donner des exemples

d'aménagemeni, <tu imparfaits, ou applicables seulement

àipielcpKîsforêts d'un même caractère. Nous nous sommes

donc boi'né en fait d'exemples au spécimen d'une feuille

de contrôle parcellaire et à l'analyse d'une coupe de taillis

sous futaie.
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Cet ouvrage, (juc M. Nanqnette, mon mailre, m'a

demandé de publier sous mon nom, est son œuvre plus

que la mienne. Je n'ai fait (lu'exposerà nouveau le eours

(ju'il m'a enseigné, et même il a bien voulu levoir mon

manuserit et en iviticndre de sa main les i»;iities les

plus importantes. Je ne dirais done pas assez en disant

que c'est notre œuvre commune; si la foi-me est suilout

de moi, c'est principalement de lui (jue vient le lond.

Nancy. le l'-'' mai 1S7.S.

Ch. Broilliard.
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COURS

D A Al É NAGE M E N T

^XHc

INTRODUCTION.

C'est la conservation et le développement des richesses

forestières de la France que l'enseignement de l'École

forestière a })our objet. Avant d'entreprendre les études

du Cours d'améncifjement, il est donc utile de jeter un

coup d'œil sur la distribution des forêts en P'rance et sur

les besoins (jui en réclament les produits.

L'Alsace et la portion de la Lorraine qui nous ont

été enlevées renferment 500,000 hectares de nos meil-

leures forêts. Celles ipii nt)us restent comprennent

encore près de 9,000,000 d'hectares, dont 967,158 à

l'EliU, 1,800,203 aux coiumunes et aux étabUssements

pubhcs, et environ 0,000,000 aux particiihers. C'est en

somme plus de la sixième partie de l'étendue du terri-

toire. Nous ne faisons pas entrer dans cette énumération

la partie du sol occupée par les arbres isolés et dissémi-

nés dans les cultures ou dans les pâturages, non plus ([ue

les bois de haies, les plantations de routes et canaux, les

avenues et les parcs.

Cependant la production du bois d'œuvre en France
COUKS D AMÉNAG. 1
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csl (l(''j;i U'L's insiiflîsaiilr cl le (lr\iriil cluKiiic iiiiiii'c da-

vantage. Xdiis demandons à l'élraiiLicr di'> à |in''S('iil plus

de |4i"os ijois que nous n'en trouvons (lie/, nous, et nous

lui payons de ce ehef un tribut annuel de 150 millions

de francs. Cette somme rejirésente la valeui' dans nos

ports (les produits façonnt'S, cliaritrutes, sciages, nier-

rains, etc., provenant de 1,000,000 mèli'es cubes de

bois résineux en grume et de 500,000 mètres cubes de

bois de chêne.

Ces importations énormes montrent claireincnl (pie

retendue; des surfaces ne suffît p;is à la production du

bois dœuvi'e. Il est daulres ((iiidilioiis (pii s'iiii|t(is('nt

de uuhiie en vue de ce résultat, l'aiiui elles on peut

ranger en première ligne le temps et les bois en crois-

sance. Mais ces conditions nécessaires, il n'est possible

de les assurer dans nos foièts périodifjucment livrées à

l'exploitation qu'à l'aide de bons aménagements.

Sur les neuf millions d'hectares boisés que la Fi'ance

possède encore, trois millions à peine sont soumis au

régime forestier et susceptibles d'être ti-aités en vue de

la production des gros bois. Le reste appartenant aux

particuliers, on ne peut pas faire fond sur cette masse

de forêts pour assurer à la consonnnation une (juantité

notable de bois d'œuvre. Il importe donc à la pros[)érité

de notre pays de faire rendre aux forêts domaniales et

communales le plus possible de bois de fortes dimensions.

Pour mesurer l'étendue de celte lâche, il faut savoir

connnent ces forêts sont aujoui'd'hui constituées et dans

(incllc proportion elles sont soumises :

Au Iraitement en futaie, dont l'objet principal est la

production du bois d'œuvie
;

Au traitement en taillis simple, qui a surtout en vue

la production du l)ois de feu
;

Et au traitement mixte du taillis sous futaie.
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Cille n'|iiiitihttii est iiidiqiK'f (runc iii.'iiiièic np|iio\i-

inalivc dans le tableau siiivaiil :

hectares.

/A l'Ktat, environ 40(i,00()
j hectares.

Futaie /Aux tomniunes et aux éfa- / 1,000,000

( biisscments publics. . . 600,000

A rÉtat, environ 500,000

(dont les deux tiers sont

„. .,,• , . . ,
aujourd'hui en conver- ^ -^„ „.„

Taillis sous futaie.^ > l.o00,000
l sion de taillis en futaie);

[Aux communes et aux cta-

\ blissements publics. . . 1,000,000

Taillis simple.
\Âux loramunes et aux établissements

f publics, au moins 300,000

2,800,000

Les bois des particuliers sont assez bien répartis sur

l'étendue du territoire. Cbacun de nos départements en

possède une étendue variant de 40,000 à 120,000 hec-

tares. Il y a cependant quelques exceptions marquantes,

notamment en ce qui concerne : les landes de Gascogne,

couvertes d'ime immense foret de pin maritime, le Var,

la Dordogne et la Nièvre, possédant chacun de grandes

étendues de taillis ou de broussailles.

Quant aux forêts soumises au régime forestier, la dis-

tribution en est extrêmement inégale. Nous essayons

d'en donner quelque idée par l'état suivant, qui divise la

P^rance en neuf régions forestières dY^endue peu diffé-

rente (').

l') V. la carte figurative.
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ÉTAT DES FORÊTS EN FRANCE.

m: (; ions. i)i:p.vnTr..MENTS.

/ Haute- Savoie
I Savoie

ALPESTRE. \l'*^f''
iDrôiMC

(Alpes JHaute.s-Alpes
et Provoucc.) \Ba.sses-Alpes

IVauolusc
'),Gi)0,()0O hectarosfliouchos-dn-Rhône

[Var
Alpes-Maritimes .

.

Rhône
Loire

1

Haute-Loire.

.

Puy-de-Dôme.
Creuse
Hauto-Vicnue.

du Centre.) jConèze
iCautal

(;,2Ol),0i)0 hectares!Aveyron

I

Lozère
1 Ardùchc

Gard
Hérault

I^AXGUEDOCIENNElTaru
iTarn-et-Garonne

(Entre les deux JGers
ujers.) {Lot

JLot-et-Garonne.

.

Uordogue
Charente

G,0i)0,0i)0 hectare:

Chareni-Iuférieu"-

Pyrénées- Orient.
PYRKSÉEXNB. l Aude

lAriége
fPyrénéos, JHaute-Garonne. .

Landes et Corse. UHautes-Pyrénées.
JBasses- Pyrénées.

6,200,000 hectares J Landes
[uirondc
ICorse

Totaux.

UOI8

<1.- lÉiat

in UTO.

hei:larcs.

573
10.S31
8.401)

l.sss
.577

S.KU

9.590
521

35.5.50

68
825
537

1.399
3.4.52

5;^2

3..-.03

10.317

(i.759

1.339
167

5.095
1.981

17.918
10.2116

76.594
14.610
4.923

29 S

26.841
2T.627
44.888

223 . 905

BOI8
d.'S

roniraun.>s

et des

^lalilisse-

mi'nls

piililii'S

is;o.

hectares

41.287
77.0,9
55.281
30.543
80.610
49.270
28.414
19.61
42.475
39.624

467.160

26
2.386
7.973
11.470
1.0<3

332
2 . 735
11.609
6.785
10.608
9.827

64.834

43.007
11.068
9.344

127
1.486

1.419

78
489

21.121
11.539
19.879
21.469
47.557
55.079
8.162

983
73.125

258.914

SL'BFACE

totale

des bois

soumis

au r^-ginie

forc>tior.

502.710

83.774

4)^2.819

1.860.293 2.827.451

pour

cent.

l'/5

iVs

TU

UOI8

des

particu-

liers

et autres

non soumis

1 1H7.;.

hectares.

62.i)2H

49.077
116.245
135..5.-16

26. 166
78 . !?05

48.052
52.781
206.612
53.872

829.797

34.016
66.870
77.577
81.294
36.283
65.603
42.3.-.6

59.355
74.198
51.536
87 . 02s

676.116

84.310
74.899
69.02(t

45.854
51.509
92.890
72.534
188.454
80.64.8

71.751

831.869

.•!3.s5l

44.267
63.84)S

60.461
34.436
100.770
400.189
299 . 279
91.161

6.127.398
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Le liltoi-nl nord et les enviions de Paris sont formés

des provinces les plus riches et les mieux cullivées, qui

noiuiissent Paris, Lille et Rouen. Les [noduits agricoles

de cette région, distinguée par ses cultures industrielles,

représentent à surface, égale une valeur double de la

moyenne en France, qui est de 109 millions par dépar-

tement. Les bois y sont restreints aux terrains les moins

riches, et les forêts soumises au régime forestier n'oc-

cupent plus que 202,000 hectares, trois pour cent de

l'étendue territoriale. Elles donnent des produits de pre-

mier ordre, surtout dans les plaines du Nord. La basse

Seine se distingue par ses belles futaies de hêtre.

Les environs de Paris, comprenant les cinq derniers

départements de la région, sontune des contrées les mieux

boisées de toute la France. Les terrains sablonneux en

ont conservé, tant aux particuliers qu'à l'Etat, 400,000

hectares de forêts disposées par grandes masses. C'est la

sixième pailie du territoire et la proportion moyenne en

France. Mais ici l'Etat possède encore plus du (piart des

l)ois, et paimi eux des massifs d'une grande richesse,

comme celui de Villers-Colterets, et d'autres d'une grande

beauté, cDuum; ceux de Compiègne et de Fcmtainebleau.

Le plateau armoricain, si riche en ajoncs, est à peu

près dépourvu de vraies forêts; c'est du moins la région

la plus pauvre en bois. Parmi les landes et les bruyères

se présentent quelques bosquets possédés par les parti-

culiers. Les massifs disséminés qui appartiennent encore

à l'Etat sont de rares exceptions attestant qu'en Bretagne,

autrefois, il y eut des forêts. Heureusement les bois de

fossé i)laiit(''S entre les héritages, la mer (|iii pcniifl d'a-

cheter les bois du Noi'd à bon compte, et les va|)('urs de

l'Océan «pii donnent à l'air une rraîeheur constante atté-

nuent beaucouj» les etlets du déboisement général. Les

trois départements de la Manche, de la Mayenne et des
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Côtes-dii-Nord n'ont, i'i vrai dire, pas do bois soumis au

ici^imc forcsliei", cl dans ton! le |iays la forêt rommn-

nalc est inconnue.

Les plaines di' la Loiic, n'^ioii des futaies de chêne,

()e(ii|»ent au centre de la France une conlii-e frrtile en

généial, mais cnl recoupée néanmoins de grands es|taces

très pauvres. Sur l'un d'eux s'étend la foret d'Orléans, la

plus vaste de nos forêts de plaine, 34,000 hectares à

l'État, exploités en taillis et appauvris de longue date.

De l'autre côté de la Loire, au Sud, la Sologne, pauvi-e

pays, bien couvert il y a trois cents ans, déboisé depuis

lors, appartient à des particuliers qui y font de l'agricul-

ture et de la sylvicultiu'e cxtensives. Là il y aurait place

])Oui- 200,000 hectares de futaies capables de produire

tout le chêne que nous achetons à l'étranger. La Brenne,

plus hévreuse encore que la Sologne, pourrait fournir

aussi un riche appoint. Sous le climat tempéré du Centre

se trouvent, en effet, nos plus belles futaies de chêne ; il

suffit de citer entre autres celles de Bellème, de Bersay

et de Tronçais, trop peu connues et si dignes de l'être.

Mais ces massifs conservés çà et là sont aussi rares cjue

précieux. Dans toute la région, les forêts soumises au

régime forestier ne comprennent que 165,000 hectares,

deux et demi pour cent du territoire.

La région du Nord-Est, avec les sept départements

qui lui restent, est celle qui possède encore le plus de

richesses foiestières. Le quart du territoire y est couvert

de forêts, et de bonnes forêts, des tailhs sous futaie

dans la plaine et des sapinières dans la montagne. C'est, en

somme, 1,100,000 hectares, dont 450,000 aux particu-

liers, autant aux communes et 200,000 à l'Etat. Ces

forêts, si utiles au point de vue climatérique dans une

région toute continentale, donnent sur les collines et les

montagnes de la contrée des bois très recherchés. Entre
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elles, rngriciiltuiT prospère et fait lendre au sol des pro-

duits dont la valeur, 112 millions par département, dé-

passe la moyenne en France et s'accroît tous les jours.

Un fait à constater, c'est que la richesse de ces forêts va

croissant depuis les plaines de la Champagne jusqu'au

faîte des Vosges, comme la proportion des hois a|)par-

tenant à l'Ktat. On peut comparer, par ('\('mj)le, la mon-

tagne de lleims au hassin de Géiardmor. La pieniière,

large colline arrondie assise entre lleims et Kprrnay,

porte en ceinture toutes les iiicillciins vignes de Cham-

pagne ; elle est couronnée d'une forêt de 27,000 hecta-

res (2,858 à l'Étal, 2,060 aux communes, et 22,3 ii aux

particuliers), dont le sol produit du chêne d'excellente

qualité, si utile aux vignobles. Mais cette forêt, apparte-

nant en très grande partie à des particuliers, ne donne

guère aujourd'hui que des menus bois. Tout au contraire

les versants rapides ijui entourent les lacs du bassin de

Gérardmer sont enrichis j)ar 0,000 heclares de sapinières

appartenant à l'Etat; et ces rochers, st('Miles s'ils étaient

découverts, produisent chaque année 25,000 ou 30,000

mètres cubes de bois d'œuvre (').

La Bourgogne et les provinces voisines, Franche-

Comté et ^ïvernais, constituent une région accidentée,

dont le bassin de la Saône forme la portion centrale et

principale. Ce bassin, dans les parties basses, est comme
les plaines de la Garonne un centre de culture de maïs;

(') L'Alsace-Lorraine, occupée par des bois sur un tiers de son éten-

due, a un domaine forestier comprenant 15(),n(H) hectares de bois de

l'État et 200,000 hectares de bois communaux, en somme "23 pour

cent de son terrritoire, et en outre l(»o,0(»0 hectares de hois aux par-

ticuliers. Ces forêts couvrent la montagne et sont bien réitarlies dans

la plaine. Elles servaient aux besoins d'une population comptant cent

habitants par kilomètre carré, et elles envoyaient de plus ù Paris d'ex-

cellents bois d'œuvre. Cette partie de la France était donc une des mieu.x

boisées et des plus peuplées tout à la fois.
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il produit aussi d'excellents chênes. A l'est, les croupes

du Jura portent nos sapinières les plus remarquables,

sinon par l'étendue, au moins par les dimensions et la

f|ualit('' des jjroduits. A l'ouest, les |ilnteaux de la Côte-

d't)!- et les montagnes du Morvan sont couverts de taillis

>ur plus de moitié de leur superficie. C'est donc une ré-

gion très boisée, comme il convient à la naissance des

neuves. Mais les 1,400,000 hectares de forêts qui s'y

trouvent, représentant le quart du territoire, sont répar-

tis entre l'État, les communes et les particuliers en pro-

portion croissante, à l'inverse de ce que demandent les

besoins du pays. Aussi les forces productives du sol

étant admirables, la richesse acquise n'est-elle néanmoins

que l'exception dans ces forêts.

Les Alpes et la Provence, enrichies par les cultures

arborescentes et appauvries par les troupeaux trans-

humants, comprennent les dix départements placés à l'est

du lUiùne. Là s'élèvent les plus hautes montagnes de

France, groupées en un immense massif. Primitivement

la forêt en occupait les versants jusqu'aux Hraites natu-

relles de la végétation ligneuse, vers 2,000 à 2,500

mètres d'altitude. Faute de débouchés, ces bois étaient

sans valeur vénale; ils furent détruits. Des arbres épars,

vivant là plus de cinq siècles, des souches mortes et d'une

durée presque indéfmie sous le chmat des Alpes en sont

des témoins en maints cantons dénudés. La ruine des

forêts et les abus du pâturage ont donné aux éboule

-

ments et aux avalanches, aux torrents et aux inondations,

un champ toujours grandissant. Aujourd'hui c'est à peine

si la onzième partie du terrain, 502,000 hectares dont

une bonne part en rochers, reste soumise au régime

forestier. Ce sont presque entièrement des forêts com-

munales, livrées au pâturage. Elles s'y présentent la plu-

part en lambeaux délabrés, débris des anciens massifs;
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c'est ncaniiioiiis un liieii (l'un jirix iiicstimiiljlc. (les bois

donnent anx populations le combustible et l'abri; et,

comme éléments de reproduction, ils offrent le moyen
le plus sûr de conserver et de restaurer le pays. Ici, en

elVct, les forêts, le sol et les habitants s'en vont ensem-

ble; la population des Hautes et des Basses-Alpes s'est

d(''duuliléc depuis un siècle et n'est plus aujourd'bui 'jue

de vingl babilanls pour cent hectares. Le rèi^lenient du

|iàlurage dans les Alpes, mesure des plus urgentes, n'en-

liaînerait d'ailleurs que des privations très limitées; la

plupart des terrains à défendre se louent au prix de deux

francs environ par hectare. Les bois des particuliers

portés au cadastre pour des centaines de mille hectares

méritent à peine le nom de bois et sont en général

du plus minime intérêt. C'est à tel point (pi'ils ont été

parfois abandonnés par des propriétaires plus soucieux

d'('vi(er un impôt réel que de conserver une jouissance

illusoire.

Les montagnes du ('eiilre sont jilus nues encore que

les Alpes. Mais heureusement le sol en est stable et le

climat frais. Les restes de toutes les anciennes forêts et

quelques reboisements récents (concentrés en grande

partie dans le Puy-derDôme, le département le plus

riche de la région) ne couvrent pas même la huilième

})ailic de la surface du sol; les bois souuu's au régime

forestier n'y occupent que 75,000 hectares. Au siècle

deinicr, l'Auvergne envoyait encore du sapin à Paris;

aujouid'hui ce bois fait définit dans le pays même. Et

cependant il y a dans la région des centaines de raille

hectares dont on no fait rien et d'immenses plateaux

dont la race la plus laborieuse de France ne peut obte-

nir que de maigres produits. La culture des châtaignes,

pauvre culture et pauvre ahment, est un des caractères

généraux de la région ; mais elle recherche des lieux
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iiltiili''s. Les plnlriiiix cl les monlagncs ofTiciil ici, nu lien

ilr l'orèls, plus (l'iiii iiiillion d'hectares de landes, pàtis

et bruyères, et les produils agricoles ne sont en moyenne

([ue do 72 millions de fiancs par département.

Les dix départements situés entre les deux mers d'une

part, entre le plateau central et les Pyrénées d'autre part,

forment une zone qui n'est pas sans analogies avec la

région précédente. Elle est aussi mal dotée de forèls ;

celles-ci sont jetées d'ailleurs en des points isolés et le

chrilaignicr y abonde encore sur les terrains siliceux

auto'U' des montagnes du Centre. Mais au-dessous de la

zone du châtaignier le climat s'adoucit et favorise la cul-

ture de la vigne. C'est cet ai'buste qui fait suitout la

fortune de la région, car celle-ci donne près de moitié

du vin qui se récolte en France et réunit tous les grands

centres de production des eaux-de-vie. Les deux dépar-

tements du Lot et de la Dordogne sont complètement

dépourvus de bois soumis au régime forestier; les autres

sont moins riches encore en valeurs forestières qu'en

surfaces boisées. Ils emploient pour contenir les liquides

une immense quantité de bois; ils le demandent aux

plaines de la Loire, au bassin de la Saône, aux Etats-

Unis, à l'Italie et surtout à FAutriche, mais ils n'en pro-

duisent pas. Le bois d'œuvre que donnent les 800,000

hectares de forêts restant entre les mains des particu-

liers consiste surtout en échalas de vignes et en cercles

de futailles.

Les Pyrénées, les landes de Gascogne et la Corse pré-

sentent les caractères communs de régions sauvages,

pastorales et forestières. Elles n'ont pas conservé néan-

moins une étendue bien grande de forêts soumises au

régime forestier ; il ne leiu' en reste plus même 500,000

hectares; c'est proportionnellement la moitié seulement

du Nord-Est. Quant aux bois des particuliers, d'une éten-
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diii' plus (]ii(' (l(Milil(', il n'y a guère ;'i en loiiii' rnmiite.

En général, ils ne sont pas destinés ici à pioduiie du hois,

mais du fourrage ou de la résin(\

Les six (léi)ai'tements j)yrénéens étaieiil nul reluis rielies

en l)ois; le bassin de l'Adour à lui seul aiunil pu suffire

à apjtrovisionner la flotte de l'Klal, taiil en cliène (pi'en

bois résineux. Mais depuis Henri IV les forêts des Pyré-

nées ont déeru progressivement en étendue et en richesse.

Chaque siècle en emporte la moitié, tout autant qu'il en

laisse; d'autre part, les gros arbres en ont été coupés ou

détruits en masse au siècle dernier. Les droits d'usayc

les plus désastreux et un [ifiturage eflVi'uc ont complété

ro'uvre de ruine, et les vides occupent aujourd'hui le

tiers de l'étendue des forêts domaniales. Les bois des

communes se trouvent généralement relégués sur les

hauteiu's les moins accessibles au bétail
; tandis que dans

les Alpes la forêt pâturée descend, dans les Pyrénées au

contraire elle remonte usée par le bas. Ces bois com-

munaux sont dans un état plus triste encore que les

forêts domaniales. Il en reste cependant de grandes sur-

faces que la réglementation du pâturage suffirait à res-

taurer rapidement.

Les landes de Gascogne portent aujourd'hui 700,000

hectares de pins appartenant en très grande j)artie à des

particuUers. Le résinage y est pratiqué sans la modéra-

tion nécessaire au développement et à la durée des ar-

bres. Mais l'Etat peut domier le bon exemple dans les

dunes boisées qui lui restent ; il est possible, en effet, d'al-

lier la production de la résine à celle du bois d'œuvre.

En Corse, les bois de particuliers sont représentés sur-

tout par des makis. Mais il reste à l'Etat -45,000 hec-

tares de forêts précieuses, affranchies aujoiu'd'lnii du i»à-

turage et des servitudes. Un peu de ménagement dans

les exploitations [)endant un demi-siècle, en alt( ndant
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que les bdis sui' pied ;iiiiil [ni- de la valeui', peiil suf-

fiie à Iransfoi-nier de la manière la plus lieiireiise ces

forêts qui, liieiilôt peut-être, seront pour le pays une res-

source suprême et dernière. Sous la dent des bestiaux, en

efl'et, les bois donnés en cantonnement aux communes

disparaissent, dit-on, à vue d'œil.

Les forêts de l'État sont réparties, en France, d'une

manière tout autre ((ue celles des communes. Elles sont

massées surtout dans le Nord-Est, en Lorraine, en Bour-

gogne, en Champagne; les plus importantes parmi elles

proviennent des domaines des anciens ducs et comtes de

ces provinces. Les environs de Paris, la Normandie et les

bords de la Loire conservent encore de très beaux mas-

sifs appartenant à l'État; ils faisaient autrefois partie du

domaine royal. Dans le Midi, le comté de Foix (l'Ariége)

possède seul une grande étendue de forêts domaniales :

c'était le patrimoine d'Henri IV; malheureusement la

moitié en est aujourd'hui à l'état de vacants. Les forêts

domaniales de la Corse, également importantes, se trou-

vent placées dans de mauvaises conditions économiques.

Les dunes de Gascogne sont fixées maintenant par une

jeune pineraie que l'État a créée et dont la majeure partie

lui appartient encore. Enfin, par suite de la confiscation

des biens ecclésiastiques, opérée par décret de TAssem-

blée nationale, en date du 19 décembre 4780, TEtat pos-

sède quelques forêts dans tous les départements, saufune

douzaine d'entre eux. Mais les montagnes d'Auvergne et

les parties hautes des Alpes en sont à peu près dépour-

vues.

Les forêts communales, qui constituent les deux tiers

de rétendue soumise au régime forestier, se trouvent,

pour ainsi dire en bloc, à l'est du méridien de Paris.

Cette ligne, passant [tar Dunkerque, Beauvais, Paris,
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Boiiigcs et Carcassoiinc, coupe la France en deux moi-

tiés, dont l'une a tons les bois communaux et laulre

rien. La foret communale n'existe i)as dans rOuesl ; la

constilution de la propriété communale et crllc de la

conmiuni' même y ont eu lieu dans des conditions pro-

bablement autres que dans l'Est.

A ce fait de l'absence de bois commimaux dmis ll^iesl,

il n'y a qu'une grande exception, celle des Pyrénées et

de la région sous-pyrénéenne compi'enant la montagne

noire du Tarn et les landes de Gascogne. C'est là que se

sont établis les Visigotbs au cinquième siècle; il s'y

trouve encore près de 200,000 liectares de bois possé-

dés par les conmiunes. Mais au nord de la Gironde la

France occidentale n'a guère, en dehors des forêts de

l'Hlat, (|ue 15,000 liectares soumis au régime foi'estier.

Ces bois, appartenant tant à des établissements publics

qu'à des communes, doivent évidemment leur existence

à des faits accidentels; disséminés sur une aussi vaste

étendue, ils font contraste avec les bois communaux de la

France orientale, qui comprenaient à eux seuls, avant la

j)crre de l'Alsace-Lorrainc, près de deux millions d'iicc-

tares. Les départements les plus riches enforèls commu-

nales sont ceux de Meurthe-et-Moselle et de la Meuse, des

Vosges et de la Haute-Marne, de la Haute-Saône et de la

Cùte-d'Or, du Doubs et du Jura. Chacun d'eux en aune

centaine de mille hectares; la plupart des communes

d'ancienne origine y possèdent des bois. Plus ou moins

riches en étendue et en matériel, ceux-ci, nettement sé-

parés du surplus du territoire et enclos par un fossé ou

par un unir, sont d(''rendus et bien conservés. Us fournis-

sent et des produits ligneux aux populations et des res-

sources précieuses à la caisse munici[)ale.

Ce simple aperçu de la distribution générale de nos

forêts montre que les contrées les plus pauvres en bois
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lie sonl piis, eoiiiiiic on poiii r;iil le pi'ôsuriiL'r, nos jil;iiiiL's

lerliles. Ce sont les rochers de la Brelayne el les plateaux

élevés (lu centre de la France. De très longue date ces

contrées ont perdu presrpie toutes les richesses fores-

tières dont la naliue les avait dotées. Les régions l'iches

ont de bonnes forets, et la [thipart d'entre elles en ont

niéinc de grandes étendues'.

Kn dehors de la distiihulion proprement dite, nos

forêts offrent une admirable variété d'aspects. Essences,

{') L'Algérie, sur un territoire de 30 millions d'tiectares, n'a guère

que 2 iiiiliiiins (Fliectares boisés. Ce contingent est fnurni pour plus de

moitié par la province de Constantine où se trouvent pi'incipalement les

futaies. Si l'on défalque de la masse 170,000 hectares de forêts de chêne

liège concédées en toule propriété à des particuliers, T.J.OOO hectares

abandonnés aux tribus et 1 million d'hectares dévastés par la dent des

besliaux et maintenus ainsi à l'état de broussailles, on voit que la sur-

face produisant des arbres est tout au plus de 800,000 hectares.

Les essences les plus répandues sont le pin d'Alep, le cbêne yeuse

et le chêne liège; les plus importantes par le bois : le chêne zéen et le

cèdre. Le pin d'Alep se trouve surtout sur les arriére -plateaux du

Tell, et notamment dans la province d'Alger.

Le chêne yeuse est répandu avec d'autres essences aux altitudes

inférieures à 1,000 mètres. La région du chêne liège est dessinée sur le

littoral parles schistes cristallins; il en reste, dit-on, 270,000 hectares

de forêts à Tlitat. Le chêne zéen se rencontre dans toute la région du

Tell; il s'élève jusqu'à l,.'j00 mètres. Il forme les massifs des Beni-

Salah (lîone), des lieni-l'oural (Ujidjelli), de l'Akfadour (Bougie), des

Ouled-D'hia (frontière de Tunis); on évalue la surface des futaies de

chêne zéen à î)6,00n hectares. Le cèdre se rencontre sur une trentaine

de mille hectares dans les montagnes qui séparent la région intermé-

diaire des hauts plateaux et le Sahara, vers l'altitude de I.ÔOO mètres.

Il constitue les massifs de l'Aurès et du Bélezma province de Constan-

tine), et celui de Tèniet-el-Had (Cfiarid-Atlas) à l'ouest de la province

d'Alger. Ce dernier massif est, paraît-il, merveilleux.

.Mais les forêts de l'Algérie sont dévastées par le feu. En douze années,

de 1861 à 1873, il en a parcouru 2.50,000 hectares. L'Arabe cherche

à détruire, en un pays qui lui échappe, les restes des forêts, plus né-

cessaires ici au point de vue hydrologique que pour fournir du com-

bustible.
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silualion, régime, consislance des massifs, il n'est pas,

d'un point à l'autre, quelque élément qui ne diffère. Du
iiiélèzc au pin d'Alep, et du chêne yeuse au peuplier

tremble nous possédons une collection d'essences indigè-

nes aussi précieuse par les qualités que riche en nom-
lire. Les ressources du rliinnl el du sol pcrinetleul d'en

oltlenir des prodiiils tout à la ibis ahoiidauls, choisis et

divers. Plus on étudie nos forêts, plus on en admire les

forces productives; elles ont la richesse en puissance. A

nous revient le soin d'en assurer la conservation et le

développement.

La tâche n'est pas des plus simples. Au Nord-Ouest se

trouvent les principales futaies de bois feuillus; au Nord-

Est, la masse des laiUis sous futaie ainsi que les grandes

sapinières; puis dans la moiti(' méridionale de la France

des forêts de toutes essences, dont le traitement est gé-

néralement suboi'donné au pâturage, dans lescjuellesune

large étendue n'est occupée que par des clairières ou des

arbres épars, et qui en beaucoup de points présentent

moins d'intérêt par les produits ligneux que par l'in-

fluence sur le climat, le sol et le régime des eaux.

Ahstraction faite même des traits généraux, un grand

nombre de conli'ées ont des forêts d'un caractère tout

spécial. Dans les plainos du Nord el sur les bords de

l'Adour, des chênes pédoncules, élevés sur taillis ou en

futaies claires, se distinguent par leur grosseur el par la

solidité du bois. Dans l'Ardcnne française, des taillis de

chêne pur couvrent les terrains primaires sur toute leur

superficie qui est d'une vingtaine de mille hectares, et

donnent quelques produits agricoles à l'aide d'une cul-

ture spéciale intercalée après cha(juc coupe du taillis. Dans

le iMorvan, les taillis de hêtre et chêne, au lieu d'être

exploités à blanc, sont parcoui'us tous les dix ans par un

fui'etage portant sur les [)lus grosses perches seules.
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Dans rOiiesl , aii\ environs d'Alfntjon , à côté des

j»lii.s belles lïilaies régulières, l'oriiiées de liètre etcliène,

cuiniiie celles de Bellèine, on voit les niassils les plus

irrégiiliers, comme celui de Perseit;ne, et les plus dé-

gradés par le régime du taillis, comme la ibrèt d'Ecou-

ves. Dans le Centre, où le chêne est très dominant, les

parties exploitées à tire et aire, en futaie à longue révo-

lution, portent de splendides massifs, tandis que les par-

ties exploitées en taillis sont à demi ruinées; la forêt de

Tronçais à elle seule offre ces deux aspects sur de gran-

des surfaces. Les futaies des Vosges, antérieurement jar-

dinées, se développent, sur des terrains siliceux, en

grands massifs, riches d'essences à couvert épais ; le

hêtre y devance le sapin par l'exubérance de sa végé-

tation. Sur les crêts calcaires du Jura, le sapin forme des

massifs découpés en hsières, et il se mélange sur les

croupes les plus élevées avec des'épicéas abondants, beaux

et bons; il donne des bois des plus grandes dimensions et

de la meilleure qualité. Pour retrouver des sapins com-

parables par la solidité, il faut aller jusque dans l'Aude,

au pays de Sault.

En parcourant les Alpes du Nord au Sud, on (piitte

bientôt les sapins et les épicéas pour entrer dans des fo-

rets d'essences résineuses à couvert léger, pins et mé-

lèze. Ici la variété des essences, des cHmats et des sols,

depuis les glaciers jusqu'à la mer, donne les types de fo-

rêts les plus différents et les plus curieux. Du recoin

glacé, planté d'aroles à 2,000 mètres d'altitude, jusqu'aux

rochers bmlés et poudreux qui portent les pins de Jé-

rusalem, au bord de la Méditerranée, il y a autant de dis-

tance climatéri(|ue que de la Sibérie à la Syrie, toute

l'Asie traversée du Nord au Sud. Les Pyrénées forment à

elles seules un vrai panorama forestier. Presque toutes

nos essences s'y trouvent et sont cantonnées chacune

COURS d'aMÉiNAG. 2
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en quelques parties de la chaîne; le hêtre seul court d'un

hout à l'autre. Mais tout y est hrouté, dévoi'é plus en-

core (pie dans les Alpes; rien n'égale cette fureur de dé-

vastation, si ce n'est la force; étonnante de repioduction

des forcis soustraites à la dent des bestiaux et à la main

de l'homme.

Les conditions économiques dans lcs(pielles se trouvent

placées nos foi'èts sont aussi diverses que les éléments

de la production. Mais celle ([ui prime toutes les autres

est la nécessité d'un matériel sufïisant à des exploitations

soutenues. Fait-il défaut ? 11 n'est possihie d'y pourvoir

que par de longues économies. D'autre j)arl, les besoins

du pays en bois d'œuvre s'accroissent avec une grande

rapidité ; ils ne trouvent déjà plus satisfaction qu'à grand'-

peine, malgré des importations multipliées. Nous deman-

dons des bois résineux à tous les pays du Noid, ainsi

qu'à la Suisse, à l'Allemagne, à l'Autriche, et en quanti-

tés pi'ogressives, quatre fois plus grandes en LSOO (ju'en

18o(), un tiers de siècle auparavant. Le voliuue de nos

exploitations en bois résineux à l'intérieur n'est proba-

blement (pie la mititii' du voliune importe''. Nous achetons

du chêne sur la Calticpie et la mer Noire, dans l'Kuiope

centrale et l'Amérique du Nord; il est moins bon que le

nôtre, et la France, relativement à son étendue, est en-

core la contrée du monde la mieux dotée en forêts de

chêne. Mais les gros bois de cette essence y sont deve-

nus rares. Nous en vendions autrefois à l'Angleterre, qui

nous vend dii teck aujourd'hui. Ressources insuffisantes

et économies indispensables, tell(^ est donc la situation

résumée pour un certain nombre de nos forêts.

On peut entrevoir quelles diiïicultés de tous genres

comportent les aménagements. L'art de régler le traite-

ment et l'exploitation des forêts est aussi difficile qu'im-

portant. Le hasard, l'ignorance et la routine ne peuvent
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iiiiiciier (|ii(' (les I(''smI(;i(s (lt''|il(tiiiltl('s. IIiMiiTMisfriicnl hi

lùclie est Cacilitée par les pruyiès réceiniiieiil l'éalisés eu

pnnei[)o et en l'ait.

I.a nécessité de traiter en futaie les bois feuillus appar-

tenant à l'Ktat est auj(jurd'liui reconnue, et les conversions

sont décrétées déjà pour une grande partie de ses taillis

sous futaie. Il reste à les bien ellectuer. La restauration

des iiioiilagnrs, di-ciib-e en princip(; (l('|tuis ISOO, a reçu

égalcnieiil lui coniuient-euicnt d'exécution. Ces deux [)ar-

lies de la tâche, comme les autres en général, exigent

de longues années ; mais un pas fait facilite le suivant

et un progrès en amène un autre. Oue cbai|ue génération,

que chaque forestier même s'acquitte du devoir de lais-

ser la foret en meilleur état qu'elle ne lui a été confiée,

et bientôt, sous le rapport des forêts, comme il pourrait

arriver sous tant d'autres, la France n'auiait rien à en-

vier au reste du monde.
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Régime et exploitabilité

DKFIMTIONS

Aménagement. — Régime. — Motle tic Iraitcmcnt. — Exploitaliilité. —
Rovolulion. — Périodes. — Séries d'exploitation. — .Vllectalions pé-

riodiques. — Possibilité'. — Rapport soutenu.

L'aménagemont est l'art de régler le traitement et l'ex-

ploitation des Ibrèts. Tout aménagement détermine en

premier lieu le régime, le mode de traitement et le genre

d'exploitabilité applicables à la foret pour en obtenir

les produits les plus conformes à l'intérêt du propriétaire
;

il règle ensuite la marche et la quotité des exploitations

à pratiquer successivement pour assurer le rapport sou-

tenu.

Le mot régime s'emploie pour exprimer d'une manière

générale le genre de culture appliqué à une foret ; il est

synonyme de méthode de culture ou d'exploitation. C'est

ainsi que l'on dit d'une forêt qu'elle est soumise au ré-

gime de la futaie, ou au régime du taillis.

Ces deux régimes se distinguent par le mode de re-

production des bois. Quand une forêt est destinée à se

régénérer d'elle-même, ou à être régénérée par l'ense-

niencement naturel ou artificiel du terrain, on dit qu'elle
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est soumise nu régime de la futaie. Au contraire, on ap-

plique le réf/imr. du taillis quand la réLîén»''ration doit

se faire siuloul par la reproduction des souches exploi-

tées. Dans le premier cas, les recrus ou nouveaux peu-

plements sont lorniés de brins de semence ; dans le se-

cond cas, ils sont principalement composés de rejets de

souches.

Les forêts soumises au régime de la futaie sont exploi-

tées soit par le mode du jardinage, soit par le mode du

réensemencemenl naturel et des éclaircies ; autrefois on

les exploitait encore systématiquement suivani le mode

à tire et aire.

Le sapin et l'épicéa soni en France les seules espèces

auxquelles le mode du jardinage soit applicable parfois

avec avantage, mais il est souvent impossible d'en appli-

quer un autre aux diverses essences résineuses de nos

grandes régions montagneuses.

Les forêts soumises au régime du taillis sont traitées

en taillis simple, ou en taillis composé, taillis snus fu-

taie, futaie sur taillis; ces trois dernières (It'iKniiinatiuns

s'ai)pli(|uent au même mode de traitemenl.

On voit ainsi que les forêts soumises à un même ré-

gime peuvent être cultivées et exploitées suivant des

modes de traitement différents.

Un arbre, une forêt, un bois est dit exploitable, ou

parvenu à son e.rploitahilité, ([uand il a atleint le maxi-

mum (le son utilih'.

Le terme d'exploitabilih'' varie entre des limites d'âge

très écartées pour une mênuî essence, selon la nature

des produits qu'elle peut fournir à différents âges et le

genre d'utilité que le propriétaire veut en tirer.

Le maximum d'utilité qu'il est possible d'obtenir d'un

arbre ou d'une forêt, s'apprécie diversement selon les

circonstances. Poni' VVA'M et pour les piopiiêtaires
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imprrissablcs en gviK'ral, le maximum d'utilité eorres-

pDud à la production des bois les plus estimés, les plus

propres à satisfaire les besoins multiples de la société.

Pour un particidiei", le niaxiiiiuin (rulililé est atteint quand

la loièt se (roiivf' constituée de façon à lui donner le re-

venu le plus élevé possible par rapport à la valeur ca-

pitale de la propriété. Dans le premier cas, c'est la pro-

duction matérielle la plus utile aux consommateurs qui

détermine l'exploitabilité; dans le second cas, c'est le ren-

dement en argent ou la production la plus conforme à

l'intérêt particulier du propriétaire, indépendamment de

la (juantité et de la qualité des produits.

Ces considérations et d'autres encore, qui seront déve-

loppées dans les cbapitres suivants, ont conduit à distin-

guei' deux principaux genres d'exploitabilité, savoir:

L'exploitabilité conforme à l'intérêt général, par la-

quelle on se propose de faire rendre à une forêt tout ce

qu'elle peut donner de services utiles à la société, sans

se préoccuper aucunement du taux de placement ou du

capital engagé dans le fonds et la superficie
;

L'exploitabilité qui a pour objet de constituer le capi-

tal producteui' de façon à obtenir le rapport, ou taux

de placcmcnl, le jilus élevé entre le revenu et ce capital.

L'exploitabilité du premier genre a reçu le nom d'ex-

ploitabilité économique ; on la dit absolue, technique ou

composée, suivant les cas. Elle est dite absolue quand

on se propose simplement d'obtenir le maximum de la

production matérielle dans un temps donné ; technique,

ou relative aux produits les plus utiles, quand on demande

à la forêt les bois les plus utiles dans l'emploi indépen-

danmicnt de toute autre considération ; composée quand

on cbercbe à réaliser, dans la mesure du possible, le

maximiuii d'utilité des produits et la plus grande pro-

duction en matière. L'exploitabilité du second genre a
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reçu le nom d'oxploitnl)ilit(' commerciale on rolnlivc à la

rente la plus élevée.

De ce qui précède il résulte que le choix de l'exploila-

bilité dépend absolument du but que le propriétaire se

propose d'atteindre par la culture de ses bois.

On entend par révolution le nombre d'années déter-

miné pour l'exploitation et la régénération successive de

tous les peuplements d'une forêt. La durée de la révolu-

tion dépend de l'exploitabililé et du régime adopté; elle

est en outre subordonnée pour chaque forêt aux condi-

tions physiques de la végétation, sol, climat, essences, et

comme ces conditions diffèrent souvent d'une manière

très sensible entre les différentes niasses d'une même
forêt, il convient, pour tirer le meilleui' i)arli de l'ensem-

ble, de considérer séparément chacune de ces masses,

et, quand cela est possible, delà traiter comme une forêt

à part.

Chacune de ces masses prend alors le nom de série

d'exploitation. Un taillis exploité annuellement par vingt-

cinquième de sm^face ne forme ([u'unc sérir ((uand il est

divisé en 25 coupes; mais il peut être parlagi' en deux

groupes de ii5 coupes chacun et fait alors deux séries.

Plus tard on verra comment il convient de procédera la

formation des séries d'exploitation.

La quantité des produits que l'on peut exploiter cha-

que année dans une série ou dans une forêt, à la con-

dition d'en maintenir le rendement égal, représente la

possibilité de la série ou de la forêt. On l'exprime ordi-

nairement par un volume ou par une surface ; on dit

ainsi que telle série de futaie a une possiblité de 540 mè-

tres cubes, ou que dans telle série de taillis la possibilité

est de G hectares "IS ares.

Dans les forêts soumises au régime df l;i futaie, la ré-

volution a, ordinairement, une duiéc lougue, ou même
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très lonj^iie. Elle est liahitiiellomcnt compriso onlre ir)0

et 200 ans pour le chêne, entre 120 et 180 pour le hèlre,

le pin sylvestre, le sapin et l'épicéa. Et comme il n'est

pas possible de fixer, jtar avance, la marche et la nature

des exploitations à faire dans une forêt pour un temps

aussi long", il est de règle en aménagement de diviser

les révolutions de futaie en un certain nombre de parties

égales que l'on nomme/)tT/orfc.<^. Parallèlement on partage,

sur le terrain, la série que l'on considère en un même
nombre de portions qui doivent être exploitées successi-

vement pendant les périodes correspondantes de la révo-

lution, et auxquelles on donne le nom d'affectations pé-

riodiques. Ce double partage effectué suivant des règles

nécessaires, on s'applique à détermincF, pour la durée

d'une période scidenicnt, la nature, l'ordre et la quotité

d(\>^' exploitations à pratiquer simultanément dans chacune

des affectations de la série. Il arrive que le volume à

réaliser chaque année est fourni par des exploitations

diverses, mais que l'on peut ranger en deux catégories

bien marquées :

Les coupes de régénération,

Les coupes d'amélioration.

En principe, la possibilité des coupes de régénération

dans les futaies se fonde sur le volume, c'est-à dire

qu'elle est égale au matériel total, que ces coupes de-

vront fournir pendant la période, divisé par le nombre

d'années de cette période.

Les coupes d'amélioration dans les futaies consistent

ordinairement en coupes de nettoiement et en coupes

d'éclaircie. En raison de leur nature et du but qu'elles

doivent atteindre, les coupes de nettoiement ne peuvent

être assujetties à aucune possibilité. Les éclaircies, au con-

traire, pour être bien conduites, doivent être exploitées

avec ordre et périodiquement pi'atiquées dans un même
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piMiplomont à des épûijnos innrqii(''('s cl prescrites d'a-

vance. On ne peut obtenii- ce résullal qu'en applicpiant

la possibilité par contenance à l'exploitation des coupes

d'éclnircie. Quand enfin, dans une même série, il y a lieu

de faire d'autres eNj^loitalions (jue des coupes de régéné-

ration ou d'amélioration proprement dites, par exemple

des extractions d'arbres épars ou des recépages, on peut

également les comj)i'endre parmi les coupes d'amélio-

ration, sauf à en ])aser la possibilité sur le volume, sur

la contenance ou sur le nombre d'arbres, selon la na-

ture de ces coupes et des produits qu'elles doivent

fournir.

Dans tous les cas, le but ;'i atteindre pni' ranK'iiage-

ment, en ce qui concerne la répartition des produits,

doit être tel que la possibilité ou le rendement annuel

moyen varie peu d'une période à la suivante ; c'est ce

qu'on appelle assurer le rapport soutenu.

Dans les lignes (|ui ])ré(è(lent nous avons donné la

d(''liiiition de rnnK'nageiuent, en indiquant les conditions

essentielles ([irnii aménagement doit icmplir. Nousavons

ensuite défini et expliiim'' sonnuairenienl la valeur et la

portée de ces conditions en faisant ressortir la solidarité

qui existe entre elles. Ces définitions et ces indications

sommaires sont comme le programme du cours d'amé-

nagement. Nous allons maintenant entrer dans l'examen

et le dévelop])ement des principes qui doivent servir de

base à tous les aménagements; nous ferons connaître

ensuite les procédés d'exécution et, aulnnl i\\\v |»()ssible,

la manière de les appliquer.
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CHOIX DU HÉGIME

Faire choix du régime auquel une forêt doit être sou-

mise, c'est déterminer la méthode d'exploitation (jni mé-

rite la préft'rence eu égard aux conditions particulières

de la végétation et aux intérêts du propriétaire. Les con-

sidérations principales [qui peuvent motiver le choix du

régime sont de deux ordres différents: les unes cultu-

rales, les autres économiques. Les premières ont trait à

l'influence du régime sur la forêt, influence qui s'exerce

sur les essences, le sol et les actions climatériques. Les

dernières se rapportent aux produits mêmes, appréciés

au point de vue de l'utilité, du revenu et du taux de pla-

cement.

AIITICLE I"

CONSIDÉRATIUNS CULTURALES

Le régime de la futaie, essentiellement favorable aux

essences longévives, est seul applicable aux bois résineux,

qui ne rejettent pas de souche; il est aussi le seul qui

convienne bien au hêtre. Cependant le chêne et même le

hêtre, exploités en tailHs, se perpétuent indéfiniment

dans certaines conditions de sol et de climat. En tout cas
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la convenance de l'un on de raiitre n-gime se manifeste

par les faits acquis dans la foret ; les résultats du réiiime

en vigueur montrent l'influence qu'il a sur la reproduction

des diverses essences. L'observation de ces faits éclaire

vivement la question du choix à faire et permet presque

toujours de la résoudre avec certitude au point de vue

des essences.

L'action des forêts sur le sol (ju'elles recoiivrenl dé-

pend principalement du couvert et de l'aniendcnient. Le

couvert, résultant d'une part du feuillage vivant et d'au-

tre part des feuilles mortes et tombées, maintient le sol

frais et meuble. L'amendement, dû aux débris organi-

ques mélangés à la terre dans les forets, en modifie l'état

de la manière la plus favorable à la végétation, tout en

l'enricbissant des princii)es les plus utiles. Dans les fu-

taies, le couvert reste complet et l'amendement est porté

à son maximum. Dans les faillis, le couvert disparaît pério-

diquement à intervalles rapprochés; il reste ensuite in-

complet pendant un temps variable et parfois aussi long-

temps qu'il est bien plein, soit alors pendant la moitié de

la durée de la révolution. Il s'ensuit que l'amendement,

faible d'ailleurs, disparaît en partie ou même complète-

ment après chaque coupe de taillis.

D'autre part, l'appareil aérien des organes de végéta-

tion, rameaux, bourgeons et feuilles, est peu développé

dans un jeune taillis pendant un certain iiouibre d'années;

par suite il ne forme pas tout le bois que le sol pourrait

donner. On conçoit dès lors comment il ariive que la

production des taillis est moindre en quantité que celle

des futaies, au moins quand celles-ci sont traitées confor-

mément aux règles de la culture des bois. Ce fait est cons-

tant, et s'il comporte des exceptions, elles sont jjIus ap-

parentes que réelles. On peut se demiindri', par exemple,



iiKGiMi:. 29

si la l'iiUiiu [undiiirail jdiis de \uns (jut- le tuilli.s eu un .sol

riche et rnouilleux, où celui-ci peut donner jusnu'à huit

ou dix mètres cuhes à l'hectare par an; mais ce volume

est formé surtout par des bois tendies, tandis rpie la fu-

taie donnerait iJiiii(:i|ialt nient des bois durs. Toutes les

lois (pi'oii veut l(Miler ime comparaison dans ce sens, on

se biitle à des difTicidtés du nièmc genre ('). On n'a donc

en clia(iue forêt que des observations hicomplètes, mais

parfaitement d'accord avec le fait général. Or, il en est de

même partout, et c'est précisément l'expérience générale

des exploitations dans les futaies et dans les taillis, la

comparaison des rendements obtenus de part et d'autre

en mainte et mainte forêt, (pii permettent d'affirmer la

supériorité de la futaie sur le taillis au [loiiil de vue de la

(juanlité des produits.

En sol fertile et frais la différence peut être faible ; en

sol sec et pauvre elle est sans limites, puisque le régime

du taillis suffit, en certains sols, à ruiner la forêt en lais-

sant le sable nu livré aux bruyères. Ce sont donc en cha-

que forêt les résultats du régime antérieur qui donnent

encoi'c un point de départ certain pour apprécier l'in-

fluence du régime *ur le sol et la quantité des produits.

Et le fait essentiel est ici l'état du sol; quant aux pro-

(') Duns le massif de Saint-Gobain-Coucy, la forêt de Coucy-le-Château

est constituée en futaie, celle de Saint-Gobain en taillis. A Coucy, les

futaies de hêtre dominant et chêne, non éclaircies, ont à 120 ans un

matériel de GOO à 700 mètres cubes à l'hectare ; en y ajoutant le volume

des bois disparus, au moins 150 mètres cubes, on voit que la production

annuelle du sol est à peu près de 7 mètres cubes à Thectare. A Saint-

Gobain, en sol équivalent, sinon meilleur, les taillis, à peu près dépour-

vus d'arbres de réserve et formés de charme, frêne, bouleaux et bois

blancs abondants, donnent en moyenne, à 35 ans, 225 stères empilés

et 1000 faguettes équivalant à une vingtaine de stères; la production

annuelle du sol n'y est donc en moyenne que de 7 stères empilés. Mais

les essences ne sont plus les mêmes que dans la futaie.
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(luits, c'est hjeii |)lii.s la iiaUire (iiie la (iiiaiililé (|iril im-

porte ordinaiicment d'en examiner.

I/influcnce du lôiiimc sur les actions rlimaléiiqnes est

jiairois très niarcjuée. Les elïelsde la chaleiiroudu lïoid,

de la lumière, de la sécheresse, des vents, des météores

de tous genres, ne sont pas les mêmes ou ne se font pas

sentir au même degré dans les futaies et dans les taillis.

11 y a là encore des résultats divers du régime suivi, tels

que gelées, vices et défauts, dégâts des vents, qu'il faut

voir et étudier ; car il peut être utile de les constater

dans la forêt telle qu'elle est traitée, en appréciant les

modifications qui résulteraient d'un autre régime.

Au point de vue ciiltural, rinlluence générale du taillis

reste assez constante, que le taillis soit sinqile ou com-

posé. Le régime conserve toujours ses vices essentiels,

qui sont de découvrir le sol et de favoriser les essences

inférieures. Il peut arriver que les résultats en soient

atténués dans les taillis sous i'iilaie riclK^s en arbres de

réserve; en revanche, ces arbres sont exposés aux acci-

dents les plus graves par suite de risolement pério-

dique.

En résumé, les ivaisons culturales suffisent parfois à

elles seules pour imposer le régime de la hitaie. 11 en est

ainsi d'abord pour toutes les essences résineuses et en-

suite pour les essences feuillues dans les plus mauvais

sols ou sous des climats extrêmes. Mais le plus souvent

elles recommandent seulement l'un ou l'autre régime en

s'ajoutant aux raisons ('conomifiiies, et alors ehes doivent

influer surfont sur le traitement. On a larement à faire

choix du régime à suivie, mais on a constanmienl à l'ap-

pliquer. Il importe donc beaucoup de connaître les

avantages et les inconvénients de chaque régime dans
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une forrt donrit'c ()()iir liirr puili des uns cl alhMnicr l(.'s

uuli'C's pai' les |)i'oe<'(l(''s (raindiciition. L'éUick' du léginio

el A('^ résultais iin'il ninène est ainsi des plus utiles non-

seulenienl pour ('Uiltlii' l'aménagement d'une l'orèl, mais

encore puui' rupj)li(|U(.'r.

ARTICLE II

CONSIDÉRATIONS licONO.MIQUKS

Les considérations économiques ont, comme les rai-

sons culturales, une importance variaiile d'une forêt à

l'autre, mais néanmoins toujours de premier ordre. Elles

sont ordinairement prépondérantes pour le choix du lé-

gime et de l'âge d'exploitation des bois.

Utilité des produits.

L'utilité des produits varie avec lu nature, l'état et les

qualités des bois. Par nature, les produits ligneux ne

sont pas seulement des bois de feu ou des bois d'œuvre;

outre cette différence essentielle, ils se distinguent encore,

les bois d'œuvre surtout, par les dimensions, fortes,

moyennes ou faibles. C'est en effet d'après les dimen-

sions qu'ils se classent, par exemple en gros bois, pro-

pres à tous les grands emplois, en bois de fente et bois

de sciage, en grosse ou moyenne charpente, en bois de

charronnage et simples peiches. Or, les futaies de bois

feuillus donnent en bois d'œuvre les deux tiers ou la

moitié au moins de leurs produits, et, en gi'os bois

seulement, le tiers environ de la production totale du

sol. Aussi, par le régime de la futaie à longue révolution,

est-il [)Ossible d'obtenir par hectare et par an, dans des
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condiliniis moyennes de fertilité, deux iiièlies cubes en-

\ il (III de bois d'œuvre, chêne ou hêtre, de Ibiles dimen-

sions. Les futaies de Blois et de Bellème les donnent

dans ces conditions. C'est là le mérite piinci[)al et essen-

tiel du régime de la futaie.

Les taillis simples produisant loiil au plus de menus

bois d'œuvre analogues au bois de l'eu par l'âge et les

dimensions, il est |)ermis de les mettre en général hors

de cause dans cette question. Les taillis sous futaie sont

aptes à fournir des bois d'œuvre de toutes dimensions,

faibles, moyennes ou Ibites. La (juanlité totale en peut

être extrêmement diflerente, suivant les forêts; mais elle

est toujours plus faible que la quantité donnée par les

futaies dont tout le sol est occupé à ce genre de produc-

tion. En gros bois, c'est bien autre chose encore, car sur

les taiUis un grand nombre d'arbres de réserve dépé-

rissent avant l'âge. {]n taillis sous futaie en terrain de

(jualilé moyenne, s'il fournissait par bcctaie un tiers de

mètre cube en gios bois, donneiait rci'tainement de

très l)eaux résultats.

En réalité, nos taillis sont aujourd liui d'une grande

pauvreté en gros arbres, et l'étendue des surfaces, jointe

à la croissance active des arbres isolés, ne suffit pas à y

racheter la rareté des arbres de réserve. De plus, le mal

est sans remède prochain là où Ibnt défaut les éléments

d'une réserve abondante.

Quant à leur étal, les buis, produits oi'ganisés, sont

sains et bien conformés, ou viciés et de forme défec-

tueuse. Presque insignibant (juand il s'agit des bois de

feu, l'état des produits a au contraire une grande inqior-

tance dans les bois d'œuvre. Oi', à volume égal, la pro-

portion du bois d'œuvre bien conformé et sain est beau-

couj) plus grande dans les futaies cpie dans les taillis
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sons riilaii'. Les ail)ies de réserve conservés sur les

hiillis ont souvent le fût irrégulièrement contourné ou

dégradé par des poches, des trous, des nœuds gâtés ; la

cime, (aliguée par les vents et par le développement

périodique de gourmands au-dessous d'elle, a perdu des

nicnihres dont la rluile [trodulL des infill rations d'eau et,

par suite, la décomposition dans le corps de l'arbre; le

pied est fré(|uemment altéré par diverses causes. Il ré-

sulte de ces faits qu'il faut souvent examiner un grand

nombre d'arbres pour trouver dans nos taillis sous futaie

un chêne de 0'",70 de diamètre à la base, sain, de forme

régulière et de 6 mètres au moins de hauteur de fût.

Aussi les chênes recherchés pour les grands emplois

ne sont-ils plus que des exceptions dans nos forêts par

suite de la rareté des gros arbres et de l'état souvent

défectueux des sujets.

Selon leurs qualités diverses les bois d'œuvre en gé-

néral et ceux de l'essence chêne en particulier se mon-

trent aptes à des emplois différents. Les chênes qui

croissent à l'état isolé, avec une cime ample et en pleine

lumière, forment des couches annuelles épaisses ; le

bois en est nerveux, sohde et durable ; il convient parti-

culièrement à la construction des charpentes et des

navires. Les chênes qui croissent en massif y acquièrent

un fût allongé et forment des couches annuelles minces;

le bois en est tendre, se travaille bien, prend peu de

retrait et ne se déjetle pas; il convient spécialement à

la fabrication des planches et des merrains. Le bois

d'œuvre provenant des réserves de taillis sous futaie et

le bois d'œuvre pris dans des arbres élevés en massif de

futaie se distinguent donc, à conditions égales d'ailleurs

de sol et de climat, par des qualités spéciales. Le premier,

très précieux pour les constructions, forme à vrai dire

cocRs d'amé.nao. 3
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• les jùèces de clioix; le second, très rcclicr<li('' coiniuc

bois de travail, est préféiable jtoiirles emplois communs

qui consomment de grandes masses de bois d'œuvre.

Ces défauts et ces qualités, insuflisants en général à dé-

terminer le régime, conduisent simplement à en modifier

l'application; l'objet à poursuivre est en efVet d'obtenir

avec cbacun des régimes les qualités s|)éciales de bois

qu'il comporte, en attt'mianl les défoiils j)ar un bon

traitement.

Bevenu.

Après l'utilité des bois, c'est la valeur qui se présente

à l'examen ; c'est d'elle que dépend principalement le

revenu des forêts. Produit du volume et du prix, le re-

venu résulte de la quantité et de la valeur des bois. Or,

la production des futaies est plus considérable que celle

des taillis, et surtout les produits en sont, en grande

partie, de nature diflérente et d'une valeur plus grande.

Ainsi, le bois de feu des taillis vaut par exenq)le 10 francs

le mètre cube, tandis que le bois d'œuvre des futaies a

une valeur de 30, 40, 50 francs ou plus encore. Par

suite, le revenu des futaies est plus considérable que celui

des taillis ('). Mais ce qu'il convient d'établir (juand il s'a-

git du régime à proposer pour une forêt donnée, c'est

la comparaison du revenu obtenu à l'aide du régime en

vigueur avec le revenu à espérer d'un autre régime. A
cet égard, les laits sont très divers.

Le revenu des taillis sous futaie, qui produisent des

bois d'œuvre, est en général intermédiaire entre celui

(') II faut qu'une futaie soit dans de mauvaises conditions pour donner

moins de cent francs de revenu brut par hectare et par an, tandis qu'il

est peu de taillis simples qui en donnent cinquante.
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des Uiillis simples et celui des lulaies. il peut vaiier

beaucoup avec le nombie et les dimensions des arbres

de réserve. Mais il est rare de voir des taillis sous futaie

dont le rendement s'élève à 2,000 francs par liectare à

trente ans.

Dans tous les cas, la comparaison du revenu s'établit

entre les revenus absolus, indépendamment des valeurs

engagées à les produire. C'est là en effet le revenu pro-

prement dit, le rendement de la forêt, élément produc-

teui' de richesse.

Taux du 'placement.

Le taux, (|ui sert à mesurer le revenu relatif ou le

rapport du revenu au capital, est tout autre chose que le

revenu absolu. Celui-ci étant considérable, le taux de

placement peut être faible; c'est précisément ce qui

arrive quand les valeurs engagées dans la forêt sont

très grandes. Il s'ensuit que dans les futaies, riches en

matériel, le taux est généralement plus faible que dans

les taillis. Ceux-ci sont souvent constitués en vue de réa-

liser un taux de placement déterminé, 4 pour cent par

exemple ; au contraire, dans les futaies exploitées à la

maturité des bois, le taux de la production peut s'abais-

ser jusqu'à 2 pour cent et même au-dessous.

Il est facile de s'en rendre compte par un exemple.

Soit une forêt de cent hectares exploitée à 150 ans.

Couverte d'une futaie d'âges bien gradués entre 1 et 150

ans, elle hvrera chaque année à l'exploitation les vieux

bois occupant deux tiers d'un hectare, ayant une valeur

qui peut dépasser 8,000 francs, et constituant avec les

produits des éclaircies effectuées dans les autres parties

de la forêt un revenu de 10,000 francs par exemple.

Mais les bois âgés de 1 à 149 ans ont une grande valeur,
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(jui, augmentée do celle du sul, peut leprésenlei' un

total de 500,000 francs. Le taux ne serait alors que de

2 pour cent. En mômes conditions de climat, de sol et

d'essences, un taillis sous futaie exploité à 45 ans don-

nerait peut-être, sur quatre hectares de coupe annuelle,

une valeur de 1,0()0 francs par hectare et en somme un

revenu de 4,000 francs, tout en ne conservant pour le

sol et les hois en croissance sur cent hectares qu'une

valeur totale de 100,000 francs. Le taux serait ainsi de

4 pour cent.

Cette différence entre le revenu el le taux tient à ce

que l'accroissement du revenu des forêts n'est pas pro-

portionnel à l'accroissement du capital qu'elles repré-

sentent. Ce n'est pas dans la natuie des choses. Pour

que le taux du placement se maintînt à 3 ou 4 pour cent

tout le temps nécessaire à la production des gros bois,

il faudrait que la valeur de ceux-ci s'élevât d'une niiuiière

démesurée. Cela ne se réahserait qu'à l'époque où les

derniers gros arbres seraient sur le point de disparaître;

il n'y a donc pas à chercher dans la hausse du prix le

moyen d'assurer la production des gros bois et la con-

servation des futaies.

Tout au contraire, plus les prix en sont élevés, plus

grande est aussi la valeur du matériel en croissance.

Mais c'est là l'élément même de la spéculation des mar-

chands de bois, dont le métier, qui consiste à acheter,

exploiter et revendre, permet de faire fonctionner les

capitaux aux taux ordinaires dans l'industrie, à 12 ou 15

pour cent par exemple; l'accroissement des valeurs pro-

voque donc la spéculation et la destruction des futaies.

Le taux de la production des gros bois en général est

naturellement faible en raison du temps nécessaire à

leur développement.

Le taux du placement peut suffire et suffit souvent à
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déterminer le régime à appliquer. Ce n'est pas toujours

le taillis simple (pi'il entraîne, mais plus souvent le taillis

sous futaie en vue de la production de bois d'œuvre de

dimensions moyennes. En tout cas, c'est par la compa-

raison du revenu aux valeurs engagées qu'il convient de

procéder pour étudier le taux. Trop souvent on s'en

rapporte à l'usage du pays. Les valeurs se sont modifiées

avec le temps ; les bois d'œuvre ont beaucoup gagné, et

le régime, ou plutôt l'application qu'on en fait, est par-

fois regrettable.

En résumé, les raisons économiques sont des raisons

générales; elles découlent directement de l'intérêt du

propriétaire, intérêt indépendant de la forêt même.

Ainsi tout pro[)riétaire cberchant à obtenir la produc-

tion la plus utile appliquera généralement à ses forêts le

régime de la futaie. Tout propriétaire dont l'objet es-

sentiel est le revenu a un intérêt d'ordre différent qui

doit le conduire également à conserver la futaie ou

à s'en rapprocher. Au contraire, les propriétaires dont

l'intérêt principal est de tirer des valeurs qu'ils possèdent

un revenu relativement élevé, seront conduits au régime

du taillis quand il est j)Ossible.

Comme conclusion générale au sujet du choix du

régime, nous croyons pouvoir énoncer la règle prati(jue

que voici : « Dans une forêt donnée, il y a lieu de chan-

ce ger de régime quand la raison culturale l'exige, ou

« quand la méthode suivie ne permet pas d'obtenir des

« résultats conformes à l'intérêt du propriétaire. » Si la

forêt se dépeuple et que les vides s'y étendent par le

fait du régime appliqué, on doit en changer. Si la mé-

thode en vigueur ne peut donner que des bois de feu

quand l'intérêt du propriétaire demande des bois d'œu-

vre, il n'y a pas à hésiter davantage.



38 COURS d'aménagement.

Le régime arrêté, le mode de traitement s'emporte

d'après les mêmes considérations. A cet égard, on n'a

guère à choisir dans les taillis qu'entre le taillis simple

et le taillis sous futaie. Or, la connaissance précise des

phénomènes culturaux et surtout l'accroissement de la

valeur des bois d'œuvre tendent à faire adopter d'une

manière générale le mode du taillis sous futaie ; la trans-

formation d'un taillis simple est d'ailleurs chose très

facile. Dans les futaies, le choix à faire se présente sur-

tout entre le jardinage et le mode des éclaircies. Ce

sont les essences et la situation de la forêt qui compor-

tent assez souvent, comme nous le verrons, le mode du

jardinage; les faits qui le motivent, apparents sur le

terrain, sont alors constatés par l'aménagement; la

ransformation d'une forêt jardinée doit être d'ailleurs

avant tout l'œuvre du temps.



CHAPITRE DEUXIEME

CHOIX DE l'exploit A BILITÉ

ARTICLE I"

PRINCIPAUX GENRES D'EXPLOFTABILITÉ

D'une même forêt on obtient des résultats très diffé-

rents suivant Tùge auquel on dispose des bois. Cet âge,

qui peut varier beaucoup, parfois même entre vingt et

deux cents ans, détermine l'intervalle nécessaire jusqu'au

retour des exploitations sur le même point. Rien de

semblable ne se présente dans l'agriculture ou dans

l'industrie. Une question toute spéciale se pose donc ici
;

pour la résoudre, il faut se reporter aux principes fon-

damentaux de l'économie forestière.

Tout propriétaire a intérêt à exploiter son bois quand

il est arrivé au maximum d'utilité. Arbre ou massif, le

bois est dit alors exploitable, et les conditions qu'il pré-

sente en constituent l'exploitabilité. Cet état, qui corres-

pond toujours au maximum d'utilité, dépend avant tout

du genre de services demandés.

L'utilité proprement dite, l'utilité teclmique du bois

varie avec les essences et avec les qualités, et augmente

avec les dimensions. Un même volume de bois est en

général plus utile quand il est formé par des arbres plus
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gros. La rnison principale en est qu'il peut servir à un

plus grand nombre d'emplois et que par suite il sera

employé j)ar l'industrie qui en a le plus grand besoin
;

il suffît en elTet qu'elle le paie im peu plus cher que les

autres industries. On voit ainsi comment, sans être pro-

portionnel à l'utilité, le prix des diverses catégories

d'essences, de dimensions et de qualités, indique quels

sont les bois les plus recherchés, les plus utiles aux per-

sonnes qui les emploient. D'autre part, il est évident (pic

la somme d'utihté des produits d'une forêt résulte de la

quantité des bois qu'elle donne et de l'utilité |)i'opre à

chacun d'eux suivant sa nature. Si donc on veut tirer

d'une forêt la plus grande somme d'utilité, il faut cher-

cher à en obtenir les bois les plus précieux et les pro-

duits les plus considérables.

Pour les propriétaires qui ne consomment pas le bois,

mais qui l'échangent par la vente, le prix de ce bois me-

sure l'utilité qu'il a pour eux. Celte valeur, formant le

revenu de la forêt, résulte de la quantité des produits

hgneux et du prix de chaque espèce; le revenu est donc

|)i(»poitiomiel à la (piantité des produits et au prix de

l'unité (le volume. Or, comme les bois les plus utiles sont

aussi les plus chers, il s'ensuit (pi'uue forêt donnant la

plus grande sonmie (rulHih' donni; aussi en même temps

le plus grand revenu.

Les personnes qui peuvent spéculer sur les valeurs

qu'elles possèdent et vendre ou acheter des forêts y
trouvent un placement de fonds, un moyen entre autres

de se procurer des revenus. Une forêt est pour elles

d'autant plus avantageuse qu'elle livre un plus grand

revenu relativement à sa valeur. Ce revenu relatif est

en rapport direct avec le taux du placement; aussi est-ce

principalement à l'aide du taux ({ue ces propriétaires

apprécient les différentes forêts.
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On pont donc clicrclicr l'i olilciiir des bois: nu Lien l.'i

production la i>lus utile, ou bien le revenu le plus grand,

ou enfin le maximum de rente du capital. Mais, comme

nous l'avons vu tout à l'iieure, les deux [)remiers l'ésul-

tats concoiclcut entre eux; ils se réalisent au mcme âge

et dans les mêmes conditions. De là donc deux genres

principaux d'exploitabibté: l'un correspond au maxinmm

d'utilité de la production ligneuse et tend essentielle-

ment à satisfaire les consommateurs ; l'autre correspond

au maximum du taux de placement et tend uni((uement

à satisfaire le producteur. Le premier est entièrement

conforme aux besoins généraux du pays, le second à

l'inlérèt particulier. C'est pourquoi on a désigné le pre-

mier sous le nom d'ex[)loital)ilité économi([ue ; le second

est connu sous celui d'exploitabilité commerciale.

Pendant que la production ligneuse se développe, la

quantité et l'utilité des produits varient, mais non pas

de la même manière; il convient donc de les étudier

séparément. Parfois même on peut avoir en vue de réa-

liser le maximum de quantité ou le maximum d'utilité

seulement, par exemple quand l'un des deux éléments

ne varie pas ou varie très peu. C'est pour ces raisons

que les auteurs forestiers ont distingué d'une part :

— 1° l'exploilabilité absolue, ayant pour unique objet la

quantité produite dans un temps donné ;
— 2" l'exploi-

tabilité technique, ou relative à l'utilité acquise sous un

volume déterminé; — 3° l'exploitabilité composée des

deux précédentes, tendant à réaliser la plus grande

somme d'utilité des produits ligneux. Ce sont \h trois

espèces d'exploitabilité du genre économique. Il n'y a

d'autre part que l'exploilabilité commerciale, ou relative

à la rente du capital engagé. C'est dans les conditions de

cette dernière exploitabilité que l'on détermine la valeur

vénale des forêts.
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Exceptionnellement on demande aux bois des services

autres que la production ligneuse, ainsi le maintien du

sol, la protection contre des avalanches, Tabri contre les

vents, etc. Le plus souvent alors il arrive que le maxi-

mum des services rendus par la Ibrèl n'a lieu que ((uand

les arbres ont atteint leur plus grand développement, le

terme même de leur vie, ou tout au moins le dépéris-

sement. Le genre d'exploit abilit('' cori'es]iondaul à ces

services indirects est dit l'exploitabilité piiijsique.

On conçoit encore d'autres genres d'exploitabilité

dans les forêts traitées en vue de produits divers, tels

que la résine, le pâturage, etc. Mais ce sont des questions

exceptionnelles et dont la solution est d'ordinaire ou

évidente, ou au moins facile.

Exph Habilité absolue.

La quantité de matière ligneuse produite ne varie pas

dans un massif comme dans un arbre. Dans un massif,

l'accroissement représente la production de la s>u'face

boisée. Le nombre des arbres diminuant à mesure ijue

l'âge augmente, il suffît, pour déterminer la production

moyenne à un âge (pielconcjue, de diviser, par le nombre

d'années correspondant, la somme du volume des arbres

sur pied et du volume des arbres déjà enlevés. On cons-

tate ainsi que la production moyenne du sol, ou le lap-

port du volume au temps, varie avec l'âge du massif,

suivant une loi générale. C'est à un âge avancé, mais

encore éloigné de la maturité, que le maximum a lieu, et

c'est là l'époque de l'exploitabilité absolue. Cette époque

varie avec le climat et le sol, diffère beaucoup d'une

essence à l'autre, et n'a dans les taillis et les futaies de

bois feuillus d'autre analogie que celle de tomber vers

l'âge moyen entre la naissance et le dépérissement du
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massif. Si ]'épo(|ii(' du iiiaNiimiiii de |ii'oiliifliiin moyenne

est très difîérenlo dans les massifs d'essences diverses,

de pin ou de sapin, par exemple, les variations de quan-

tité y sont aussi tout autres, marquées ou peu sensibles.

L'état du massif et l'état du sol suffisent souvent à l'indi-

quer; mais l'expérience des faits peut seule l'établir.

Sur un arbre, l'accroissement annuel du volume est

généralement progressif pendant une grande partie de

la vie, puis au moins soutenu jusqu'à un âge très avancé,

et s'il arrive à décroître, c'est d'une manière peu sensi-

ble avant le dépérissement. Ce fait est dû au dévelop-

pement des organes de production, longtemps progressif,

puis fi peu près slationnaire. Il en résulte que l'accrois-

sement moyen de l'arbre reste en général progressif

jusqu'au dépérissement; il n'atteint donc son maximum

qu'à cet état, à la fm de la vie. Cependant il est impos-

sible d'en rien déduire quant à la production du sol

occupé, car l'étendue varie dans le même sens que l'ac-

croissement de l'arbre, mais non d'après une loi déter-

minée. Il n'y a donc pas de règle qui permette de trouver

l'âge auquel il conviendrait d'exploiter chaque arbre en

particulier pour obtenir le maximum de production du

sol en bois eu égard au temps. C'est pourquoi l'on dit

qu'il n'y a pas d'exploitabilité absolue pour l'arbre pris

isolément.

Expia itabilité technique.

On sait que l'utilité des bois se développe en général

avec les dimensions. Il en résulte qu'un arbre n'offre le

maximum d'utilité à l'unité de volume que quand il a les

plus grandes dimensions possibles, le bois restant sain.

Ceci n'arrive qu'à la maturité de cet arbre; c'est donc

alors seulement qu'a lieu l'exploitabilité technique.
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Tous les arbres d'un massif no parviennent point en

même temps à cet état. Les sujets des grandes essences

ont notamment une longévité très diflerente ; tel sapin est

iiuu' à 150 ans, le voisin ne le sera peut-être ({u'à 250;

un cliène commence à s'altérer à 180 ans, le voisin sera

encore sain <à 300. 11 est donc imjjossible d'exploiter tous

les arbres d'un massif à leur malurité individuelle, à

moins de les couper un i"i un et à des époques très diffé-

rentes. Mais ce genre d'exj'loitation présente en général

(\o^ inconvénients majeurs; il eslconti'aire aux exigences

d'un grand nouibic d'essences, et il subordonneTétat ou

la,(piantit(' des produits au maintien constant du massif.

On voit j)ar là tju'il n'est pas possible de réaliser l'exploi-

tabilité teclnii(|ue sur l'ensemble d'un massif formé d'ar-

bres de même âge.

Exploilabililé composée.

Poiu' obtenir la production la ])lus utile d'un massif

uniforme, il sulïiiait de rexplûitei' ;'i sa maturité. Avant

que les bois s'altèrent ou que la mort d'im certain nom-

bre de gros arbres amène des vides, il est clair que ce

massif présente en gros bois la plus grande somme d'uti-

liti- qu'il aiii-a jamais. Néanmoins la masse des produits

comprend nécessairement beaucouj) de bois de feu, ne

fût-ce que dans les bouppiers; et d'ailleurs l'époque du

maximum d'accroissement moyen est passée, souvent

même depuis longtemps. N'en résulte-t-il pas à la ma-

turité une perte de quantité plus importante que l'utilité

gagnée parles gros bois depuis un certain âge?

Pour répondre, il suffît d'observer comment varient la

quantité et l'utilité des produits depuis que l'état de fu-

taie (fûts constitués) se montre bien acquis. Tant que

le massif reste complet et formé d'arbres bien portants,
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la |iriMlii(iion du .sol dimiimu peu; c'est un résiillal né-

cessaire et qu'il est facile de vérifier. Tant (|iic les arbres

grossissent en conservant leur bois sain, l'utiliti; continue

à augmenter; ceci devient évident et lVa|)pant (juand on

compare les emplois des bois de dimensions moyennes à

ceux des gros bois. Kn fait, les revenus comparés pour

des temps égaux, et toujours croissant jusqu'à la matu-

rité du massif, prouvent que la somme d'utilité s'est fort

accrue jusque-là ('). Il en résulte que l'exploitabilité com-

posée a lieu seulement à la maturité des massifs. En les

exploitant à l'âge correspondant, on obtient autant que

possible les produits les plus utiles et les plus considéra-

bles, en même temps que le plus grand revenu.

Les forêts dont les essences, la situation ou le régime

ne permettent d'en tirer que des bois de feu, donnent évi-

demment la plus grande somme d'utilité à l'épocjue de

l'exploitabilité absolue. Mais ce sont là des cas rares ou

des conditions que l'on peut modifier. D'un autre côté,

les forêts d'où se tirent les bois les plus précieux par les

qualités et les dimensions produisent nombre d'arbres

qui, à la maturité du massif, se trouvent encore très-

éloignés du maximum d'utiUté. Souvent il est possible de

conserver ces arbres en exploitant le peuplement ; on

complète ainsi les résultats de l'exploitabilité composée

en les maintenant à l'état d'arbres isolés jusqu'à l'époque

de l'exploitabilité tecluiiijue, jusqu'à la maturité indivi-

duelle de ces sujets d'élite. Absolue, relative ou comjto-

sée, l'exploitabilité se présente donc toujours comme
élément ou mode d'application du genre d'exploitabilité

conforme à l'intérêt général.

(*) Une futaie, mûre à 200 ans, par exemple, et valant alors 40,000

francs à l'hectare, n'en vaut pas 30,000 à l'âge de 150 ans, et encore

moins 20,000 à 100 ans.
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Exploitabililé commerciale.

L'exploilahililé cnmmercinle drpend de la relation en-

tre le revenu et les valeurs ([ui le produisent. Celte rela-

tion n'est pas un rapport simple. Sur une même surface

de forêt, les exploitations successives ne sont point an-

nuelles, mais nécessairement périodiques; il s'ensuit (jne

depuis la naissance du bois les valeurs engagées s'accrois-

sent comme un capital placé à intérêts composés. Si donc

l'exploitation, après un certain nombre d'années n, fournit

un revenu périodique W, le taux t, auquel a fonctionné la

valeur primitive C du sol garni de souches ou de semis,

est donné par la relation C [(1 -^ /)
"— i] = R. Quand

on cherche le taux du jAacementdans une forêt exploitée

à un âge donné, il faut employer cette relation pour le

déterminer, de sorte que la comparaison entre les valeurs

produites et les valeurs capitales est une question de

calcul inévitable.

En lait, les tout jeunes bois n'ont pas de valeur réali-

sable. Bientôt ils en prennent une, au moins comme bois

de feu, etcelle-ci arrive assez brusquement, vers l'âge de

20 ou 30 ans par exemple, à un chiffre élevé relative-

ment à ce qu'il eût été quelques années plus tôt. A partir

de là, cette valeur augmente tonjoui's, mais suivant les

lois naturelles de la production, (pii reste assez égale, et

suivant les prix, qui croissent d'ordinaire lentement avec

l'âge. Il en résulte que la valeur de la superficie, ou le

revenu périodique, ne suit j)as d'une manière soutenue la

progression rapide des intérêts composés. L'exploilabi-

Uté commerciale est donc réalisée en général d'assez

bonne heure, et d'autant plus tôt que l'on demande aux

placements en forêt un taux plus élevé.

Quand il s'agit d'arbres isolés, comme les arbres de

réserve élevés sur taillis, la relation entre le capital et le
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rovunu est plus coin|il(jX(.'. Kii rôalilf'', hi suiiiico de leii:iiii

nécessaire à un aihre n'est pas connue. Non-seulemenl

le couvert varie en se dévclop[)ant, mais encore l'état

isolé est la condition même de l'accioissement rapide du

volume et de la valeur. Alors, à défaut de la relation com-

plète, on peut se borner à comparer les valeurs réalisa-

bles à des àgesdiiïérents. Si la valeur v devient en 25 ans

V, elle s'est accrue au taux y donné par la lelation

Il (1 -h (/)'-' = V. Appliquée avec les corrections ouïes

précautions nécessaires, cette formule donnera la solu-

tion cherchée. Le taux obtenu, y, n'est pas le taux du

placement, mais celui de l'accroissement en valeur pen-

dant riulervalle de 25 ans considéré. A partir de l'isole-

ment d'un jeune brin, ce taux est nécessairement plus

grand que le taux ordinaire des placements, sans quoi

l'on n'aurait pas intérêt à réserver l'arbre. Ce n'est que

quand il s'abaisse jus(ju'au taux de placement à réaliser

(jue les résultats de la réserve faite sont complètement

acquis et l'arbre exploitable.

En fait, les arbres isolés s'accroissent plus rapidement

que les arbres en massif. Les arbres réservés sur les

taillis sont choisis d'ailleurs parmi les sujets le mieux ve-

nants et représentés par des essences précieuses, dont le

prix à l'unité de volume peut s'accroître beaucoup avec

le diamètre. Par suite de ces accroissements rapides du

volume et du prix, la valeur produite prime parfois très

longtemps les intérêts composés. 11 arrive, et plus sou-

vent qu'on ne le pense, que l'exploitabihté commerciale

des arbres isolés n'a pas lieu avant l'âge de cent ans, là

où le taux des placements est de 3 pour cent. Il sufîit, en

effet, pour que ce taux soit assuré, que la valeur de

l'arbre double en une vingtaine d'années (').

(') Un capital placé à intérêts composés au taux de 3 pour cent est

doublé par les intérêts accumulés pendant 23 ans et demi.
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ARTICLE 11

EXPLOITABILITÉ CONVENANT AUX PARTICULIKUS

A cJuKiue espèce de propriétaire convient une exploi-

ta liilitV' (lin'érente ou par le genre cm pai' la mesure des

lésultals à poursuivie. Nous n'avons jjIus guère en France

que trois sortes de i»iopriélaiies de nature essentielle-

ment différente, l'État, les communes et les simples par-

ticuliers.

Le i)ai'liculier est épliihiièrc, éti'ani^er à l'intérêt gé-

néral et, par-dessus tout, spéculateur. Être éphémère,

dont la vie active ne dure que le dixième de celle des

grands arbres, il ne peut espérer profit de ceux qu'il

aura conservés. Dans les cas les plus favorables, il s'agit

en effet de conserver pendant vingt-cinq anni'cs au moins.

Combien souvent le besoin ou la division des béritages,

fatale aux foi'èls, ou eiilin le di'sir de jouissance im-

médiab.' ne viennent-ils pas s'y opposer? Mais si le déve-

loppement des bois en grande partie déjà élaborés est

soumis à tant de hasards, que dire quand il s'agit de la

production complète d'un chêne ou d'un sapin, sinon

que l'individu et la famille, telle (ju'elle est constituée

en France, y sont tout à fait impropres.

Fragment presque imperceptible de la société, le par-

ticulier ne saurait mettre en parallèle l'intérêt général

avec son intérêt privé. Si le premier se trouve satisfait en

même Icmps que le dernier et par les mêmes efforts

(piand il s'agit des pi(Hliiits de l'industrie biuuaine, il

n'en est pas entièiement ainsi dans le cas de la produc-

tion ligneuse. L'intérêt général réclame le bas prix des
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J)ois, (|iii Ile (uùlonl guère à conserver cl rien à produire
;

l'inlénH |)riv(' du propriétaire de l'orôls est au conlraire

(pie le |)iix des jjois s'élève. Il ne le porteiail à produire

de {grands arbies que si le prix en était très élevé, ce qui

ne peut ariiver que s'ils sont et restent très rares. Atten-

dre d.;s pai'ticuliers un approvisionnement suffisant en

gros bois, c'est donc tout à lait contradictoire.

Doué d'activité industrielle, d'aptitude coninieiciale, et

sans cesse soutenu par l'aiguillon de son propre intérêt,

le particulier est essentiellement spéculateur. Il cherche

les blanches de la production où la rémunéiation du ca-

pital est élevée; il met en balance la sécurité du place-

ment et l'élévation du taux. Le temps est un élément dont

il ne dispose que dans des limites très restreintes; en re-

vanche, la surveillance des valeurs et les soins qu'elles

réclament forment une s])écialilé qui est la sienne. Son

industrie comporte une intervention constante , même
dans la production du bois, et réclame en retour une ré-

munération prompte, directe et notable; la forêt ne peut

le satisfaire (jue quand elle fonctionne à un taux assez

élevé. Le taux du placement, qui règle la distribution des

richesses produites dans la société, quel qu'en soit d'ail-

leurs le (juantum , est don(^ pour lui le principe fonda-

mental de l'exploitation des bois.

Un seul point reste discutable à cet égard: c'est la me-

sui'e dans laquelle il convient aux divers particuliers de

rechercher* l'élévation du taux, en produisant par exem-

ple de menus bois ou des bois moyens. Et la hausse des

prix plaide en faveur des bois moyens. Mais la produc-

tion des bois de fortes dimensions, dont le taux est né-

cessairement faible, leur est naturellement interdite. On

ne le conteste guère en France.

COURS U AMlîNAG.
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ARTICLE m

EXPLOITAIULITÉ CONVENANT A l'ÉTAT

Les Etats foniicnt la plus liante expression de la so-

ciété humaine. Un grand État doit èlie tenu pour impé-

rissable comme la société tout entière. Être moral, il est

peu apte à la spéculation.

Impérissable ou ayant tout au moins inie durée indé-

finie, l'Etat peut élever des futaies et en al tendre les pro-

duits. Il a ou peut avoii' l'esprit de suite indispensable,

garantie nécessaire des résultats à clierelier pendant un

siècle ou deux. Les plus précieux avantages de la pro-

priété forestière lui sont réservés : revenu considérable

s'accroissant de lui-même avec le temps et la laj-eté pro-

gressive des bois d'œuvre, — traitement sûr et facile

au moyen d'une grande administration, — développe-

ment de la richesse générale à l'aide de jiroduits natu-

rels servant à tous les arts, — nuse en valeur des sols

pauvres,— maintien des versants escarpés,— influences

climatériques, — ornement niiînrd de l;i contrée, —
tout est précieux ])our l'Etat, et souvent jxxu' lui seul,

dans les forets nécessaires aux besoins du pays.

Privé d'activité industrielle ]»ro])rement dite, l'Etat n'a

pas de spéculations à faire sur les forêts; ces entreprises

lui réussissent peu. Par la même raison, il est, dit-on sou-

vent, un mauvais producteur. Il en est ainsi quand il

s'agit de la production ordinaire, due principalement au

travail ; mais pour le bois il en est tout autrement. La

ibrél exige surtout défense et protection; l'intervention

du travail doit y rester à peu près Umitée à la direction

de larécoltedes produits; dans une boime gestion des fo-

rêts, il convient que la production et le développement des
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bois .suiciiL (jldciiiis cl iX'inJiis C(jiir(jrinc'S ;'i nus besoins

par le fait même des exploitations. L'État, par là même
qu'il est inhabile au commerce, à l'agiiculluie, à l'in-

dustrie, et que néanmoins il est fort et puissant pour la

défense, l'Etat est donc un excellent propriétaire de i'o-

rèts. La preuve en est écrite dans les bois qu'il possède,

mieux conservés, plus riches en capital et en revenu,

donnant des produits plus grands et plus utiles que tous

autres.

Représentant la société, l'Etat trouve dans cette charge

la raison essentielle pour lui de posséder des l'orèts et la

règle même des exploitations qu'il doit y faire. Pour pro-

duire en (juantité suffisante les gros bois dtmt elle a be-

soin, la société ne peut s'attendre qu'à elle-même; on

trouve par hasard du bois dans certains pays déserts,

mais on ne l'y reproduit pas: il s'use et disparaît dès que

l'abord en est devenu possible, et, s'il fournit des res-

sources précieuses, elles ne sont cp.ie temporaires, limi-

tées et très aléatoires ('). Or, si nul à l'intérieur et au

dehors n'est capable de produire les gros bois d'œuvre

nécessaires à la société, cette fonction incombe naturel-

lement à l'État. Mais aussi c'est là son rôle limité, et

il est inutile que l'État possède des forêts pour faire

concurrence aux autres propriétaires en cherchant à

pioduire du bois d'œuvre de dimensions moyennes ou

faibles, ainsi que des bois de feu ; il en obtiendra suffi-

samment en se livrant exclusivement à l'éducation des

bois de fortes dimensions. Enfin, il est clair que ce soin

(') Si la société peut à la rigueur s'en rapporter à la propriété privée

pour la production du bois de chauffage, elle ne doit compter que sur

elle-même pour ménager des bois d'œuvre aux générations à venir, et le

but de l'administration forestière doit être de développer surtout la

production du bois d'œuvre. (De Bonald, Rapport à l'Assemblée natio-

nale du 25 novembre 1872.)
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revenant à l'Étal, il n'a charge de s'en acijuitler que dans

la mesure du possible; mais cette mesure n'est certaine-

ment pas alleinte quand les foièts possédées par l'Etat,

dans un pays insuflisammeul approvisionné eu bois d'œu-

vre, ne sont pas traitées de manière à ilonncr la plus

grande somme d'utilité.

La nécessité de riulervenlion partielle et limitée de

l'État dans la production du bois est un fait économique

très remarquable. Il résulte du caractère mixte de la

propriété forestière, qui est tout à la fois un instrument

de production et un bien naturel, mais l'un et l'autre à

des degrés très différents, suivant le temps nécessaire à

la production (').

(') L'importance de la fonction de l'État, propriétaire de forêts, diffère

beaucoup d'un État à l'autre. Quelles sont à cet égard les conditions

spéciales à la France?

L'approvisionnement de ce pays en bois n'est pas conforme à ses be-

soins: les bois de fortes dimensions lui font défaut, à ce point qu'il en

importe déjà plus qu'il n'en exploite à l'intérieur, lies acquisitions sont

onéreuses, et il en résuite que le prix des bois d'oeuvre, surclevé. n'en

permet pas l'emploi dans une mesure aussi large que s'il était réduit par

Tabondance dans le pays même. Mais, avant tout, cet approvisionnement

n''est nullement assuré pour l'avenir. La demande s'accioîtavec une grande

rapidité, non-seulement dans notre France, mais dans tous les pays

industriels, qui lui font, sur le marché généial, une concurrence des plus

actives. Les ressources extérieures seront-elles de longue duiée? Rien

n'est moins probable.

La France a-t-elle les éléments nécessaires pour assurer son appro-

visionnement dans l'avenir? Aucun pays n'est à cet égard mieux doté.

Terres agricoles en quantité largement suffisante, sols peu convenables

à ragriculture et propres aux forêts disséminés dans toutes les régions

du territoire, forêts constituées couvrant des millions d'hectares, bois

en croissance non encore détruits sur un grand nombre de points, restes

importants des forêts de mainmorte en possession des communes, enfin

un dernier million d'hectares de bois, ressource suprême, conservés

jusqu'ici à l'État, et avec tous ces biens, la plus admirable variété de

climats, de sols et d'essences.

Mais on ne peut se dissimuler que les ressources forestières du pays

sont allées depuis un siècle en s'appauvrissant rapidement. Ce qui a
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Va\ Fiiiiicc, le i(\l(' (le rKlat est netlcmenl (Hiilili pai'

l'oidoniiancc i-i'i^lciiicntaiie |K)nr rf-xcciilion du Code fo-

rcslier. Son arlicle G(S porte en efi'et ce ijui suit : « Les

« aménagements seront réglés principalement dans l'in-

« térèt des produits en matière et de l'éducation des

« futaies. » Il est impossible de mieux prescrire l'exploi-

lahilité économique avec ses deux éléments.

On a dit que le Trésor de l'Etat n'est pas satisfait quand

les forêts donnent au pays la plus grande somme d'uti-

lité. Mais c'est alors seulement qiu; le Tn'sor obtient le

plus grand revenu des forêts, le prix le plus élevé de la

venle des coupes, qui, à vrai dire, n'est pourl'Ktatfpiele

moyen de distribuer les bois. On ajoutait encore que le

taux du placement est très faible et que, si peu spécula-

teur que soit l'Etat, il est certain qu'il ferait emploi des

valeurs à un taux plus élevé. C'est qu'on ne voit pas les

revenus indirects qui entrent au Trésor, et sur lesquels le

bon marché des gros bois d'œuvre exerce un effet cer-

tain ; si faibles qu'en soient les résultats pécuniaires, ne

suffîseul-ils pas, en s'ajoutant au revenu direct donné par

les gros bois dans les forêts de l'P^tat et qui sont seuls en

question, à doubler ou à tripler ce revenu et en même
temps le taux correspondant?

Qu'importe d'ailleurs à cet égard le mode des recettes

du Trésor, pourvu que le pays soit riche en bois comme

diminué, ce n'est pas surtout l'étendue des forêts, ce sont presque uni-

quement les éléments de la produclion des gros bois. La propriété de

mainmorte, favorable aux forêts, a disparu, sauf celle des communes;
les bois de l'État ont perdu leurs meilleures parties par suite d'aliéna-

tions fréquentes, malgré les prévisions de l'Assemblée constituante et la

loi du 23 août 1790, qui déclarait ces forêts inaliénables; enfin les bois

en croissance ont été détruits sans mesure pour satisfaire à des besoins

nouveaux, tels que la création des cbemins de fer. Le devoir de l'État,

propriétaire de forêts, s'impose donc aujourd'hui en France avec un

caractère d'urgence.



54 COURS d'aménagement.

en toute autre chose? Le taux de la production des fu-

taies, les revenus qu'elles donnent, la rente du sol qui

les porte, sont des faits nécessaires et de second ordre.

Ils varient avec les besoins, et ils ne sont que trop élevés

pour rÉtal quand les bois ne suffisent plus. C'est là, c'est

dans rapprovisionnenieiit du pays que se trouve en effet

pour lui la mesure du revenu, du taux et de la rente

donnés par les futaies. Mais ici l'avenir seul est en cause,

et c'est la vraie raison qui voile aux yeux l'importance

attachée à l'éducation des futaies; en les conservant on

ne travaille que pour l'avenir, en les détruisant on sert

la génération actuelle. Cependant les générations succes-

sives sont solidaires, et il n'est guère possible de ruiner

l'avenir sans s'appauvrir soi-même. En tout cas, c'est

comme un devoir, bien plus (juc comme un profil, que

s'impose à l'État la conservation des bois.

ARTICLE IV

EXPLOITADILITK CONVENANT AUX COMMUNES

La commune a le caractère de perpétuité comme
l'Etat et peut-être à un degré plus marqué encore. Elle

est incapable d'industrie mercantile et d'activité soute-

nue. Enfin, elle constitue l'élément organicjue de l'Etat,

dont elle forme partie intégrante par son territoire et sa

population.

Autrefois les communes consommaient la masse des

produits d(; leurs forêts; le nondji'e de ('(dics qui le font

encore devient de plus en plus faible, cl, par suite du

dévelojipement des voies de transport, il tend à se res-

treindre aux communes des grandes régions monta-

gneuses, qui ne peuvent guère vendre et nullement ache-

ter du bois hors de leur Ici lildirc Comme rEtal,et par



EXPLOITABILITK. 55

les mêmes raisons, ces communes ont pour intérêt es-

sentiel d'obtenir les pioduits les plus considérables et les

plus utiles eu égard à leurs besoins [)ropres ; mais ce n'est

plus qu'un cas exceptionnel.

La plupart des communes vendent aujourd'bui leurs

bois, au moins les bois d'œuvre, ou bien les délivrent aux

habitants à charge par ceux-ci de payer une taxe appro-

chant plus ou moins de la valeur même des bois déli-

vrés. Les dépenses et les besoins des communes se sont

multipliés d(;puis le siècle dernier; le revenu est déjà, ou

tend donc à devenir, le résultat principal demandé à

leurs forêts. L'intérêt de la commune est alors d'obtenir

le plus grand revenu possible.

L'exploitobilité conforme à l'intérêt général peut

seule assurer ce revenu désirable. C'est en effet dans la

forêt même, et non pas au dehors par des acquisitions ou

des placements de fonds, qu'il est possible d'accroître le

revenu de la commune. Elle ne possédera jamais qu'ac-

cidentellement des bois situés hors de son territoire, et

d'ailleurs l'acquisition d'une forêt par une commune est

un phénomène des plus rares. Les valeurs mobilières

appartenant aux communes disparaissent ra|»idement;

la forêt constitue donc pour elles un excellent placement

et généralement le meilleur de tous. Il est parfaitement

assuré, condition indispensable pour un être perpétuel;

il gagne incessamment ; il ne demande aucun soin pour

ainsi dire, et il peut avoir heu à intérêts composés indé-

finiment accumulés. Qui pourrait imaginer une aussi

précieuse caisse d'épargne? Le taux apparent y devient

faible après cent ou cent cinquante ans; mais à coup sur

aucun banquier ne peut assurer autant à si longTie

échéance. La futaie livre en effet des coupes d'édaircie

tous les quinze ou vingt ans, tout en rendant à la fin le

capital primitif multiplié par quarante.
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Telle est l'apparence; en réalité c'est autre chose en-

core. Les valeurs monétaires diminuent avec le temps

par suite de l'abondance des métaux précieux ; tel jouit

d'un revenu fixe depuis ipiaianle ans, mais il n'en ob-

tient pins aujourd'hui que les deux tiers des objets qu'il

se procurait autrefois avec la même somme. Dans la

forêt, au contraire, la valeur des gros bois gagne sans

cesse, parce qu'ils deviennent plus rares et plus deman-

dés; telles communes, propriétaires de futaies, ont vu

leurs revenus doubler depuis un tiers de siècle. Alors ce

n'est pas à deux pour cent, mais à quatre, en réalité,

qu'ont été placées les valeurs engagées dans les bois (').

Les forêts sont réellement pour les conununes une

source incomparable de revenus quand l'exploitabilité

convenable s'y trouve réahsée. Quf;lles sont en effet

les communes riches de revenus auties que rim|»ôt,

sinon les communes propriétaires de vraies forets,

comme la plupart de celles du Nord-Est? Et qu'elles

sont les communes très riches, sinon celles qui possèdent

des futaies? On peut le voir dans les Vosges et sur le

Jura; l'état des routes, des fontaines, des écoles et des

églises trahit ce fait à chaque pas. Les communes de la

plaine pourraient être aussi bien dotées, si leurs forêts,

au lieu de former des taillis simples ou ])nuvi'es en gros

arbres, étaient constituées de manière à donner les pro-

duits les plus utiles; mais en général elles offrent un

état bien différent, car les communes sont besoigneuses.

Ce fait a pris aujourd'hui de telles proportions qu'il sem-

ble inhérent à la constitution communale. Aussi l'intérêt

permanent des communes étant d'obtenir les produits

(') La forêt communale de la ville de Uemiremont, sapinière dont les

coupes, d'un volume de 3,400 mètres cubes, sont vendues sur pied,

donnait en I83:i vingt mille francs de revenu, et en 1SG9 cinquante

mille. Depuis lors ce chiffre s'est encore accru.
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les plus iililcs f'I les |)lii.s considérables, leurs ])esoins ne

permettent en général que de tendre verses but éloigné.

La tutelle exercée par VVAai, cbargé de la geslion des

bois conununaux, n'a pour objet que la pi'oteclion et l'in-

téièl inénir de la commune. Rien dans nos lois n'autorise

à penser le contraire; l'article G(S de l'ordonnance est

même textuellement excepté de ceux qui sont applicables

aux bois communaux. Mais l'intérêt propre de la com-

numc suffit à lui imposer le devoir de conserver la forêt

dans l'état où ell(3 se trouve constituée ; il lui montre

aussi, maintenant mieux que jamais, que la gestion doit

tendre, dans les limites du possible, à obtenir les résultats

de l'exploitabilité économi(jue.

Les règles relatives à la jouissance des communes dans

leurs propres bois sont établies par les articles 65 et 93

du Code forestier, 69, 70, 72, 137 et 140 de l'ordon-

nance réglementaire. L'article 65 du Code, applicable en

vertu de l'article 112 aux communes de même qu'aux

usagers, porte que l'exercice de la jouissance pourra

toujours être réduit par l'administration, suivant Fétat et

la possibilité de la foret, et qu'en cas de contestation il y
aura lieu à recours au conseil de préfecture.

Les autres articles ont trait à des faits particuliers.

Mais de l'ensemble de ces prescriptions il résulte que la

jouissance des communes dans leurs propres bois est

pour cbaque génération un usufruit spécial, réglé autant

(pic possible par l'usage, comportant des réserves et des

limites, et qu'il est désirable que cet usufruit soit res-

treint aux bois exploitables par suite de l'état ou de

la maturité. Ce dernier point est même établi comme
règle pour les arbres réservés dans les taillis sous futaie.
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ARTICLE V

APPLICATION DES DIYEUS GENRES d'eXPLUITABILITÉ

Le genre d'exploitabililé applicaMc à un Itois, massif

ou arbre, résulte donc de la nature seule du propiiétaire.

Dans les forets destinées à donner principalement des

produits ligneux, les particuliers ont intérêt à exploiter

dans les conditions de rexploitabilité commerciale, l'Etat

dans les conditions de rexj)loitabilité éconoiniipu', et les

communes en s'eftorçant de s'en rapprocher. Le mode

d'application seul diffère avec les forets, massifs formés

d'arbres de même âge, forêts jardinées, taillis simples,

taillis sous futaie.

Pour obtenir les résultats de l'exploitabilité commer-

ciale, on doit exploiter, massif ou arbre, toujours à l'âge

où le taux du placement est maximum. Il est clair d'ail-

leurs que, quand il s'agit d'arbres, il im[)orte de les mul-

tiplier autant que possible, [)uisque le revenu en est

proportionnel au nombre.

On ne peut réaliser l'exploitabilité composée d'une

manière complète que dans les massifs de fulaie formés

d'arbres de môme âge; mais il siilTit alors d'exploiter

ces massifs à matui'ité i)Our en obtenir la plus grande

somme d'utilité.

Dans une forêt jardinée, les gros arbres se présentent

çà et là an milieu de bois plus jeunes. Chacun d'eux, ex-

ploité à malurité, donne les produits les plus utiles qu'il

puisse fournil'; mais en raison de la marche indi-leiiiiinée

des accroissements, il est impossible de se lendre comj)te

de la perte en quantité résultant du maintien de l'arbre

au-dessus de jeunes bois de même essence dont il en-
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Irave le développement. On reste alors simplement dans

les conditions de rexploitabilité technique, qui sont suffi-

santes, l'utilité primant la quantité des produits.

D'une foret constituée en taillis simple on ne peut

espérer les produits les plus utiles et les plus considé-

rables que le sol est apte à élaborer ; mais on peut de-

mander ces produits autant (pie le taillis simple permet

de les obtenir. Or, la production moyenne du sol aug-

mente dans un taillis j)lus longtemps qu'il n'est possible

de le maintenir sur pied, tout en l'exploitant de manière

à en assurer la reproduction complète par rejets. On est

donc amené à exploiter ces taillis le plus tard possible

pour en obtenir les produits les plus considérables.

Dans une forêt constituée en taillis sous futaie le sous-

bois s'exploite au même état et d'après les mêmes con-

sidérations. Quant aux arbres de réserve destinés à pro-

duire du bois d'œuvre, il faut les maintenir sur pied

jusqu'à la maturité de chacun d'eux pour en obtenir les

bois les plus utiles. On néglige de tenir compte de la

perte en quantité de sous-bois résultant du couvert des

cimes; elle n'est pas comparable à l'utiHté du produit des

réserves, bois de nature plus précieuse. Ainsi letaiUisest

coupé aussi tard que possible, et les arbres de réserve,

destinés à donner des bois d'œuvre, à l'époque de l'ex-

ploitabilité technique. Mais on ne peut évidemment se

rapprocher des résultats de l'exploitabihté composée

qu'en multipliant le nombre des arbres.

Nous croyons inutile d'indiquer les exceptions et les

cas particuliers; la solution en est sûre à l'aide des prin-

cipes généraux. Ainsi il est clair que tous les proprié-

taires peuvent avoir intérêt à conserver en certains cas

des rideaux-abris ou des massifs protecteurs. Il est évi-

dent qu'une pignada gemmée doit être éclaircie de telle

sorte que les arbres en soient bien isolés, mais non pas



60 COT'RS D AMÉNAGEMENT.

écartés les uns d(>s autres, et ([iie le caleiil conipni'é du

gain et de la perte permet seul d'étal)lir Tàge auijucl il

convient de la renouveler.

Il est facile de voir maintenant que les idées de régime

et d'exploitabilité sont inséparables. L'appliealion de

l'une et eelle de l'autre doivent conduire au même but,

qui est d'obtenir, en traitant la foret comme elle le com-

porte, les produits convenant le mieux au propriétaire.

On étudie donc simultanément et on cboisit en même
temps le régime, le mode de traitement et l'exploita hilité

applicables à une forêt à iiuiénagei', ou ([uelquefois à ses

différentes parties.



LIVRE DEUXIÈME

Opérations communes à tous les

aménagements

Les travaux divers que comporte tout aménagement

sont de deux sortes : les opérations du terrain et le pro-

cès-verbal d'aménagement.

La partie par laquelle ils débutent nécessairement est

toujours, sur le terrain, l'étude de la foret et, au procès-

verbal d'aménagement, le compte rendu de cette élude.

Or, une foict de quelque étendue présente à première

vue une masse confuse ; il est impossible de l'embrasser

d'un seul coup dans son ensemble. Pour arriver à la bien

connaître, il faut d'abord en séparer les différentes par-

ties, la diviser, procéder par analyse, puis grouper les

données obtenues et en faire la synthèse. Ce travail

consiste dans la formation du parcellaire, suivie de la

description des parcelles, et dans l'établissement de la

statistique généi'ale de la forêt.

Cela fait, il y a lieu de constituer les séries d'exploita-

tion, puis de fixer la révolution ou le terme d'exploita-

bilité des bois.

Telles sont les opérations préalables à tout aménage-

ment.



CHAPITRE PREMIER

PARCELLAIRE

La division dune Ibièl en parcelles est la base de

l'inventaire de cette forêt, préliminaire de raménage-

ment. Cet inventaire doit relater chacune des parties qui

composent la forêt en en faisant connaître l'état et les

propriétés. Les produits à en attendie sont des bois très

divers par l'essence, la quantité, les qualités, les dimen-

sions et l'époque de la récolte, qui peut être prochaine

ou éloignée. Aussi pour déterminer les produits à espérer

des forêts, qui par nature forment de grandes propriétés,

est-il indispensable d'en établir l'inventaire.

Plan iiérimétral.

Poui' diviser une forêt en parcelles, il est nécessaire

d'avoir en main un plan, une figure au moins approxi-

mative de cette forêt; c'est le seul moyen de se rendre

bien compte du terrain. La première chose à faire est

donc de se procurer ce plan, qu'on désigne sous le nom
de plan périmétral. Il doit présenter non-seulement le

périmètre du massif, mais aussi celui des masses princi-

pales ((ui y sont englobées, ou mieux encore celui des

divers cantons de la forêt. Il faut donc (ju'on y trouve les

grandes lignes intérieures naturelles, comme les ruis-
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.seaux, loiids (le vullé(-s, erèlcs un aièlcs, cl les princi-

pales lignes arlilicielles, comme les routes, laies et che-

mins inip(utan(s.

Il convient (pie ce {ilan soit dressé à une échelle

moyenne, de manière à présenter un assez grand déve-

Inppiiiiciil, Idiil en permettant d'emhi-asser facilement

r('ns(Mnl)l(; dun un d(; plusieurs cantons. L'échelle de

1 à iiOjOOO, avec kuiuelle un centimètre sur le plan cor-

respond à 200 mèties sur le terrain, est très commode.

Ce plan permet d'apprécier la position relative des difie-

rents points, la grandeur des lignes, l'étendue appioxi-

mative des surfaces. Il est utile à chaque instant et

pour ainsi dire à chaque pas ; c'est le vrai guide du

forestier, non i)as (ju'il serve surtout à le diriger,

mais hicn à diriger son travail et à lor^aliser dans son

esprit les faits (|u"il observe sur le terrain. Mais ce plan

n'est qu'un guide; il suffit donc ([u'il suit approximatif;

il n'est pas nécessaire qu'il soit d'une exactitude rigou-

reuse.

On se procure le plan périmétral dans les archives, si

elles ont un plan qu'on puisse copier, ampHlierou réduire.

A défaut, on prend un extrait du cadastre, s'il suffît, ce

qui n'a pas toujours lieu. On peut enfin procéder à un

levé rapide du périmètre et des principales lignes inté-

rieures. C'est souvent ce qu'il y a de mieux à faire

quand il s'agit d'une petite forêt; ce levé [»eut alors

donner un plan définitif suffisant pour le travail d'amé-

nagement.

Formation des parcelles.

A l'aide du plan périmétral on procède à l'étude même
de la forêt et à la formation des parcelles.
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Une paixelle est une iiurtioii de loicH liomoi^rnc (luiuil

aux cléments delà production, climat, sol et peuplement.

Le climat peut difTérer sur les diverses parties d'une

même forêt par suite de l'altitude, de l'exposition, des

abris et en un mot de tous les éléments de la situation.

Les sols diffèrent entre eux par la nature même, argi-

leuse, siliceuse, marneuse, riche ou pauvre, ou par

l'état de division, de profondeur, d'humidité, de cou-

verture, etc. Le climat et le sol forment les éléments

fixes de la production; en effet, on ne peut les modifier

que dans une mesure naturellement limitée.

Les peuplements se distinguent principalement par les

essences, l'âge des bois et la consistance , c'est-à-dire

l'état plus ou moins serré. Mais l'avenir des bois et l'ac-

tivité de la végétation peuvent aussi les différencier. En

général, il est vrai, c'est par suite des causes susénoncées,

climat, sol, âge principalement ; cependant cela peut tenir

aussi à des faits anlérieuis particulieis à la parcelle. Le

l)eu}tlement est rélément essentiellement vaiiable de la

production; en effet, l'état en varie nécessairement avec

l'âg'e et cela sans limites, j)uisqu'un jour même le peu-

plement sera exploité et remplacé.

La raison essentielle du partage en parcelles, à chacun

des trois points de vue considérés, climat, sol et peuple-

ment, c'est (|ue dans une même forêt les portions dis-

send)lables comportent un ti'aitemeiil cullural différent

ou une autre épo(jue d'exploitation. Ce sont là les deux

objets essentiels de l'aménagement; il serait impossible

de bien déterminer et de prescrire d'une manière claire

le traitement apphcable et l'époque d'exploitation conve-

nable à chacune des parties diverses de la forêt, si elles

n'étaient pas séparées. En se reportant à celte règle, on

trouvera donc la mesure des différences qui peuvent mo-

tiver le partage en parcelles. Les nuances ne suffisent
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pas à jiisliliei- ce païUi^o; il faut pour cela des (JiHéieii-

ct's iiianpiL'i.'s ot notables. Mais alors la cause ou les

effets en sont bien apparents, soit dans la configuration

et l'état du sol, soit dans la nature et la proportion des

essences, soit dans la forme et les dimensions des arbres.

L'appréciation se réduit ainsi à la (piestioii de savoir si

telle difféi-ence donnée doit enlrain<.'r un autre traite-

ment ou une autre éporjue d'exploitation. Cette question,

l'expérience et le sens de l'art permettent seuls de la

résoudre.

Le parcellaire a plusieurs résultats. En premier lieu,

il permet d'arriver à connaître la foret d'une manière

sûre et nette. Il est utile pour en dresser l'inventaire
;

c'est grâce à lui qu'on peut calculer ou estimer les res-

sources qui s'y trouvent en bois de diverses natures et

catégories. Enfin et surtout il est indispensable pour

déterminer le traitement et fixer l'époque d'exploitation

de chacune des parties de la forêt, c'est-à-dire pour en

établir raménagement même.
*D'

La manière de s'y prendre pour procéder au parcel-

laire n'est pas sans intérêt. Il convient de faire tout

d'abord une reconnaissance générale de la forêt. On s'y

promène, on en fait le tour, on voit les bornes et les

limites, on étudie le relief, Thydrogiaphie et les envi-

rons. Cette reconnaissancfe donne une idée générale de

la forêt même et du milieu dans lerpiel elle se trouve;

elle permet d'entrevoir quels sont le climat, le sol et

les essences, comment se présentent les peuplements,

(juelle est la situation de la forêt par rapport aux pro-

priétés voisines, aux voies de transport, aux populations

et à l'ensemble de la région. On trouve là d'ailleurs des

repères généraux qui fournissent des termes de compa-

raison nécessaires aux études partielles.

COCRS D AMENAG.
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Ces notions générales une lois ae(iiiises, on ((tiiiiiienee

la formation thi parcellaire. Pour cela on se rend en un

point connu du périmètre, au sommet d'un an^le ou à

l'entrée d'un chemin, par exemple. On s'oriente à l'aide

du plan périmélral, et l'on suit une limite lixe, le péri-

mètre ou le chemin, en observant le peuplement et le

terrain, jusqu'à ce qu'un changement notable l'rappe les

yeux. Alors on change de direction, en se laissant guider

par la différence observée entre les deux parties de forêt

voisines ; on a soin surtout d'avoir l'œil ouvert sur la

première partie, cpii est l'objet spécial à déterminer. En

continuant à en suivre les contouis indi(iués par l'âge,

la êonsislance, les essences, TtHal du peuplement ou le

relief du sol, on la laisse conslaunneiil du ménuï côté, à

sa droite, par exemple, et l'on arrive ninsi, après en avoir

fait le tour complet, à retomber au point de di''l)art. Si

l'on a pris soin de faire à intervalles rapprochés des

blanchis aux arbres, ou de planter des jalons, le contour

de la parcelle est déteiminé. Il n'y a plus qu'à le fixer en

faisant ouvrir provisoirement un simitle filet. On peut

aussi l'indiquer sur le plan péiimétral.

Il reste à parcourir l'intérieur de la parcelle pour s'as-

surer qu'elle est homogène, ou se rendre compte des

portions diverses qu'elle renferme et (pi'il peut y avoir

lieu de constituer en parcelles spéciales si elles ont une

importance assez grande. Le plus souvent, quand la vue

peut s'étendre à distance, il suffit de recouper la par-

celle par une ligne ou un sentier transversal.

En montagne il serait souvent très pénible et il peut

être inutile de faire le tour des parcelles. Sur les pentes

raides on se contente alors de s'élever en faisant de

larges virées horizontales, terminées par des lignes de

plus grande pente, ravins ou autres limites nécessaires

des parcelles.
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On rcnconlic fréquemment des transitions graduelles

qui j)euvent être fort embarrassantes. Ainsi un versant

tourne doucement de l'exposition nord à l'exposition

sud-est ; ou bien la consistance du peuplement se dégrade

peu à peu en [)assant de l'état de massif complet à l'état

d'arbres épars; ou encore l'âge décroit de proche en

proche, de sorte (pi'on passe lentement jjar exemple d'une

futaie à un perchis. Où établir alors la ligne séparative

des deux parcelles? Est-ce à égale dislance des extrêmes?

Non certainement. C'est au point à partir duquel le trai-

tement ou réj)oque d'exploitation du massif doit changer.

Telle est la règle sûre ; mais l'apphcation en soulève

,

cha(iue fois qu'elle se présente, une question d'apprécia-

tion. En tout cas, le point essentiel pour le parcellaire,

c'est que celui-ci soit basé principalement sur les lignes

naturelles du terrain.

Cependant l'étendue des parcelles n'est pas indiffé-

rente. Il est clair que des portions homogènes et natu-

relles ne peuvent avoir une môme étendue ; mais il

convient de garder une certaine mesure. Trop petites,

les parcelles deviennent très nombreuses et il peut en

résulter de la confusion dans les prescriptions de l'amé-

nagement; il en résulte toujours des difficultés d'ap-

plication. Il est désirable que la coupe annuelle soit

comprise tout entière dans une seule parcelle, et l'expé-

rience montre qu'il convient de donner à chacune cinq

hectares tout au moins, même au détriment de l'homo-

généité. Si donc on a formé d'abord quelque parcelle

trop petite, il est facile de voir ensuite à lacfuelle parmi

les voisines il convient de la réunir en la considérant

simplement comme une tache. Les agents d'exécution,

qui sont nécessairement des forestiers de métier, auront

par suite à modifier les opérations culturales quand ils

rencontreront de pareilles taches.
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Trop grandes, les parcelles ne permet leiil [)as île dé-

terminer le traitement des peuplements et de régler la

marche des exploitations d'une manière précise et sure.

La suite des opJ'rations se complique bien vite alors dans

unt; même parcelle, ce qui amène le désordre, .\ussi con-

vii'iil-il (jue chacune d'elles soit parcourue par les exploi-

tations de même genre, coupes d'ensemencement par

exemple, en quelques années seulement. Au cas où cela

n'aurait pas lieu dans une grande parcelle, il est proba-

ble encore que celle-ci ne resterait pas longtemps homo-

gène. A cet égard, l'expérience établit qu'il faut éviter

de réunir plus de cinquante hectares. Si l'on rencontre

des surfaces homogènes d'une plus grande étendue, il

est toujours facile de les diviser.

La formation du parcellaire comporte principalement

une suite de promenades forestières. Il est bon de les

faire sans trop de fatigue afin de bien se rendre compte

des faits. Cette opération n'exige pas d'ailleurs de con-

tention d'esprit, car les traits du parcellaire naturel sont

apparents. Mais pour les reconnaître il peut y avoir bien

des pas à faire; en plaine, il faut s'assurer de l'emplace-

ment et du développement des parcelles successives; en

montagne, il peut être nécessaire de se porter sur des

points éloignés et même sur un versant o|)posé pour

recoimaître la conformation du terrain. Ce travail est

d'ailleurs plein d'enseignements et donne de l'ampleur

aux idées.

Levé des parcelles.

Les parcelles établies, il reste à en déterminer la con-

tenance, l'emplacement et la forme; tel est l'objet du

levé des parcelles . Ce levé doit être exact. Ceci n'est pas

indispensable au point de vue du traitement ni même en
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raison de la possibililt'-, (jirellc doive être calculi!'e d'a-

[)rôs lo volmiic ou d'après la conlonanLC, mais c'est né-

cessaire poui- dfUerminer les ressources que présente la

forrl. pour en t'Iahlir l'inventaire vrai.

Le nivcUcnienl gén/'ial j)eut être utile à la confection

de l'aménagement , surtout dans les forêts situées en

plaine. En montrant la configuration du sol, il permet de

choisir la direction à donner aux voies de transport, et

même aux laies à ouvrir, qui, elles aussi, peuvent servir

à la traite des bois(').

Ce sont là les seules opérations topographiques qui

puissent être nécessaires lorsqu'on fait un aménagement.

Dans les forêts de grande étendue, la triangulation seule

permet d'établir un plan d'ensemble bien exact; mais

celui-ci n'est pas indispensable à l'aménagement. D'un

autre côté, la déUmitation légale peut être de la plus

grande utilité quand les périmètres sont mal assurés;

mais il suffit qu'ils soient connus et apparents pour qu'on

puisse étabhr l'aménagement de la forêt.

(') L'ouverture ou la rectification de chemins, formant un réseau qui

relie toutes les parties de la forêt aux principales voies servant de

débouchés, est un travail d'art autre que Taniénagement même. 11 est

bon, quand on peut le faire, d'y procéder simultanément et de tenir

compte de l'un en travaillant à Pautre. Les chemins bien conçus et bien

tracés ornent et enrichissent la forêt ; établis en même temps que l'a-

ménagement, ils simplifient le parcellaire et permettent de faire concorder

le réseau des parcelles et celui des chemins qui sert alors de cadre au

premier. 11 est donc désirable de s'occuper des voies de transport en

même temps que de l'aménagement.

Mais il est rarement possible d'ouvrir alors ou même de projeter le

réseau complet des chemins, à moins de faire plus que les voies de

transport nécessaires et d'en créer au moins quelques-unes qui soient

peu naturelles. Il suffit d'établir, en même temps que l'aménagement,

les chemins qui s'imposent pour ainsi dire. Quoi qu'on fasse d'ailleurs,

l'avenir apportera toujours au réseau des chemins comme à l'aména-

gement des modifications imprévues.
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DESCRIPTION SPÉCIALE DES PARCELLES

L'élude des parcelles suit la fomialiun du parcellaire,

et, en même temps, la description spéciale de chacune

d'elles a lieu sur le terrain même. L'objet de ce travail

est de faire connaître l'état de chaque parcelle et autant

que possible les causes de cet état, pour permettre d'en

déduire l'avenir du peuplement et le traitemeni (uril

convient de lui appliquer. A cet effet, il est bon de dé-

crire sépaiément le climat, le soi et le peuplement.

C'est uniquement du climat local de la parcelle qu'il

s'agit. Pour le faire connaître il suffit de relater la situa-

tion et, quand il y a lieu, l'exposition.

En ce qui concerne l'altitude, c'est rarement la hau-

teur absolue ([ui im|)orte iri, mais toujours, et à un haut

degré, la hauteur relative. Ainsi la j)artie supérieure et la

partie inférieure d'iui même versant offrent des situa-

tions bien différentes; ainsi encore, à même altitude,

on peut avoir une croupe ou un fond de vallée en situa-

tions tout à fait contraires.

Il convient d'indiquer, en même temps que l'exposi-

tion vers un aspect du eiel, la pente qui en donne la

mesure et en varie les effets. Le plus souvent il est facile

(r('X[)riui('i' In |)ente [)ar nu seul mot, et, pour le faii'e

d'ime manière nette et eoiiqiarablc, on peut admettre la



DESCRIPTION. 71

gradation convontlonnolli,' ci-ainôs. Nous appelons doiicos

les pentes r|ui ne s'élèvent pas au delà du l/G, ou de 16

p. 100, — assez rapides celles qui sont comprises entre

le 1/G cl le \jS, soit de 16 à 33 p. 100, — rapides les

pentes du 1/3 aux 2/8, onde 83 à 66,— très rapides celles

des 2/3 à 1, ou de 66 à 100, — escarpées les pentes plus

fortes encore, ([ui ont ou (pii dépassent 45 degrés et sur

lesquelles on ne i)eut marcher qu'avec l'aide des mains.

Le dendromèlre, (jui se porte dans le sac, est un instru-

ment très commode pour permettre de se rendre compte

des pentes en pays de montagnes.

Les abris sont toujours utiles et ils ont souvent une

grande importance. Si l'énoncé de la situation ne les

indique pas, on peut les relater d'une manière spéciale,

en mentionner la direction et la hauteur ou les effets. Il

n'y a pas de règle à donner pour en constater la pré-

sence et les décrire ; l'appréciation des abris et de leur

influence exige une certaine expérience générale et aussi

de rexpérience locale. Parfois c'est le défaut d'abri et

les faits qui en résultent qu'il convient de constater.

L'existence de cours d'eau ou d'étangs peut influer aussi

sur le climat d'une parcelle, soit d'une manière favorable

en le maintenant frais, soit au contraire en rendant les

gelées plus nuisibles.

Pour faire connaître le sol, il faut en considérer l'état

à la surface, la composition et les principales propriétés

])hysi(jues. A la surface, il peut être nu, ou couvert d'un

lit de feuilles, garni de mousses, d'heibes ou de certains

arbustes, meuble ou durci, terreux ou rocheux, etc. La

composition du sol ressort de la proportion des piinci-

paux éléments qui le constituent, et il est bon de l'établir

d'une manière positive, au moins dans quelques parcelles

types, par l'emploi des acides et les procédés de léviga-
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lion ol (le lotissement. L'abondance de riiumns et celle

du terreau modifient beauconp la conslitution et réial

du sol; on en apprécie la riclicsse à vue. Enfin la nature

du sous-sol a une action marquée et peut varier d'une

parcelle à une autre. La disposition de la hase mini-ralo-

gi(Hii', lioiizonlale ou inclinée, compacte ou |ieriu('altle,

pleine ou brisée, peut inlhKM' aussi sur la couche végé-

tale en en modifiant les propriétés physiques. Celles-ci,

dont les principales sont la division, rhygroscopicité et la

profondeur, exercent presijue toujours une action pré-

pondérante sur la végétation.

L'état de division résultant de la nature et de la gros-

seur des éléments va croissant depuis la glaise imper-

méable à l'air et à l'eau justpi'aux sables mobiles, aux

pierrailles incohérentes et aux blocs entassés. Sous le

rapport du degré d'humidité, on a d'abord les sols maré-

cageux, mouilleux, humides, frais ou secs. Ils se distin-

guent fréquemment par des essences spéciales; mais

l'humidité du climat et celle du sol sont dans une cer-

taine mesure complémentaires.

La profondeur est généralement la qualité qui dans le

sol varie le plus d'une |)arcclle à l'autre, et c'est aussi la

plus importante, l^lle |tcrmct aux autres ((ualités de se

développer, assure ;"i riqtpnreil des racines une grande

puissance, conserve la IVaicheur et facilite l'écoulement

des eaux surabondantes La profondeur se manifeste par

la forme des arbres, qui ont en sol profond un fût élance

et des branches droites et allongées, en sol suj)ei'ficiel

un fût court et une cime écrasée. On peut (jualifier

un terrain comme profond quand il a une épaisseur de

50 centimètres. La profondeur et les autres qualités du

sol sont apparentes dans les fossés, tranchées, canières

ou déblais, qui mettent à découvert une section de la

terre végétale traversée par les racines.
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l'diir une itîiicrllc, on (!('•( rit Ir snl en (|iiL'l(|m'S mois

et surtoiil |iiir cntiipnr.'iiscjn. Lii l)a<c iiiinr'r;iloL;i(jiH' n'est

pas nicnlionnéc quand clic est la iik'-iih' cjne dans les

parcelles précédentes. Mais il est iitiii.' de donner une

appréciation delà feitilité du sol en le qiialiliaiil de 1res

bon, bon, médiocre, mauvais ou très mauvais.

En eflet, la feiiilité d'un sol n'est pas absolue ; elle

varie avec les essences à cultiver. Ainsi un sol peut être

médiocre pour du hêtre, bon pour du pin sylvestre, mau-

vais pour dantres essences; un terrain sec et peu pro-

fond sera bon pour le hêtre, par exemple, et médiocre

pour le chêne. La fertilité du terrain s'apprécie donc

surtout à l'aide de la végétation des essences, qui la ma-

nifeste. Il est utile encore de la qualifier parce qu'elle

dépend non-seulement de la nature et de l'état même
du sol, mais encore du miheu dans lequel il se trouve,

atmosphère, base minéralogique, sols voisins et cul-

tures qui les recouvrent. Cette qualification est pour

ainsi dire le résumé de l'appréciation des deux éléments

fixes de la production, ou mieux encore de la station

elle-même.

La description du jieuplement est celle qui demande à

être la plus complète, et il peut y avoir ici beaucoup de

points à établir, ainsi :

Le nom,

La consistance.

Les essences.

L'âge, ou les âges divers,

L'origine,

L'historique, ^

L'état de végétation,

L'avenir probable.

Le traitement le plus convenable.
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Le nom caractérise un peiiplemenl. C'est un gaulis, un

perchis, etc., ou bien un taillis sous futaie, ou une futaie

janlinéc, ou au moins un massif irivgulier. L'idéede l'cn-

seinblc duil loiijours se rclrouver dans le nom, et il n'y a

guère (lue le cas des clairières, semées d'arbres épars,

où l'on ne trouve pas trace d'ordre, d'ensemble existant

ou récemment détruit et qu'il y ait lieu de montrer.

On indique la consistance du peuplement, considéré

comme massif, en disant qu'il est complet ou non, serré

ou clair, entrecoupé ou interrompu, à quel degré et de

(piclle manière. Il peut être, par exemple, de consistance

très inéiiale et même clairière par places.

On énumère les essences principales et auxiliaires seu-

lement, en en donnant, s'il y a lieu, la proportion lelative,

mais de la manière la plus simple. Souvent même on peut

se borner à constater qu'une essence mélangée est abon-

dante ou rare; le rapport en nombres ne renseigne ordi-

nairement que d'une manière insuffisante ; il en est ainsi,

par exemple, toutes les fois qu'une essence est représentée

par des tiges faibles, mal venantes, ou irrégulièrement

distribuées, ou qu'elle est utile en proportions variables

suivant le sol et l'exposition. Parmi les essences secon-

daires ou accessoires, on se borne à relater celles qui sont

caractéristiques d'un fait spécial
;
par exemple, le bou-

leau, le tremble se trouvant en certaines parcelles seule-

ment, ou bien des morts-bois ou des bois blancs abon-

dants par exception. S'il y a plusieurs étages, comme dans

un taillis sous futaie, il faut les décrii-e séparément.

On donne l'âge unique d'un peuplement simple et les

âges divers d'un peu])lement conqiosé. Dans un taillis

sous futaie, on peut souvent se contenter de mentionner,

quant aux réserves, qu'une certaine catégorie est pré-

dominante. Si l'âge varie d'un arbre à l'autre comme

dans une futaie jardinée, ce qu'il importe surtout d'éta-
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blii', c'est Tàgc qui déterminerait l'exploitalion tin peu-

plement plis d'ensemble ; c'est ce qu'on appelle l'âge

dominant. Ce n'est pas toujours par le nombre des tiges

qu'il prédomine, mais encore par le développement et

la situation relative.

Parfois il y a lieu de constater l'origine du pcuiik ment.

11 peut provenir de semis ou de rejets, ou bien d'un mé-

lange en certaine proportion des uns et des autres. Il

peut être le résultat d'exploitations à tire et aire, de re-

peuplements naturels ou de repeuplements artificiels, etc.

L'bistoire de chaque peuplement serait des plus instruc-

tives. En général, elle est peu connue; mais il convient

de mentionner, en beaucoup de cas, les dernières opéra-

tions faites dans la parcelle. Parfois aussi on retrouve la

trace ou le souvenir de délits et d'accidents graves, par

exemple d'extractions d'arbres disséminés et précieux,

d'élagages qui ont compromis l'avenir des bois, de délits

de pâturage ou d'enlèvements de feuilles réitérés.

L'état de la végétation se qualifie par un ou deux mots :

elle est active ou lente, soutenue ou languissante, etc.

L'avenir du peuplement, ou sa durée probable en bon

état, demande une note spéciale, quand l'âge et la vé-

gétation ne suffisent pas à renseigner à ce sujet.

Enfin, il est à conseiller d'indiquer sur le calepin du

terrain les opérations qui peuvent être utiles à bref délai.

Cette note, prise en vue du traitement absolu de la par-

celle, abstraction faite des peuplements voisins, ravive la

mémoire au cabinet et permet d'arrèler d'une manière

sûre le traitement combiné d'ensemble de toutes les

parcelles de la forêt. Elle devient inutile au procès-verbal

d'aménagement.

Tels sont les points à étudier. Mais, en général, il y a

dans chaque peuplement un caractère essentiel, un fait

important qui se manifeste d'une manière plus ou moins
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apparente, fait (pi'il faul voir, puis conslatei". C'esl tantôt

une chose, lantùL une autre; rexpérience et le sens du

métier, ou ce qu'on appelle parfois le coup d'œil lorcstier,

peuvent seuls l'indiquer; si on ne l'a pas vu, si on ne le

fait pas ressortir, si on ne le traduit pas fidèlement dans la

description, celle-ci peut iMre longue, laite avec soin, de

bonne apparence, mais insuffisante et uirine lroiii|»('use.

Pour bien voii' m\c iiarcelle, après avuir jiris connais-

sance des limites et s'être orienté, on peut procéder

comme il suit : placer sur la ligne de parcelle un garde

servant de repère ambulant, et pendant qu'il fait le tour

à l'extérieur, faire soi-même le tour à riutéi'ieur, à 30,

40 ou 50 mètres de cet homme, qui règle sa marche

sur celle de l'opérateur; marcher lentement en étudiant

l'ensemble plus que les détails; éviter en parcouianl la

parcelle de prendre des notes qui divisent l'attention et

faussent le jugement des faits; le tour effectué, formuler,

exj)rimer les idées perçues; puis traverser la parcelle eu

son milieu, dans la longueur par exemple, pour s'assu-

rer qu'elle est bien homogène, et surtout pour vérifier

ou rectifier la première appréciation ('). Cela fait, on peut

s'asseoir, écrire d'un trait la description, puis se reposer

un peu avant d'étudier nue autre parcelle, nécessairement

différente Cette description est fatigante poui' l'esprit,

parce qu'elle réclame une attention soutenue. Klle diffère

complètement de la formation duparcellaire, dans h^pielle

on recherche les différences pour les séparer; elle se pro-

pose le but contraire, qui est de grouper les traits prin-

cipaux pour constater le caractère généi'al de chaque

parcelle.

(') En procédant par virées paralhMos on se rend moins bien compte

du terrain; on est uiênie exposé h s'égarer dans l'intérieur des parcelles.



nrscuii'TiON. 77

Divisions cl subdivisions.

Les peuplements voisins ne présentent parHjis que

des dinéreiices temporaires d'âge, de consisUince ou

d'essences, par exem{)le. Ces différences peuvent quel-

(piefois Miofivcr la s(''paralion en vu(3 du Iraileiiient pi'o-

cliaiu, mais sans s'opposer à rexploitati(jn des parcelles

voisines à la nn^'uu) épofiue. Dès lors, après la régénéra-

lion des peuplements actuels, ces parcelles deviendront

semblables et pourront être réunies en une seule, si tou-

tefois l'étendue totale n'en est pas trop grande. En atten-

dant, on peut les maintenir à titre de subdivisions pour

faciliter les prescriptions et l'application du traitement.

L'ensemble, qui prend le nom de division, est donc une

portion de forêt comprenant un ou plusieurs peuplements

destinés à être régénérés à la même épo([ue et aptes à

faire dès lors un ensemble bomogêne.

On a fait beaucoup de subdivisions. Aujourd'hui l'on

n'en Hiit plus guère; l'aménagement paraît plus simple.

Mais il faut éviter de le laisser incomplet, par crainte de

quelques subdivisions utiles. Quoi qu'il en soit, la condi-

tion fondamentale que doit remplir toute division, desti-

née qu'elle est à durer, c'est l'homogénéité des éléments

fixes de la production, le chmat et le sol. Aussi, la hase

d'un bon aménagement, ce sont des divisions bien natu-

relles.
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s T A T I s T K) U E GÉNÉRALE

L'inventaire triiiir Ibi'rl nr siillil |i;i> [Miiir iM-i'iiicttro

d'en établir Taniénag'enioiil, 11 iiKnilrc bien imcls genres

de produits on peut obleiiii-; il l'ait coiinailn' la rpianlité

et les (pialités des bois divers (pie la propri('t(' est apte

à produite ; il permet iiKMiie de d('duire les époipies aux-

«(uelles on [)Ourrai[ exploite!' les dift'érentes parties. Mais

il est indispensalde de connaître encore : en prender

lieu les besoins et l'intérêt spécial du propriétaire, la

mesure dans laquelle il peut chercher à les servir, les

moyens dont il dispose pour obtenir ce résultat, et enfin

le milieu économique où se trouve la forèl, les condi-

tions dans lesquelles sont employés et consommés les

produits.

L'élude d'ensemble de tous les faits qui intéressent la

j)ro(luction forme le ])oint de départ nécessaire de l'amé-

nagement ; c'est ce qu'on a|ipellc la stalisti(jue générale

de la foret. Elle a pour objet de faire connaître les pro-

duits et les résultats que l'aménagement doit se proposer

d'obtenir. La statistique générale comprend nécessaire-

ment des faits se rapportant à trois ordres d'idées bien

distincts : l" les circonstances administratives, c'est-à-

dire les faits constitutifs de la propriété et les conditions

dans les(pielles s'exerce le droit du propiiélaire; 2" les

phénomènes pliysi(iues, ou les éléments mêmes de la pro-
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diiclioli, (Iniil kl connaissance donne une vue générale de

la foièt; .')" les faits éconoini(iues, ou, si l'on veut, les

relations enlie les besoins en bois dans la région el

l'intérêt du |iiopriélaire.

Circonslances administratives.

Les renseignements principaux à donner à cet égard

comprennent :

Le nom de la foièt el la situation géograplii'jue et

ii(liiiiiii.>trative.

Le nom du i>ropriétaiie el la nature du droit de pro-

priété. Ce droit peut être absolu ou restreint. Parfois la

propriété des forêts est soumise aux conditions les plus

sinnulièrcs, lésrales ou conventionnelles.

La contenance de la propriété et l'état des limites. Les

faits relatifs à la délimitation, au bornage, aux parties

litigieuses, au cadastie, sont mentionnés et même étudiés

ici, le cas écbéant.

L'origine de la propriété et son liistoire, autant qu'on

peut la retrouver. A cet bistori(pie se rattachent deux

ordres de faits fort importants : les droits d'usage et le

traitement antérieur.

L'état actuel de la propriété, boisée ou non sur toute

l'étendue, et les voisins qui l'entourent, terres ou forêts,

villes ou villages.

Les produits autres que le bois ont souvent une cer-

taine importance, ainsi le pâturage, le gibier el les me-

nus produits. 11 y a lieu de faire connaître les conditions

dans lesquelles on les obtient et les rapports qu'ils ont

avec le produit bois.

Il peut se présenter encore des faits particuliers très

divers.
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Il reste toujours à faire connaître l'élat de la gestion

et les moyens de conservation de la propriété, deux

points d'un très grand intérêt. Ainsi, l'on indique les

agents qui sont charges de l'administration, et l'on peut

apprécier la tâche ([ui leiu' est imposée. On montre

la nature et l'importance des délits ou des dangers à

redouter, tels (pi'incendies, dégâts du gibier ou autres,

le personnel des gardes, les résultats à en attendre, les

modifications (ju'il comporte.

Les impôts, les charges et dépenses (jui incoudjent à

la forêt demandent aussi une petite étude, suivie d'une

appréciation ou de propositions diverses.

Souvent les circonstances administratives sont fort

simples et on peut les réduire à cpielques mots sur la

constitution de la propi'iété, l'historique et l'administra-

tion. Ce sont alors des faits bien connus. Mais parfois, au

contraire, ce sont des ({uestions toutes spéciales, telles

qu'indivision, droits d'usage importants, actions conten-

lieuses, services publics, absence de débouchés et autres

faits de premier ordre, qui exigent une étude laborieuse

et parfois môme une solution complète avant qu'il soit

procédé à l'aménagement.

Ces simples indications suffisent à montrer le but de

l'étude des circonstances administratives.

Phénomènes 'physiques.

L'étude générale du climat, du sol et des peuplements

d'une foret, n'est pas le résumé de la description des

parcelles. C'est bien plutôt la synthèse de ce travail ana-

lytique établie de manière à donner une idée simple de

l'ensemble. Elle offre donc la description de la forêt, pré-

sentée a grands traits, de manière à en faire ressortir

l'état général.
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On fait connaître le climat en montrant d'abonJ la

.situation de la l'orèl, en plaine, coteanx on montagnes

déterminés, ionnant une certaine paitie d'un ou plu-

sicuis bassins dénommés, et à une altitude (ju'on jieut

indi([uei' en ( liillVi^s al)S(3lus et relatil's. Oncaiacléiise en-

suite le climat au point de vue de la température j)ar un

des cinq termes de l'échelle adoptée pour la France. Il

est dit chaud, doux, tempéré, rude, très rude, suivant

les essences propres à la région et d'après la manière

dont elles s'y comportent. On précise les conditions cli-

matériqncs en notant les principales cultures agricoles

spéciales à la station et en indiquant les résultats (ju'elles

donnent dans la localité. 11 peut être bon de constater

l'état habituel de l'atmosphère pure ou brumeuse, du

ciel clair ou sombre. La (luantité de pluie tombant chaque

année et le degré de sécheresse ou d'humidité de l'air,

surtout pendant la saison de la végétation, sont parfois

des faits à établir. La direction et la violence des vents

qui passent sur la forêt peuvent avoir aussi beaucoup

d'importance.

Les éléments principaux du climat sont grandement

modifiés i)ar la configuration générale du pays, les abris

naturels, le voisinage de la mer ou d'eaux superficielles,

la présence de vastes forets. Souvent il y a lieu de consi-

dérer un ou plusieurs de ces faits en particulier. Ainsi,

la reproduction naturehe des bois semble d'autant plus

abondante et facile, que la région est plus riche en

forêts.

Mais ce sont surtout les phénomènes climatériques

spéciaux à chaque station qu'il peut être utile de cons-

tater. La manière dont la chaleur se distribue dans les

différentes saisons, sa durée, les températures extrêmes

en été et en hiver, les variations de température au prin-

temps, en été, en automne, ont des effets très divei's. Le
cocRs d'amkn.vc. 6
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régime des pluies el des neiges, lu succession brusque

ou lente de la sécheresse à l'humidité, les divers étals des

météores, ne sont pas moins impoi tiuils. Le mode d'ac-

tion des vents, les courants exceplioimcls, leurs elTels,

les orages ou les trombes plus ou moins fréijufnts ont

aussi des résultats bien différents suivant les forêts. C'est

donc le mode d'action des principaux éléments du climat

qui importe plus encore que la mesure absolue.

Dans tous les cas, les phénomènes climatériques se

traduisent par des phénomènes de végétation qui les

indi(juent ; ce sont ces derniers surtout (pi'il est bon

d'observer sur les essences principales de la forêt. 11 faut

parfois beaucoup de temps pour arriver à les connaître,

et cela sans parler des faits très accidentels (pie l'his-

toire d'une longue période permet seule d'apprécier.

Pour bien faire ressortir les conditions climatériques

d'une forêt il peut être nécessaire de la décomposer en

zones ou masses ayant chacune un climat, propre. Mais,

quoi qu'il en soit, un des meilleurs moyens d'en donner

l'idée générale, c'est d'en faire une courte description

orographique et hydrographicpie; l'étude du sol et des

peuplements vient la compléter ensuite.

L'étude générale du sol comprend la mention de la

formation géologique à laquelle il appartient, les don-

nées de sa composition minéralogique et l'exposé de son

état. Il est d'ailleurs uniforme ou varié. L'assise géolo-

gique qui constitue le sous-sol se présente en chaque

région, pour ainsi dire dans un état particulier, sous une

forme spéciale et souvent avec des éléments différents.

Ainsi, les terrains les plus uniformes, comme le grès des

Vosges ou l'étage inférieur des calcaires jurassiques, se

montrent en des états divers, rocheux à la surface, ou

sablonneux, ou recouverts de terre.
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La rialiiic iiiinéialoyi(|U(', quo rûtiide des parcelles a

lait coiinuilre, .se rappoile à des types !,''éiiéraux. Les sols

peuvent être silieeiix , argileux ou calcaires; les mé-

langes donnent des marnes, des sables gras, de la terre

franche, etc. La grosseur ou la finesse des éléments qui

consliluenl le sol est un point fort important. Les pierres,

mélangées en i)roportiou plus ou moins grande, en mo-

difient encore les propriétés d'une façon très notable,

La composition du sol se trahit par les plantes qu'il

nouriit, ici par exemple des bruyères, là une foule d'ar-

brisseaux, des légumineuses, du thym, des lavandes.

La végétation basse indique aussi l'état du sol, la pio-

fondeur, la fraîcheur et la richesse ; mais c'est surtout la

végétation des arbres qui permet d'en juger. C'est d'ail-

leurs l'influence du terrain sur les essences et sur leur

développement qu'il convient d'établir. Les faits parlent

ici d'eux-mêmes ; mais il faut les constater et les appré-

cier. L'expérience de la forêt même et des bois en gé-

néral est indispensable à cet égard. L'indication de la

puissance productive du sol a lieu par une mention du

volume que présentent certains peuplements à différents

âges et résume bien l'idée qu'on doit s'en faire.

La description générale des peuplements doit porter

sur des points néghgés forcément dans la description

spéciale des parcelles. Ainsi d'abord elle étudiera une à

une les essences les plus importantes, la distribution, les

exigences, les dimensions elquaUtés de ces essences dans

la forêt, les bois qu'on peut en obtenir. Les essences

accessoires feront l'objet d'une simple relation, détaillée

ou sommaire, suivant les cas.

En second heu, cette description, montrant les peu-

plements considérés dans leur ensemble ou par grands

groupes, relatera la proportion générale des diverses
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essences, la situation relative ([u'elles occupent, le rôle

principal de chacune d'elles. La proportion des peuple-

ments des diflérentsàges est un point capital, aussi bien

que l'avenir de chacune des catégories d'âges; il y a là

des faits à établir et des jugements à porter. Cette des-

cription se termine par l'exposé des résultats qu'a donnés

le traitement appliqué à la foret. C'est tout à la l'ois un

petit travail d'historique et d'ail forestier.

En somme, on voit (pie l'étude des phénomènes phy-

siques comprend la relation et l'appréciation des élé-

ments de la production. Elle montre donc la nature et

l'importance des produits qu'il est possible de demander

à la foret.

Faits économiques.

C'est ici surtout (ju'il n'y a pas à donner des règles,

mais seulement une inchcation des faits à iulerroger.

Cette étude se rapporte d'abord à la production du sol,

aux produits retirés antérieurement de la foret, aux be-

soins en bois de diverses natures (ju'elle contribuait à

servir. Vient ensuite raj)préciation des besoins de l'avenir

incessamment modifiés pai' tant de causes. Enfin se pré-

sente l'examen des moyens offerts au propriétaire pour

disposer des produits; cet examen se termine naturelle-

ment par la pioposition sonnnaire d'améliorei' ou de

créer les instruments qui font (hH'aul, tels que routes et

chemins, scieries et autres étabhssements utiles.

La forêt se trouve en bon état de production, ou bien

elle laisse à désirer sous certains rapports. Les produits

exploités, dans les dernières années au moins et pendant

une certaine période assez longue, s'il est possible de les

constater, sont passés en revue; on en relate le volume
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en bloc, riiiiitoiliiiicc en bois d'œiivri,' de dirriensions

fortes et moyennes, de destinations diverses, et la pro-

portion du l)ois de feu. Les déhits et emplois afcoiitiimés,

le rendement des bois en divers produits fabriqués et les

qualités de ces produits demandent un certain examen.

La valeur des bois sur pied et le prix des diffi'rents gen-

l'es de produits font nécessairement l'objet d'un para-

graphe très instructif. La mention du revenu donné par

les exploitations et celle des frais de tous genres, qui

permet de déduire le revenu net, résument d'ordinaire

ce qui a trait aux produits récoltés.

L'état actuel et l'état antérieur de la consommation des

bois de diverses natures, les emplois principaux qu'en

faisait le pays même, les établissements industriels voi-

sins, l'exportation hors de la localité, l'importance relative

des divers produits demandés, sont autant de points à

passer en revue. Il peut être utile de faire connaître les

principaux centres de consommation par leurs noms et

tm peu par leur état de richesse, de commerce et d'in-

dustrie, les scieries et autres usines fabriquant, distri-

buant ou employant des bois divers, les distances aux

principaux marchés, les voies de transport, routes, che-

mins de fer, canaux et autres faits du même eenre.

ïl est souvent beaucoup moins long de donner un

aperçu des besoins de l'avenir; mais en revanche cet ave-

nir est incertain. Les besoins de bois sont modifiés sans

cesse par la demande générale ou locale, par la concur-

rence de produits autres que le bois, ou en sens con-

traire par l'apparition d'emplois nouveaux, par de récents

débouchés et par l'extension du marché, par le dévelop-

pement ou la décroissance de la population et de la

richesse du pays. Ce paragraphe, qui se rapporte à des

faits où la part de l'appréciation est presque sans limites,

est un des plus essentiels de la statistique générale. Il
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peut ètro omis; les faits (jiii s'y rattacliont restent néan-

moins implicitement la hase la plus importante de

raménagcmcnt et de la gestion de la foi'èt.

L'élude des faits économiques a donc pour objet d'é-

tablii- les résultats rpie Taménagement doit chercher à

obtenir. C'est l'étude du jiays, plus encore que celle de

la forêt. Elle exige des connaissances économiques géné-

rales et sûres. Guidé par les principes, on arrive facile-

ment à voir les faits essentiels ; ils sont clairs et frappants

par eux-mêmes. Il ne faut pas d'efforts pour arriver aies

constater.

La statistique générale d'une forêt importante est

toujours un travail intéressant et peut même donner lieu

à un beau travail. 11 ne convient pas d'en faire une dis-

sertation, mais simplement une étude des faits montrant

les produits que l'on peut et que Ton doit demander à la

forêt. C'est comme l'expo^sé des motifs qui permettent

de conclure tout à la fois au régime et à l'exploitaljilité

applicables. Quand il s'agit d'un bouquet de bois d'une

centaine d'hectares, qu'on peut embrasser d'un coup

d'œil, il est clair que la statisti(juc se réduit à l'indica-

tion succincte des points essentiels. Mais il est loujouis

indispensable de connaître les trois ordres de faits (jue

comprend cette étude. Une bonne statistique est la pre-

mière garantie d'un bon aménagement.

La statistique d'une forêt aménagée fournit les ren-

seignements les plus utiles aux personnes qui, un jour

ou l'autre, ont à étudier la forêt. Elle offre aussi des

éléments nécessaires au contrôle ou à la vérification.
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CONSTITUTION DES SÉRIES

Une série est une forêt ou une portion de forêt dont le

climat, le sol et les essences sont partout assez sembla-

bles pour compoiler le même mode de traitement et la

même ri'volution. Pour ((u'unc série soit bien constituée,

il faut (le plus que les bois en soient d'âges convenable-

ment gradués.

Il est très rare qu'une série soit régulière. Il faut pour

cela que les essences s'y trouvent réparties d'une manière

égale, que les peuplements se présentent bien constitués

dans cbaque parcelle, et enfin que les âges soient assez

bien distribués sur le terrain. Ces trois conditions sont

des questions de fait généralement indépendantes des

opérations d'aménagement.

Le partage en S(;ries permet donc de séparer les por-

tions de forêts dans lesquelles le mode de traitement ou

la révolution ne seront pas les mêmes. Il présente encore

un grand intérêt au point de vue de la distribution des

produits
;
quels que soient les procédés employés pour

déterminer le quantum des exploitations annuelles ou la

possibilité, il est certain qu'avec plusieurs séries les ré-

sultats seront plus approcliés en somme et ht rapport

mieux soutenu qu'ils ne pourraient l'être pour la masse

prise en bloc.
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D'autre part, cliacune des séries offre un centre d'ex-

ploitations permanent. Les consommateurs répartis en

différents lieux viennent s'approvisionner dans les séries

les p lus rapprochées d'eux. Ceci est très important

surtout au jioint de vue des bois de feu, qui forment

toujours une poilion notable des produits et (|ui se con-

somment en masse à proximité des forets. Les frais de

transport sont donc réduits i»ar suite du partage en sé-

ries. Le commerce trouve à s'approvisionner sur diffé-

rents points ; le travail est mis à la portée de tous les

ouvriers disséminés autour delà forêt; les établissements

industriels restent constamment alimentés par des pro-

duits exploités dans le voisinage. Les roules et chemins

servant à la traite des bois sont constamment mais par-

tiellement employés, au lieu d'être surchargés à longs

intervalles et par suite dégradés en cpielques jours.

Tous ces avantages se traduisent en profits pour le pro-

piùé taire même.

Les règles à suivre pour établir les séries sont de deux

sortes : les unes, fondamentales, se rapportent au mode

de traitement, à la révolution et à la gradation des âges;

les autres, subsidiaires, sont relatives à la distribution des

peuplements, aux limites et à l'étendue des séries.

Un même mode de traitement doit être aj)plicable à

toute une série. On séparera donc en séries différentes,

dans les futaies, les parties (jui comi)ortenl le mode des

éclaircies et celles qui réclament le mode du jardinage,

dans les taillis celles qui doivent être exploitées en taillis

sous futaie et celles qu'il peut y avoir lieu de traiter en

taillis simple. Il arrive fort souvent que les différences de

climat, de sol ou d'essences, n'entraînent pas un mode

de traitement spécial, mais influent seulement sur la ma-

nière d'effectuer des coupes de même nature. On voit



alors s'il y a lieu, ou non, .-ni parlago en séries par suite

(rnulrcs eonsidéralions. Ainsi d'abord il est rare (pie,

(piiiinl CCS difrércnccs sont grandes, elles n'entraînent

pas des révolutions inégales.

Une même révolution doit eonvenir à toute l'éleudue

d'une série. La durée de la lévoliition dépend du climat,

du sol et des essences, (pii varicul plus ou moins d'iiue

parc(dle à l'autre. Mais il est clair que la difTérence de

durée nécessaire pour justifier la division en séries doit

être notable ; ce n'est pas à dix ans près qu'il est possi-

ble de fixer le terme d'exploilabilité des futaies des gran-

des essences, ni à une ou deux années près celui des

taillis. Ainsi ce sont des différences de 30, 40 ou 50 ans

dans les révolutions des futaies, ou de 5 à 10 ans dans

celles des taillis, qui sont nécessaires pour motiver le

partage en séries. On ne peut pas déterminer ces diffé-

rences avant que les séries soient constituées ; mais on

constate des faits qui les rendent apparentes, ainsi la

grosseur ou la maturité des bois à des âges connus.

La gradation convenable des âges est nécessaire dans

une série pour que la suite des exploitations ne soit pas

interrompue et que les bois soient tous exploités en temps

utile. La condition de la gradation des âges est toujours

essentielle, au moins dans une certaine mesure ; mais,

pour donner constamment des bois exploitables en quan-

tités assez égales, il suffit (jue les principales classes d'âges

soient représentées en bonne proportion. Il faut donc

en cbaque série de vieilles futaies, des futaies, de hauts

perchis, de bas perchis et des fourrés, ou d'une ma-

nière plus générale des vieux bois, des bois d'âge moyen

et déjeunes bois. Et il est clair que si, d'après cette der-

nière classification, les vieux bois, au lieu de couvrir le

tiers de la surface, n'en occupent que la sixième partie,

ils sont en proportion insuffisante.
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11 est souvenl très ilifficile de ivalisor celte condition

de giadalion. Il en est ainsi quand une classe d'âges

est mal représentée dans la forêt, ou trop mal distribuée

pour être répartie dans chacune des séries naturelles. Il

en résulte une raison majeure de conserver autant que

possible comme séries les anciens cantons ou centres

d'exploitations, puis encore d'adopter pour lignes sépara-

fives des lignes qui distribuent également les classes

d'âges. Cela peut conduire à donner aux séries une

étendue très différente. A cet égard, il est d'autant plus

facile de former des séries convenables (jue les révolu-

tions sont plus courtes, les différences des âges extrê-

mes étant moins grandes dans ce dernier cas.

Il est désirable que la distribution des peuplements

présente un certain ordre, de manière à permettre dans

chaque série l'application nécessaire des règles d'assiette

des coupes. A cet effet la série doit former masse, ou du

moins il faut que les différentes parties n'en soient pas

entrcinèlées avec des parties d'une autre série. En second

lieu, il convient que les peuplements de chaque classe

d'âges y soient groupés sur un ou deux points nu i)lus.

Les Umites convenables sont les lignes naturelles, telles

que les crêtes en montagne et tout au moins des routes

en plaine. En effet, la série doit former un ensemble

homogène et un centre d'exploitations ; les coupures

arbitraires y seraient tout à fait déplacées.

Tout Ir monde est d'accord pour admettre que l'éten-

due des séries ne doit être ni très petite ni très grande.

Petites, les séries deviennent nombreuses dans la forêt;

par suite les exploitations sont multipliées et disséminées.

Il en résulte complication et désordri;, frais gé'ni'raux

d'exploitation plus considérables, dommages multipliés

dans les parties voisines des coupes, et parfois dangers

extrêmes dus ;'i l'ouvcrtiu-e des massifs. Une sapinière
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|icul C'\rc rompromisf par snito de In division on sôrios

iKtiiihrcusf's. niîiiKk', clitKjiic S('rio foinincnd licaiicoup

(li; parcelles. L'aménagcnieiil on est moins sin)j)le ; les

(Vais de ti'aiisporl cl d'exploitation s'élèvent pai' suite de

1 éloignement de certains centres d'habitation et de la

surcharge de certaines routes; il peut y avoir encombre-

ment d(; produits sur le lieu' des exploitations, et enfin la

régénération se fait moins bien dans les grandes coupes

que dans les petites. Des centaines d'hectares privés d'a-

bri, ou des milliers de mètres cubes en exploitation sur

un même terrain, ne se présentent guère sans inconvé-

nients graves. Cela dit, rien n'est moins constant que

l'étendue convenable aux séries, et il n'y a pas de limites

à proposer à cet égard. Cependant les séries de futaie

comprenant 500 à 1,000 hectares, les séries de taillis

d'une surface de 150 à 300 hectares sont à peu près

exemptes des inconvénients signalés plus haut. Cette dif-

férence est due à ce fait qu'à étendue de série égale la

coupe annuelle parcourt une surface bien plus grande

dans les taillis (|ue dans les futaies. Les produits, moins

importants par leur valeiu', mais aussi par leur nature,

no donnent pas lieu non plus au grand commerce autant

que ceux des futaies.

Avec les données acquises par la formation et la des-

cription des parcelles, on établit les séries à l'aide du plan

de la forêt. On constate d'abord les grandes divisions

naturelles, qui sont d'ordinaire en petit nombre, formées

par une arête, une rivière, une grande route ou des

terres. Considérant ensuite chacune des masses, on voit

facilement les [)arlies qui comportent im mode de traite-

ment particulier ou une révolution spéciale. Alors on prend

à part chacune de ces parties en se demandant comment

les peuplements des principales classes d'âges s'y trou-
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vent groupés ou divisés; do là surtout résultoront une ou

plusieurs séries. Mais si la eondiliou de trouver dans

chacune d'elles des peuplements d'âges convenablement

gradués s'impose d'une manière essentielle, il faut d'ail-

leurs apprécier l'avenir des massifs, voir les partis divers

qu'il est possible d'en tirer et combiner ces ressources

de manière à réduire les inconvénients d'une gradation

ou d'ime dislrd)utio:i défectueuse. Il n'y a pas de règles

adonner à cet égard; c'est affaire de métier.
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FIXATION Dli I.A r.ÉVOLUTIO.N OV DU TEFîME

DE l'exploitauilité

Le premier puiriL à établir dans raménagemenl d'une

série, c'est le terme de l'exploitabilité on la révolution.

De là dépendent non-seulement les dimensions et la quan-

tité des bois à exploiter, mais encore la distribution des

produits disponibles, c'est-à-dire le quantum des exploi-

tations annuelles à entreprendre.

Aux massifs seuls convient une révolution proprement

dite. (Juant aux arbres isolés ou pris un à un, le terme

de l'exploitabilité varie d'un arbre à l'autre avec les phé-

nomènes de la végétation
;
pour eux donc on n'a pas pré-

cisément à fixer un âge d'exploitation, mais simplement

à déterminer l'état ou les dimensions de l'arbre exploi-

table.

AiiTlCLE I"

ÉPOQUE DE l'exploitabilité ABSOLUE

Le résultat de l'exploitabilité absolue doit être le

maximum de production en matière. A cet égard, ce n'est

pas la masse des produits accumulés dans la forêt qu'il

importe de considérer; ce sont les produits obtenus dans

un temps donné, ou la production moyenne du sol. Celle-
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ci, nous savons (ju'on ne peut pas la mesurer à l'aide

d'arbres pris un à un; le massif seul la représente. Si

donc il était possible de suivre un massif pendant toute

la durée de son développement, la question serait simple.

Il suffirait de déterminer le volume aux différents âges,

d'y ajouter celui des bois tombés dans les éclaircies

faites par la natuie ou par Tboinme, et de diviser le

volume total par l'âge correspondant. On obtiendrait

ainsi la production moyenne annuelle de la surface

jus(}u'à cliaoun des âges considérés ; au chiffre maximum
correspondrait Tàge du massif arrivé à l'exploitabilité

absolue. Mais les cxpéiiences exigeraient un siècle peut-

être ; il est bon d'en cnti'eprcndre ipielques-unes sur des

massifs dont riiistorifiue sera bien établi ('); le j)roblème

à résoudre n'en subsiste pas moins. Il faut donc opérer

d'une autre manière pour obtenir la solution spéciale

à une forêt.

Au lieu de suivre le développement d'un même massif,

on conçoit qu'on peut trouver des massifs d'âges di-

vers placés d'ailleurs dans les mêmes conditions ; ils per-

mettront l'ensemble des expériences comparatives. Cel-

les-ci consisteront alors à déterminer l'àne de chacun des

massifs, son volume et celui de l'éclaircie à y faire avant

qu'il arrive à l'état du massif qui le suit par l'âge. Le vo-

lume total réalisé sur l'unité de suiface sera divisé par

l'âge , il donnera ainsi la production moyenne corres-

pondante, un des termes de la comparaison à étabUr.

Que par exemple la production moyenne annuelle ait été

de 3 mètres cubes à 20 ans, de 5 à -40, de G à CO, de 6,4

à 80 ans, et de 6,1 à 100, la révolution correspondante

à l'exploitabihté absolue serait d'environ 80 ans.

l'i C'est ce qui a été prescrit par la circulaire n" 145 de radminis-

tration des forêts.
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Il ImiiI (|im' Ions les iii;issifs d'nxpnience soient aussi

cum|il('ls (|ii(; possible, puisqu'ils ont à représenter

toute la production du sol. On doit les choisir d'ailleurs

dans des conditions de fertilité moyenne pour la série,

puisqu'on veut établir l'éporpie vraie pour l'ensemble de

cette série. Il suffit cpic le massif le plus jeune n'ait i)as

dépassé l'Age aiupiel les bois deviennent réellement uti-

lisables, et les intervalles entre les âges des divers mas-

sifs impoitcnt [)eu. Mais il convient de cboisir ces massifs

dans un état de consistance qui comporte l'éclaircie.

D'abord cet état i)crmet seul de juger s'ils sont aussi

complets (jue possible
;
puis, une fois effectué le cubage

nécessaire à l'expérience faite sur chacun d'eux, on peut

procéder de suite à l'éclaircie et enfin au cubage du bois

abattu, élément nécessaire des expériences à faire sur les

massifs plus âgés.

Après l'éclaircie on compte le nombre des tiges lais-

sées sur pied. Le massif suivant doit présenter avant l'é-

claircie un nombre de tiges à peu près égal. C'est en effet

par la comparaison du nombre des tiges aux divers âges

qu'on peut voir sûrement si les massifs se correspondent

bien, si le suivant représente le précédent simplement

modifié par l'âge. La fertilité des sols doit être égale ; or

il n'y a pas d'autre moyen de l'établir que le nombre des

tiges du peuplement complet, égal d'un côté après Té-

claircie à ce qu'il est de l'autre avant réclaircie suivante.

En effet, le nombre des tiges est inversement propor-

tionnel à la fertilité du lieu.

La suite complète des expériences est rarement prati-

cable dans une même série; pour cela il faudrait y
trouver tous les massifs d'expérience complets et corres-

pondants ; or, il est même des essences, comme le sapin

généralement soumis autrefois au jardinage , dont les
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massifs ne sonlqu'exccptionnellcnicnt composés d'arbres

de même âge. Une autre difliciillé résulte de ce fait que

les éclaircies régulières sont d'application assez récente

et n'ont eu lieu pour la première fois dans les massifs un

peu âgés que depuis vingt ou trente ans; dès lors ceux-

ci ne sont pas constitués comme s'ils eussent été éclair-

cis dès le jeune âge; le degré de l'éclaircic plus ou moins

forte n'est pas d'ailleurs sans effet sur la production en

matière, et cette influence est peu connue.

Mais si les expériences complètes sont rares, les expé-

riences partielles sont nombreuses et foui'nissent des

données générales fort impoitantes. Ainsi rien n'est plus

facile que de cuber le volume d'un massif uniforme et

d'en trouver l'âge. En évaluant d'aj)rès des faits connus

Ic's produits d'éclaircie qu'il a pu donnner, on obtient

approximativement la production moyenne de ce massif

depuis sa naissance. 11 apparaît ainsi que pour les fu-

taies des grandes essences l'exploit abilité absolue a lieu

le plus souvent vers la fm du. siècle et d'autant plus tard

que ces futaies s'éclaircissent moins sous l'action des forces

naturelles. Nous avons des taillis exploités à tous les âges

entre "20 el -iO ans; nous en avons même en beaucoup

de points qui ont été conservés en vue des conversions

et qui sont âgés de 40 à 80 ans. Or, il est facile de re-

connaître que la production moyenne d'un taillis simple

augmente encore après l'âge auquel on doit l'exploiter

{)Our qu'il rejette bien, et que l'exploitabilité absolue des

taillis n'aui'ait lieu que vers le milieu du siècle, plus tôt

ou plus tard, suivant les essences et les sols.

On peut constater même certains caractères ou signes

pliysiques dans les peuplements ariivés à l'exploitabilité

absolue. Ils ont passé la péi'iode où l'accroissement en

bailleur est rapide, et ils ont acquis à peu près toute la

baulciH' naturelle des luis. Ils sont arrivés à l'âge de fer-
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lilité complète, et le massif ayant cessé de croître rapide-

ment en liauteur, devient im peu moins plein.

Les cclaircies faites de main d'homme hâtent ce ré-

sultat ; mais l'influence principale en est due aux pro

duits, dont elles permettent de disposer en quantité plus

grande et plus tôt que ne l'eût fait seule la lutte naturelle

(jui accompagne le développement des cimes. Ces pro-

duits sont d'ailleurs plus considérables dans la première

moitié de la vie des massifs que dans la seconde; il en ré-

sulte que dans les calculs ils entrent à partir de l'âge

moyen, sinon comme une constante divisée par des âges

de plus en plus élevés, au moins comme une quantité

croissant moins rapidement que l'âge. Mis en ligne de

compte, ces produits diminuent la grandeur relative des

accroissements moyens aux âges qui suivent les éclaircies

les plus productives, et hâtent ou suffisent même à ame-

ner le maximum cherché.

En effet, les différences de production, notables dans

la jeunesse des massifs, sont faibles plus tard, en sorte

qu'en prolongeant le maintien d'un massif on perd sur-

tout, et parfois presque uniquement, les produits des

éclaircies qu'on aurait pu opérer dans le massif créé à

nouveau.

Comme résultats généraux, les expériences relatives à

la production moyenne montrent les limites entre les-

quelles on réaUse sensiblement le maximum de produc-

tion et qui sont : l'état de jeune futaie ou l'âge de fertilité

complète d'une part, et d'autre part l'interruption du

massif ou la dégradation du sol à la surface.

COCRS D AMENAG.
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ARTICLE 11

TERME DE L'eXPLOITADILITÉ TECHNIQUE

Un arbre présente le maxiimiin d'utilité sous l'unité de

volume lorsqu'il a les plus i'ortes dimensions ((u'il peut

ac(iuérii' en conservant son bois sain. En elTet, ce bois,

chêne, sapin ou tout autre, apte aux emplois les plus

divers, sera utilisé en général de manière à satisfaire aux

plus grands besoins. Or, la destination précisi; du bois à

exploiter dans l'avenir, les usages qui se le disputeront,

ne sont pas connus aujourd'hui. Le vrai moyen de pro-

duire le bois le i)lus utile se réduit donc à obtenir les

bois des plus fortes dimensions, et cela surtout parce

qu'ils sont propres au plus grand nombre des emplois.

Le déchet de fabrication étant moindre dans les gros

bois que dans les bois plus petits, il en résulte encore

que la proportion de matière utilisable y est plus grande

sous un même volume en grume. Ceci est plus ou moins

important suivant les essences, beaucoup plus quand il

s'agit de chêne ou de pin, à large aubier, qu'en ce qui

concerne le sapin ou le hêtre, dont l'aubier ne se dis-

tingue pas du bois parfait dans l'usage. Souvent encore il

est possible d'obtenir un meilleur débit des gros bois;

ainsi on peut les diviser d'abord en quartiers, ou bien y

prendre de larges madriers, genres de débit prt'féral)les

pour certains emplois. Cela est avantageux surtout pour

les essences les plus précieuses par leurs propriétés

techniciues, et notamment pour le chêne, le frêne, etc.

En somme, à volume égal, les bois des plus -fortes di-

mensions sont destinés à satisfaire les plus grands be-

soins, en plus grande quantité et mieux.

Avec l'âge, le bois parfait des arbres ne gagne pas en

qualité ; il ne peut que s'afTaiblir en perdant lentement
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une partie de ses éléinonls, ou même commencer î\ s'al-

lérei', comme le montrent souvent les teintes diverses

(jue prennent les vieux bois. S'il est désirable d'obtenir

de gros arbres, il serait tout aussi regrettable de les

laisser s'user sur pied. Or, l'expérience montre que l'alté-

nition des bois vivants n'a lieu en général que dans la

période du letour. Il faut donc, au lieu d'attendre jusque-

là, ne pas laisser dépasser aux aibres la maturité.

Cet état, qui précède le retour, se manifeste i)ai- un

lalentissement visible de la végétation ; les pousses an-

nuelles deviennent très courtes, le feuillage rare et d'un

vert terne. Mais le retour se montre par la perte d'or-

ganes importants; il meurt quelques branches princi-

pales dans le haut de la cime, et il en résulte des vides

dans l'appareil foliacé. Pour chaque essence, l'arbre mûr

et l'arbre en retour prennent un caractère spécial. Le

chêne mûr n'a plus la cime garnie que de feuilles clair-

semées, jaunissant de bonne heure à l'automne et tom-

bant du sommet de l'arbi-e plus tôt que des branches

inférieures. En entrant en retour, il se couronne. Le

sapin mûr a la tête en forme tabulaire complètement

aplatie et les branches basses mal garnies de feuillage.

Quand il entre en retour, la cime se déforme, et, de cir-

culaire qu'elle était, devient irrégulière.

Parfois il se produit des altérations prématurées. Elles

sont accidentelles et spéciales à l'arbre, ou générales

dans la forêt. Accidentelles, elles proviennent d'une bran-

che cassée, par exemple , ou d'autres faits extérieurs.

On s'en rend compte en examinant la cime, le fût et

l'empattement des racines. Générales dans certains sols,

à base imperméable et dépourvus de chaux, par exemple,

elles consistent dans la décomposition du bois à Tinté-

rieur avant l'âge. L'expérience des exploitations dans la

forêt permet seule de s'en rendre compte.
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L'application des condilioiis de rexploilahililé leciini-

que se fait nécessairement aux arbres ciii'on exploite un

à un, ainsi aux bois d'œuvre élevés en réserve sur taillis,

et aux arbres des foi'èts jardinées, toutes les fois qu'on

veut en obtenir la plus grande utilité. On néglige alors

de tenir compte de la production totale du sol, soit qu'on

ne veuille pas, soit qu'on ne puisse pas la mesurer. En

effet , la perte en matière qui peut résulter du maintien

des arbres dominants est faible quand ces arbres sont

isolés, car ils produisent eux-mêmes du bois; et d'autre

part l'utilité de ce bois est relativement grande en raison

des dimensions et souvent des essences.

L'âge de maturité embrasse une période variable avec

les essences, assez longue pour le cbène, le sapin, le mé-

lèze, assez coui'te pour le liètre, l'épicéa, le pin sylvestre.

En tout cas, l'observation de chaque arbre en particulier

et l'expérience des faits sont indispensables pour per-

mettre d'apprécier (ju'un arbre est en pleine croissance,

ou mùr, ou en retour.

ARTICLE III

BÉVOLUTION CORRESPONDANT A L'EXPLOITAPILITÉ COMPOSÉE

L'éducation des bois en massif permet seule d'obtenir

la production complète du sol, et surtout d'occuper toute

la surface à la production des bois d'œuvre de Ibites di-

mensions. Pour réaliser la plus grande somme d'utilité

possible, il convient donc d'élever les bois en massif, et

Ton peut ajouter même en massif formé d'arbres de même
âge, autant que le comportent les exigences des essences

croissant en mélange. Or, un massif ainsi constitué donne

les produits les plus utiles à sa maturité et les produits

les plus considérables à une époque antérieure. Pour
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t)l)lenii" autant que possihlc les produits les plus considé-

rables et les plus utiles, faut-il exploiter à un âge inter-

médiaire entre ces deux-là ? Non, certainement. C'est à

la maturité même (ju'il convient d'exploiter les massifs,

comme les blés, les fruits et les produits du sol en gé-

néral, pour en obtenir la plus grande utilité.

Nous savons que la quantité de la production en ma-

tière diminue peu tant que le massif reste complet et

formé d'arbres bien venants. Voyons maintenant comment

l'utilité s'accroît avec l'âge. Ce sont principalement les

dimensions qui permettent les divers emplois des bois.

Il en résulte que le commerce classe en général les bois

d'après les dimensions, et surtout d'après la grosseur, en

catégories différentes. A la première catégorie du com-

merce correspondent les prix les plus élevés de l'unité de

volume, du mètre cube par exemple. C'est qu'en effet les

bois ne sont compris dans cette première catégorie que

quand ils sont propres à servir aux emplois les plus

importants. L'appréciation directe de l'importance des

emplois du bois serait toujours incertaine, parce que

cette importance dépend tout à la fois de la nature des

emplois et de la quantité de bois que chacun d'eux ré-

clame, et parce qu'elle varie avec les lieux et les temps.

Mais le prix des bois à l'unité de volume suffît à donner

un classement vrai. Tant (pi'il augmente d'une manière

soutenue et générale, il indique sûrement que les pro-

duits servent à des industries qui consentent, pour les en-

lever à d'autres genres d'emplois, à les payer plus cher

parce qu'ils leur sont plus utiles. Il est clair dès lors que

l'utilité des produits augmente constamment jusqu'aux

dimensions de la première catégorie du commerce.

La comparaison des revenus réalisables aux différents

âges suffît d'ailleurs à montrer l'intérêt cjue présente le

développement des bois. La somme des valeurs à recueil-
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lir MU' une surface donnée depuis la naissance des bois

jusqu'à l'âge correspondant aux dimensions de la pre-

mière catégorie n'augmente pas proportionnellement à

l'âge, elle s'accroît plus rapidement. Si, par exemple, une

futaie régulière conduite à cet âge, soit à 160 ans peut-

être, rend en somme 40,000 francs à l'hectare, exploitée

à l'âge de 120 ans elle n'en donnerait pas 80,000 ; à ràgc

de 80 ans elle serait loin d'en donner 20,000. L'accrois-

sement des valeurs montre ainsi le développement de

l'utilité. En vue de la plus grande somme d'utilité ou du

plus grand revenu, il n'y a donc pas lieu d'exploiter

avant l'âge correspondant aux dimensions de la première

catégorie commerciale. Telle est la limite inférieure de la

révolution satisfaisant à l'exploitabilité composée.

Il faut excepter ici les forêts dont le sol ne permet pas

aux arbres d'arriver aux dimensions voulues. 11 est bien

évident que la révolution ne doit pas dépasser la maturité

des massifs. Mais comme l'utilité des bois augmente in-

définiment avec le diamètre, la première catégorie du

commerce a précisément j)our raison d'être les dimen-

sions que les bois d'une essence peuvent acquérir ordi-

nairement, tout en restant sains. Il en ré'sulte qu'en

général la maturité des massifs a lieu précisément entre

l'âge qui correspond aux dimensions de cette première

catégorie et l'âge auquel se manifeste le retour du mas-

sif; l'intervalle compris est plus ou moins long, suivant

les essences et les forêts. En tout cas, le retour du mas-

sif donne la limite s ipérieure de la révolution corres-

pondant à l'exploitabilité composée.

Il est donc facile de déterminer cette révolution d'une

manière parfaitement sûre, mais non pas à quelques an-

nées près. Eu la conformant à l'âge des massifs arrivés à

maturité, on est certain de rester entre les limites voulues

sous le rapport de l'utilité et de la quantité des produits.
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L;i malurilé du massif, cuiiiriie ccîUc (Je l'arbre i.solé,

se iiianifesle par un lalcntisseuient rnaicpn'' dans la végé-

tation. Le massif se montre plus elaii' (juc j)endant la

période du développement soutenu ; sur le sol, le semis

des principales essences se produit s'il n'existait pas

auparavant, ou commence à se développer s'il existait

déjà. Mais ces faits se présentent d'une manière spéciale

pour chaque essence.

Les limites de l'exploitabilité composée, dimensions

des bois de la première catégorie commerciale et retour

des massifs, fournissent toujours, l'une ou l'autre, des

repères ceilains poiu' fixer la révolution. (Juand on part

du niinimuui nécessaire au diamètre des arbres, 0™,70

par exemple, on doit s'assurer de l'âge correspondant

par des expériences faites sur des arbres abattus. Si l'on

avait le choix, on devrait choisir des sujets ayant crû en

massif de futaie dans des conditions de fertihté moyenne

pour la série, et en compter l'àgc
;
puis, après avoir éli-

miné les arbres exceptionnels, il conviendrait d'adopter

l'âge le plus élevé, puisque la grosseur voulue est un mi-

nimum. Mais, en général, les données nécessaires à l'ex-

périence ne se présentent que d'une manière incomplète;

les vieux massifs ne sont pas dans des conditions de

fertilité moyenne, ou n'ont pas encore les dimensions

voulues, ou même font défaut. S'il se trouvait des bois

de plus fortes dimensions que le minimum nécessaire, il

serait facile de déterminer sur la section l'âge auquel ils

ont atteint ce minimum. Mais quand ces arbres ont crû à

l'état isolé, ce qui se présente souvent, que conclure des

dimensions à un âge donné? Et quand les gros arbres

font absolument défaut, ce qui même n'est pas rare, que

reste-t-il à faire, sinon à fixer la révolution par analogie?

En tout cas, on voit que l'appréciation conserve géné-

ralement une part considérable dans la fixation de la ré-
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volntion. Le plu:< grand danger à courir est sans nul doute

d'adopter une révolution trop courte; elle permet en eiïet

de disposer rapidement des produits constitués, et con-

duit en i)eu de temps à couper des bois non exploitables.

ARTICLE IV

CALCUL DU TERME DE l'eXPLOITABILITÉ COMMERCIALE

L'objet (|u'on poursuit en soumettant une Ibrèt aux

conditions de l'exploitabilité conmierciale, c'est le maxi-

mum de revenu des valeurs Veprésenlées par la l'orcM.

Ces valeurs, considérées comme un capital mobilisable,

doivent donc fonctionner au taux de placement le plus

élevé possible. Mais le revenu d'une surface boisée est

nécessairement périodique ; sur un môme point on ne le

recueille qu'à des époques plus ou moins éloignées. Le

revenu et les valeurs engagées dans la forêt s'accroissent

avec le temps dans une mesure différente. La (piestion

à résoudre est donc de recbenher l'Age auciuel il faut

exploiter les bois pour obtenir le plus grand revenu

relativement aux valeurs engagées.

Ce problème comporte une solution générale et des

cas particuliers fort importants. La solution générale est

applicable aux surfaces peuplées de bois de même âge,

comme les taillis simples et tous les massifs uniformes.

Les cas particuliers les plus importants sont ceux des fu-

taies sur taillis et des forêts jardinées.

1. — Révolution applicable à un bois formé d'arbres

de même âge.

Soit une parcelle de fertilité moyenne, une seule

coupe, un hectare si l'on veut, il suffit de déterminer

l'âge auqui.'l on doit exploiter le5 bois sur cette surface.
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Cet âge sera le même pour les autres coupes ou les au-

tres parties de la série placées dans les mêmes conditions

de production ; il représente donc la révolution cherchée.

La marche à suivre résulte du théorème suivant :

L'exploitation (Vîm massif uniforme donne un revenu

nécessairement périodique, et les âges divers auxquels on

peut l'exploiter déterminent des revenus croissant avec

l'âge. Chacun des revenus représente les intérêts d'un

certain capital accumulés au taux ordinaire des place-

ments en forêts. Ces capitaux, résultant du revenu et

de l'âge à Texploitation, étant différents, le revenu le plus

avantageux et, par suite, le terme de l'exploitabilité

commerciale correspondent au capital maximum.
Pour trouver le terme de l'exploitabilité commerciale

d'un bois formé d'arbres de même âge, on détermine

donc le re\enu périodiquement réalisable aux différents

âges. On cherche ensuite, par un calcul d'escompte effec-

tué au taux ordinaire des placements en forêts dans la

localité, la valeur du capital capable de donner chacun

des revenus périodiques. Le capital maximum indique la

solution cherchée (').

A priori il paraît évident (ju'à la plus grande valeur

capitale capable de donner la somme indéfinie des reve-

nus périodiques, correspond le plus grand revenu du

(') Supposons, par exemple, que le revenu déterminé par expérience

soit à :

20 ans 400 francs.

25 — 600 —
30 — 925 —
35 — 1,200 —
40 — 1,450 —

Le capital correspondant à chacun des revenus est donné par la for-

mule C = :; .

(l-H^)"— 1

Si donc le taux est de 4 pour cent, soit 0.04, le capital capable de
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capital engagé et le taux de placement le plus élevé. Mais

il est facile de le déniontier.

La valeur d'un capital quelconque résulte du revenu

que peut en tirer le propiiétaii-e et du taux au(piel se font

les placements de même nature dans la localité. Une

terre qu'on peut louer au prix de 4,000 francs par an,

net de frais, vaut .4,000 X-^ ou 100,000 francs là où
4

le taux des placements en terres est de 4- p. 100. Là, au

contraire, où il n'est (pie de 2 p. 100 elle vaut 200,000 fr.

De même , la valeur C , d'un fonds de bois dont on

peut tirer toutes les x années un revenu périodique
n

net, R, est donné par la formule G = ; rlà où le

taux est égal à i.

Or, à chacun des revenus périodiques (pie donnerait

le bois exploité à divers âges, correspond une certaine

valeur capitale. L'une de ces valeurs est plus grande que

toutes les autres. Celle-là est la valeur mèine du fonds

400
donner tous les 2(» ans un revenu de iOO francs est égala

(1-4-0,0 4)*»— 1,

soit 335 fr. 80 c. ; on trouverait de même pour les capitaux donnant

le revenu à :

25 ans 360f.l8<=

30 — 412 ,27

35 — 407 ,28

40 — 381 ,50

Le capital maximum 412 fr. 27 c. montre que l'âge de 30 ans est le

ternie de Texploitabilité commerciale.

Si le taux des placements dans la localité était de 3 pour cent, on

aurait, pour les capitaux capables des mêmes revenus, à :

20 ans 496^,20'=

25 — 548 ,58

30 — 648 ,05

35 — 6(il ,56

40 — 641 ,04

Le capital maximum 661, 56 montre que l'âge de 35 ans serait alors

le terme de lexploitabilité commerciale.
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(le bois après roxploilalion, c'csl-à-dire iln sol forestier

avec les souches ou les sernis. En effet, tout le monde

peut en obtenir le levenu donnant le taux de la localité,

j)iiis(|ii'il suffit d't'xploiter en âge convenable. D'ailleurs,

on achète le fonds où on le vend à ce prix, déduit, au

taux ordinaire des placements en bois, d'un revenu que

chacun peut en tirer; le taux même en est la preuve.

Mais cette valeur reste la valeur du fonds de bois, à

quelque âge bien ou mal choisi que le possesseur veuille

exploiter. Tout revenu périodique autre que le revenu

correspondant à ce capital maximum, résulte dès lors

d'un taux de placement plus faible que celui de la lo-

calité; par suite, il fait rendre au capital engagé une

somme de revenus moindre pendant un même temps.

C'est donc à làge correspondant au maximum du ca-

pital-fonds qu'il faut exploiter pour obtenir le plus grand

revenu des valeui's engagées; c'est le seul moyen de lés

faire fonctionner au taux le plus élevé possible
,
qui est

létaux ordinaire des placements en forêts dans la localité.

Ce taux est bien réellement le taux le plus élevé auquel

on peut faire fonctionner les capitaux engagés dans la

forêt : avant l'âge correspondant, la valeur du sol est

trop grande, relativement à la valeur du revenu réah-

sable, pour que ce taux soit obtenu; après cet âge, c'est

le temps nécessaire qui est devenu trop long.

Il importe de savoir que plus le taux est faible, plus

le terme de l'exploitabilité est reculé. L'exemple que

nous avons donné en note suffit à le faire voir : il en est

toujours ainsi! Inversement, plus l'accroissement du re-

venu est rapide, plus tard on réahse un taux déterminé.

C'est que la marche des intérêts composés étant pro-

gressive, celle du revenu forestier ne peut soutenir la

comparaison que quand elle aussi se montre progressive.

Or, le revenu forestier, d'abord irréalisable ou nul, pro-
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gresso ensuite rapidement, et soutient souvent sa marche

pendant quelque temps, mais non pas comme les intérêts

composés, dont la progression est régulière et indéfinie.

Aussi, est-ce toujours un peu après un accroissement

relativement rapide des revenus périodi(|ues (ju'a lieu

l'exploitabilité commerciale.

Le procédé à employer pour déterminer la révolution

d'un massif uniforme; dans les conditions de l'exploitahi-

lité commerciale est sùi' et facile. Ou Irouve les calculs

tout faits dans certains tarifs, et notamment
(H- ^)" — 1

'

au tarif III du Cours d'exploitation et débit des bois, publié

par M. Nanquette. 11 ne reste donc à opérer que la mul-

tiplication de trois, quatre ou cinq revenus périodiques,

par un nombre qui est tout trouvé, et à constater quel est

lé plus grand des produits ainsi obtenus. C'est plus im-

portant (ju'on ne le croit; la plupart des bois sont coupés

trop jeunes par des propriétaires qui ne s'en doutent pas.

En exploitant à l'Age convenable, ces proprit'taircs ac-

croîtraient toujours, et parfois d'un quart ou d'un tiers,

le revenu de leurs capitaux placés en bois.

V.n fait, la rechercbe de la révolution correspondant

à l'exploitabilité commerciale présente des diiïicultés

qu'il faut connaître pour les vaincre ou les tourner. Quant

au revenu périodique réalisable à un âge quelconque, à

25 ans par exemple, ce n'est pas autre chose que la va-

leur des bois sur pied à cet âge. Pour la déterminer, on

doit opérer sur un peuplement complet, qui seul repré-

sente la production })0ssible, et placé dans des conditions

de fertihté moyenne qui donneront un résultat applicable

à l'ensemble de la série. Il y a là une question d'appré-

ciation qui n'offre pas de bien grandes difficultés. Mais

souvent, le plus souvent, les peuplements d'âges plus
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élevés ((lie la révolution anlérieurernenl appliquée, font

défaut ; ils sont cependant indispensables pour fournir

les termes de compaiaisun. Alors il ne reste qu'à cher-

cher dans les forêts voisines des types analogues, car

il est impossible d'imaginer avec quehpie garantie de

vérité le développement d'un massif.

On a vu que le terme de l'exploitabilité varie avec le

taux des placements en bois. Il importe donc avant tout

de déterminer le taux ordinaire des placements en forêts

dans le pays. Mais les forets, grandes propriétés par

nature, n'ont pas un [)rix courant très bien établi sur le

marché. La détermination du taux est donc aussi difficile

qu'importante. Le meilleur moyen d'y arriver est, en gé-

néral, de partir du taux des placements en terres, en

fermes par exemple, propriétés ayant une grande analogie

avec les forêts. Celui-ci est bien connu; il reste à se

demander si le taux des placements en bois n'est pas un

peu plus faible ou un peu plus élevé dans la région,

et à fixer avant toute estimation ce taux, base nécessaire

des calculs. Avec ces précautions il est toujours facile,

sinon de déterminer rigoureusement le terme de l'ex-

ploitabilité commerciale, au moins de voir sûrement si

l'on doit admettre une révolution plus longue ou plus

courte que par le passé.

2. — Terme de l'exploitabilUé commerciale des arbres

réservés sur les taillis.

La question à résoudre est de chercher pour chaque

essence de la forêt l'âge auquel il convient d'exploiter

les arbres de réserve. Il est évident, en premier heu,

que ce sera un multiple de la révolution du sous-bois, et

en second lieu, que la solution trouvée pour un arbre

sera également applicable à tous les arbres de l'essence

placés dans les mômes conditions de développement.
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Pour trouver l'âge à partir duquel un aibre de réserve

cesse de s'accroître au taux ordinaire des placements en

bois, il suffît de comparer les valeurs réalisables à chaque

âge, d'une part en exploitant cet arbre, d'autre part en

le conservant. En l'exploitant, on peut en placer la va-

leur à intérêts composés au même taux, garantie de la

même sécurité, et obtenir un nouveau recru sur l'em-

placement dans la forêt; en le conservant, on peut gagner

une plus-value ([ue les arbres plus âgés permettent de

déterminer, Timl (pie cette plus-value est supérieure à la

perte des intérêts et du recru, il est avantageux de con-

server l'arbre sur pied (').

(') Soit, par exemple, un chêne de végétation moyenne à réserver sur

un taillis exploité à 25 ans, dans une localité où le taux des placements

en forêts est de 3 pour cent. Il peut arriver qu'il présente aux divers

ûges les valeurs respectives ci-après :

Baliveau de 25 ans 1 franc.

Moderne de 50 — 5 francs.

Ancien de 75 — 20 —
— de lOU — 60 —
— de 125 — 120 —
— de 150 — 200 —

En conservant le baliveau de Tâge on gagnera 4 francs; mais en

l'exploitant on pourrait obtenir les intérêts composés de 1 franc placé à

3 pour cent pendant 25 ans, qui sont de 1 fr. 094, et la valeur de la cépée

de remplacement, qui peut être de 2 francs, soit en somme 3 fr. 094.

A conserver le baliveau, on trouvera donc un bénéfice de fr. 906.

Quant au moderne, la balance s'établit de même entre la plus-value,

15 francs, et la perte d'intérêts, 5 X 1,09 i, ou 5 fr. i? c, augmentée du

déficit en sous-bois, soit par exemple 4 francs, ou en somme 9 fr. 47 c.

A conserver le moderne, on réalisera donc un bénéfice de 5 fr. 53 c

De même en conservant l'ancien on gagnera 40 — (20X1 ,09 i -t- 6\
soit 12 fr. 12 c.

Mais en gardant le chêne de cent ans on aurait un bénéfice négatif de

60 — (GOX I,09'i-+-Si, soit — 13 fr. 64 c, c'est-à-dire que l'on per-

drait 1 3 fr. 64 c.

11 convient donc alors d'exploiter de tels arbres comme anciens de

quatre âges, à cent ans, et cela dans l'hypothèse du maintien des prix

actuels.
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L'ii|i|)li(iili(»n [iiésentc dos (liffifiiltés réelles. La pre-

mière consiste dans la détermination des valeurs de

rarl)rt' moyen, valeurs ((ui servent de base au calcul. Il

faul l)caucou|) de savoir-faire pour y procéder; car il n'y

a pas deux arbres qui prennent absolument le même dé-

veloppement, surtout à l'état isolé, et il n'y a aucune

règle à donner pour reconnaîti'e qu'un arbre de 75 ans

en repivsente un autre de 50 chargé de 25 années en

plus.

p]n second lieu, en faisant choix des arbres à exploiter

toutes les fois qu'on opère un baHvage, on doit appré-

cier, non pas seulement l'âge, mais surtout l'état de vé-

"élalion. Si l'ancien de trois à^es est mal venant, il

n'acquerra pas la valeur moyenne qui conduirait à le

conserver encore pendant une révolution, et il y a heu

de l'exploiter. Mais inversement, si l'ancien de quatre

îx'^ci^ a une cime ample et bien fournie, il prendra, dans

la révolution à courir, une valeur supérieure à la valeur

moyenne des anciens de cinq âges, et il peut être avanta-

geux de le conserver. C'est d'autant plus utile que dans

les coupes de taillis sous futaie quelques gros arbres

donnent une mieux-value générale à la coupe. Ils attirent

des amateurs qui ne se seraient pas présentés et ils aident

à faii'e vendre les petits bois.

La perte résultant du couvert des arbres de réserve

n'est pas un élément de premier ordre quand il s'agit

d'essences précieuses et à couvert léger, comme le chêne,

le frêne, le sorbier et même le tremble. Au pied d'un

chêne is^olé, quelques tiges s'élèvent ordinairement. Mais il

n'en est pas de même sous un hêtre ou sous un charme.

L'effet nuisible du couvert dépend aussi de la hauteur

des fûts. En tout cas, on peut évaluer la perte en sous-

bois par l'estimatiou à vue du taillis couvert et du taillis

découvert.
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L'incerliliidc des valeurs dans ravenir est un fait bien

autrement important, et l'accroissement probable de la

valeur des bois d'œuvrc est une raison suffisante pour

négliger dans les calculs Tinfluence du couvert. On peut

même se borner, dans la plupart des cas, à comparer aux

différents âges les valeurs du fût dos arbres constitués,

abstraction faite du ciineau. Le calcul, ainsi simplifié,

donne une approximation suffisante.

3. — Ternie de l'exploitabilité commerciale des bois

d'une forêt jardinée.

Le développement des arbres dans la foret jardinée

est irrégulier, inégal et souvent extrêmement différent

d'un arbre à l'autre. Tel sujet a 0'",20 de diamètre à la

base à 50 ans, tel autre, arrivé aux mêmes dimensions,

compte déjà 100 ans; le rapport des dimensions à l'âge

des arbres est donc entièrement indéterminé. Mais la

condition de conserver la forêt s'imposant avant tout, les

exploitations ne doivent atteindre les arbres, en général,

qu'après l'âge de fertilité, et en particulier qu'au-dessus

d'une jeunesse capable de les remplacer. Telle est ici la

limite inférieure de l'exploitabilité commerciale ; aller

au delà, ce serait courir à la ruine de la forêt, et si la

spéculation conduit souvent à détruire les bois, ce n'est

plus en vue du placement en forêt.

Or, les arbres de la futaie jardinée, arrivés à l'âge de

fertilité, sont en général desserrés par suite de l'exploi-

tation des arbres voisins. On peut, dès lors, en étudier

l'accroissement annuel; il tend à se rapprocber d'une

moyenne, sinon dans toute la série, au moins dans cliaquc

parcelle. En cet état, les sapins prennent par exemple

21/2 millimètres d'accroissement annuel sur le rayon.

Partant de cette donnée, on déduira le temps nécessaire

au passage d'une grosseur à l'autre et d'une valeur à une
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autre valeur. Dans ce cas, il faut 20 ans pour que le dia-

mèlrc augmenle de O'",!!); l'aibre de 0"',iO valant par

exemple 25 francs, arrive donc en 20 ans à 0"',50 de dia-

mètre, ce qui peut correspondre à une valeur de 00 francs,

et celui-ci, en passant de même à 0'",60, acqucira une

valeur de 120 francs, double de la précédente.

Ces données permettent de procéder à la comparaison

des valeurs de la même manière que pour les arbres ré-

servés sur taillis. Mais il faut bien prendre garde que

la part laissée ici à l'appréciation est encore beaucoup

plus grande, tant dans la détermination des bases du

calcul que dans l'application à des arbres de végétation

très différente.

cocas D AMENAG.



CHAPITRE SIXIEME

DE l'ordre a suivre DANS LES EXPLOITATIONS

Une lois arrclc le terme de l'explûiLabililé d'une série,

la nature des produits à en attendre est, par là même,

déterminée. Dès lors il serait possible d'en régler les

exploitations, de manière à n'abattre jamais que des bois

exploitables, ce qui, à vrai dire, est la condition première

de tout aménagement. Mais Tordre à suivre dans la

récolte des bois n'est pas indifTérent. L'ordre d'exploita-

tion des parcelles se trouve indiqué en premiei' lieu

par l'âge ou l'avenir des peuplements ; mais d'autre

part l'assiette des coupes est soumise à des règles spé-

ciales dont l'application, toujours utile, est parfois né-

cessaire; aussi conduit-elle très souvent à modifier

l'ordre des exploitations qui résulterait de l'âge seul.

Les règles d'assiette sont établies et étudiées au cours

de culture des bois. Elles ont été ramenées à leur expres-

sion la plus simple et la plus générale. Les effets de

l'application et les résultats de l'inobservation sont net-

tement indiqués. Mais ce ne sont pas des règles de

culture seulement ; ce sont eu même temps des règles

d'aménagement d'une liante importance. Nous en avons

déjà rencontré l'application dans la formation des par-

celles et dans la constitution des séries. Nous la retrou-

verons à clia(pie pas nouveau dans l'étude théorique

comme dans la pratique des aménagements.
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La cundilioii J'exploitabilité des bois se réalise, nous

le savons, entre des limites parfois assez écartées. On

peut avancer ou retarder l'exploitation dans une certaine

mesure, tout en récoltant des produits de même nature,

bien qu'un peu moins avantageux. Une futaie, à linpielle

on demande la plus grande somme d'utilité, s'exploitera

entre l'âge correspondant aux dimensions de la première

catégorie du commerce et l'âge du retour des massifs.

Un taillis simple, fonctionnant comme un placement de

fonds, s'exploite à quelques années près, suivant le cours

du prix des bois, ou par le fait de circonstances acci-

dentelles et, de même, en raison des règles de l'assiette

des coupes. On peut donc, en général, rester dans les

conditions de l'exploitabilité et satisfaire assez bien aux

règles d'assiette. Chacune d'elles indue d'ailleurs, en

certains cas, sur l'ordre des exploitations.

La première règle d'assiette est précisément relative

tout d'abord à l'ordre des coupes et subsidiairement à la

forme. Elle prescrit d'asseoir les coupes de proche en

proche, et de leur donner la forme la plus réguhère. Or,

les coupes étant assises de proche en proche, l'ordre en

est le plus simple possible. Cet ordre naturel, outre les

avantages culturaux qui s'ensuivent, permet seul l'ap-

plication des autres règles d'assiette ; il assure le contrôle

et la surveillance des exploitations, alors groupées ou

voisines, ainsi que le repos et le respect des bois en

croissance, forcément éloignés de la hache; il garantit,

mieux que tout autre soin, le temps nécessaire au déve-

loppement des bois, puisqu'il s'oppose au retour des

exploitations sur le même point avant qu'elles aient par-

couru toute la série. La nécessité de cette règle devient

évidente dans les forêts où elle n'a point été observée
;

les plus grands inconvénients du jardinage vieiment de
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l;"i. Le désordre el le inaiivnis état de nos forêts de

plaine ont trouvé là également leur première cause;

autrefois les vieux bois y dépérissaient dans certains

coins reculés, perdus au milieu des peuplements les plus

divei's; aujourd'hui c'ucore, des bois mal constitués et

sans avenir, épars entre d'autres parcelles, peuvent oc-

cuper le sol pendant de longues années, tandis qu'à dé-

faut de bois exploitables on détruit des massifs précieux

et trop jeunes. Dans les taillis, la nécessité de la pre-

mière règle d'assiette s'impose si bien qu'on l'applique

naturellement avant toute autre règle et à la seule con-

dition qu'elle n'amène pas la coupe de bois très éloignés

de l'exploitabibté.

Si la distribution des peuplements d'âges divers ne

permet pas souvent d'exploiter indé'liniment de proche

en proche, en revanche ce n'est pas non plus nécessaire.

Que l'exploitation d'un canton naturel ou d'un groupe

important de peuplements se termine avant que d'autres

parties soient entamées, l'ordresufTisant et tous les avan-

tages de la première règle d'assiette seront obtenus.

Ilarement il est nécessaii"e de passer sans intervalle d'un

canton au canton attenant, et généralement, c'est beau-

coup moins utile que de se conformer aux exigences de

l'âge ou de l'état des massifs. C'est donc par groupes de

peuplements ou de parcelles qu'il convient d'appliquer

la première règle d'assiette, c'est-à-dire dans une cer-

taine mesure variable avec les forêts.

D'autre part, (juand dans un même groupe les âges

sont tellement différents que la première règle d'assiette

ne serait applicable (ju'au mépris des conditions d'cxploi-

tabilité, elle doit leur céder le pas. 11 ne faut en excepter

que le cas où elle est la condition nécessaire du maintien

et de l'existence même des bois. En général , il suffit

de tendre vers l'ordre désirable, en se maintenant ton-
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jours dans les conditions de IV-xploitabililé. A l'exploi-

tation suivante on pourra réaliser cet ordre ou s'en

rapprocher encore plus. En tout cas, nous n'avons point

à espérer jamais un ordre absolu, car pendant la vie des

massifs, il peut survenir des événements imprévus qui

dérangent Tordre prescrit. Il serait donc imprudent de

sacrifier à un résultat incertain le développement de pro-

duits précieux.

Ce que nous venons de conclure quant à la première

règle dassiette, la plus importante de toutes, s'applique

plus ou moins aux autres. La deuxième règle prescrit de

disposer les exploitations de sorte que la traite des bois

n'ait pas lieu à travers les coupes précédemment exploi-

tées. L'enlèvement des bois et surtout l'extraction des

corps d'arbres exige le déplacement de masses considé-

rables en terrain naturel au milieu de la forêt. Le trans-

port en occasionne dans les recrus, et en général dans

les jeunes bois, des dégâts énormes et parfois irrépa-

rables. La deuxième règle d'assiette donne le moyen de

les prévenir. Dans un aménagement on doit l'appliquer

d'une parcelle à l'autre, en prescrivant d'exploiter en

premier lieu les parcelles les plus éloignées des routes,

ou les parties hautes d'un versant rapide dont les bois

seront forcément glissés, tramés ou lancés à travers les

peuplements des parties inférieures. En ce cjui concerne

l'application de cette règle, elle se fait en particulier à

chacun des cantons ou à chacun des rubans de montagne,

et l'un d'eux est naturellement indépendant des autres.

Elle est donc limitée sur le terrain à chacun des groupes

de parcelles desservies par la même voie.

Dans les taiUis, tous les peuplements sont trop jeunes

pour permettre la traversée des voitures ou des bois

dans leur intérieur. La deuxième règle d'assiette s'impose
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alors d'une manière absolue et conduit à donner à chaque

coupe de taillis au moins une voie de transport indépen-

dante des autres coupes. De là résulte la nécessité de

prolonger ces coupes jusqu'aux chemins, de sorte que

chacun d'eux desserve des coupes différentes à droite

et à gauche; de là aussi l'ouverture des laies som-

mières.

La troisième règle d'assiette commande de diriger la

suile des coupes enmarchnnt à l'enconlre des vents dan-

gereux. Elle détermine donc la direction à donner aux

exploitations en asseyant les coupes de proche en proche.

On doit marcher contre le vent le plus dangereux par sa

violence ou sa constance et par l'humidité qui l'accom-

pagne. La principale raison de cette règle est l'abri né-

cessaire aux arbres de réserve isolés dans les coupes de

régénération par l'exploitation de ceux qui les entou-

raient. .Mais la muraille même des hauts massifs de futaie

ouverts |tar 1rs exploitations n'esta l'abri des ravages du

vent <|m' quand il ne peut la frapper. Si donc les vents

redoutables viennent du sud-ouest, il faut que cette nui-

raille regarde le nord-est; s'ils descendent du haut d'une

vallée, il faut que les coupes la remontent.

Cette règle peut donc conduire à modilier Tordre

des exploitations que l'on aurait adopté sans elle pour

un groupe de parcelles, et même à suivre la marche

toute contraire; il est possible, en effet, que celle-ci per-

mette seule d'applifpier la troisième règle d'assiette, tout

en se conformant à la première et en restant, bien en-

tendu, dans les conditions de l'exploitabilili'.

Cette troisième règle est toujours applicable, aussi

bien en plaine qu'en montagne. Elle est utile, non-seu-

lement au maintien des massifs, mais encore en favo-

risant la t('|>roduclion et la végétation de plusieurs
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manières. L'abri, souvent nécessaire, presque toujours

très utile, exerce son action à une distance assez grande
;

en plaine, elle ne cesse complètement qu'à une distance

égale à vingt fois environ la liauleiir de l'abri. Ainsi, un

massif haut de 25 mètres abrite les terres placées sous

le vent jusqu'à 500 mètres. Il en résulte des bienfaits

autrement grands que le dommage dû à l'ombrage immé-

diat porté sur une lisière de quelques mètres ; en géné-

ral on voit l'un et on ne voit pas les autres. Ce n'est pas

ici le lieu d'insister, si ce n'est pour établir l'utilité géné-

rale de l'abri dans les forêts. Il est plus ou moins utile

aux taillis simples suivant la situation ; il est très utile aux

arbres réservés dans les taillis sous futaie ; dans les fu-

taies il est nécessaire pour les coupes de régénération
;

dans les forêts résineuses il forme la condition première

de la reproduction, tant en raison du maintien des arbres

de réserve que de la dissémination des graines et de

l'état du sol. Dans les hautes régions la condition d'abri

s'impose tellement qu'elle prime toutes les autres; l'abri

constant devient alors nécessaire à la conservation de la

forêt, ce qui peut entraîner le mode du jardinage, quand

cet abri ne résulte pas du relief même du sol.

C'est donc dans des conditions très variables que doit

avoir lieu l'application de la troisième règle d'assiette.

Elle se fait d'une manière indépendante dans chaque

portion de série naturellement abritée. Il est rare qu'elle

soit nécessaire sur l'ensemble, de telle sorte qu'on ne

doive jamais suspendre les exploitations sur un point

pour les reprendre sur un autre. Mais il faut remarquer

que l'inobservation prolongée de cette règle est difficile-

ment réparable ; elle peut exiger, en effet, qu'au retour

des exploitations on prenne les coupes à rebours, ce que

permet rarement la suite des âges.
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La (|untrièm6 et. la cinquième règle d'assiette ne se

rapporlcnl fjii'anx (bièts de montagne. La quatrième

établit que sur les tiîrrains inclinés les exploitations

doivent conmiencer par le bas et s'élever de proche en

proche. C'est qu'en effet les vents exercent sur les forets

de montagne une action redoutable et de plus en pins

puissante, à mesure que l'on s'élève sur un versant. En

commençant les coupes par le bas, on assure aux parties

en voie de régénération l'abri du massif qui les domine,

et de plus les graines qu'il dissémine. Cette règle con-

duit donc à prescrire pour l'exploitation des parcelles

comprises dans un même ruban, la marche de bas en

haut.

C'est excellent, mais à condition que la pente ne soit pas

trop forte. Quand celle-ci ne permet plus d'enlever les bois

sans les faire passer à travers les parties inférieures en

les traînant ou en les laissant aller, les recrus seraient

inévitablement détruits ou dégradés par la traite des

bois. Il en est ainsi en général sur les pentes rapides,

c'est-à-dire qui dépassent un tiers. Alors on doit négliger

la quatrième règle d'assiette pour satisfaire aux exigences

de la seconde, et il fiint ((iiiiiiiciicer à exploiter par le

haut, mais avec certain» s j»r('M aulious.

Quand le versant présente; un grand développement en

hauteur, il est rare (pie l'on n'y trouve pas des gradins

qui le divisent, présentent un cluMiiiu transversal à la

pente, ou permettent d'en établir un. Le versant forme

alors plusieurs parties étagées, indépendantes au point de

vue de la traite des bois. L'aménagement prescrira d'ex-

ploiter successivement les divers étages en commençant

par l'étage inférieur, conformément à la quatrième règle
;

mais, dans chacun d'eux, l'application nécessaire de la

deuxième peut conduire à asseoir les coupes de haut

en bas.
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En tout cas, une mcMiœ excellente consiste à for-

mec, (le la partie sii[)éneMre de la forêt ou de la croupe

de la montagne, (piand les bois s'élèvent jusque-là, une

portion réservée, un ni;issif intact, sur une laigeur assez

grande pour se maintenir sûrement pendant l'exploila-

lion des parties inféiiéures. Dans les hautes régions, ce

massif ne comporte que le jardinage. Quand le climat

n'est pas très rude, on peut l'exploiter en dernier lieu.

La cinquième règle d'assiette recommande d'asseoir

des coupes longues et étroites
,
présentant la moindre

profondeur aux vents. C'est une modification aggravante

à l'application de la troisième. Il peut être utile d'agir ainsi

môme dans les taillis ; mais c'est surtout en montagne

que ce procédé doit être employé. Il se rapporte plutôt

d'ailleurs à l'assiette des coupes annuelles qu'à l'amé-

nagement. Si utile que soit la cinquième règle d'assiette,

on doit éviter cependant de donner aux coupes ou aux

parcelles une longueur démesurée dans le sens de la

pente, surtout quand celle-ci est très rapide. Les exploi-

tations y deviennent alors onéreuses, et l'aménagement

même peut en être affecté. Il est préférable de diviser

Je versant par une ou deux lignes transversales formant

chemins autant que possible.

On voit quelles conditions variées et complexes les

règles d'assiette posent aux aménagements. Souvent on

y satisfait sans même s'en rendre compte; mais il n'est

pas rare qu'on les néglige de même. L'étude spéciale

des diverses parties d'un aménagement montre d'ailleurs

comment elles interviennent dans toute l'économie de la

forêt.





LIVRE TROISIÈME

Établissement du plan d'exploitation dans
les aménagements de futaie

DONNEES GENERALES

Après avoir arrêté le régime, !<? mode de traitement

et la révolution ou le terme de l'exploitabilité, qu'il con-

vient d'appliquer à une forêt ou à chacune des grandes

masses qui la composent, il reste à prescrire les exploi-

tations, à en régler la marche et à déteiminer la possi-

bihté pour chaque série. Ce travail conslitue le plaji

d'exploitation; c'est le corps même de l'aménagement

et la loi ([ui régira les forestiers chargés de rappli([uer.

Le plan d'exploitation se résume ordinairement en un

ou |)lusieurs tableaux, où l'on réunit les prescriptions

relatives aux exploitations pour qu'il soit facile d'en

embrasser l'ensemble. 11 prend une forme particulière,

suivant le mode de traitement auquel la série est sou-

mise. En effet, la nature et la marche des coupes, ainsi

que le genre de possibilité, diffèrent d'un mode de trai-

tement à l'autre, par exemple dans les futaies éclaircies

et dans les futaies jardinées.
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Les fiilaies soumises au mode des éclaircies donnent

des produits très divers tant par l'âge que par les dimen-

sions. Les bois qui tombent dans les coupes de régéné-

ration forment les 'produits principaux ; les coupes

d'amélioration, qu'il y a lieu d'opérer pendant le déve-

loppement des massifs, fournissent des produits de second

ordre auxquels on a donné le nom de produits acces-

soires (').

En aménagement, on entend donc par produits prin-

cipaux les bois des coupes suivies de reproduction,

c'est-à-dire des coupes de régénération; les ebabliset

les arbres morts sont généralement rangés dans la même

catégorie. Les produits accessoires comprennent les bois

exploités dans les éclaircies et dans les nettoiements

,

ou, en général, dans les coupes d'amélioration.

Dans les futaies traitées par éclaircies la possibilité

des produits principaux se règle par volume. Des éten-

dues égales donneraient des produits souvent très diffé-

rents; d'ailleurs, il est impossible de prévoir,.! (pielques

années près, la naissance et le développement des semis,

qui exigent d'un point à l'autre le maintien d'arbres de

réserve plus ou nujins nombreux. Toutes les tentatives

qu'on a faites pour déterminer par contenance la possi-

bilité des futaies, n'ont donné que des résultats insuffi-

sants et souvent regrettables. Il convient, au contraire,

de baser la possibilité des produits accessoires sur

l'étendue et non pas sur le volume. C'est ])lus simple;

c'est le plus sûr moyen de régler le retour des éclaircies

(') Il faut 'hiter de confondre ces produits, accessoires au double point

de vue de la culture et de raménagement, avec les produits dits acces-

soires en langage administratif. Ces derniers sont les produits des forêts

communales, ligneux ou autres, qui ne sont pas assujettis à la taxe du

vingtième pour frais d'administration ; les produits analogues des forêts

domaniales reçoivent le nom spécial de menus produits.
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à époque convenable ; e'rst la seule manière de conser-

ver à ces opérations le caractère essentiel de coupes

d'amclioralion, en laissant aux agents d'exécution une

liberté entière quant au volume à exploiter.

Le plan d'exploitation doit satisfaire à plusieurs condi-

tions fondamentales. Il faut d'abord, autant que possible,

<[u'il fasse arriver chaipie parcelle en tour de régénéra-

tion vers l'époque marquée par le terme de l'exploitabi-

lité des bois. Il faut aussi qu'il imprime aux exploitations

des produits principaux une direction conforme aux

règles de l'assiette des coupes.

En outre, il est très important que le rendement d'une

foret se maintienne assez égal pendant toute la durée de

la révolution. Cette condition du rapport soutenu, on

peut chercher à la réaliser dans les futaies soumises au

mode des éclaircies, en exploitant pendant des périodes

égales ou des volumes réellement égaux, ou simplement

des massifs couvrant des surfaces équivalentes. Là est le

point de départ de deux systèmes différents appUcables

à rétablissement du plan d'exploitation de ces futaies. Ils

ont donné naissance à deux sortes de méthodes d'aména-

gement, les méthodes dites par volume et la méthode

par contenance. Nous les examinerons séparément; mais

auparavant il importe de préciser la valeur pratique du

principe fondamental, que chacune d'elles a pour but de

réaliser, le rapport soutenu.



CHAPITRE PREMIER

DU RAI'I'URÏ SOUTENU

Dans les futaies donl la possibilité se l'onde sur le vo-

lume, il semble qu'on pourrait assurer la condition du

rapport soutenu en divisant le matériel total des bois à

abattre dans le cours de la révolution par le nombre des

années qu'elle embrasse. Mais ce matériel comprendra le

volume actuel des bois sur pied et le volume dont ils

s'accroîtront jusiiu'au moment des exploitations succes-

sives. Or, il est impossible de calculer, avec une exacti-

tude suffisante, l'accroissement futur des bois (jui ont

encore loniilemps à attendre avant d'arriver en tour

d'exploitation. C'est pounjuoi il est de principe en amé-

nagement de diviser la révolution des futaies en un cer-

tain nombre de périodes et de calculer successivement la

possibilité de la forêt pour la durée de chacune d'elles.

A cet effet, on répartit entre ces périodes les exploita-

tions à faire pendant toute la révolution, de manière à

obtenir des produits aussi égaux que possible en des

temps égaux. Celte répartition se fait soit par volume,

soit par contenance, et c'est en cela que consiste le ca-

ractère distinctif des méthodes d'aménagement. Ensuite

on détermine la quotité annuelle des produits à exploiter

pendant la première période ; on fait de môme à l'entrée

de chacune des périodes de la révolution, et si, au pas-

sage d'une période à la suivante, la possibihté reste



HAI'POHT SOUTENU. 127

sensiblciiifMil la incinc, il est clair que li; l'appoil csl

soutenu. Uécijuoiiuument, si les cuiiditions (jui doivent

assurer le rapport soutenu ont été bien déterminées, la

possibilité ne variera pas, ou du moins elle différera peu

d'une période à l'autre.

Assurer le rapport soutenu et calculer la possibilité

sont donc deux opérations bien distinctes dans les amé-

nagements de futaie. La première et la plus importante

consiste, avons-nous dit, dans une lépartition convenable

des exploitations entre les périodes de la révolution. Or,

de quehpie manière que cette répartition soit faite, on

comprend, à priori, qu'il est impossible d'arriver par

avance à équilibrer parfaitement les produits totaux par

période. C'est donc non-seulement un problème difficile

(jue celui du rapport soutenu; c'est encore une ques-

tion dont on ne peut donner qu'une solution approchée.

Souvent même il n'est pas possible d'établir le rapport

soutenu sans exploiter tardivement ou prématurément

certains bois. Il importe, dès lors , de reconnaître tout

d'abord jusqu'à quel point l'intérêt du propriétaire

demande que le rapport soit soutenu et les produits

annuellement ou périodiquement égaux.

Les limites dans lesquelles peut varier le rapport sou-

tenu, ou la possibilité de deux périodes successives, dé-

pendent de l'état et de la situation des forêts et surtout

de la qualité du propriétaire.

Si le propriétaire est un simple particulier, son but

principal sera de tirer le plus grand profit en argent de sa

propriété; il ne tiendra pas compte, en général, de l'éga-

lisation des produits annuels ou périodiques, et n'admet-

tra d'autres règles à cet égard que la satisfaction de ses

besoins personnels et l'accroissement de sa richesse, ven-
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dant et exploitant beaucoup quand les produits sont re-

cherchés, l'éduisant ou susjjcndant les exploitations quand

la demande est rare et les prix faibles.

Cependant, pour que le possesseur d'une vraie forêt,

qui constitue d'ordinaii'c une j)()rlion notable de sa for-

tune, puisse négliger le rapport soutenu en suspciidiint

les coupes, il faut ([u'il trouve à se procurer ailleurs que

dans cette foret le revenu annuel dont il a besoin. C'est

un fait assez rare dans l'état actuel des choses, et souvent

la nécessité du l'apport soutenu ne se fait que trop sentir;

il en résulte alors des exploitations prématurées au dé-

triment du capital et des revenus postérieurs.

Si le propriétaire est un établissement public ou une

commune, il faut déterminer la possibilité cl le rapport

soutenu aussi exactement que possible. En effet, la com-

mune est une réunion inipérissable d'individus dont

toutes les générations ont droit de jouir au même
degré du revenu des propriétés communales, soit par des

affouages, soit en vendant les produits pour couvrir les

dépenses du budget annuel. Il en est de même des éta-

blissements pubUcs. Mais si les communes et les établis-

sements publics tiennent de l'Etat par leur constitution,

les uns et les autres ont, comme les particuliers, des

besoins toujours pressants, parce qu'en général leurs

ressources sont bornées et ne consistent souvent que

dans le revenu de leurs bois. Chacjue année, le budget

de leurs dépenses est réglé d'après ce revenu, c'est-à-

dire d'après les produits présumés de la forêt. Il importe

donc que la quotité annuelle de ces produits soit bien

déterminée d'avance et présente le moins de variations

possible. Il est d'ailleurs indispensable de conserver en

temps ordinaire des ressources pour parer à l'imprévu;

la loi y a pourvu en prescrivant de mettre en réserve un
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quiu'l (le lii Inièt pour fuiie lace aux besoins extraordi-

naires.

Bien souvent la condition du rapport soutenu, (jui pré-

vient l'exagération des coupes, se présente dans les forêts

communales comme une garantie nécessaire de la conser-

vation de la forêt. C'est pourquoi l'ordonnance réglemen-

taire du Code forestier, tout en évitant d'imposer aux

communes des aménagements réglés dans l'intérêt des

produits en matière et de l'éducation des futaies, a posé

du moins de sages limites aux exploitations. Il est de

première importance de les respecter.

Enfin, s'il s'agit des bois de l'État, la question du rap-

port soutenu pourra être subordonnée au traitement que

les peuplements réclament. Le devoir de l'État, comme
propriétaire de forêts, est en effet de créer la plus grande

quantité possible des produits réclamés par les besoins

journaliers de la consommation; c'est aussi d'assurer les

ressources nécessaires au service public des grandes

constructions civiles ou navales. Les forêts domaniales

doivent donc être soumises au régime et au genre d'ex-

ploitabilité qui, eu égard aux essences et aux conditions

particulières de la végétation, assureront la production

en matière la plus utile. Il est évident, en outre, que les

besoins de l'État et de la société qui le compose devant

se renouveler sans cesse, il faut que les forêts doma-

niales puissent satisfaire en tout temps, dans la mesure

du possible, aux exigences diverses de la consommation.

D'où il sidt : d'abord que ces forêts doivent être exploi-

tées en coupes annuelles et par produits égaux, et en-

suite que dans le traitement et l'exploitation de celles

d'entre elles qui sont peuplées des essences les plus pré-

cieuses on doit ménager un fonds de réserve toujours

disponible; il est appelé à faire face en tout temps à

COEBS u'aménag. 9
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des besoins imprévus, comme ceux de la marine et de

l'armée en cas de guerre.

Tels sont les principes qui doivent présider à la distri-

bution des produits des forêts domaniales, principes dont

l'application serait facile si toutes les forêts étaient régu-

lières et peuplées des meilleures essences, si chacune

d'elles était soumise au régime, au mode de traitement et

à la révolution qui conviennent à l'essence principale. Mais

beaucoup de forêts sont irrégulières ou peuplées princi-

palement d'essences de second ordre, ou exploitées à un

âge et suivant un mode de traitement qui ne comportent

pas la production la plus avantageuse. Il importe donc

tout d'abord d'améliorer la constitution actuelle de ces

forêts et de les amener, peu à peu, à un état meilleur.

Pour opérer la transformation ou l'amélioration d'une

forêt, on se trouve souvent obligé de sacrifier pendant

quelque temps le rapport soutenu au succès des opéra-

tions de culture. Toutefois, l'atteinte ainsi portée à l'un

des principes fondamentaux de l'économie forestière

peut être plus apparente que réelle; car si, au lieu de

considérer une forêt isolément, on tient compte de la

production de toutes celles qui sont situées dans le même
bassin de consommation, souvent on verra des compen-

sations s'établir entre les produits tantôt exagérés et

tantôt restreints de chacune d'elles. Souvent aussi, par

l'aménagement, il sera possible de combiner les exploi-

tations de série à série dans une même forêt, de façon

que, pour chaque période de la révolution, la possibilité

générale ne varie pas d'une manière sensible. Ajoutons

enfm que l'améUoration incessante des voies de transport

permet aux produits forestiers de se répandre plus uni-

formément dans toute la France et de se déverser d'une

contrée dans une autre, de manière à satisfaire tous les

besoins de la consommation dans la mesure du possible.
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En résumé, on doit s'efforcer, dans les aménagements

de futaie, de comljiner les ex[)loilalions de manière à

délivrer des produits suffisamment égaux dans des temps

égaux de la révolution. Cependant, si une forêt se trouve

d(^pourvue de matériel exploitable, il vaut certainement

mieux attendre la maturité des bois les plus âgés que

de les abattre quand ils sont, pour ainsi dire, à la veille

d'atteindre toutes leurs qualités. Si, au contraire, les bois

vieux sont abondants, tandis que ceux de la classe d'âge

suivante ne sont pas convenablement représentés, il est

de bonne administration de répartir entre les deux pre-

mières périodes de la révolution l'exploitation du vieux

matériel, fùt-il actuellement exploitable, afind^ l'énerver

à la génération prochaine les gros Lois dont elle aura

besoin, et de JOiluCr ailX neuplements plus jeunes le

temps d'arriver à maturité.

La production des bois de fortes dimensions est, en

effet, la principale raison d'être des forêts domaniales,

car on peut demander les autres produits ligneux aux

forêts des communes et des particuliers. On s'attachera

donc à ménager, autant que possible, ce qu'il en reste

dans les forêts de l'État, et l'on se gardera de livrera

l'exploitation des arbres vigoureux, bien constitués et

bien venants, avant qu'ils aient atteint les dimensions de

l'exploitabilité. Cette recommandation s'applique surtout

à nos deux essences principales, le chêne et le sapin,

qui, sous le climat de France, donnent des produits d'une

remarquable qualité. Nos forêtsdomaniales, telles qu'elles

sont aujourd'hui constituées, ne peuvent plus fournir

qu'une faible part des gros bois nécessaires aux besoins

du pays, et nous sommes réduits à tirer de l'étranger

une grande partie de nos approvisionnements en bois de

menuiserie et de tonnellerie. Ils nous viennent les uns

par la Baltique, les autres par l'Adriatique. Or, on sait,
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de source certaine, que les fonMs voisines de ces deux

mers sont en voie de s'appauvrir et même de s'épuiser,

et bientôt, dans moins d'un demi-siècle peut-être, nous

serons privés de celte ressource. Il importe donc, main-

tenant plus ([ue jamais, et tant qu'il est encore possible,

de nous appUquer à élever de gros bois, dussions-nous,

pour atteindre ce résultai, réduire momeiitanémcnl le

revenu des Ibréts domaniales, et négliger, pour un tenq)s

relativement court, d'exploiter sous la condition du rap-

port soutenu (').

(M Aux portes de Paris, la forêt de Fontainebleau se présente aujour-

d'hui dans un état plein d'enseignements. Sur une étendue de 1 7,000 hec-

tares, elle comprend 1,000 hectares environ de futaies, 2,000 hectares

de perchis âgés de 90 à 50 ans, 13,000 hectares de taillis et de jeunes

pineraies, plus un millier d'hectares de roches nues. Sur les seize mil-

liers d'hectares productifs, un seulement porte donc des vieux bois. Ce

sont principalement les beaux cantons réservés dans l'intérêt de l'art.

Mais, n'eût-on pas cette raison particulière de conserver ces futaies, il

n'en serait pas moins utile, au point de vue économique, de n'y toucher

qu'avec le plus grand ménagement; il serait bon de mettre à les exploi-

ter un temps assez long pour que les bois les plus âgés après eux aient

acquis, et sur une notable étendue, de fortes dimensions. Qu'arriverait-

il en effet si, en vue du rajjport soutenu, on exploitait annuellement à

Fontainebleau la production moyenne? En moins de dix ans les futaies

auraient disparu; dans vingt ans il en serait de môme des perchis; à

la fin du siècle le souvenir des grands bois s'éteindrait avec la génération

qui les aurait vus tomber. Peut-être refuserait-on de croire alors que ces

sables sont capables de produire des futaies, et, pour un temps illimité,

cette forêt serait vouée à la ruine. La plus stricte épargne est mainte-

nant la garantie indispensable de l'avenir de cette belle forêt, et le rap-

port soutenu doit y rester longtemps entièrement subordonné aux condi-

tions nécessaires d'exploitabilité et de repos.

Il ne faudrait pas induire de là néanmoins qu'on peut, en certains

cas, négliger complètement le rapport soutenu, en faire abstraction et

suspendre les exploitations, ou même, seulement, les réduire à un chiffre

minime. Pour s'en rendre compte, il suffit d'un instant de réflexion.

Supposons, par exemple, qu'à Fontainebleau le revenu, réduit à cent

mille francs, suffise à peine à payer les frais de surveillance et d'entre-

tien, sans profit immédiat pour le Trésor, ou bien que les produits soient

trop faibles pour fournir à la ville enclavée le bois nécessaire aux
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MÉTHODE d'aménagement PAR VOLUME

ARTICLE I"

EXPOSÉ DE LA MÉTHODE

Les méthodes d'aménagement par volume se fondent

sur la division du temps et des produits matériels en

portions égales et correspondantes. Parmi ces méthodes,

nous ferons connaître celle de Hartig, qui donna nais-

sance à toutes les autres et qui en résume l'idée gé-

nérale.

Pour évaluer les produits à récolter, il est indispen-

sable de connaître l'époque à laquelle sera exploité

chacun des peuplements de la série. On est donc conduit

usages les plus communs, ainsi au chauffage. Il n'est pas admissible

qu'un tel état de choses puisse être longtemps maintenu. Bientôt une

réaction aurait lieu et l'aménagement trop parcimonieux serait compro-

mis ou rejeté. Une telle rigueur est d'ailleurs inutile: il n'est pas de

forêt, si pauvre qu'elle soit, qui ne présente des peuplements de peu

d'avenir et ne puisse donner, sans dommage, des produits secondaires

d'une certaine importance. Ainsi la condition du rapport soutenu se pose

toujours dans une certaine mesure, et toujours se présentent quelques

moyens d"y satisfaire. Seulement la mesure et les moyens, extrêmement

divers, exigent une appréciation sûre et une entière connaissance des

faits.
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à prévoir par hypothèse les époques d'exploitation des

divers peuplements. La révolution étant arrêtée, l'ordre

à suivre dans les exf)l()itations admis, cette hypothèse se

présente d'ailleurs d'une manière naturelle et simple.

Après avoir divisé la révolution en un certain nomhre

de périodes égales, on fait donc une première réparti-

tion des parcelles entre ces périodes en suivant l'ordre

indiqué par l'âge des bois et par les règles d'assiette. On

forme ainsi un tableau divisé en autant de comparti-

ments Ç) qu'il y a de périodes dans la révolution et qui

s'intitule : Plan provisoire d'exploitation. Puis on déter-

mine la quotité des produits matériels que chacune des

parcelles devra fournir dans le cours des différentes pé-

riodes :

1" En produits principaux, en supposant que la régé-

nération de rlia(pie parcelle aura lieu vers le milieu de

la période à laquelle l'exploitation en est assignée;

2° En produits accessoires, en supputant la quotité de

ces produits que pourra donn(U' cha(pie parcelle, en

coupes d'éclaircie ou autres, pendant les diverses pé-

riodes de la révolution.

On fait la somme de tous ces produits par période;

puis on procède à l'égalisation des produits périodiques

par (les transferts de volumes entre les périodes voisines.

Ceci conduit à modifier le premier état de répartition

des produits et à former un second tableau ([ui n'est

autie (|ue le Plan définitif d"exploitation.

En divisant alors la somme des produits d'î la pre-

mière période par sa durée, on obtient enfin la possibi-

lité annuelle ou le nombre de mètres cubes à exploiter

chaque année dans la série entière, tant en coupes de

régénération qu'en coupes d'éclaircie ou autres.

(') De là le nom de méthode par r.oraparliinents adopté en Allemagn».
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ARTICLE II

EMPLOI DE r.A MÉTHODE d'aMIÎN'AOEMENT PAR VOLUME

L'analyse de la méthode d'aménagement par volume

montre qu'elle exige deux opérations principales :

L'estimation du volume des bois à abattre dans chaque

parcelle, tant en coupes de régénération qu'en coupes

d'amélioration pendant chacune des périodes de la révo-

lution;

La répartition de ces produits par quantités égales

entre toutes les périodes.

Avant de procéder à ces deux opérations, nous avons

dit qu'on classait provisoirement les parcelles dans les

périodes où elles doivent être régénérées, en tenant

compte de l'âge des bois et des règles d'assiette. Or,

les bois devant être abattus en égale quantité pendant

chacune des années, on peut considérer que les exploita-

lions auront heu comme si chaque parcelle devait être

régénérée vers le milieu de la période. On s'appuie donc

sur cette indication pour déterminer : d'une part, le vo-

lume présumé des produits principaux que chaque par-

celle pourra fournir dans le contingent de la période

pendant laquelle en aura heu l'exploitation; d'autre part,

les époques auxquelles les diverses parcelles seront

atteintes par les coupes d'amélioration, et le produit

probable que chacune de ces coupes pourra donner.

Constatons d'abord que, pour déterminer ces volumes,

il faut se livrer à des calculs d'estimation et d'accroisse-

ment compliqués ; il est nécessaire d'évaluer non-seule-

ment le volume que hvrera chaque peuplement à l'époque

de la régénération, mais encore le volume des bois à

extraire de chaque parcelle, en coupes d'éclaircie ou au-
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très, pendant chacune des périodes de la révolution, avant

comme après l'époque fixée pour la régénération. Quoi

qu'il en soit, on fait la somme des produits par pé-

riode. Mais la répartition des parcelles n'a eu lieu qu'en

raison de l'âge des bois et de l'ordre fixé pour la régé-

nération, sans qu'il ait été tenu compte de l'étendue ni

de la consistance des peuplements classés dans chaque

période; il s'ensuit que dans le plan provisoire il y a

nécessairement des difleivnces assez grandes entre les

produits périodiques. De là résulte la nécessité de pro-

céder à l'égalisation de ces produits par les opérations

de transfert.

Pour y parvenir, on fait la somme de tous les produits

principaux et accessoires à réaliser pendant toute la ré-

volution suivant les indications du plan provisoire d'ex-

ploitation; soit, par exemple, HO,000 mètres cubes. On

divise cette somme par le nombre des périodes, et le

quotient exprime la (luolité des produits qu'il y a lieu

d'attribuer à chacune d'elles; ce serait alors, si la révo-

lution est divisée en quatre périodes, 30,000 mètres

cubes. Puis, si par hasard les exploitations à faire dans le

cours de la première période, conformément au jilan

provisoire d'exploitation, permettent de compter sur un

produit total de 35,000 mètres cubes au lieu de 30,000,

on réduit le contingent de celte période de 5,000 mètres

cubes pris dans les parcelles à régénérer les dernières et

reportés à la période suivante. Ou, inversement, si les

produits primitivement attribués à la première période

ne s'élèvent qu'à 25,000 mètres cubes, on y ajoute5,000

mètres cubes pris dans les parcelles à régénérer les pre-

mières pendant la période suivante.

On continue ainsi, de période en période, pour obte-

nir une réj)arlition parfaite des produits périodiques.

Mais ce résultat n'a lieu qu'après bien des tâtonnements
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et des calculs ; car les transferts de volumes, de période

à p('riode, ayant pour eiïel de changer l'rpoipie de régé-

nér;ilion di^ certains peuplements, alTt-clent en même
temps le rendement des coupes principales et la produc-

tion des coupes (raméllDnition. Par suite, la somme
totale des pi'oduils à réaliser durant la révolution difl'ère

du voliiuic calculé en premier lieu, et, dans l'hypothèse

faite, elle ne sera plus de 120,000 mètres cubes, de

même que la moyenne des produits périodiques ne sera

plus de 30,000 mètres cubes. Toutefois, ce n'est qu'en

constituant le contingent de la dernière période avec le

restant des produits que l'on sera éclairé sur ce point et

que Ton pourra se décider , suivant l'importance de

l'écart, soit à passer outre en admettant le dernier plan

d'exploitation projeté, soit à poursuivre une égalisation

plus rigoureuse; dans ce dernier cas, on procède à un

nouveau plan sur la base des produits totaux à réaliser

d'après le précédent état de répartition, ce qui conduit à

une solution plus approchée du problème.

ARTICLE m

APPRÉCIATION DE LA MÉTHODE d'aMÉNAGEMEXT PAR VOLUME

Les procédés d'un aménagement par volume sont né-

cessairement très complexes; ils comportent le calcul du

volume de tous les bois sur pied dans la série, l'évalua-

tion de tous les accroissements que prendront ces bois

jusqu'à l'époque d'exploitation, enfin l'appréciation des

produits accessoires que fourniront avant la fin de la

révolution les peuplements obtenus en remplacement

des bois exploités, peuplements qui n'existent pas encore.

Il était en effet dans l'esprit de la méthode de déter-
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miner la possibilité annuelle en tenant compte de tous

les produits réalisables.

Dans l'application elle donne des résultats d'une incer-

titude inévitable. Quels moyens en effet mettre en usage

pour évaluer l'accroissement que prendront, pendant

cinquante ou cent ans, des bois encore très éloignés de

la maturité? Quels qu'ils soient, ces moyens n'offrent pas

de garanties suffisantes.

L'incertitude des résultats ne pouvait écliapper aux

promoteurs de la méthode. Aussi, pour éviter l'accumu-

lation d'erreurs résultant d'un chiffre de possibilité trop

fort ou trop faible, api)liqué pendant de longues années,

prescrivaient-ils de vérilier souvent , tous les dix ans par

exemple, le plan d'exploitation. Ces vérifications fréquentes

sont le complément nécessaire de toute méthode d'aména-

gement par volume. Elles consistent dans l'étabUssement

d'un nouveau plan d'exploitation, différent nécessaire-

ment du précédent , tous les peuplements ayant été mo-

difiés depuis rétablissement du piemier plan. De là une

instabilité forcée des prescriptions relatives au traitement

e(, en somme, de tout l'aménagement. L'époque d'ex-

ploitation d'un peuplement dépendant du chiffre de la

possibilité varie avec celui-ci, et par suite il peut arriver

que toutes les opérations à faire dans la paicelle soient

modifiées.

Ces inconvénients, qui résultent du procédé même,

auraient suffi à faire rejeler la méthode, surtoul en

France, où le désir de l'ordre, de la simplicilé et de la

stabilité dans les aménagements avait conduit à généra-

lisf'r l'application du mode <à tire et aire. Mais les mé-

thodes par volume doivent être rejetées à cause du prin-

cipe même. Ces méthodes, fondant la répartition des

exploitations uni(|uement sur le volume, ont pour objet

essentiel la détermination rigoureuse de la possibilité
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nnniiolle. En prinripo, ollos rlioiclicnl le rnpport soutenu

indépendamment de l'amélioration de la forêt. Que les

vieux bois soient en excès ou en déficit, un volume donné

doit en être exploité charpie année. S'il y en a trop,

les derniers dépériiont avant d'être atteints par les

coupes; s'ils ne sont représentés que d'une manière

insuffisante, après un court laps de temps on se trouvera

conduit à faire tomber des bois encore éloignés de la

maturité, des produits imparfaits. Les méthodes par vo-

lume subordonnent donc à la condition du rapport sou-

tenu la production des bois les plus utiles.

Il en est de même du traitement. Elles conduisent en

effet à régénérer trop tôt ou trop tard, conditions tou-

jours défavorables, et à opérer des coupes d'améliora-

tion dans l'incertitude de l'époque des exploitations prin-

cipales ou bien en vue de ces exploitations à une époque

autre que celle de la maturité des massifs. Or, dans les

futaies des principales essences, le traitement et les opé-

rations culturales qu'il comporte sont souvent bien autre-

ment importants que l'égalisation des produits. Ainsi en

est-il dans nos forets de chêne , dans nos futaies irrégu-

fières, si nombreuses, dans nos sapinières autrefois jardi-

nées, et surtout dans nos taillis à convertir en futaie. En

principe donc, les méthodes par volume sont essentielle-

ment défectueuses.

Ces méthodes d'aménagement n'ont pas été appHquées

en France. Elles avaient trouvé leur raison d'être en

Allemagne à la fin du siècle dernier. Les forêts y étaient

alors très irrégulières et parfois même sans gradation

d'âges bien marquée. Un grand nombre de ces forêts,

riches surtout en hêtres, formaient des futaies apparte-

nant à de petites principautés; elles donnaient à la caisse

princière une part notable de ses ressources. Il était im-

possible de les soumettre au mode des éclaircics en ba-
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sanl les exploitations sur les surfaces, sans compromettre

beaucoup le rapport soutenu. Outre l'avantage de donner

ce rapport, nécessaire en ces forets, la méthode de Hartig

eut d'ailleurs un grand mérite : ce fut le premier pas fait

dans l'aménagement régulier des futaies. Les défauts en

apparurent promplement; l'application et la discussion

montrèrent tout à la fois les inconvénients et la manière

d'y remédier. La méthode d'aménagement par conte-

nance en devint une conséquence nécessaire. Celle-ci a

été formulée et développée en France suivant le besoin

de nos forets ; elle est enseignée à l'Ecole forestière de-

puis nombre d'années.



CHAPITRE TROISIEME

MÉTIIODK d'aMKNAGEMKNT PAR CONTENANCE

ARTICLE l'''

EXPOSÉ DE LA MKTHODE

La méthode d'aménagement par contenance se fonde

sur la division du temps et du terrain en portions équi-

valentes et correspondantes. Elle consiste en premier

lieu à partager la révolution en un certain nombre de

périodes, ordinairement égales, et l'étendue de la série

en un même nombre de parties, qui devront être succes-

sivement régénérées pendant les périodes correspon-

dantes. Ces portions d'une même série, recevant le nom
d'affectations périodiques, seront exploitées dans des

temps égaux ; elles doivent donc être composées de façon

que chacune d'elles fournisse, autant que possible, la

même somme de produits.

La division corrélative de la révolution en périodes et

de la série en affectations périodiques est soumise à des

règles que nous examinerons plus loin.

On la présente ordinairement en un tableau où l'on

fait figurer en regard de chaque période la désignation

et la contenance des parcelles appartenant à l'affectation

correspondante. Ce tableau montre le cadre général des

exploitations, et la division corrélative de la série et de la
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révoliilion constitue le plan général d'exploitation. Eta-

bli pour toute la durée de la révolution, celui-ci ne doit

contenir d'autres indications que celles qui ont trait à la

composition des affectations et à l'ordre dans lequel elles

seront régénth'ées.

Mais ces renseignements seraient insuffisants pour

guider les agents chargés (rap|)li(picr rniiiénagcment;

il est nécessaire de les conipléiei' en faisant connaître

la nature, la marche et la ([uotité des exploitations à

exécuter successivement dans toute la série. Ce travail

reçoit le nom de règlement spécial des exploitations ; il

donne lieu à un ou plusieurs tableaux dans lesquels sont

consignées les prescriptions relatives aux exploitations

pour la durée d'une période seulement.

Ainsi, tandis que le plan général d'exploitation est éta-

bli pour toute la durée de la révolution, la marche des

opérations de culture n'est réglée et la possibilité an-

nuelle calculée que pour la durée d'une période. Par

conséquent, au début de chaque période il devient né-

cessaire d'établir un nouveau règlement des exploita-

tions, c'est-à-dire de tracer la marche des coupes et de

calculer la possibilité pour la durée de cette période.

Dans son ensemble, celte opération prend le nom de

révision périodique de Vaménagement.

Enfin, pour parer aux erreurs d'estimation et aux ac-

cidents qui surviennent, il est de règle de vérifier la pos-

sibilité une ou plusieurs fois dans le cours de la période

et à des époques déterminées.

Après cet exposé sommaire de la méthode par conte-

nance, nous allons voir comment elle s'applique à l'amé-

nagement des futaies que l'on doit soumettre au mode
du réensemencement naturel et des éclaircies.
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ARTICLE II

ÉTABLISSEMENT DU PLAN GÉNÉRAL D'EXPLOITATION

L'établissement du plan général d'exploitation d'une

futaie aménagée d'après la méthode par contenance ré-

side tout entier dans le partage de la révolution en pé-

riodes et de la série en affectations correspondantes.

En ce qui concerne les périodes on admet, pour plus

de simplicité, qu'elles seront en général d'égale durée.

Quelle sera cette durée ?

On a beaucoup discuté sur cette question, et cependant

la solution nous en semble bien simple. 11 est de règle que

les peuplements arrivant en tour d'exploitation princi-

pale dans le cours d'une période doivent être régénérés

pendant la durée de cette période. Or, dans la plupart

de nos forêts on ne peut obtenir d'une manière satisfai-

sante, complète et sûre la régénération d'un massif de

futaie par le mode du réensemencement naturel et des

éclaircies qu'en procédant avec beaucoup de prudence à

l'assiette des coupes d'ensemencement , secondaires et

définitive. De là résulte la nécessité de donner aux pério-

des une durée assez longue pour laisser aux agents d'exé-

cution le temps d'établir les coupes secondaires et défi-

nitive avec le soin, les précautions et la lenteur qui seuls

assurent le succès de ces opérations. D'autre part, la

durée des périodes ne doit pas dépasser le nombre d'an-

nées au delà duquel on ne peut plus prévoir avec une

certitude suffisante les opérations de culture qui seront

réclamées par l'état des peuplements. Ces limites de la

durée des périodes paraissent aujourd'hui fixées par l'ex-

périence entre 30 et 40 ans, et ce n'est que par excep-

tion qu'il peut y avoir intérêt à s'en écarter.
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Kii siipposanl que l'on ail atVaiic à une sapinière ex-

ploitable à 150 ans, on voit donc qu'il est possil)lc de

partager la révolution en cinq périodes égales de 30 ans,

durée nécessaire à la régénération.

En même temps il y a lieu de former les affectations

périodiques. A cet effet, on s'attache tout d'abord à col-

loquer dans l'affectation de la })remicre période les par-

celles dont la régénération est la plus urgente, c'est-à-

dire en général celles ([ui renferment les bois les plus

vieux, et successivement, dans les affectations des autres

périodes, des peuplements moins âgés, jusqu'à la der-

nière où sont classés les bois les plus jeunes. On cher-

che ainsi à faire arriver chaque parcelle en tour de

régénération vers l'âge marqué par le terme de l'exploi-

tabihté des bois. Mais, en faisant cette répartition des

parcelles, on n'oublie pas qu'il faut imprimer aux ex-

ploitations principales une direction conforme aux rè-

gles sur l'assiette des coupes. Et, comme on ne peut

satisfaire aux conditions essentielles de l'assiette des

coupes tju'en exploitant de proche en proche , il s'ensuit

en principe que chaque affectation doit èlre formée de

parcelles contiguës ou d'un groupe de parcelles d'un

même tenant.

Réciproquement, les groupes de parcelles qui se pré-

sentent dans une foret en grandes masses peuplées cha-

cune de bois peu différents d'âges, vieux dans l'une,

jeunes ou d'un âge intermédiaire dans les autres, déter-

minent le nombre et la situation des affectations et, par

suite, le nombre et la durée des périodes.

Si par exemple la sapinière que nous considérons com-

prenait quatre groupes à peu près équivalents de peuple-

ments bien distincts sur le terrain et représentant les

quatre principales classes d'âges, on se déciderait natu-

rellement à partager la série en quatre affectations et la
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ivvoliition on (|iiatre périodes au lieu de cinq. Et, comme
II,' (liilTre adopté pour la révolution n'est pas divisible

par (piatre, on sciviit conduit, si Ton tient à des périodes

égales, à réduire ou à prolonger de quelques années la

durée de la révolution, ce qui en général est assez indif-

férent pour une sapinière dont Texploitabilité a lieu vers

Tàge de 150 ans.

Dans riiypolhèse que nous avons choisie, les rpatre

affectations, naturellement formées sur le terrain, sont

de contenances égales ou équivalentes en fertilité et ca-

pables de donner les mômes produits à l'âge d'exploita-

bilité. Le rapport soutenu est donc assuré, autant (ju'il

peut l'être, pour la durée de la révolution, et le plan

d'exploitation établi sur ces bases remplit les trois prin-

cipales conditions auxquelles il doit satisfaire.

Il est rare que la formation des affectations puisse

avoir lieu dans des circonstances aussi simples. Le plus

souvent les peuplements appartenant aux principales

classes d'âges ne sont pas répartis d'une manière conve-

nable dans chaque série. Quelquefois même certains

âges font défaut, de sorte que, pour pouvoir exploiter

avec continuité, on est obligé de coUoquer dans l'affec-

tation de la période correspondant à ces âges des bois

trop jeunes ou des bois trop vieux. En présence de ces

difficultés et de bien d'autres qu'il est impossible d'énu-

mérer, mais qui se rencontrent dans presque tous les

aménagements, on peut se trouver fort embarrassé ; il

arrive ainsi qu'il est difficile de prévoir au delà d'une

période la succession des coupes principales à asseoir

dans la série, à plus forte raison de préjuger la quantité

des produits à réaliser pendant chacune des périodes de

la révolution. Cependant, sans chercher une égalisation

parfaite des produits périodiques, on doit tout au moins

COURS d'aménag. 10
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s'attachera coinjJOScrlesalTectatidns do manière à éviter

des écai'ts trop considérables dans le rendement, entre

deux périodes consécutives. On y parvient en général en

donnant aux affectations des contenances égales ou, dans

quel([nes cas particuliers, en leur attribuant des étendues

équivalentes en fertilité.

En procédant aiii>i de la manière la plus simple à ré-

tablissement du plan d'exploitation, il n'est donc pas

toujours jiossibli^ d'assurei' un lendemeiii bien sc»utenu

pendant toute la dun'i' de la r(''volution; mais, si cliiKiiie

aflectation |ieut être régénérée intégralement et à son

tour pendant la période correspondante, la série entière

se trouvera couverte de bois d'âges bien gradués à l'ex-

piration de cette révolution. Ce résultat est désirable

assurément; cependant il ne faudrait pas chercher à

l'obtenir en exploitant des massifs importants longtemps

avant le terme de l'exploitabihté. En effet, le but essentiel

de raménagement (consiste tout d'abord, en établissant

l'ordre dans les exploitations, à tirer le parti le meilleur

des peuplements existants, e! non point à ciéer à tout

prix une succession de peuplements parfaits et d'âges

gradués, l'état normal enfin.

Cet état, auquel on doit tendre sans doute, n'est en

réalité qu'une fiction; toute foret, dans le cours d'une

révolution un pini longue, sera victime d'accidents di-

vers qui suffisent [)our compromettre Texistcince de cer-

tains peuplements, interrompre la gradation des âges

et renverser (piel(pies-imes des prévisions (1(3 l'aména-

gement. Quand donc, en [jrocédant à l'établissement du

plan général, on se trouve obligé de comprendre dans

une même affectation des peujilements d'âges très diffé-

rents, il n'en résulte pas nécessairement que tous ces

peuplements devront être exploités dans le cours de la

période correspondante.
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Pour justifiiM' cette proposition, il suffit de riter (jnel-

(jiies exciiiples.

1" Certaines parcelles de tout jeunes bois, semis,

fourrés, gaiilis ou jeunes percliis, sont contiguës à la

niasse des bois exploitables. Il tombe sous le sens que

les uns et les autres pourront être compris dans la pre-

mière alTectation ; les vieux bois seuls seront régénérés

pendant la première période, tandis que les autres n'au-

ront à subir que des coupes d'amélioration, nettoie-

ments ou éclaircies. On peut classer de même dans la

dernière affectalion, concurremment avec de jeunes

[leuplements, des arbres exploitables, disséminés ou en

massif; il suffira de les exploiter pendant la première pé-

riode j)our établir Fbarmonie désirable.

2" Dans la sapinière que nous avons considérée, un

beau perchis de 50 à 60 ans est forcément retenu dans

la première affectation, parce qu'il se trouve enclavé

dans la masse des bois exploitables. Faudra-t-il le régé-

nérer en première période afin d'arriver dans le plus

court délai à la régularisation des âges ? Non, parce que

ce serait faire un grand sacrifice à un intérêt de second

ordre et que rien d'ailleurs ne nous garantit contre le

retour d'un accident semblable. En ce cas, on se borne

à prescrire des éclaircies, en laissant aux agents qui révi-

seront l'aménagement à la fin de la période le soin de

proposer le traitement convenable alors au peuplement

enclavé.

3° Une parcelle de bois mûrs et dépérissants se trouve

englobée dans la troisième affectation. Elle sera régénérée

en première période. On agirait de même à l'égard d'un

peuplement jeune encore, atteint d'un dépérissement

prématuré.

4" Pour donner la forme la plus convenable aux deux

premières affectations d'une série aménagée à 160 ans,
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on croit devoir classer clans la première une parcelle

âgée de 100 ans, et dans la seconde nne parcelle à peu

près équivalente, mais peuplée de bois âgés de 150 ans.

Il y aura certainement avantage, au point de vue de la pro-

duction, à exploiter la parcelle de deuxième affectalion

en première période et la parcelle de pi-emière affecta-

tion en deuxième période. Toutefois, avant de proposer

cette permutation, il faut hien s'assincr que, par suite de

cette infraction aux règles sur l'assiette de coupes, il n'y

aura pas de danger à redouter de l'action des vents.

Ces particularités ne sont })as les seules (pie l'on ren-

conti'e dans les aménagements de futaie. Toute série

d'exploitation, si bien constituée qu'elle soit, renferme

des parcelles de fertilité différente par suite du sol ou

de la situation. Quand ces différences n'aflectent pas la

production d'une façon très marquée, ou bien quand on

peut répartir à peu près également entre cbacune des

allectations les parcelles douées de la même fertilité, on

opère par contenances égales. C'est le cas le plus simple

et le plus général. Quand au contraii'(; telle classe

d'âges occupe, dans l'ensemble, un sol fertile et telle

autre un sol médiocre, on est conduit à comprendre

dans les affectations cori'espondantes une plus grande

étendue d'un côté que de l'autre.

Dans tous les cas, la contenance reste la base de la ré-

partition des coupes principales et des produits présumés

entre les périodes de la révolution. Il en résulte fjue le

plan d'exploitation a un caractère de précision et de sta-

bilité qui permet de FfMalilir ;"i dciiiruie sur le terrain.

Sur le papier, on peut lui donner la forme très simple

du tableau ci-après :
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Le plan général établi, il est bon d'en exposer les mo-

tifs et l'espiit dans le procès-verbal d'aménagement. Il

est utile de le discuter, de montrer pourquoi on Ta pré-

féré à tout autre, d'indiquer l'idée mère (jui l'a fait

naître.

Cette discussion doit être présentée dans des termes

sobres et dégagée de toute considération tbéorique. Elle

mettra en évidence les faits spéciaux à la série, les amé-

liorations qu'elle réclame ou qu'elle comporte. Elle indi-

quera la mesure dans laquelle le plan d'exploitation tient

compte des conditions d'exploitabilité, d'assiette, de rap-

port soutenu , les motifs pour les(|uels les unes priment

les autres. Elle marquera la cause, l'agencement et le but

des opérations de culture qui devront être successive-

ment exécutées dans toute la série de manière à en pro-

curer l'amélioration.
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AUTicLt; m

RÈGLEMENT SPÉCIAL DES EXPLOITATIONS

Au (IcbuL d(; l'ainéiiagenieiil, el de même au début de

chaque période, les exploitations de tous genres à opérer

dans la série -font l'objet du règlement spécial des exploi-

tations pour la durée de la période. Il doit les prescrire,

parcelle par parcelle, en se maintenant dans les limites

fixées par le plan général. Ainsi, dans une série régu-

lière, les exi)loitalions à faire pendant la première pé-

riode seraient : dans la première affectation, des coupes

de régénération soumises à la possibilité par volume;

dans les affectations intermédiaires, des éclairctes pério-

diques soumises à la possibilité par contenance; et dans

la dernière affectation, peuplée de tous jeunes bois, des

coupes de nettoiement et première éclaircie.

Le règlement spécial établit en premier lieu la nature

des coupes à effectuer dans chaque parcelle, puis l'ordre

dans lequel ces exploitations parcourront les différentes

parcelles, et enfin la quotité annuelle, volume ou conte-

nance, des coupes de divers genres.

Ordinairement la marche des exploitations est consi-

gnée dans un tableau (pii monti'e au premier coup d'oeil

l'ensemble des opérations à effectuer pendant la période;

souvent la possibilité est relatée de même en un ou plu-

sieurs tableaux compienant les données qui ont servi à

la déterminer.

Marche des exploitations.

Le tableau des exploitations est dressé, par exemple,

comme ci-après :
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Le tableau des exploitalions compi'cnd nécessairement

la liste des parcelles, la désignation des coupes à effectuer

dans chaque parcelle et l'ordre de succession des coupes

d'une parcelle à l'autre.

La liste des parcelles forme une simple colonne de

lettres ou de numéros. On complète, en général, cette

désignation par le nom du canlonei le numéro de l'affec-

tation pour indiquer la situation de la parcelle, par la

surface pour en montrei- l'importance, et par la mention

très succincte de l'état et de l'âge du peuplement, ce (jui

permet de comprendre le traitement prescrit.

Ce traitement, ou l'ensemble des coupes à faire, est

indiqué en regard de chaque parcelle. Ces coupes portent

(les noms divers suivant leur nature ; ce sont les coupes

de régénération dans leur ensemble, ou des coupes secon-

daires et définitive, ou seulement la coupe définitive; ce

sont des coupes de dernière éclaircie, ou des éclaircies

périodiques, ou des nettoiements et premières éclaircies;

ce sont parfois des coupes jardinatoires, ou exception-

nellement des coupes de taillis sous futaie, de taillis sim-

ple ou toutes autres. Il importe surtout que les coupes

soient définies par leur nom même , de sorte qu'à

chaque nom corresponde une idée nette.

L'ordre à suivre dans les coupes doit être simple, mais

prescrit dans la mesure que comporte chaque genre

d'exploitations. Ainsi, la marche des coupes secondaires

et définitive, qui dépend des phénomènes de végétation,

reste forcément indéterminée. Il est impossible de prévoir

l'année où le semis se produira, celle où il sera assez

complet et assez fort pour comporter une coupe secon-

daire, et la quantité de bois qu'il conviendra d'enlever

dans chacune des coupes de régénération sur une surface

donnée. On ne doit donc prescrire l'ordre général de
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régénération d(3s parcelles qu'en ce (|iii eonccrne l'assiclle

(les coupes d'cnseuieneemenl.

Quaiil auK coupes d'anii'lioralion, il convieiil ordinai-

rement de les régler de la manièn; la plus j)iéeise, ainsi

par exemple, année par année, dès le début de la période.

L'ordre à suivre dans ces exploitations est donné, en

même temps que l'étendue à parcourir aniuiellement,

au tableau de la possibilité.

Au sujet du mode d'exécution des coupes, le règlement

des exploitaliuns doit rester muet. La disposilion à donner

à la coupe d'ensemencement, sombre ou espacée, la suc-

cession plus ou moins rapide des différentes coupes de ré-

génération, les précautions particulières qu'elles compor-

tent , la manière d'opérer les coupes d'amélioration ou

autres, sont choses variables avec les |)oints mêmes où

l'on opère et avec une foule de causes naturelles ou acci-

dentelles. En prescrivant des procédés déterminés, on

courrait grand risque de faire des prévisions incomplètes

et intempestives. D'ailleurs , en fait d'appréciation des

phénomènes naturels, on est exposé à se ti'omper. Or,

les données du règlement spécial sont des prescriptions;

elles deviennent obligatoires après la décision (|ui l'ap-

prouve. Enfin, les agents d'exécution sont et doivent

rester responsables des coupes qu'ils opèrent. 11 faut

donc qu'ils restent libies de les efl'ectuer comme ils l'en-

tendront.

Si l'on doit éviter de prescrire dans un aménagement

le mode d'exécution des coupes, ce n'est nullement une

raison pour omettre de s'en occuper et de relater les faits

observes. Mais ce n'est pas dans le règlement spécial que

cette étude doit trouver place; c'est dans les généralités,

à titre de renseignements qui peuvent être des plus utiles,

surtout pour les agents nouvellement chargés d'un ser-



RÈGLEMENT SPÉCIAL. 155

vice. C'est, par exemple, après la statistique générale

et en un chapitre paiticiilicr suivant celui (jui se rap-

porte au choix du régime, qu'il convient d'étudier la

culture des essences propres à la forêt , l'application du

mode de Iraiiemenl.

Calcul de la possibdilé.

La possihilité annuelle ne doit être réglée, comme la

marche des exploitations, que pour la durée d'une pé-

riode.

Dans les futaies soumises au mode des éclaircies, les

coupes de régénération s'exploitent par volume et les

coupes d'amélioration par contenance. De là deux sortes

de possibiUté :

Celle des coupes de régénération ou des produits prin-

cipaux;

Celle des coupes d'amélioration ou des produits acces-

soires.

Pour une série régulière de futaie, les produits prin-

cipaux seraient fournis exclusivement par les arbres à

exploiter dans l'aflectation de la période en cours. Mais

en général les autres affectations renferment, en certains

points, des bois miirs, disséminés ou en massif, qu'il peut

être utile ou nécessaire d'exploiter à titre exceptionnel

pendant la période. Ordinairement, on confond tous ces

produits dans le calcul de la possibilité principale, et on

ne les distingue dans le rapport d'aménagement que pour

en faire ressortir l'importance relative et pour indiquer

aux agents d'exécution les parcelles où ils trouveront à

les prendre.
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La drleniiinalion du volume de ces bois ne présente

pas de difliculté. On obtient ce volume en dénombrant

les arbres sur pied par catégories de diamètres et en

ap|»li(iuant à tous les sujets d'une même catf'gorie le

volume moyen, préalablement calculé, d'un arlne abattu

de même dimension et de môme espèce (').

Mais le matériel total à réaliser pendant la période

comprendra, outre le volume actuel des arbres dénom-

brés, l'accroissement que prendront ceux dont l'exploi-

tation sera plus ou moins différée. Pour déterminer cet

accioissement, on remanpie que cbaque année les arbres

à exploiter tomberont sous la baclie en (pianfilés égales;

on peut donc en calculer l'accroissemenl l'iitin' comme
s'ils devaient être exploités tous au milieu de la i)éiiode.

On peut aussi considérer Faccroissement annuel d'arbres

voisins de l'exploitabilité comme sensiblement égal à

l'accroissement moyen passé et, par conséquent, obtenir

le volume futur en multipliant cet accroissement par la

moitié du nombre des années de la période.

Cl II n'est pas nécessaire d'obtenîr bien exactement les volumes réels,

mais il est indispensable d'opérer le cubage des arbres â l'aide d'élé-

ments fixes. C'est le seul moyen d'avoir des résultats comparables,

condition indispensable pour l'assiette des coupes et utile lors des véri-

fications de possibilité. Si, par exemple, dans le calcul on est parti de

cette donnée que les arbres de 0'",i() de diamètre à hauteur d'homme
ont en moyenne un volume de 13 décistères, on admettra dans l'assiette

des coupes le même volume moyen pour tous les arbres de 0'",40. Que

la donnée soit exacte ou simplement approchée, les volumes exploités

concorderont avec les volumes calculés; mille mètres cubes de la coupe

représenteront réellement mille mètres cubes de la possibilité. Il n'en

serait pas ainsi avec l'emploi do tout autre procédé que celui du cubage

basé sur des éléments mesurables; on doit donc éviter d'employer dans

le calcul de la possibilité par volume. l'estimation à vue, l'estimation à

l'aide de places d'essai, ou autres procédés analogues. Il convient, par

la même l'aison, de baser les calculs uni(iuement sur la mesure du dia-

mètre, parce que celle de la hauteur comporte toujours une certaine

appréciation.
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l'ùiir (li'diiirc lîj |tfissil)ilit<' des coupes anrmelleb il

sullil donc de diviser par le nombre des années de la pé-

riode la somme des deux quantités qui représentent :

L'une, le matériel sur pied, ou le volume actuel;

L'autre, l'accroissement probable de ce matéi'iel, ou

le volume futur.

Il est toujours facile de déterminer le volume actuel

avec une approximation suffisante, tandis qu'on ne peut

jamais apprécier le volume futur que d'une manière

incertaine. Aussi, à moins de circonstances particulières,

néglig('-t-on de tenir compte de l'accroissement des bois,

parce qu'il vaut toujours mieux rester au-dessous du

chiffre réel de la possibilité que de s'exposer à le dépas-

ser. D'ailleurs, les produits accidentels, ainsi ceux des

chablis, des arbres morts, etc., qu'il faut réaliser dans

toute la série aussitôt qu'ils se présentent, viennent s'offrir

en compensation du volume négligé. Enfin l'accroissement

dont on n'aura pas tenu compte se retrouvera dans le ma-

tériel dénombré lors(ju'on vérifiera la possibilité, et vien-

dra dès lors en augmenter le chiffre pour le reste de la

période. Le rendement en matière ira par suite en crois-

sant dans une faible et bonne mesure , ce qui est un des

résultats désirables de l'aménagement.

Parallèlement aux cou[)esà exploiter par volume et cpii

fourniront les produits principaux, d'autres opérations

dites d'amélioriîtion, telles que des éclaircies, seront

exécutées sur différents points de la série et ne donneront

que des produits accessoires. Ces coupes seront soumises

à la possibilité par contenance. Par là, il ne faut point

entendre (jue les éclaircies devront nécessairement par-

courir une même étendue de terrain chaque année, ni

que ces coupes devront rendre annuellement des quantités

de i)roduits sensiblement égales. Bien que le rendement
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des cclaiicies ne soit point à négliger, il ne peul entrer

en ligne de compte dans le calcul de la possibilité d'une

foret, parce qu'il est soumis à des variations trop grandes

non-seulement par la quantité, mais encore par la nature

et la ((ualité des produits. D'ailleurs, le but ])rincipal et

pour ainsi dire uni(]ue des éclaircies est de favoriser la

croissance des arbres d'avenir (jui entrent dans la com-

position d'un massif, en les desseirant en tenq)s opportun

par l'enlèvement successif des sujets moins beaux qui

font (obstacle au développement des cimes. Ces opérations

sont souvent fort délicates, et pour les bien faire il faut

n'avoir pas à se préoccuper du rendement en matière
;

il importe en outre de savoir, au moment où Ton désigne

les arbres à reirancber d'un peuplement, à quelle époque

une nouvelle éclaircie sera pratiquée sur le même i)oint.

Cette raison seule suflil pour justifier ruiilitf'' de donner

à ces coupes des limites détermiuf'es sur le teri'ain, de

les assujettir à une rotation périodique et de les exploiter

par contenance.

(Juand on peut répartir ces exploitations par étendues

à peu près égales entre les années de la période, ct^la vaut

mieux à tous égards. Mais, au début d'un aménagement,

il n'est pas toujours possible d'opérer avec cette régula-

rité. Ainsi, par exemple, il peut arriver cpie l'on ait à

éclaircir d'urgence une étendue considérable d(^ peuple-

ments, et dans ce cas ce n'est qu'au second ou au troi-

sième tour (ju'il sera possible d'établir la rotation des

éclaircies par étendues à peu près égales, en attribuant à

clia([ue année soit une ou plusieurs parcelles entières,

soit une partie aliquote d'une grande parcelle. En tous

cas on doit s'attacher à régler les éclaircies de la ma-

nière la plus simple en tenant compte de l'état des peu-

plements et aussi du terrain.
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Lfi (Irniièie éclaii'cic d'un iiifissifile l'iitaic |i(jiit avoir

pour objet d'amener d'avance el peu à peu la produelion

du semis .^ous le massif, ainsi, par exemple, dans une

saj)ini("'re où le semis se produit lentement, mais se main-

tient bien. Celle dernière éclaircie, appelée souvent coupe

prépaialoire à l'ensemencement, diflère des autres éclair-

cies en ce qu'elle doit nettoyer le sol de la végétation

buissonnante, enlever les tiges dominées et parfois rele-

ver le couvert par des élagages de brandies basses. Il est

alors utile de la mentionner d'une manière spéciale, par

exemple comme dernière éclaircie. Le nom de coupe

pré[);ualoire, ayant été donné à d'autres exploitations très

difféientes, pourrait occasionner des confusions.

Les deux tableaux suivants fourniront les données et

les renseignements qu'il est utile de produire à l'appui

du calcul de la possibilité. Le premier fait connaître le

chiffre de la possibilité des produits principaux; le

deuxième, l'étendue à donner aux coupes annuelles

d'édaircie, les parcelles qu'elles devront parcourir et

l'ordre à suivie dans ces exploitations.
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CALCUL DK L\ l'OSSllULITt; rOlH LA l'UKMlHHE l'KRIODE

POSSIBILITE DES COUPES PRINCIPALES
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CALCUL DK LA POSSIBILITE l'OLU LA PREMIÈRE PÉRIODE

POSSIItlLITÈ DES COUPES d'aMÉLIOR.VTIUN, ÉCLAIRCIES



CHAPITRE QUATRIÈME

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES DU PLAN D EXPLOITATION

DES FUTAIES

Le plan d'cxploilaliou lennini' |iar rétablissement du

règlement spécial, raménagemciil (rniic série est à vrai

dire effectué. On peut en effet l'appliquer sans autres

données. Cependant il reste à prendre certaines mesures

très utiles pour parer aux éventualités capables de trou-

bler raménagemcnt, et pour en assurer l'application. 11

convient d'établi i- un fonds de réserve, de prescrire la

vérification de la possibilité, de proi)Oser les travaux

d'amélioration nécessaires et de prévoir la révision de

l'aménagement avant le début des i)éi'iodes successives.

AUTICLE 1"

FONDS DE RÉSERVE

L'établissement d'un fonds de réserve dans les aména-

gements de futaie consiste à distraire de la masse des bois

à exploiter en coupes principales une certaine quantit(3

de produits destinés à tonner une épargne. (îelle-ci est

aussi nécessaire i^n ainénagcincnt qu'en toute entrcftrise

économifpie d'une longue durée. Sans réserve destinée

à parer aux éventualités, un aménagement n'a pas de

garantie suffisante; un jour ou l'autre des bois seront
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ex|iloitt's jtrL'inaluréiiicnl nu bien il v niiia un déficil de

produits.

Dans raménagoment des futaies, l'objet essentiel du

fonds de réserve est de faire face à des besoins extraordi-

naires et imprévus étrangers à la forêt, ou bien de parer

aux inégalités du l'endement au passage d'une période à

la période suivante. D'autre part, et selon les cas, celte

réserve peut encore avoir pour objet la production d'ar-

bres isolés de fortes dimensions ou bien la compensation

de dégâts accidentels. Exemples : Une commune a besoin

d'une coupe extraordinaire, l'État réclame des bois pour

la défense du pays; il faut pouvoir le^ servir dans une

bonne mesure sans compromettre l'avenir. Vers la fm de

la première période il devient apparent que la seconde

affectation n'a été dotée que d'une manière insuffisante;

il faut trouver le moyen d'atténuer cette insufiîsance sans

bouleverser l'aménagement. D'autre part, dans une futaie

de chêne des arbres d'élite sont encore éloignés de la

maturité lors de l'exploitation du massif; il est très bon

de pouvoir les maintenir sur pied. Dans une sapinière, les

vents ont produit des chablis nombreux sur certains points

de l'affectation qui suit celle de la période en cours; on

dispose immédiatement de ces produits ; il est naturel

d'en réserver en compensation dans l'affectation en tour

de régénération. Un fonds de réserve sufïisant pourvoit

à toutes ces exigences.

La formation du fonds de réserve a lieu de plusieurs ma-

nières : (I Anciennement, disait M. de Salomon,on mettait

« en réserve une portion de bois qui avait une assiette

« fixe et spéciale ; mais on renonça bientôt à ce moyen

« comme insuffisant et n'atteignant pas le but que Ton s'était

« proposé. Car, excepté le cas où il s'agit d'élever des

«bois d'une dimension extraordinaire, on ne pouvait
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« cfioisii" d'une manière sûre les peuplements qui, par

c( leur âge, élaienl les plus propres à composer le fonds

« de réserve. En effet, si l'on y affectait des bois mûrs

« où à peu près, on pouvait se trouver dans l'obligation

« d'exploiter ces bois j)Our cause de dépéiissement et

« sans qu'ils reçussent l'emploi de leur destination; si, au

« contraire, on composait la réserve de jeunes bois et

« qu'une coupe extraordinaire fût incessamment réclamée

a par des circonstances fortuites, on se trouvait dans la

« nécessité de refuser la coupe ou d'exploiter des bois

« trop jeunes. »

Ceci s'appliijue aux futaies, forêts dans lesquelles l'ex-

ploitation des produits principaux sur un même point n'a

lieu qu'à de très longs intervalles; une réserve établie par

contenance y satisferait mal à la condition d'oflVir toujours

des ressources disponibles, à moins cependant qu'elle

n'eût une grande étendue. Mais il est facile d'obtenir les

meilleurs résultats en formant un fonds de réserve par

volimie, ce qui d'ailleurs est tout à fait en l'apport avec

les exploitations de futaie.

En appli([uant la mf'lJKide d'aménagement par conte-

nance, on a deux procédés dilférents à employer séparé-

ment ou simultanément pour établir un fonds de réserve

en volume. Le premier consiste à négiigei- de tenir compte

de l'accroissement dans le calcul de la possibilité, le second

à réduire d'une certaine quantité le volume des coupes

annuelles. Pour un massif de 150 ans, l'accroissement

annuel est la 150" partie environ du volume actuel de ce

massif. Etant données l'alfectation et la i»ériode, il est

donc posvsible d'en déduire approximativement la réserve

faite au moyen de cet accroissemenl. D'un autre côté, si

la coupe annuelle est de 000 mètres cubes, on peut en

distraire cliaque année 100 mètres cubes qui, n'étant pas

exploités, formeront un fonds de réserve. L'épargne an-
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niiL'lle est nlor.s parfaitement connue, tandis que l'acrrois-

sement futur reste toujours essentiellement indéterminé.

Dans tous les cas, le fonds de réserve établi en volume

se trouve représenté par un matériel exploitable en excès,

et parfois cncoie jtar des arbres d'avenir réservés. PJn

cas de besoin, toute épargne déjà constituée est disponible,

à l'exceptioiLdcs arbi-cs d'avenir. Pour en calculer le mon-
tant, il faut se reporter au procédé appliqué et au temps

écoulé; pour le réaliser, il suffit de continuer les exploi-

tations dans l'affectation en tour.

L'importance à donner au fonds de réserve est une

question d'appréciation pin^e et simple. Il n'y a d'indica-

tion légale à cet égard que la donnée du quart admise

par le Code forestier en ce qui concerne les bois com-

munaux d'essences feuillues. Nous croyons qu'en général

il est bon de s'en rapprocher aussi dans les futaies, et

pour y arriver on peut combiner la réserve de l'accrois-

ment avec celle du quart de la possibilité des produits

principaux réguliers et irréguliers ('). Cette dernière

partie, parfaitement certaine et connue, est naturellement

destinée à servir aux premiers besoins. L'accroissement

futur, au contraire, (piantilé indéterminée d'avance, cor-

respond assez bien à la réserve des arbres d'avenir ou

aux produits accidentels qui se présenteront dans les

affectations suivantes, quantités également indéterminées.

D'ailleurs cet accroissement ne va pas nécessairement

(M 11 faut remarquer en effet qu"i! n'est prélevé aucune réserve sur

les produits accessoires non plus que sur les produits accidentels. 11 en

résulte qu'en épargnant le quart des produits principaux on fait une

réserve moindre qu'en distrayant un quart de la surface. Enfin une ré-

serve considérable n'a aucun inconvénient; elle est productive, et toute

la difficulté consiste à la constituer au début; dans la suite elle se trouve

en réalité représentée par des produits irréguliers, qui se succèdent en

quantités variables d'une période à l'autre.
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en s'accumiihint pendant tonte la période, et il se pré-

sente partiellement à l'état de volume actuel lors de la

vérification de la possibilité.

AUTICLE U

VKHII-ICATION IIE LA POSSIBILITÉ

La possibilité des produits principaux, déduction faite

du volume à laisser en réserve, sert de base aux coupes

princi[iales à opérer pendant la période. Mais il peut

s'être glissé des erreurs dans la détermination de ce

cbiffre ; il peut se produire des différences dans rap|)li-

cation ; enfin l'apport de l'accroissement était incertain

et il arrive que des accidents divers affectent les bois pen-

dant une période un peu longue. U serait donc imprudent

d'exploiter pendant toute la durée de la période la quan-

tité de produits lixéc au début, sans en contrôler le cliifïre;

ce contrôle constitue la vérification de la possibilité.

Cette opération consiste à évaluer le volume des bois

restant à exploiter à un moment quelconque de la pé-

riode et à le diviser par le nombre d'années restant à

courir, absolument comme il a été fait au début. Il est

nécessaire, en effet, d'employer le même procédé et les

mêmes tarifs, sans quoi les résultats obtenus ne seraient

pas comparables. Avant d'opérer la division du volume

trouvé, il convient d'en déduire la partie encore dispo-

nil)le du fonds de réserve prélevée sur la possibilité an-

nuelle. C'est indispensable en vuedefavenir ; toute la por-

tion du fonds de réserve non exploitée pour servir à des

besoins extraordinaires doit rester disponible jusqu'à la

fin de la période, par les raisons mêmes qui motivent

l'établissement du fonds de réserve. Quant à l'accroisse-

mrnt réalisé depuis le début de la période, il se trouve
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nécessaii-cmcnl coiiroiulii nvcc le volume acluel, (ju'il a

accru ; mais, par contre, les ai'bres réservés dans les

coupes définitives ne doivent pas être comptés et ne

feront plus [)artie du volume servant de l)ase à la pos-

sil)ilit(''.

Si des exploitations accidentelles d'une certaine impor-

tance avaient eu lieu dans rafff.'ctntion suivante, il pour-

rait être utile d'accroître par compensation la réserve à

faire pendant la fin de la période. En tout cas, la vérifica-

tion procurera un nouveau chiffre de possibilité, plus

grand ou plus petit que le précédent ; mais elle ne peut

entraîner le remaniement du plan général d'exploitation,

puisque le calcul de la possibilité est indépendant de la

formation des affectations. Il convient de procéder à la

vérification de la possibilité des produits principaux une

fois au moins pendant le cours de la période, afin de ne

pas s'exposer à accumuler sur les dernières années les

différences en plus ou en moins.

Qnand les coupes par contenance, les éclaircies notam-

ment, ont été fixées au début pour toute la durée de la

période, il n'est pas sans intérêt de vérifier aussi la

marche de ces coupes et de la rectifier s'il y a lieu. 11 est

naturel de procéder en môme temps, et après dix, quinze

ou vingt ans par exemple suivant les forêts, à la vérifi-

cation de la possibilité par contenance et à celle de la

possibilité par volume. 11 convient de prescrire ces véri-

fications en établissant l'aménagement.

ARTICLE m

TRAVAUX d'amélioration

Le tableau des exploitations fait connaître la nature

des coupes à asseoir dans la série entière pendant toute
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la période ; mais il ne l'enferme aucune prescription

relative au mode d'exéculion de ces coupes. Or, il y

a des cas où la réussite des opérations foreslièi'cs est

subordonnée à l'exécution de certains travaux d'amélio-

ration ; ainsi il peut être nécessaire d'opérer des repeu-

plements artificiels ou de créer des chemins pour la

traite des bois. Si dans un aménagement on négligeait

de s'occuper de ces liavaux et des moyens dont on peut

disposer pour en assurer l'exécution, ce serait risquer

d'aboutir à la présentation d'un projet inexécutable et

de compromettre le succès des opérations prescrites.

Les travaux d'amélioration les plus urgents que ré-

clame (liafiue série doivent donc être l'objet de l'atten-

tion particulière du forestiei' qui en fait l'aménagement.

Le mode d'exécution de ces travaux, l'appréciation du

degré d'urgence ou d'opportunité de chacun d'eux,

l'évaluation des dépenses qu'ils occasionneront, donnent

lieu à une étude d'ensemble trouvant place au procès-

verbal. Les travaux indispensables à l'application de

l'aménagement font ainsi partie essenlielle des études

qu'il comporte ; les tiavaux simplement utiles deman-

dent aussi une mention, mais le plus souvent il est bon

de laisser aux agents d'exécution le soin de les proposer

en temps opportun.

Parmi les travaux nécessaires on ne peut omettre le

contrôle des faits, établi dès qu'ils se produisent. Il con-

vient donc que l'aménagement prévoie et prescrive les

moyens d'opérer ce contrôle. Quelle (jue soit la forme

qu'il revête, le contrôle doit relater en premier lieu les

exploitations de toute nature et les faits économiques s'y

rapportant, puis en second lieu les travaux ou améliora-

tions proprement dites et les phénomènes intéressant la

végétation. A ce double point de vue, la base même du
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contrôle est assurée d'une manière ti'ès simple jtar la

tenue d'un compte spécial [)Our charjuc parcelle. Quoi de

plus facile que d'attribuci' à chacune des parcelles, dans

un rej^islrc, deux pages en regard, l'une recevant la men-

tion des faits relatifs aux bois exploités dans la |)arcelle,

l'autre celle des faits concernant le peuplement vivant?

Chaque' année il suflîra d'inscrire les faits (pii ont (mi lieu

au compte des parcelles dans lesquelles ils se sont pioduils.

Bientôt ce livre de contrôle fouinira l'historique même
delaforêt(').

ARTICLE IV

RÉVISION PERIODIQUE DE l'aMÉNAGEMENT

Les mesures complémentaires dont nous venons d'in-

diquer reuq)loi suffisent pour parer aux éventualités et

pour assurer le succès des opérations prescrites par le

règlement spécial d'exploitation. Mais ce règlement

n'est établi que pour la diu'ée d'une période et, par con-

séquent, il sera nécessaire de le remplacer au début de

la période suivante par un règlement nouveau. Comme
le précédent, celui-ci aura pourobjet de tracer la marche

des exploitations pour toute la durée de la nouvelle pé-

riode et de fixer la possibilité des coupes annuelles ainsi

que la quotité du fonds de réserve.

Cette opération, qui constitue \a révision périodique de

Vaménagement, exige à la fin de chaque période une

étude nouvelle et approfondie du terrain ; et, en même
temps qu'elle sert à constater les résultats obtenus

jusqu'alors, elle fait ressortir les modifications qu'il est

utile ou nécessaire d'introduire dans l'administration

(') Voy. à l'Appendice une feuille spécimen d'un contrôle d'aménage-

ment tenu séparément pour chaque parcelle.
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générale de la forèl. Paniii ces inodificalions, les unes

n'affectent nullement les bases de raniénagemenl; tel

serait par exemple le cliangemcii! à proposer dans le

traitement i)arliculif": de quelques parcelles. Les autres

pourraient avoir pour effet de clianger la circonscription

des affectations; mais on ne doit en venir là qu'en cas de

nécessité bien constatée. Le cas le plus frérpient sera

celui où l'on jugera utile de modifier la révolution
;
pour

cela il suffit d'augmenter ou de réduire la durée des

périodes dans la même mesure, sans rien clianger d'ail-

leurs au plan général d'exploitation.

Dans une forêt bien conduite il arrive ordinairement

qu'une portion du fonds de réserve reste disponible à la

fin de cliaque période dans l'affectation cpii vient d'être

exploitée. C'est là une bonne condition, et l'emploi de

cette réserve est tout naturel. Elle ajoute, à titre de

produits irréguliers, un appoint aux ressources de la

période suivante. Si des besoins importants se présen-

taient avant qu'un nouveau fonds de réserve eût été

reconstitué, il serait tout naturel d'user de ces produits

({ui représentent une épargne faite ; au début de l'amé-

nagement, au contraire, on n'aurait pu disposer en pareil

cas (pie d'une épargne projetée, ce qui est une anticipa-

tion de jouissance. Le nouveau règlement spécial sta-

tuera donc sans difficultés sur l'emploi de cette réserve

disponible.

L'exploitation de produits irréguliers est sans incon-

vénients, pourvu qu'ils se trouvent restreints à une cer-

taine fraction des produits réguliers, n'en dépassant pas

le quart par exemple, et (ju'ils soient représentés par des

bois à enlever i)rocbaineinent, comme les arbres réservés

dans des coupes déjà garnies de semis. Il est facile de

voir en effet (pie dès lors cette e\|)loilntion ne compro-
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mollra ni actiicllciiionl, ni [)liis tnid lu condilion du i:i[»-

pui't soiilenii ou rcll»^ de rexiiloiliiliiliti'. lien sfifiil tout

autrement si, au lieu lïvUc ninsi limités, ces produits

dépassai(?nt la inosure, si par exemple ils étaient à peu

près aussi importants que les produits réguliers d'une

affectation bien peuplée ; une exploitation ainsi exagérée

constitue même un grand danger dans l'application de la

méthode d'aménagement par contenance.





LIVRE QUATRIÈME

Aménagement des futaies irrégulières

On doit tenir pour irrégulière une futaie qui présente

des peuplements malvenanls, incomplets ou constitués

par des essences de second ordre, ou bien encore une

futaie dont la gradation des âges, défectueuse, conduirait

à exploiter des Lois trop jeunes ou des bois surannés,

ou enfin une futaie dont les bois d'âges divers sont en-

tremêlés de manière à ne point permettre l'ordre né-

cessaire dans les exploitations. Ces forêts sont nombreuses

et les irrégularités les plus diverses s'y rencontrent

réunies à tous les degrés, avec une infinie variété de

formes et de caractères.

L'étude de l'aménagement des forêts jardinées et celle

du plan d'exploitation d'une futaie irrégulière de bois

feuillus suffiront pour montrer comment la méthode par

contenance est applicable aux divers aménagements de

futaie. Elles permettront même d'apprécier les moyens

que donne cette méthode de réahser toujours, dans la

mesure du possible et, suivant les cas, en les subordon-

nant l'une à l'autre, les principales conditions de l'amé-

nagement, savoir :

Production la plus utile;

Rapport soutenu
;

Ordre dans les exploitations
;

AméUoration de la forêt.



CHAPITRE PREMIER

DU JARDINAGE

ARTICLE 1"

ÉTAT OÉNÉnAL UES FORÊTS JAROINKES

Le jardinage est né des exploitations primitives. Là

où le bois était abondant et la Ibivt ouverte à tout le

monde, chacun allait y puiser suivant ses besoins. Les

branches brisées, les arbres renversés, les bois morts

sur pied, les perches dépérissantes, les branchages de

tous genres donnaient le bois de feu, l'affouage propre-

ment dit, fourni par des produits ligneux d'ordre inférieur.

Les bois d'œuvre se prenaient arbre par arbre, suivant

les besoins du moment, là où ils se trouvaient, ou bien

là où il était le plus facile de les prendre. Les rémanents,

branches, rebuts, fausses coupes et débris de toutes

sortes, étaient le plus souvent laissés sur place.

Tant que les exploitations de ce genre sont très res-

treintes, il se trouve des arbres à exploiter, et il est

possible de procéder ainsi dans toutes les forêts. Cepen-

dant, ces extractions d'arbres pris çà et là dans l'intérieur

des massifs sont très défavorables au développement des

bois feuillus. Aussi n'onl-elles été suivies, en général,

que dans les bois résineux. Elles y donnent des résultats

différents suivant les essences et suivant la quantité du
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bois cxploilf'' dans la forèl. Dans les réj,Mons bien boisées

où, par suite, les condilions de la végétation forestière

sont bonnes, la forêt jardinée au basard se conserve

assez bien, quelle qu'en soit l'essence, pourvu que le chif-

fre des exploitations soit faible. C'est ce qui explique le

maintien de ce procédé dans la plupart des régions mon-

tagneuses inaccessibles au commerce des bois, (jue les

forêts y soient formées de pins ou de sapins. Mais l'état

des massifs dilTêre beaucoup d'une essence à l'autre.

Dans les pineraies, où les arbres réclament une lu-

mière vive et abondante, les sujets s'accommodent mal

de ces exploitations. Le massif est très inégal, souvent

clair ou clairière, constitué par places de brins étiolés et

sans avenir. Aussi le jardinage y a-t-il été généralement

abandonné dès que le commerce des bois a pris un certain

développement. Dans les sapinières, dont le jeune plant

se maintient longtemps sous le couvert et dont la flèche

pyramidale s'allonge rapidement (juand elle est ensuite

exposée à la lumière, les massifs jardines restent pleins,

riches et formés de bois de tous âges, tant que les ex-

ploitations n'y sont pas exagérées. C'est pourquoi on a

pu maintenir le jardinage dans les sapinières des mon-

tagnes moyennes, peu écartées des routes et dont les

bois descendaient sur le marché général. Bientôt on

s'est vu conduit à y soumettre les coupes jardinatoires

à certaines règles ; celles-ci ont eu pour objet principal

de fixer le chiffre des exploitations. Le jardinage réglé

est devenu alors un vrai mode de traitement.

Il consiste à exploiter çà et là les arbres les plus vieux,

les bois dépérissants, viciés ou secs, et d'autres en bon

état de végétation mais réclamés par les besoins du pro-

priétaire. Le jardinage a été appliqué de la sorte, et sou-

vent avec de bons résultats, au sapin, à l'épicéa et aux
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foi'L'ts de ces essences mélangées de liètre. L'imporlance

des exploitations, ou le cliillVe de la |)ossii)ilité, s'expri-

mait ordinairement par un certain noniltre d'arbres.

( hiand il ne désignai! (pie de vrais arbres, et non pas des

})eicbes, ce noml)re, fixé par série ou par forêt, corres-

pondait à un, un et demi ou deux arbres par beclare.

Ainsi, dans les Ibrèts de Levier, il était fixé dans certaines

séries à raison d'un arbre, et dans d'autres à raison d'un

arbre et demi par bectare; c'est-à-dire que dans telle

série de 800 hectares, on exploitait 300 arbres, et dans

telle autre de même étendue, 450 arbres par an. Ail-

leurs, ainsi dans la forêt communale de la Cluse, la pos-

sibililé était d'im aibre et (piarL environ [)ar hectare. On

avait soin de ne pi'endre (pTini très petit nombre d'arbres

sur le même point, un ou deux par exemple, pour éviter

de grandes trouées et des dégâts consid('riii)les. Gela con-

duisait à étendre la coupe annuelle sur une grande sur-

face et, en princij)e, sui' toute la foiêt; en fait, c'était

bien plutôt un eanhtn seulement que la coupe parcourait

chacpie année.

A la suite d'une longue application de ce mode de

tiaitement, tous les âges se trouvent entremêlés sur le

môme point, depuis le semis naissant jusqu'à l'arbre

exploitable. Le peuplement, même complet, est formé

par des cimes étagées. Celles des gros arbres, isolées en

général, conservent des bi-anches basses ; celles des

aibi'es moyens sont faibles et souvent (iri(pi('(\s ; les

jeunes bois se trouvejit dominés, généralement grêles

et languissants. Par excei)lioii, à la suite de coups de

vent par exemple, d(! belles j»arlies se présentent en un

état pres(pie régulier; mais, le repeuplement étant laissé

au hasard, il se l'orme aussi des clairières et même des

vides, qui, plus ou moins multipliés, occupent parfois

une étendue considérable.
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En fait, la quantité des produits de la forêt jardinée

reste iiiféiiciire à celle des massifs réguliers. Celte infé-

riorité résulte principalement de la végétation languis-

sante de certains sujets et de l'étiolement de tiges nom-

breuses. Suivant l'état de la foret jardinée, cette différence

de production est très marquée ou peu importante. La

qualité des bois est également moins bonne et laisse

même parfois beaucoup à désirer. Les causes principales

en sont : la végétation rapide des grands arbres, d'où

résultent dans les résineux un bois mou, de gros nœuds,

défauts graves pour les sapins et les épicéas , enfin des

vices nombreux qui dégradent rapidement le bois de ces

essences. Ces vices, de même que l'état défectueux des

massifs, sont dus à la dissémination des exploitations;

ce fait multiplie les dégâts de l'abatage et de la traite

des bois, favorise les délits de tous genres et expose les

arbres dont les cimes sont isolées aux vents, qui les

brisent, les déracinent ou les ébranlent. Le désordre est

le plus grand reproche que méritent les sapinières sou-

mises à un jardinage modéré.

Ce mode d'exploitation présente, en outre, un grand

danger, qui est dans l'exagération des coupes, et peut

amener la dégradation générale de la forêt. Si le volume

exploité est plus grand que la production, la forêt s'ap-

pauvrit rapidement. Les coupes portant sur les arbres

les plus gros, il arrive que les bois exploitables dispa-

raissent et que le peuplement se trouve réduit aux tiges

plus jeunes et plus faibles ; il s'éclaircit, puis il passe à

un état clairière, par suite duquel la sapinière dépérit

et tombe en ruines. C'est là le vice radical et rédhibitoire

du jardinage. C'est donc un mode de traitement dépla-

cé dans les forêts résineuses des régions moyennes, où

les conditions de la végétation assurent le maintien des

coins d'amé.nac. 12
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massifs ivguliorsol poniKUlcFil une réi;cn('rnlion prompte.

Le mode des éclaircies donne, en effet, la l'aeuUé de réa-

liser les produits de la manière la plus utile, en évitant

les inconvénients et les dangers du jardinage.

La translormation d'une sapinière jardinée en futaie

régulière se fait en complétant et en dégageant la jeu-

nesse ([ui se trouve sous les vieux arbres. Elle comporte

les trois coupes de régénération simidlanées sur une

même surface et d'une exécution très délicate. Ces coupes

sont dites alors coupes de transformation. Le résultat

qu'elles doivent procurer est de laisser après elles de

jeunes massifs, sinon réguliers, au moins aptes à le de-

venir avec le temps. Ces coupes, qui exigent beaucoup

de tact et d'expérience, sont décrites et étudiées au

cours de culture. 11 est nécessaire de s'y reporter avant

d'étudier l'aménagement de transformation des forêts

jardinées.

F*arallèlement aux coupes de transformation opérées

sur une partie de la série, il est nécessaire d'enlever sur

le surplus les bois mûrs qui s'y présentent. On a donc

à y continuer temporairement de véritables coupes jar-

dinatoires; il convient de les régler de manière à éviter

les dangers du jardinage et à en réduire les inconvénients

en enrichissant progressivement les massifs. Nos plus

belles sapinières, les forets de Levier, dans le Jura, et

celles de la plaine de Saull, dans l'Aude, ont été jardinées

ainsi avec modération et sagesse, depuis bientôt un demi-

siècle, dans les parties préparées à la transformation.

Elles y présentent des peuplements admirables, riches

par la production du sol et les bois en croissance, et

livrant cha({ne année d'excellents produits.
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AUTIC1.K II

CONSEllVATION DU JARDINAUE

Le jardinage, quand il est mudéié, mainlienl une forêt

dans un état de massif irrégulier, mais présentant partout

de grands arbres; ceux-ci même, grùce à Irurs dimen-

sions, forment la partie principale du peuplement et la

catégorie de liges la plus importante. C'est au point que

certains massifs jardines ont un aspect de futaie régulière.

Les perches, en l'aison de leur diamètre faible et de leur

cime élri([uée, y sont peu apparentes ; les jeunes bois,

dominés, bas, incomplets, ne frappent pas beaucoup les

yeux. C'est surtout dans les forêts d'épicéa que l'on trouve

cet état bien manjué; mais le jardinage permet de main-

tenir un massif élevé dans les forêts de toute essence.

D'autre part, il provo(pie constamment la régénération

sur tous les points de la forêt. L'arbre étant exploité

isolément dans l'intérieur du massif, il en résulte une

lumière suffisante sur la place qu'il occupait et un demi-

jour au-dessous des arbres voisins, conditions favorables

à la production des semis. L'abri, si utile, est d'ailleurs

permanent. Ainsi, ce n'est pas une certaine période, un

laps de (pielqucs années déterminé, qui est donné au sol

pour se garnir de semis ; c'est un temps indéfini ({ue le

jardinage laisse en tous les points de la forêt à la re-

production et au premier développement des jeunes bois.

La forêt jardinée tout entière se trouve donc perpétuelle-

ment, pour ainsi dire, en voie de régénération.

Il est facile de comprendre comment le jardinage forme

un mode de traitement essentiellement conservateur, à

la seule condition d'être modéré et de ne porter que sur
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des bois léelleuiL'ul iiiihï;. Il les conserve iiulividuellc-

iiierit et il en assure la reprodiiclion autant que possible.

C'est pourquoi il y a lieu de conserver le jardinage dans

des cas assez frécjuents, et d'abord dans les forêts de

protection. Celles-ci ne se présentent guèi-e (pie sur les

points les plus sauvages des régions montagneuses; c'est

là, par exemple, où des éboulements sont à craindre,

des avalancbes à redouter, des torrents à prévenir, des

vents à briseï". Ainsi en est-il au-dessus duu village

duiiiiué par lui versant abiuj)t, en im eanlon exposé

à l'avalancbe, dans un bassin de réception où se réunis-

sent les eaux, sur un col où vient s'engouflVer le vent.

Ces lieux sont bien connus; ce sont de simples cantons

plutôt que de grandes étendues. Mais le maintien de la

forêt y est d'autant plus nécessaire qu'il est souvent fort

dillicile de l'y rétablir une fois qu'elle a disparu.

En second lieu, il est bon de conserver le jardinage

dans les forêts dont la régénération est incertaine ou

assez lente pour (ju'on ne [juisse jias rubteiiii' en un temps

déterminé. Ceci résulte du s^l ou du cliuiul. Ainsi, sous

un climat excessif par sa rudesse ou par le défaut d'abri,

il faut un temps fort long pour que le semis se produise,

se développe et reconstitue le massif. La durée nécessaire

y est souvent indéterminée ; abandonnée à elle-même,

la forêt se reproduira, mais à la longue, en un siècle

peut-être. C'est ce (pii arrive vers la limite supérieure

de la végétation forestière et de même sur des plateaux

élevés, sur des croupes relativement basses, sur des li-

sières battues par des vents con>tants. Ainsi encore sur

un sol ingrat, par sa nature roclieuse ou par sa pente

escarpée, le semis complet se fait attendre parfois indé-

finiment ; si l'on enlève les arbres avant qu'il y ait de la

jeunesse à leur pied pour les remplacer, on s'expose à

un déboisement progressif. C'est ce ({ui a lieu sur des
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l)locs(lc rochers revêtus d'une mousse épaisse maintenue

par le couvert, sur des pierres mobiles fixées par les ra-

cines des grands arbres, dans les escar|)emcn(s et même
sur des pentes très raides, où il est impossible de mar-

cher d'un pas assuré, où les graines glissent sur le sol et

sont entraînées par les pluies. Toutes ces circonstances

de climat et de sol sont souvent combinées entre elles,

de sorte qu'on ne peut guère les définir. Mais elles se

traduisent par des faits qui montrent les lieux où le jar-

dinage doit être a]ipli(ju('' : le massif y est rarement con-

tinu , ordinairement entrecoupé par des vides ou des

clairières persistantes; sur les terrains découverts, la

roche apparaît à nu ou bien le tapis de gazon reste

interrompu par places.

Enfin, et par exception, le jardinage est le mode de

traitement le plus convenable à des futaies de minime

étendue, dont le propriétaire a besoin chaque année

d'une petite quantité de gros bois. Bien que les conditions

de la production s'y trouvent bonnes, une futaie peut

être d'étendue trop faible pour comporter toute la suite

des peuplements réguliers et d'âges gradués. Dans un

bouquet de futaie, le jardinage est dès lors le seul mode

de traitement qui permette d'exploiter tous les ans de

gros bois. Ce mode d'exploitation est donc applicable

encore dans un certain nombre de petites forêts, et no-

tamment dans des forêts communales, très précieuses

pour le village ou le hameau propriétaire. Il en est ainsi

quand l'étendue de la forêt ne permet pas d'y former

des affectations de 45 ou 20 hectares, par exemple.

L'étendue minima que comporte une série régulière varie

avec les essences, en raison du temps nécessaire à la

régénération, avec la situation et surtout avec l'état de

contiguïté à d'autres forêts ou bien d'isolement. En tout

cas, il n'est guère possible d'effectuer, pendant une
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période de 30 ou 40 ans, des coupes de régénération sur

une étendue d'une dizaine d'iiectares, avec ordre et sans

qu'il en résulte des dégâts de tous genres équivalents

à une dévastation.

Parmi les forêts soumises au régime forestier, l'étendue

de celles qui se trouvent dans un des trois cas mentionnés

ci-dessus n'est pas sans importance. Il en est dans cer-

tains coins des Vosges; il en est sur les derniers plateaux

(lu Jura et sui' les rochers des montagnes du Centre.

Les six départiMuents pyrénéens en ont une étendue no-

table. Mais c'est surtout la l'égion des Alpes qui présente

la masse de ces forêts; sur les 450,000 hectares de bois

conmiunaux qu'elle possède encore, il en est peut-être

moitié auxquels le jai'dinage seul est applicable. Ce sont

des massifs ou des débris de forêts de sapin, d'épicéa,

de hêtre sur certains points de la partie septentrionale

de la i-égion, de mélèze, de pin sylvestre et de pin de

montagne dans la jiailie méridionale. Les mêmes es-

sences, sauf le mélèze et l'épicéa, con: tituent les forêts

des hautes régions dans les Pyrénées ; en Corse, le pin

laricio vient s'y adjoindre. Ainsi c'est par centaines de

mille hectares qu'on peut supputer l'étendue des forêts

qui resteront soumises au jardinage. Elles comprennent

d'ailleurs des bois formés de toutes nos meilleures es-

sences résineuses.

Plus grande est l'étendue des forets à mainlenir jar-

dinées, plus nécessaire est la bonne application du jar-

dinage. .Mais celle-ci n'est pas identitpie d'une essence

à l'autre; elle diffère surtout dans les forêts des essences

à tempéiament déhcat, comme le sapin et l'épicéa, et

dans les forets d'essences à tempérament robuste, comme
le pin sylvestre et le mélèze. Dans les premières, il im-

porte (h; n'enlever que très peu d'arbres à la fois sur le
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mriiK! |Htiiii, iiii seul |i;ir ('Xi'iii|»li' dniis iiiii' sapinière;

le ji'iitic sn|)iii irrNi<^c |)()iir se iii;iiiih nii' (|ii'iuii' fail)lc

qiiiiiililô (le liiiiiirrc, et INHat de iiiassil' plein esl une fies

prciiiiôns coiidilions de la bonne véyélalion de celte

essence. On doit se gai'dcr ici de faire disparaître sous

forme d'éclaircie les perches dominées, tant qu'elles ne

sont pas dépérissantes; elles conservent, en effet, la fa-

culté de reprendre vigueur et de s'élancer dès qu'elles

viennent à être découvertes et, en règle générale, elles

remplacent ainsi immédiatement l'arbre dominant, quand

il a disparu jiar suite d'c^xploilalion ou d'aeeidenl. Des

procédés analogues, bien qu'un peu différents, sont appli-

cables à l'épicéa, dont le tempérament est un peu plus

robuste, la forme de l'arbi-e plus élancée et l'état du

massif moins uniforme.

Pour les pins et le mélèze, il en est tout autrement.

Ces essences en massif régulier comportent une coupe

d'ensemencement espacée. Dans la forêt de pin sylvestre

jardinée, il importe également d'enlever plusieurs arbres

à la fois sur le même point, de manière à découvrir une

petite surface, deux ou trois ares par exemj)le, en n'in-

terrompant ainsi le peuplement que de distance en dis-

tance pai- une coupe d'ensemencement fraclionnée. Le

semis de pin sylvestre exige une lumière abondante pour

se maintenir et se développer, et les pins ne s'accommo-

dent pas d'être étages les uns contre les autres. On doit

donc se garder de conserver, après l'exploitation des

gros arbres, les perches qui étaient dominées ou serrées

par eux; elles sont étiolées, n'ont plus d'avenir et occu-

peraient le sol sans profil. L'éclaircie est utile et parfois

même nécessaire dans les perchis de pin uniformes.

Le mélèze a des exigences du même genre, mais il com-

porte mieux que le pin sylvestre la réserve d'arbres

espacés sur les coupes exploitées.
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Ces (liflerontes essences ne réclament pas non plus

les mêmes soins cnlturaux. Ainsi, pour obtenir le semis

(lu sapin, de l'épicéa ou du liétre, une excellente pré-

caution consiste dans l'élai^age des branches basses

quelques années avant l'exploitation des arbres. Pour

les pins et le mélèze, c'est une culture léi?cre ou par-

tielle du sol n|)rès l'exploitation, (pii, en Faïueublissant

à découvert, rouniil le meilleur moyen d'y faire naître

le semis. Telles sont les princijiales opérations cullurales,

très simples, qui conviennent aux forets jardinées.

Le danger du jardinage mal conduit et surtout exagéré

n'est pas moins grand dans les pineraies que dans les

sapinières, dans les forêts de mélèze que dans celles

d'épicéa. C'est surtout dans les régions élevées qu'il est

à craindre, là précisément où le jardinage est d'une

application frétpiente et délicate. Dans les hautes régions,

sous un climat excessif, les années de semence sont rares;

l'été, qui succède brusquement à l'hiver, compromet

souvent la germination et les jeunes semis; enfin, les

bois ont beaucoup à souffrir des actions météoriques,

dont la principale est celle des vents.

Dans ces conditions, on peut souvent observer deux

phénomènes inverses. Sur un terrain partiellement re-

couvert de jeunes bois, tels que semis épars, fourrés

disposés |)ai' tarlios, gaulis formant des bou(piets dissé-

minés, l'aln'i devient plus efficace d'année en année à

mesure que les bois se développent, et la fraîcheur du

sol se conserve mieux pendant l'été. La végétation se

montre de plus en plus active; les massifs se complètent

ou se ferment; la forêt prend possession du sol. Au con-

traire, quand des arbres à cime élevée, vieux ou sim-

plement d'Age moyen, passent de l'état de massif à l'état

clairière sur une certaine étendue de terrain, ils sont
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privés de l'appui mutuel qu'ils se prêtaient auparavant,

et le terrain se trouve exposé alternativement aux éro-

sions et à la sécheresse. La végétation se ralentit, les

grands arbres meurent successivement, le semis devient

de plus en plus rare et le sol reste à la fin déboisé. On

peut constater ces deux faits en maintes régions; ils sont

surtout fré(iuents et très marqués dans les pays méri-

dionaux. Le plumier fournit un enseignement pour les

reboisements à opérer dans les montagnes; le second

montre le danger des exploitations jardinatoires exa-

gérées.



CILVPITRE DEUXIEME

AMÉNAGEMENT DES FORÊTS A MAINTENIR JARDINÉES

L'aménagement des forêts jardinées est aussi élémen-

taire que la culture de ces forêts. La première règle

qu'il comporte est la modération dans les exploitations;

il a pour objet de régler celles-ci, autant que l'admet ce

mode de traitement, et de prescrire l'exécution des tra-

vaux nécessaires. Nous allons voii- à quoi il se réduit dans

les forêts de protcelion, quelles mesures il comporte en

général dans les forêts des limites régions, et sur quel

point spécial il peut diflerer dans les fulaies de minime

étendue.

ARTICLE I"

FORÊTS DE PROTECTION

Dans les forêts de protection, les services rendus par

les bois sont en général d'autant plus grands (|ue les

arbres sont plus développés. Le genre d'exploilabilité

api^licable est alors l'exploitahilité pliysique, indiquée

par la mort naturelle ou le dépérissement complet. Dès

lors, l'époque et le chiffre des exploitations restent tout

à fait indéterminés ; la production n'a d'ailleurs par elle-

même qu'un intérêt secondaire et souvent minime. Il n'y
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a donc pas lieu de prévcjii- les exploitations et il convient

de laisser aux agents d'exécution h; soin de les provo(iuer,

le cas échéant, par des propositions spéciales.

L'aménagement consiste alors dans la simple mise en

défends de la partie de forêt ou du canton prolecteur,

bien délimité sur le terrain. Il peut se faire qu'il ait à

prescrire, en outre, certains travaux de défense, tels que

fossés, murs ou barrages, et quelques travaux d'entretien,

comme des semis partiels dans les vides et des nettoie-

ments d'arbrisseaux faisant obstacle à la reproduction

des arbres. Le [dus souvent c'est dans la clôluie du

canton que se trouve le vrai moyen de salut.

ARTICLE II

FORKTS DES HAUTES RÉUIO.NS

Nous comprenons dans cette catégorie les forêts dont

la régénération est trop incertaine ou trop lente pour

qu'il soit possible de l'obtenir dans un temps déterminé,

et celles qui sont particulièrement exposées aux ravages

des vents. La plupart d'entre elles se trouvent effective-

ment dans les hautes régions, où l'agriculture propre-

ment dite n'est plus à sa place et qui, en France, ont en

général une altitude supérieure à mille mètres; le jar-

dinage est, d'ailleurs, le mode de traitement le plus

ordinairement apphcable sous de tels climats.

Le premier point à étabUr dans l'aménagement de ces

forêts se rapporte à l'exploilabilitédes arbres, qu'on doit

généralement choisir un à un pour éviter de faire des

trouées donnant prise aux vents. A cet égard, l'article 72

de l'ordonnance réglementaire du Code forestier étabhl
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que dans les forcis jardinées, l'amcnageinod drlrnni-

nera l'âge ou la grosseur que les arbres devront atteindre

avant d'être exploités. Cette règle est excellente; elle

prescrit, en somme, que les coupes porteront unique-

ment sur les arbres propres à satisfaire pour le mieux

les besoins du propriétaire; dans les bois soumis au ré-

pim(> forestier, elle emporte donc l'application de l'ex-

pl()ilal)ililé techiii(iue, basée sur la grosseur que les

arbres peuvent et doivent acquérir pour donner les pro-

duits les plus utiles. Ouant à Tàgc de ces arbres, il ne

peut être entendu que comme synonyme d'état de végé-

tation, puisque dans la forêt jardinée il est impossible de

connaître l'âge tant que les arbres sont sur pied. On
déterminera donc la grosseur qui permet aux arbres de

servir aux emplois les plus importants ou de fournir les

meilleurs produits.

Celte donnée capitale du problème d'exploitabilité peut

varier d'une contrée à l'autre. Dans les sapinières des

Vosges, où la grande majorité des gros sapins est destinée

au sciage, on constate (pie les arbres ont atteint le

maximum d'utilité à l'unité de volume lorsqu'ils mesu-

rent O^jôO de diamètre à la base. Au-dessous de cette

dimension les arbres débités en plancbes ont un rende-

ment moins avantageux, tandis que le commerce n'ac-

corde pas généralement de plus-value, par unité de

volume, aux sapins de plus fortes dimensions. En gé-

néral donc, le sapin est exploitable dans une forêt

jardinéedes Vosges quand il a, au minimimi, un diamètre

de 0'",60 à la base, c'est-à-dire à i^j.SO du sol. Il est

inutile de remarquer que toutes les forêts, et notamment

celles des liauteurs, ne sont pas aptes à fournir des arbres

de cette grosseur; mais on doit chercher à en approcher

autant que le permet la fertilité du heu. Dans le Jura,

on débile aussi une partie des sapins et des épicéas
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en planches pour la menuiserie; mais les plus beaux,

les plus gros el les plus grands arbres s'expédient au loin

dans toute leur longueur et légèrement équarris, comme
bois de grosse cbarjx'nle. Ils sont très l'ediercbés et se

paient, an mètre cube, plus cher (pic les bois de sciage;

mais il faut qu'ils aient un diamèlre minimum de O^jTO

ou 0"',75 à la base. Dans les forêts dont la lèrlilité

permet d'élever des arbres de cette dimension, il con-

vient donc de fixer sur cette base la grosseur que les

sapins dcviont atteindre avant d'être exploitables.

Pour fixer la possibilité des coupes jardinatoires ou

le nombre de pieds d'arbres à exploiter chaque année,

on peut se baser sur le chiffre des anciens jardinages ou

sur la production du sol en bois exploitables. Si, par

exemple, on coupait antérieurement deux arbres par

hectar(», il convient de maintenir, d'augmenter ou de

réduire ce chiffi'c selon que la foi'êt se présente bien

peuplée, ou couverte d'un matériel en excès, ou pauvre

en gros bois. On ne se rendra bien compte de cet état

de richesse que par l'élude des peuplements, par l'obser-

vation des accroissements annuels des bois arrivant à la

grosseur qui les rend exploitables, et enfin par l'examen

des résultats du comptage des arbres faits, effectué par

catégories de diamètres dans toute la forêt. Si l'on ignore

le chiffre des anciens jardinages, on se basera sur la pro-

duction du sol à l'hectare. Elle est assez bien connue

dans chaque contrée par les hommes experts en forêts;

c'est un fait qui ressort de l'expérience générale des

exploitations; on a d'ailleurs divers moyens de s'en rendre

compte, par exemple le cubage du matériel sur pied dans

des massifs bien choisis d'arbres de même âge (*).

{') L'élude du développement des arbres permet aussi d'-évaluer
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La production des sapinières varie ordinairement entre

deux et ijuatre mètres cubes par hectare pour les forêts

des hautes régions, entre deux et sept mètres cubes pour

les sapinières situées en climat moins rude. En compa-

rant la pioduction moyenne évaluée {)our la Ibrèt au

volume de l'arbre cxi)li)ital)le, on peut vérific^r l'exacti-

tude des appréciations relatives au cliiflVe des exploita-

tions antérieures et, en tout cas, se prémunii' contre le

danger de commettre de grands écarts en plus ou en

moins. Supposons, par exemple, que la production à

rheetari^ soit environ de six mètres cubes et (]ue l'arbre

exploitable soit le sapin de 0"',60 et d'un volume moyen

de 4 mètres cubes. Dans ce cas, la possibilité serait fixée

à raison d'un arbre et demi, soit, pour une foret de

200 hectares, à 300 arbres chaque année.

La marche des exploitations dans les forêts jardinées

se règle d'une manière très simple. Au lieu d'étendre la

la production du sol en bois exploitables. Soit une forêt où les arbres

bien venants doivent atteindre ()"\60 de diamètre. L'aecroissement

annuel qu y prennent en moyenne les arbres constitués, mesuré sur les

bois abattus, est par exemple de 2 '/j millimètres par an sur le rayon,

soit un demi-centimètre sur le diamètre. 11 faut alors 60 ans à un arbre

pour passer de ()"',30 à 0'",()0. Le temps nécessaire pour arriver à 0'",30,

très variable d'un arbre à l'autre, peut être en moyenne beaucoup plus

long; les souches le montrent. Si Ton estime qu'il est une fois et demie

aussi grand, soit alors de 90 ans, le temps nécessaire pour obtenir des

arbres de O^jGO doit être porté à 150 ans. D'autre part, les portions de

terrain où se trouvent groupes plusieurs arbres de cette grosseur per-

mettent de constater que l'hectare en contiendrait 190, par exemple,

en peuplement complet. La production annuelle en bois exploitable s'en

déduit. Ce serait alors un arbre et quart, d'un volume total de i ou

5 mètres cubes, suivant la hauteur des arbres.

Le rendement de forêts voisines placées dans les mêmes conditions

de végétation et bien traitées fournit aussi un repère sûr.

Ces différents moyens se contrôlent mutuellement; mais l'application

en exige une certaine expérience.
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coiipo ndriiK'llc sur Ions les [lOiiitloriKml.s du la foi'èt, on

s'osl loiijoiiis ;i|iiili(iiiô, cL avec raison, à laisser un cer-

tain intervalle entre l(;s letouis des exploitations sur le

même point. Atiii d'imprimer un ordre régulier à ces

exploitations, il convient donc d'arrêter la p(''riodicil6 des

jardinages. Si par exemple on juge convenable de revenir

tous les dix ans dans chaque parcelle, il y a lieu de par-

courir la forêt tout entière en dix années par les coupes

jardinatoires, ce (pii conduit à la partager en dix coupes

assises sur le teri'ain. Limitées autant (jue possible par

des lignes naturelles, ces coupes ne seront pas nécessai-

rement d'égale étendue; cependant on évitera de trop

grands écarts de contenance, en môme temps que l'on

donnera aux dilîérentes coupes une étendue sensible-

ment équivalente en fertilité. L'assiette des coupes sur

le terrain et l'ordre dans lequel on doit les parcourir

constituent le plan d'exploitation ou le cadre permanent

de l'aménagement.

Au cas où, la possibilité étant d'un arbre et demi par

hectare, la forêt serait divisée en dix coupes de 20 hecta-

res chacune, le jardinage devrait enlever tous les dix ans

dans cha([ue coupe 15 arbres par hectare. Si ce nombre

paraissait trop considérable, si l'on craignait de compro-

mettre la sûreté des massifs en enlevant jusqu'à 15 ar-

bres à la fois par hectare, on serait amené à augmenter

l'étendue des coupes en en diminuant le nombre, en le

réduisant à six {)ar exemple. Le jardinage reviendrait

alors tous les six ans dans la même coupe, en n'y prenant

que arbres par hectare. On voit par là qu'il faut d'abord

résoudre l'importante question du nombre d'ai'bres que

l'on peut sans danger enlever par hectare en une seule

fois, avant de fixer l'intervalle entre deux jardinages

sur le même point et d'arrêter le nombre et les limites

des coupes annuelles sur le terrain; le plan d'exploita-
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tion ost flonc solidaire de la possibilité. Dans les futaies

jardinécs, plus encore que dans les forets soumises au

mode des éclaircies, les combinaisons d'aménagement

doivent être subordonnées aux nécessités de la culture,

c'est-à-dire aux règles d'exploitation nécessaires pour

assurer la conservation de la forèl.

Il est certain qu'en exploitant chaque année un même
nond)re de pieds d'ai'brcs, quelle qu'en soit la grosseur,

on ne donne aux coupes annuelles ni le même volume,

ni la même valeur; mais on tend à maintenir ou à ra-

mener la forêt jardinée dans un état de richesse cons-

tant. D'abord, il est facile de voir qu'on peut exploiter

indéfiniment un même nombre de pieds d'arbres dans

une forêt jardinée. En effet, le volume de l'arbre ex-

ploitable étant de 4 mètres cubes, par exemple, et la

production du sol boisé de 6 miètres cubes à l'hectare

par an, il est possible que la forêt se trouve assez bien

pourvue d'arbres de tous âges pour qu'on y exploite an-

nuellement par hectare un arbre et demi de ce volume,

sans enrichir ni appauvrir le massif. Mais si actuellement

celte forêt est pauvre en gros bois, on y coupera néces-

sairement de petits arbres et par suite moins de 6 mètres

cubes par an; elle s'enrichira. En cas contraire, on y

abattra naturellement de gros arbres, et par conséquent

plus de G mètres cubes |»ar an; le matériel se réduira.

Puis si la production du sol boisé n'est pas de 6 mètres

cubes, mais de 4 et demi seulement, l'état vers lequel on

tendra, même sans le savoir, sera celui qui permettrait

d'exploiter un arbre et demi d'un volume moyen de 3 mè-

tres cubes. Ce fait étant général, on voit que dans tous les

cas le jardinage par pieds d'arbres tend à mettre la foret

dans un état déterminé et d'autant plus riche que le nom-

bre d'arbres exploité est plus petit.
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Le mrint! ré.siilliit a lieu (riullcurs dans chaque coupe

en particulier, et c'est là ce qui permet de régler la

marche des jaidinagos par pieds d'arbres. Ce règlement a

pour oi)j('t de coneenlrer la coupe annuelle dans une por-

tion dr la S(''rie; ceci est pour l'opération de martelage

une garantie nécessaiie de honne exécution et, pour l'ex-

ploitation, une condition d'économie des plus importan-

tes. D'autre part il en résulte que la coupe s'étend sur une

surface assez grande pour ({u'on revienne fréquemment

dans la même parcelle; ceci permet d'exploiter en temps

opportun les bois murs ou dépérissants et d'éviter l'aba-

tage d'un grand nombre d'arbres sur une petite surface.

Le retour des jardinages doit être plus ou moins fréquent

suivant les essences et les forets. En général, il y a lieu

de les ramener tous les 5, 8, 10, 12 ou 15 ans sur le

même point, souvent dans les épicéas, rarement dans

les mélèzes, plus souvent dans les sols fertiles, plus rare-

ment dans les chmats très rudes.

La périodicité des jardinages déterminée, on peut ar-

rêter d'avance les parcelles à jardiner chaque année. Les

parcelles riches donneront d'abord de gros arbres, les

parcelles pauvres en donneront de petits ; mais un cer-

tain équilibre s'établira bientôt, pourvu que les jardi-

nages portent chaque année sur des surfaces à peu près

équivalentes en fertilité. Le seul inconvénient de la pos-

sibilité par pieds d'arbres est dans l'inégalité du rende-

ment d'une année à l'autre ; il est plus apparent que réel

et on y remédie facilement en divisant la forêt en séries,

auxquelles il est inutde de donner une grande étendue

dans les futaies jardinées.

Tel est le procédé d'aménagement que nous propo-

sons d'appliquer aux forêts dans lesquelles le jardinage

doit être conservé. Il nous reste à dire comment l'amé-

COCBS DAMÉNAG. 18
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nageineiil devra cire suivi cl appUijué dans chaeuiie des

coupes.

La possibilité ayant été fixée pour toute la foret et la

coupe annuelle devant comprendre un nombre d'aibres

déterminé, on désignera pour être exploités les arbres

morts, viciés ou dépérissants, et d'autres en bon état de

croissance; ces derniers seront naturellement ceux qui

ont les plus fortes dimensions, sans que le nombre total

puisse dépasser le cbiffre maniiu; par la possibililé. Les

bois morts ou dé[)érissants (pii mesureront moins de

0"',30 de diamètre feront aussi parlie de la coupe et

ne seront pas compris dans la possibilité, n'(''l;inl ;'i vrai

dire que des perches. Mais les arbres constitués de U'",;jO

et au-dessus, exploités en raison de leur mauvais état,

feront nombre dans la possibilité annuelle. Le précomp-

tage des arbres constitués, nécessairement abattus et

plus petits que l'arbre exploitable de 0"',G0, par exem-

ple, assure le déveloi»j)i'ni{,'iit d'arbres plus gros conservés

en compensation. C'est uii(3 balance indispensable, le

diamèlie de 0'",00, ]tar cxcmiile, étant le miiiinuuu de

grosseur de l'arbre exploitable.

Il est certain d'ailleurs que dans la pratique la déter-

mination du nombre d'arbres à exploiter par hectare ne

conq)orte aucune difficulté. On comprend en effet qu'en

coupant à peu près un arbre par hectare et par an dans

les forets jardinées soumises au régime forestier, on don-

nera au propriétaire, aulant que la forêt le comporte, les

produits les [)lus conformes à ses besoins. Il en résultera

des arbres d'un voluiin' moyen de ^ mètres cubes dans les

forêts dont la production annuelle n'est que de 2 mètres

cubes à rhectare, des arbres de -4 mètres cubes dans les

forêts ou cantons où elle est de 4 mètres cubes, et de

même ailleurs. IN'est-il pas vraiment bon qu'il en soit

ainsi?
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ARTICLK III

FUTAIES DE MINIME ÉTENDUE

Dans un boiujuel du bois soumis au jardinage, bien

(lue [)laL(; dans d'exceUL-ntes coiidilions de végétation,

rintérét du iiropiiélaire, d'une commune par exemple,

peut réclamer des coupes annuelles et égales. On déduit

alors empirii[uement le volume de la coupe du volume

moyen des arbres à exploiter, en tenant compte et du

nombre de pieds d'arbres qui correspondrait à la pro-

duction annuelle et du matériel disponible. Ce volume,

lixé pour un temps seulement, sera fort ou faible ^i la

forêt est licbe ou pauvre eu vieux l)ois. Les inégalités du

rendement se trouveront ainsi réparties sur un certain

nombre d'années; mais elles se reproduiront forcément

de période à période. Quant à la marcbe des coupes, il

n'y a plus à en régler l'étendue, car il serait regrettable

d'exploiter beaucoup en des parcelles pauvres et peu

dans des parcelles riches ; il n'est possible que de donner

l'ordre à suivre en jardinant les parcelles et d'indiquer

s'il convient d'imprimer aux jardinages une allure rapide

ou lente.

Il est nécessaire de réviser fréquemment la possibilité

des forêts jardinées quand elle est. fixée par volume et

non par pieds d'arbres. Cette révision permet seule d'é-

viter les inconvénients dus à l'incertitude du chiffre de

la production. L'état de la forêt, comparé parcelle par

parcelle à l'état décrit au début de la période, et le vo-

lume des arbres constitués, comparé au volume des ar-

bres exploités, l^ourniront les données indispensables

pour la nouvelle évaluation à faire.



CHAPITRE TROISIÈME

AMÉNAGEMENT DE TRANSFORMATION DES FORÊTS

JARDINÉES (')

Une sapinière soumise depuis longtemps au jardinage

réglé présente un cas très simple de futaie irrégulière.

Les arbres de tous âges étant enlreniclés sur chaque

point, l'irrégulaiité est seniMahle dans toutes les parties

de la forêt. Le climat et le sol sont alors les principaux

éléments (jui déterminent le parcellaire; le peujjlement,

dont les essences, la consistance et la confusion restent

généralement les mêmes dun point à l'autre, n'intervient

qu'à titre secondaire ou exceptionnel. La situation ordi-

naire, en montagne, des forêts jardinées donne d'ailleurs

une grande im[)or[ance à la conliguralion du sol, et il est

rare (jue le relief du terrain ne montre pas d'une manière

nette le parcellaire naturel. Celui-ci, basé sur les élé-

ments fixes de la production, ne comporte alors que des

divisions ou parcelles permanentes.

La constitution des séries se trouve dégagée de la

condition la plus diflicde à réaliser d'ordinaire, puis-

'qu'il n'y a aucun compte à tenir de la gradation des âges

dans une forêt oii tous les âges sont représentés sur cha-

que point. Mais il y a lieu de distraire tout d'abord les

cantons dans lesquels il peut être utile de maintenir le

('") Ce chapitre a spécialement pour objet les sapinières autrefois

jardinées. La transformation des pineraies est plus rare et d'ailleurs

moins difficile.
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jardiiiayu. Imi raison de rallitiicJe ou du d»''faut d'ahi'i,

pac exuinplc, la t'uièt pn-senlc parfois certaines parties

où les conditions de la régénération et de la végétation

deviennent difficiles. Le maintien constant des massifs y

est plus important (jue l'état régulier; ils forment la pro-

tection nalurello des parties inférieures et il importe d'y

conserver le jaidinagc pour les conserver eux-mêmes.

Ces portions de foret se distinguent ordinairement par

une certaine diflérence avec les parties qu'il convient de

transformer; par exemple, le hêtre ou l'épicéa s'y pré-

sente en j)lus forte proportion, les arbres y sont courts

et mal conformés, le massif reste par places incomplet

ou inégal, enfin des faits spéciaux et divers permettent

d'apprécier les parties ou la zone qu'il convient de main-

tenir à l'état jardiné.

Cette disti'action opérée, on procède au partage de la

foret en séries d'exploitation, en se conformant aux prin-

cipes généraux, et, comme dans les futaies jardinées

tous les Ages sont confusément entremêlés, on cherche

principalement à réunir autant ({ue possible, dans une

même série, des portions de forêt qui comportent la

même révolution.

La durée de la révolution doit résulter de la grosseur

des arbres qui donnent les produits les plus recherchés

par le commerça et les plus utiles au pays. Dans nos

meilleures sapinières de l'Aude et du Jura, c'est à partir

de 0'",70 de diamètre à hauteur d'homme que les sa-

pins sont classés comme gros bois et ont, à volume égal,

la plus grande valeur et la plus grande utilité. En de

telles forêts on se demandera donc à quel âge les sa-

pins élevés en massif régulier auront acquis cette gros-

seur. Les arbres de la forêt jardinée y arrivent à des

âges très divers, selon qu'il ont été plus ou moins long-

temps dominés, qu'ils ont conservé une constitution plus
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on moins l)onne, qn'ils sont pins on moins riches en

biiinclies. Mais parmi ces ai'bi'es il s'en trouve toujours

quise sont dt-vcloppés comme en un massif régulier. Il est

facile de les leconnaîlre à la-forme du fût, dciiudé jus((u'à

une grande hauteur, et, lorsqu'ils sont abattus, à l'aspect

des couches concentriques qui représentent les accroisse-

ments annuels en diamètre. L'âge de ces arbres qui ont

crû régulièrement et dans des conditions moyennes de

fertilité, et qui possèdent d'ailleurs les dimensions cor-

respondant au maximum d'utilité, est celui (jue l'on doit

adopter pour terme de la révolution.

Le plan général d'exploitation détermine les parties

de la foi'ét qui seront successivement ti'ansformées pen-

dant chacune des périodes de la révolution. Celles-ci se-

ront généralement longues, en raison de l'essence sapin

et des conditions climatériques en montagne. En effet, la

régénération des sapinières s'opère lentement, et pour

l'obtenir avec un plein succès il faut agir avec l)eaucoup

de prudence ; nous n'estimons pas à moins de 25 ans le

temps qui doit s'écouler entre la coupe d'ensemencement

et la coupe d(''finitive, en j)assant par des coupes secon-

daires plusieurs fois répétées.

Les affectations seront égales en contenance, si le ter-

rain le permet, ou mieux encore équivalentes en ferti-

lité. Autant que possible chacune d'elles sera massée et

comprise entre des limites naturelles. De là en résultera

le plus souvent le nombre, dcUerminé non plus par des

groupes d'âges, mais par les coupures du terrain. Il peut

êtr(; ici ti'ès ini|M)rtanl de numéroter les affectations de

proche en iJroclic, on allant à l'encontre des V((nls dange-

reux; cela d'ailleurs est souvent possible dans la forêt

jardinée. Le plan d'exploitation y est donc d'ordinaire

bien apparent et en tout cas \)\on déterminé.
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Le nX^lomoiit spécial est cl(;s plus sirn[)les (jimnt à la

nalure des coupes à prescrii'e : coupes de liansforinalion

dans l'alTectation en tour, coupes jardinaloires dans les

affeclations non encore ti'ansformées. Le soin de propo-

ser les coupes d'amélioration dans les parties déjà trans-

formées et régulières peut être négligé par l'aménage-

ment et laissé aux agents d'exécution; les nettoiements,

lors même qu'ils seraient d'une grande utilité, comme
dans une forêt de sapin et de hêtre mélangés, ne sau-

raient être prévus; les éclaircies, moins utiles dans les

sapinières que dans la plupart des forêts, n'y prennent

jamais un caractère d'urgence; mal faites, elles y sont

d'ailleurs très dangereuses. Le plus souvent donc il est

prudent de laisser aux agents qui appliqueront l'aména-

gement le soin de les proposer en temps et lieu; ils ne

le feront qu'en cas d'utilité évidente et ne seront pas

chargés d'opérations multipliées, qu'on doit éviter de

prescrire surtout en montagne.

Reste à déterminer la possibilité principale pour la

durée de la période en cours. Elle comprendra deux élé-

ments : d'une part les produits des coupes de transfor-

mation, d'autre part ceux des coupes jardinaloires.

Les coupes de transformation, coupes de régénération

avant tout, doivent être assises par volume. Elles porte-

ront généralement sur tous les arbres constitués, autres

par conséquent que des perches; c'est inévitable si l'on

veut laisser après ces coupes des jeunes bois en massif

capables de se raccorder entre eux et de former bientôt

une futaie voisine de l'étal régulier. On se trouve ainsi

forcé de comprendre dans le calcul de la possibihté les

arbres de 0'",4-0 de diamètre, de O^jSo même dans la

plupart des cas. Il est clair (jue, s'ils sont nombreux,

il y a là un sacrifice regrettable à faire pour arriver

à la transformation. Quoi qu'il en soit, le comptage et
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le cubage des arbres, à partir d'un diamètre déterminé,

permet d'obtenir facilement le volume actuel. L'accrois-

sement que prendront ces bois jusiju'à l'exploitation

n'est pas calculable ])ar le procédé applicable aux mas-

sifs d'arbres de même âge. Si l'on veut tenir compte de

cet accroissement, il faut, pour Tévaluer, se reporter- au

cbiffre des jardinages antérieurs ou bien à la production

du sol. Mais il est préférable de le négliger, sauf à faire

plusieurs révisions de possibilit(î pendant la période.

La possibibté des coupes jardinatoires à effectuer dans

les affectations non encore transformées ne présente pas

de (litTicultés. En effet, pour obtenir les meilleurs résultats

possibles, il convient de n'extraire (pie les aibres bors

d'état de se maintenir jusqu'à la iK'riode de transforma-

tion. Cela conduit, si l'on veut oi)érer à coup sûr, à n'en-

lever que des arbres mûrs dans chacun des jardinages

successifs. En procédant ainsi on arrivera graduellement

à enricbir les massifs jardines ; de période en période,

les arbres de faibles dimensions et bien venants diminue-

ront en nombre. L'état général des peuplements à trans-

former se rapprochera graduellement de celui de vieille

futaie, condition excellente au point de vue de l'amé-

lioration des pi'oduits, de la régéin'ialion des massifs et

du rapport soutenu pendant les diverses pi'riodes de la

transformation. Tous ces résultats, on les obtiendra en

fixant la possibilité des jardinages à un nombre d'arbres

restreint, calculé à raison d'un arbre au maximum, ou

même à raison d'un demi-arbre par hectare si la forêt

est pauvre en gros bois.

Cela posé, nous pensons qu'il convient de régler d'une

manière très simple la marche des coupes jardinatoires

dans les affectations non transformées. Soit, par exemple,

une sapinière de 400 hectares soumise à une révolution

de \M ans divisée en A périodes de 36 ans. Est-il bon



Tn.VNSFOnMATION DF.S FUTAIES JARDINÉES. 201

de paroomir tous les nns los .'ifTcctations resinnt à jar-

diner? Alors on poiifia en parlagcr l'rlendiK! en six

coupes. On fixera l'ordre d'exploitation de ces coupes et

le nombre de pieds d'arbres à enlever chaque année, soit

deux tiers d'arbres à l'hectare, par exemple, et, par suite,

200 dans les trois affectations restant à jardiner jiendant

la première période.

Si l'on craint de fatiguer les peuplements en ramenant

les coujjcs jardinatoires trop souvent sur le même point,

on pouira lixer à 9 années la périodicité de ces exploi-

tations, diviser la surface à parcourir en neuf coupes de

contenance é(piivalente et régler l'oidre et la possibilité

de ces coupes comme il vient d'être dit. A la fm de la

période, ou même à la révision de la possibiUté, les ré-

sultats obtenus par ces coupes jardinatoires d'une possi-

bilité restreinte seront constalés et il deviendra facile

d'apprécier s'il convient de maintenir, d'accroître ou de

réduire le nombre d'arbres fixé au début.

Lejardinage limité aux arbres réellement mûrs, quelles

qu'en soient les dimensions, permet de maintenir indéfi-

niment dans 1(! même état de massif une foret jardinée;

nos plus belles sapinières en sont la preuve. Ainsi traitées,

les dernières affectations à transformer iront en se rap-

prochant de plus en plus de l'état régulier de vieille

futaie, jusqu'à la période assignée à la régénération de

chacune d'elles, à condition toutefois qu'on s'abstienne

d'y pratiquer l'enlèvement des perches dominées.

D'ailleurs, il est facile de voir que les produits des

coupes de transformation dans une partie de la forêt,

ajoutés à ceux des jardinages dans le surplus, suffiront,

en gén(''ral, à donner à la première période des produits

assez considérables. Les coupes de produits irréguliers,

s'il y a lieu d'en opérer sur quelques parties de la série,
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seront donc restreintes à des points réellement excep-

tionnels. La répartition doit en être faite aussi sur un

temps assez long iiour éviter des opérations désastreuses

au point de vue cultural, et dangereuses à tous égards.

Il est également à conscillei* de ne i>as abréger la révo-

lution de futaie pour liàter la liansformation projetée.

Il en résulterait tout d'abord un excès d'exploitations

pendant la première période. Ce serait un grand danger

à faire courir à la transformation môme; telle sapinière

surmenée pendant trente ans ne comporte plus ensuite

que le jardinage le plus cii'conspect. Il est, d'ailleurs,

impossible de constituer une futaie régidière avec toutes

les classes d'âges pendant une révolution aitrégée.

Dans les forêts jardinées pauvres en matériel la trans-

formation peut même être préparée pi-ndant une cer-

taine période de temps. Il suffît d'en laisser vieillir un

canton en y restreignant les jardinages, ou même en les

limitant au surplus de la série. Après celte période de

piéparation, le canton réservé sera régénéré dans des

conditions bien meilleures et sans livrer à la hacbe une

grande quantité de bois trop jeunes.

Dans la plupart des forêts jardinées on trouve des

portions déjà régulières, de jeunes bois notamment.

Ils sont dus à des faits accidentels ou à des coupes défini-

tives. Pour en tirer le meilleur parti, il suffit de donner

à l'affectation qui les contient le numéro convenable, le

dernier, par exemple. Mais dans une série pauvre, il est

souvent utile de comprendre ces jeunes bois dans la

première affectation, pour en occuper une partie de

l'étendue ; on trouve là le moyen de conserver des bois

en croissance sur une surface égale pendant une période

de plus et, souvent, d'assurer par là même le succès de

la transformation.'
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Oiiant aux parties vides ou clairiérées, on doit les

remeUrc en état le plus tôt possilile, quelle qu'en soit

la place dans le plan général. Il faut d'ordinaire beau-

coup de temps pour y arriver dans une sapinière. Les

abris naturels de tous genres, arbres, buissons, brous-

sailles, pins ou épicéas à titre transitoire, sont le plus

souvent indispensables, il en résulte que le rétablissennent

ou la création d une sapinière est l'œuvre de deux gé-

nérations d'bommes; il est facile, dès lors, d'en com-

prendre la difficulté; l'importance ne peut en échapper

non plus, si l'on songe qu'il ne nous reste guère que

200,000 hectares couverts de sapins et épicéas soumis

au régime forestier, que le surplus des forêts de ces

essences est incomparablement moins important, et que

nous demandons à l'étranger chaque année une masse

de ces bois, tandis que nos montagnes pourraient les

produire. Mais les sapinières s'en vont aussi rapidement

qu'elles sont lentes à se constituer. H importe donc d'en

régler les exploitations par de bons aménagements et

surtout de les ménager le plus possible.
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DES FUTAIES IRRÉGULIÈRES DE BOIS FEUILLUS

AKTICI;E I"

CONDITIONS CULTUHALES

Le mode de Iraitcnient dit à lire et aire consistait à

asseoir les coupes à blanc étoc, par contenances égales,

de proche en proche et sans rien laisser en arrière.

L'oi'donnance de 1C69 en avait généralisé l'application

aux futaies comme aux taillis. Elle prescrivait la réserve

de dix arbres par arpent dans les futaies, Tarpent des

eaux et forêts contenant 51 ares.

Elle n'adniellnit pas, d'ailleurs, le retour des exploi-

tations sui' un iiiruit' poini aviml la lin (!(.' la n'-volution,

si ce n'est le passage accidentel de cou[)es exti'aordi-

naires autorisées par décisions du Conseil du roi. A la

suite des exploitations principales, les bois se dévelop-

paient donc au hasard et sans qu'on fil de coupes d'amé-

lioration d'aucune sorte.

Ce mode de traitement a été particulièrement appliqué

aux forêts de plaine, peuplées d'essences feuillues et dont

les bois d'œuvre étaient destinés à la consommation gé-

nérale. Il avait pour objet essenliel la production des bois

de fortes dimensions nécessaires au pays et à l'entretien

de la flotte. L'ordre absolu que prescrivait l'ordonnance

devait assurer, en premier lieu, la maturité des massifs

respectés pendant toute une révolution de 160 à 200 ans.
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A cet âge le couvert est très élevé, le sous-hois avait

(lisiiani et le sol se trouvait garni de semis plus ou moins

abondants. Les arbres réservés n'étaient destinés qu'à

fournir des pièces de dimensions et de qualités excep-

tionnelles. En effet, les chênes arrivant à l'âge ordinaire

d'exploitation ne donnaient ni de très gros arbres ni du

bois très solide, par suite de l'état serré où ils étaient

restés jusqu'à la fin. Or, c'était précisément aux forêts

de chêne, chêne et charme, chêne et hêtre, que le mode
à tire et aire était appliqué.

Le peu qui nous reste d'anciemies futaies de bois

feuillus, environ 200,000 hectares à l'État, a été autrefois

soumis à ce mode de traitement. Ces forêts, telles qu'elles

étaient constituées il y a 50 ans, sont parfaitement dé-

crites dans le Cours de culture des bois de MM. Lorentz

et Parade; et, bien qu'elles aient été singulièrement mo-

ditîées par les exploitations qui y furent pratiquées de-

puis cette époque, c'est encore de la description qui en

a été faite par nos maîtres qu'il convient de s'inspirer

pour fixer les règles d'aménagement et de culture appli-

cables à la régularisation de ces futaies.

Presque toutes ces forêts sont situées en plaine ou en

coteaux et sous un climat tempéré. Elles renferment, en

essences principales et bit-n appropriées, le chêne, le

hêtre et le charme, et, par exception, le pin sylvestre,

artificiellement introduit pour réparer des accidents ou

des fautes. Le chêne s'y rencontre trop souvent à l'é-

tat pur, parce qu'on a cherché à faire disparaître le

hêtre et le charme. Le rouvre supporte mieux cet état

que le pédoncule ; aujourd'hui encore, nous avons ainsi,

sans mélange, des massifs complets de chêne rouvre

âgés de 150 à 200 ans, bien portants, mais végétant avec

une lenteur excessive et qui nuit à la qualité du bois.

Nous pourrions en citer plusieurs dont les tiges mesurent
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à peine 0'",50 de diamètre, alors que les chênes auiaienl

atteint au même âge une grosseur presque double s'ils

avaient crû en mélange avec le hêtre dans les terrains

secs, avec le charme dans les terrains frais. Le pédoncule

réclame un terrain plus fertile, plus profond, plus frais.

C'est le chêne des terres basses et humides; il y acquiert

un bois très nerveux et les plus fortes dimensions, mais

aussi à la condition de vivre en mélange avec d'autres

essences. Le charme en est le plus utile auxiliaire (').

La plupart de ces futaies présentent des cas d'irré-

gularité plus ou moins nombreux. On y trouve encore

quehpiefois des réserves surannées ou d'essences diver-

ses, des peuplements sans avenir ou pauvres en es-

sences principales, des parties dégradées ou même en-

tièrcFueut ruinées. Puis, Tordre de succession des coupes

a été rarement observé ; on est allé prendre les bois

exploitables là où ils se trouvaient et surtout là où il

était facile d'en opérer la traite et la vente ; souvent il

en est résulté le plus complet désordre dans les ex-

ploitations et, par suite, dans les âges. La contenance des

coupes annuelles a varié avec les temps, en raison des

besoins ou par suite de changements notables apportés

à la durée de la révolution ; de là une gradation d'âges

défectueuse. Des faits particuliers ont accru le mal; ainsi

des recépages entrepris à la fm du siècle dernier en

maintes forêts dans les peuplements âgés de vingt ou

trente ans, ont supprimé toute une classe d'âges. Réitérés

parfois, ces recépages ont donné naissance en certains

points de ces forêts à de vrais taillis, simples ou com-

posés. Ailleurs des repeuplements artificiels ont produit

(M Dans un perchis âgé de 40 à 50 ans, contenant ?.000 à 2.500 tiges,

un ou deux dixièmes de chêne peuvent suIDre avec huit ou neuf dixièmes

de hêtre et charme.
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des niassil'> (ruiie faible loiigévilé uu d'un caractère tout

particulier. Enfin , des délits ou dégradations de tous

genres, tels (pie con[)es d'arbres, éciinages ou élagages,

enlèvements réitérés des feuilles mortes, pâturage, abi'ou-

lissement, dégâts du gibier, ont compromis des peuple-

ments entiers et à des degrés très divers.

Il est facile de comprendre (pie de tels faits ont mis

certaines foiéts de plaiiu; dans l'état le plus irrégulier.

Ces causes ont une influence de longue durée et se re-

produisent encore en maintes occasions, ([uoiipie le mode

à tire et aire ne soit plus appli(pié à nos futaies. L'amé-

nagement des forêts est par là singulièrement compliqué

et rendu ditTicile; il n'en est (pie plus nécessaire.

ARTICLE II

AMÉNAGEMENT DES FUTAIES IRHÉGUMÈRES DE BOIS FEUILLUS

Après avoir établi le parcellaire, constitué les séries,

déterminé la révolution, et cpiand il s'agit de procéder

à l'établissement du plan d'exploitation, il arrive, en

général, qu'on se trouve en présence de grandes diffi-

cultés; elles résultent ordinairement de la constitution

défectueuse de certains peuplements, de la distribution

irrégulière des bois d'âges divers et de la répartition

inégale des massifs correspondant aux principales classes

d'âges. Souvent alors la formation des afléctations devient

une opération très délicate. De même que dans les futaies

régulières on s'efforcera de les établir conformément

aux principes généraux, c'est-à-dire égales en conte-

nance ou équivalentes en fertilité et par masses, autant

que possible, d'un même tenant. On cherchera, en outre,

à réunir dans chaque affectation un groupe de parcelles
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convenable; il faut donc ([iic l'ensemble ou, tout au moins,

la portion la plus importante de l'affectation présente des

peuplements qui arriveront à rex|tloitabilité pendant la

période assignée pour la régénéiation.

Ouant aux parcelles enclavées et (pie Tàge des bois,

l'état de la végétation, la constitution ou la consistance

des peuplements ne permettront pas de régénérer en

môme temps que la masse de l'affectation, elles seront

tenues comme des exceptions; le règlement spécial des

exploitations déterminera, au début de cbaque période,

le traitement applicable à chacune des parcelles pour en

tirer bon parti; il aura également en vue d'harmoniser

les peuplements et les âges, mais sans faire de grands sa-

crifices pour arriver à runiforniité de chaque groupe.

Il est impossible di- pri'voir toutes les circonstances

particulières que l'on peut rencontrer dansTaménagc-

nient de ces Ibrèts; on verra dans l'exemple ci-après, où

nous avons réuni à dessein les principales difficultés, par

(pielles combinaisons d'exploitation il est souvent possi-

ble de satisfaire aux conditions d'une bonne culture, en

même temps ipie de réaliser, dans la mesure du pos-

sible, les avantages principaux d'un bon aménagement.

Soit une série peuplée de chèn.', hêtre, charme et

autres bois feuillus, comprenant GOO hectares. La révolu-

tion convenable aux peuplements réguhers, étant, par hy-

pothèse, de 180 ans, est ado[)lée pour servir de base au

plan général. On a reconnu d'ailleurs (jue l'exploitation

des massifs ne doit pas avoir lieu avant 160 ans, âge au-

quel les chênes ont acquis dans cette série un diamètre

de O^jOS, et qu'on ne peut espérer d'y conserver les

bois en bon état au delà de 200 ans. Le terrain et la dis-

tribution des peuplements ont conduit à former cinqaffec.

tations comprenant les parcelles dont la mention suit:
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K.
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Les données de la dernière colonne, déduites de l'état

actuel des peuplements, tout incertaines (ju'elles puis-

sent être, sont nécessaires pour justifier le plan L;énéral

et permettre de le proposer. Il en résulterait les exploi-

tations suivantes pendant la première période :

Coupes irrégulières de futaie en X, Y el Z, sur 35 hec-

tares
;

Coupes régulières de futaie en B, C et I), sur 73 hec-

tares
;

Coupes irrégulières du taillis en N, ctT, sur GG hec-

tares.

La parcelle X, de peu d'étendue, se trouve englobée

par sa position dans la dernière affectation. La parcelle

Y, dont la régénération est en cours, n(; comporte plus

que les dernières coupes secondaires et la coupe défini-

tive sur des semis produits, qui donneront des hois ex-

ploitables en dernière jx-riode. La parcelle Z, formée

d'un peuplement sans avenir dans son ensemble et sans

grande valeur, sera régénérée, mais avec réserve de

toutes les perches de chêne qui enrichiront le massif re-

constitué. A ces exploitations irrégulières les parcelles

A et E de la première affectation, non exploitées pendant

la période, forment une compensation suffisante. La par-

celle N sera exploitée en taillis sous futaie de manière à

conserver tous les éléments de bois durs qu'elle pré-

sente ; avec eux elle offrira un vieux taillis de 72 ans au

début de la troisième péiiude, où elle arrivera en tour

de régénération par la semence. La parcelle et la par-

celle T seront exploitées de même en taillis vers l'âge

de 36 ans, après que la multiplication des bois durs y

aura été favorisée par des éclaircies suivies de })lantations

sous les massifs. Au début de la seconde période on verra

s'il y a lieu de répéter encore la coupe du taillis dans ces

deux parcelles.
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Toiles seront en lésiimé les exploitalions principahis à

effectuer pendant la première période ; elles sont limi-

tées à une contenance en rapport avec l'étendue d'une

affectation et destinées à renouveler plusieurs peu[)le-

menls sans avenir; on prévoit en même temps l'exploita-

tion suivante, dans la période convenable, des massifs

reconslifu(''s. Ces premières opérations auront ainsi mar-

qué un pirmier pas vers l'ordie et l'amélioration.

Si l'on fait de même la récapitulation des peuplements

dont l'exploitation est présumée pour la seconde période,

on voit que celle-ci sera largement pourvue; cela per-

mettra, dans le prochain règlement spécial, de ménager

pour l'avenir les peuplements ou les arbres précieux

dont le bon état serait alors constaté. Il est bien possible

que la parcelle AB, peu à peu dégagée des réserves

mûres, puisse être maintenue jusqu'à la quatrième pé-

riode; que la parcelle S se trouve aussi heureusement

modifiée par les éclaircies et n'exige pas en seconde pé-

riode la régénération du hêtre présumée nécessaire.

On comprend donc qu'il est facile d'entrevoir dans

quelle mesure le rapport soutenu sera garanti à chacune

des périodes et aux premières surtout; on voit comment

les peuplements arriveront successivement à être régé-

nérés par la semence, soit dans la période même que

comporterait le plan général, soit dans la période précé-

dente ou dans la suivante; comment l'objet de toutes les

opérations sera précisé par la connaissance de la position

de chaque parcelle dans le plan général ; comment enfin

celui-ci, indéterminé mais nécessaire au début, deviendra

de période en période mieux assis et bientôt naturel.
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ARTICLE III

RÉSULTATS NÉCESSAIRES

La méthode d'aménagement par contenance est aussi

simple que le comporte le traitement des futaies. Elle

subdivise l'aménagement d'une forêt en deux parties

essentielles : le plan général, qui a une assiette fixe sur le

terrain et peut être indéfiniment maintenu ; le lèglement

spécial, qui prévoit et prescrit les opérations à faire pen-

dant un temps nécessairement limité. On saisit d'un coup

d'œil l'ensemble du plan d'exploitation et il est facile de

le contrôler dans la forêt même.

Si la nécessité d'une méthode d'aménagement pour les

futaies n'est pas contestable, il apparaît également que la

méthode par contenance donne le point de départ néces-

saire à la régularisation ou à l'amélioration d'une forêt.

Que faut-il entendre en effet par ces mots, qui expri-

ment une seule et même idée? C'est en premier Heu la

mise en bon état ou la restauration dos peuplements, le

plus souvent à l'aide du temps, mais aussi j^ardc bonnes

opérations, telles que nettoiements et éclaircies. C'est en

second lieu le l)ienfait de certains travaux de culture,

tels que repeuplements de places vides, réintroduction

de l'essence principale disparue, multiplication d'une es-

sence auxiliaire trop rare. C'est enfin la substitution, par

voie de régénération, de peuplements bien constitués à

des peuplements défectueux. En ces diverses opérations

culturales consiste la régularisation des peuplements,

amélioration de premier ordre à réaliser graduellement

et avec mesure dans chacun d'eux.

Un autre genre d'améliorations, opérations d'aména-

gement proprement dites, consiste dans l'ordre à impri-

mer aux exploitations, dans la gradation convenable à
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donner aux âges et dans la dislrihiition des peuplements

à modifier contbrniénK.'nl aux règles d'assiette. Un ordre

simple suffit aux exploitations d'une série; l'aiuriiage-

ment par contenance permet de l'établir aniniit (pu; le

comporte l'état actuel de la forêt. La gi-adation conve-

nable des âges doit assurer à l'avenir des bois exploita-

bles et un rendement soutenu; le plan général d'exploi-

tation tend vers ce double but. La bonne distribution

des peuplements a pour résultat de favoriser la végé-

tation des bois et d'assurer l'ordre des exploitations suc-

cessives; la formation des afîeclations, d'un seul tenant en

général, en est la garantie pour l'avenir.

Les améliorations culturales ou la mise en bon état

des peuplements sont, on le comprend, d'une importance

majeure, et les améliorations d'aménagement se ti'ou-

vent suffisamment provoquées jiar l'application'prudente

de la métbode par contenance. C'est dans cette prudence

nécessaire et dans les ménagements à garder que consis-

tent les difficultés de la métbode. De même que l'amé-

lioration principale résulte du développement des bois,

de même le plus grand danger d'un aménagement est

dans rappauvrissement de la forêt. Car, le moment une

fois venu de restreindre les exploitations, il est presque

toujours impossible de le faire au degré nécessaire. Les

bois alors s'exploitent trop jeunes et la pauvreté se per-

pétue. D'ailleurs en pareil état il n'y a que quelques pas

à faire pour arriver par l'abaissement successif des âges

et la dégradation des peuplements à la ruine de la forêt.

Mais la méthode d'aménagement par contenance donne le

moyen sûr d'éviter ce danger et même de reconstituer

au plus tôt les âges disparus; elle permet en effet de mé-

nager les exploitations, et il suffit en général, pour

arriver à la restauration d'une série, de ne donner à la

période en cours que les bois réellement exploitables.





LIVRE CINQUIÈME

Aménagement des taillis

Les taillis sont des peuplements conslilués essentielle-

ment par des rejets de souches disposés en cépées, ou par

des drageons assis isolément surdes racines mères. On les

exploite assez jeunes ])()ur qu'ils se perpétuent par rejets,

et le plus souvent on conserve des tiges de choix desti-

nées à vivre encore sans être recépées, des baliveaux.

Les taillis simples se distinguent des taillis sous futaie

en ce qu'ils n'ont aucun baliveau ou seulement des bali-

veaux de rage. On sait (jue les sujets réservés pour se

développer pendant que le taillis se reproduira, les bali-

veaux, reçoivent diverses dénominations. Réservés pour

la première fois, ils sont dits baliveaux de l'âge (du

taillis) ; (piand ils ont été réservés deux fois, on les ap-

pelle baliveaux modernes ou, plus brièvement, modernes,

et on les désigne sous les noms de baliveaux anciens ou

d'anciens, quand ils ont été réservés trois fois au moins.

On peut distinguer les anciens de quatre âges et ceux de

cin(| âges ou plus encore, que l'on confond souvent sous

le nom de vieilles écorces.

Ce n'est qu'après s'être développés, la cime étalée au-

dessus du recru, pendant un âge au moins que les bali-

veaux forment des arbres constitués (en fût), des arbres

dits de futaie. C'est pounfuoi le nom de laiUis sous futaie

ne s'applique qu'aux taillis surmontés de bahveaux réser-

vés au moins deux fois. L'ensemble d(is baliveaux de

tous âges forme la réserve, ainsi désignée par opposition

au sous-bois.



CHAPITRE PREMIER

DE LA CONSTITUTION ACTUELLE DES TAILLIS

ARTICLE I"

TAILLIS SIMPLES

Los poiiploments des forêts exploitées en taillis simple

sont formés principalement de rejets de souches, acces-

soirement de drageons et de brins de semence.

La plupart de ces bois se trouvent composés de plu-

sieurs essences vivant côlc à côte et diversement mélan-

gées. Sous un même climat la répartition et le mode de

végétation des essences dans l(»s taillis varient avec la na-

ture minéralogi(|ue du sol et surtout avec la profondeur

et le degré d'humidité de la terre végétale. Les piinci-

pales et les plus répandues sont: parmi les bois durs, les

chênes, le charme, le hêtre, le bouleau, le frêne, les

ormes, le chàlaiguier, les érables et les alisiers; ])armiles

bois blancs, le tremble, l'aune et le tilleul.

Les unes, comme les chênes, le charme, le frêne, le

châtaignier et les érables, l'aune et le tilleul, jouissent

de la j)ropriété de se reproduire abondamment par

rejets; les souches elles-mêmes supj)orlent pendant des

siècles le mode d'exploilaliou en taillis, et, |)ar un effet

qu'il est facile d'expH(juer, elles semblent même en

acquérir une longévité plus grande que celle des sujets
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de franc pied. D'iiiitres espèces, comme le lirtiv, ht Immi-

leau et le tremble, rejettent peu de souche ;
mais le

bouleau se reproduit abomlamment par la graine et le

Irciublc par drageons dans tous les peuplements où ils

sont installés. Le châtaignier est souvent cultivé en tail-

lis, pur et sans mélange d'autres essences ; il ne cons-

titue guère, en Fi-ance, quç, des forets ci'éées de main

d'homme par semis ou plantations. Le chêne rouvre,

comme l'yeuse et le tauzin, forme aussi à lui seul des

peuplements qui s'accommodent très bien de ce mode

d'exploitation. Ces taillis d'une seule essence sont, à vrai

dire, des exceptions, et la plupart de nos taillis renfer-

ment, mélangées dans des proportions variables, à peu

près toutes les espèces feuillues compatibles avec le

climat.

Dans les plaines basses, humides, en terrain d'alliivion

profond et fertile, l'aune occupe souvent la plus grande

place dans les taillis, avec des frênes, des charmes, des

ormes et des chênes pédoncules disséminés dans le peu-

plement ; ces taillis sont les plus riches et les plus pro-

ductifs, et, quand on y élève des réserves, c'est là qu'on

trouve les plus gros échantillons de chêne pédoncule,

ceux qui fournissent ces bois nerveux et durables si

recherchés pour l<^s constructions civiles et navales. Les

mêmes essences se rencontrent dans les taillis de plaine

situés en sol moins humide, mais suffisamment profond

et frais; elles y constituent des peuplements très riches

encore, dans lesquels l'aune devient plus rare, le tremble

et le charme plus abondants. En pays de montagnes ou

de coteaux, et même dans les plaines où le sol est sec,

peu profond et parfois rempli de pierrailles, le chêne

rouvre est plus répandu que le pédoncule ; il constitue

assez souvent la masse du peuplement avec le charme, le

hêtre, et aussi avec le bouleau sur les leriains siliceux.
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Dans le Midi, lo cliène yeuse oeriipc les ti-rraiiis l'oclieux

et secs ; ordiiiaii'cment ni(''laiint' de rouvre et d'arbris-

seaux, il forme des taillis simples sur de vastes surfaces.

Le cliêne tauzin fait aussi d'assez bons taillis dans les sols

pauvres du sud-ouest de la France.

Tels sont, abstraction faite de quelques baliveaux ré-

servés, les principaux types de peuplement des forêts où

le mode du taillis simple est appli([ué depuis loui^lemps.

Inutile de dire (pie cliacun de ces typi-s présente un

yraiid nombre de nuances dans la même forêt. Huant

aux différences que Fou constate souvent entre la i)ro-

(luelion ou les revenus de taillis jilaet's dans les mêmes

conditions de fertilité, on ne peut les attribuer qu'à deux

causes: l'état du peuplement et l'âge d'exploitation.

Si la constitution d'un taillis est défectueuse, soit

parce que les essences les plus importantes font défaut

ou ne sont pas suffisamment représentées, soit parc(i que

les j)euplements sont ineonqilels, on peut cliercber à y

remédier après l'exploitation de cbaciue coupe au moyen

de plantations. C'est une question de culture que l'on

parvient quelquefois à mener à bien en y consacrant les

soins, la dépense et le temps nécessaires. Mais cela ne

suffit pas pour obtenir d'un taillis les produits les plus

avantageux et les meilleurs revenus. Ici, comme dans les

futaies, il faut aussi que les bois soient exploités à l'âge

convenable.

Les forêts traitées en taillis simple ne inuinissent

guère que du bois de cbauffage ou de cbarbon, des

écbalas, des cercles de futailles, des percbes et des

écorces ; mais elles donnent ces produits en quantités

très différentes, suivant l'âge d'exploitation. Les jeunes

cépées d'un taillis sont d'abord isolées et laissent la plus

glande partie du terrain à découvert ; tant que cet état
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porsisto, la jiKiduction ligncusf; osl faible innlgré la

vigueur des jeunes rejets. Avec les années ceux-ci se dé-

veloppent, les vides se ferment cl le (aillis arrive à for-

mer massif; dès lors la production annuelle est ('(tiisi-

dérable , et eiillii elle arrive an iiiaxiimiiu. F'Iiis lard

seulement, (juand le vieux taillis s'i'ciairril, la pioduetion

du sol commence à diminuer ainsi que la disposition du

taillis à rejeter de souches. Tels sont les faits, et, par

suite, le volume des bois sur pied dans les taillis simples

s'accroît bien plus rapidement que l'âge ('),

On ne se représente pas facilement le changement

énorme que produit dans les taillis une durée de cinq

ans ajoutée à une courte révolution ; il faut le constater

par rexpérience des faits. Quant au taillis de trente ans

comparé à celui de vingt, c'est comme une forêt diffé-

rente ; il est formé principalement de fortes perches dont

les branches seules représentent, dans l'étage élevé des

cimes, toutes les ramilles des jeunes taiUis ; on pénètre

facilement sous bois. Après quelques exploitations retar-

dées les essences se mélangent d'ailleurs tout autrement

et mieux dans les taillis; à ce retard tout est avantage

dans la forêt même. Mais ces bois appartiennent pour la

majeure partie à des propriétaires particuliers. Tous, ou

presque tous, commettent l'erreur de les exploiter trop

jeunes, à 12, 15 ou 18 ans, alors que très généralement

ils pourraient doubler leurs revenus en doublant la

(') II n'est pas raro de voir des taillis de chêne qui, à dix ans, ont à

l'hectare un volume de 20 mètres cubes, correspondant à une produc-

tion moyenne de 2 mètres cubes par an. à vingt ans un volume de

GO mètres cubes résultant d'un accroissement de 4 mètres cul)es par

an de Tâge de dix ans à celui de vingt, et à trente ans un volume de

100 mètres cubes, non compris 20 mètres cubes qui ont disparu et dont

on peut disposer par l'èclaircie; de vingt à trente ans Taccroissement

accumulé a été encore de 4 mètres cubes par an, et la production du

taillis de G mètres cubes en réalité.
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durée de l;i n'Vdliilioii. VA voici (•(Himieiil : en ^l'-iitTal, la

valeur du taillis de trente ans est au niDins quadiii|ile de

celle ilu taillis de quiuz(» ans, 1,^00 francs par exemple

au lieu de 300, ou ^,000 au lieu de 500 par li(?clare, de

sorte qu'en exploitant moitié surface à trente ans un jouit

néanmoins d'un revenu double.

ARTICLE il

TAILLIS sous FUTAIE

Sous le nom de taillis composé, taillis sous futaie,

futaie sur taillis, on comprend un mode de culture qui

consiste à élever sur les taillis des arbres de fortes

dimensions, du chêne spécialement, à l'état d'isolement et,

par ron<é(|uent, dans des conditions de végé'talion diffé-

rentes de celles de la futaie |)leine.

Produire dans nn temps l'clalivi nient cour! des cbènes

de plus for! diamèlie et d'un bois plus nerveux que ceux

des futaies réL^ulièies , accessoirement élever de gros

arbres d'espèces précieuses, comme le frêne ou l'orme

champêtre qui se prêtent mal au traitement en futaie

pleine, tel est l'avantage principal ipu; l'on peut se pro-

poser de réaliser par la culture des forêts en taillis com-

posé. Ouaut an taillis proprcincnl dil, sans négliger les

produits qu'il lonrnil, on le considère surtout comme

un auxiliaire indispensable à la conservation du sol et

comme la pépinière des baliveanx (le^lin{'s à l'cmplacer

les arbres qui toml»eront dans les exploitations.

Dans les forêts soumises au régime forestier, le bali-

vage, c'est-à-dire le choix et le nombre des arbres à

réserver dans chaque coupe de taillis, est réglé par l'or-

donnance de 1827 pour l'exécution du Code forestier.

Mais il s'en faut bien que les sages presci'iptions de cette
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(irdniiiiiiMci; iiinil rcni |iiii'lniil iiiir ciili(';rc ii|»i)licalion. Il

faul icconnaîlie en edl-L que, si d'une part on s'est gcnc-

ralemenl allaclié à réserver le nombre de baliveaux de

l'âge preseiil par ronloiiiiance, d'aulie part on a très

souvent l'ait bdii inarclK' de rinjoiiclioii l)eau(ou|) plus

importante qui recoiiniiande de ne livrei' à rexj)loitation

que les arbres dcpérissanl.s ou hors d'étal de prospérer

pendant une nouvelle révolution du taillis. Ajoutons

qu'on a trop souvent sacrifié de beaux cbènes, modernes

et anciens, en vue de, diminuer l'espace couvert par la

réserve et de favoriser la production du sous-bois. De là

surtout est née la diversité que l'on remarque aujour-

d'hui dans la constitution des taillis sous futaie. Elle

apparaît souvent d'une coupe à l'autre dans la même
foret et reflète la tendance et la disposition d'esprit des

agents qui ont procédé au balivage.

Dans tous les cas, la consistance, la végétation et la

production du sous-bois sont nécessairement corrélatives

avec la constitution de la réserve. Plus celle-ci est nom-

breuse, surtout en arbres gros et à couvert épais et bas,

plus le taillis est clair, cliétif et maigre. On remarque

aussi que dans le voisinage immédiat des gros arbres les

souches du taillis perdent plus tôt la faculté de se repro-

duire par rejets. Mais par compensation c'est là que se

trouvent en plus grand nombre les brins de semence, les

semis de chêne ou d'autres essences, dont les uns fourni-

ront des sujets pour le recrutement de la réserve en

baliveaux de l'âge, et dont les autres donneront de jeunes

souches, destinées à combler les vides résultant de l'ex-

ploitation des gros arbres et à perpétuer le sous-bois.

Les brins de semence des différentes essences se pro-

duisent dans les taiUis en des conditions très diverses.

Les semis de bois blancs et autres essences à graines

légères naissent, aussitôt les coupes faites, sur le sol
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mis à dé('oiivcil par roxploitation. Les semis de hêtre et

de cliène se produisent d'ordinaire sous les vieux taillis

(jueltiues années avant Texploitalion, et ceci a lieu d'une

manière générale (piand le taillis a un couvert élevé et

((uand il est riche en arhres de réserve ; cependant les

animaux disséminent des faînes et des glands en quantité

assez considt'rahic, et il en résulte que les semis épars de

chêne ou de hêtre ne sont i)as rares sous les vieux laiUis.

Mais les brins de semence des bois durs disparaissent

souvent, sinon tous, au moins en général, par suite de

faits particuUers à chaque essence. Les semis de hêtre,

qui supportent bien le couvert, périssent dès qu'ils sont

exposés au soleil, à moins qu'ils n'aient déjà un certain

âge et qu('l(jue développement. Le jeune brin de chêne

exige au contraire beaucoup de lumière ; mais il se déve-

loppe lentement dans les premières années, même à

découvert, de sorti; qu'il dépérit cl meurt une fois qu'il

se trouve dominé par déjeunes recrus à feuillage épais,

comme les rejets de charme ou de tilleul. De là j)rovient

la pauvreté d'un grand nombre de taillis en jeunes bali-

veaux de bonnes essences.

Les chênes rouvre et pédoncule sont les deux espèces

que l'on s'est particulièrement appliipié à élever en ré-

serves sur les taillis. Souvent on les trouve croissant côte

à C(Me dans la même forêt, mais, en règle générale, on

voit le pédoncule prospéier surtout dans les lei'raius hu-

mides, profonds et fertiles des plaines basses, le l'ouvre

dans les sols moins argileux etdans les teri'ains graveleux

des plaines et des coteaux. On constate aussi que dans

presque tous les taillis où la végétation est florissante, le

sous-bois est formé d'essences mélangées et renferme en

quantité notable les espèces fertilisantes à feuillage épais,

aptes à se maintenir et à croître sous le couvert incom-
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|>l('l (lu inMloilciih'' ri iik'-iiii' Sdii- le coiivitI iisst'/. plriii du

roiivi'c

On ref)roclie niix diènes ([uc l'on ('"lèvo en n'-scrves

sur Uiillis de fie pns nvoii' la liauleui' de IVil (|u'il> auiaii'nt

pu atteindic s'ils avaient ciù en massif, d'èlre [dus sujets

(pie les aii)res de i'utaie pleine aux défauls de cunlorma-

tion, de se trou ver plus souvent dégradés par les acci-

dents et les vices qui affectent principalement les bois de

chêne. Cela n'est pas contestable ; mais il ne dépend pas

de nous de faire de la futaie pleine partout, ni de sup-

pi'imer un mode de traitement en usage dans une très

grande partie des forets de France. Nous croyons d'ail-

k'ui's (pie ce mode de culture du taillis est généralement

le [)liis favorable aux intérêts des [)roprié(aires particu-

liers ; nous pensons qu'en beaucoup de cas il peut satis-

faire d'une manière convenable les besoins et les intérêts

des communes ; il est certain d'ailleurs que, bien appli-

qué, il permet d'assurer à la consommation, sinon la plus

grande somme des produits les meilleurs, du moins une

quantité considérable de produits très utiles et de bois

plus nerveux que ceux de futaie pleine.

Il importe (biuc d(^. bien connaître les avantages et les

inconvénients du taillis sous futaie ; le traitement, le mode

d'application, permettent d'atténuer les uns et de déve-

lojiper les autres; l'aménagement (;n fournit d'ailleurs les

moyens. Dans les forets exploitées en taillis sous futaie

la régénération est immédiate et le traitement facile, à

peu près comme dans les taillis simples; mais la produc-

tion et le développement des rejels de souches sont en-

través par le couvert des arbres de réserve, et le traite-

ment se trouve compli(|ué par la difficulté d'obtenir des

baliveaux de bonnes essences. Les taillis sous futaie pro-

duisent du bois d'œuvre de fortes dimensions, à peu près
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comme les l'ulaics plciiics; mais co bois y esl laiT. Oitc

mélhode d'expluitatiun comporte l'éducalioii d'arbi'es

isolés, dont les cimes se dcvelopi»eiil lihremeiil, doiil le

fût grossit rapidement, dont le bois est nervenx ; mais,

par snile de l'cxploitalioii pi-iiodiquc à liic ri aire, les

racines si; trouvent dans un sol alleinalivenuMil couvert

et découvert, les luts restent couiis ou se gai'nissent de

branches gourmandes, la cime a des membres morts ou

brisés, l'arbre est exposé à des délauls nombreux et à

des vices graves. L'exploitation des arbres de réserve

piiil avoir lieu à l'époque môme où cba('uii, pris indi-

vi(hicllement, est le plus utile, ce qui arrive à des âges

très différents, surtout pour les chênes; mais les états

divers par lesquels passent ces arbres, amènent le dépé-

rissement prématuré d'un grand nombre d'entre eux.

Tels sont les faits piincipaux (pie Ton peut constater

dans les taillis sous futaie, faits très divers et d'une im-

portance variable de foièt à forèl, di- coupe ;") coui^e,

d'iui j»oiut au point \oisin. La bonne a])plication de ce

mode de traitement n'est donc pas simple et uniforme,

connue on peut être porl('' à le cioiic. Elle exige des

soins (''claires et incessants dans les balivages, dont l'exé-

culion comporte loujoiu's une large \)nv\ d'aiiprécialion
;

elle présente des dilTicultés spéciales en raison du m/'lange

des essences et des conditions diverses dans lesipielles 1(!S

semis naissent et se mainli( uueiit parmi les taillis. L'in-

telligence de ces faits est indispensable pour oblenir des

taiUis sous futaie des résultats vraiment bons.



CIIAI'ITRE DEUXIEME

AMÉNAGEMENT DES TAILLIS SIMPLES

L'aniônagemciit d'un taillis est souvent considéré

comme une upéralion pour ainsi dire toute mécanique,

consistant à diviser la forêt en coupes réglées, suivant

l'usage local.

C'est là une erreur très regrettable dans un pays dont

la plus grande étendue des forêts est exploitée en taillis.

Il en résulte des pertes énormes pour un grand nombre

de propriétaires dont les bois, disposés en coupes réglées,

sont néanmoins mal aménagés, exploités les uns à vingt

ans, quand ils donneraient des produits doubles à trente,

les autres en taillis simples quand ils devraient l'être en

taillis sous futaie.

Dans presque fous les taillis, on trouve un parcellaire

tout fait et déterminé tant par les lignes séparatives des

coupes précédemment exploitées que par les routes, che-

mins, ruisseaux et auires limites naturelles. Il faut tout

d'abord lever ces parcelles ou tout au moins en faire un

croquis, dont on se servira pour étudier et déciire les

peuplements et pour les grouper en séries d'exploitation.

En formant les séries, un doit éviter de leur donner

une trop grande étendue. 11 est avantageux en général de

limiter la contenance des coupes annuelles de manière à

diviser les exploitations; et à cet égard il est bon, d'or-

COCRS D A.MÊNAG. lô
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iliiiaiiT an moins, de se conformer anx habilndes dn com-

nieree dans le pays. Mais le nombre des séries dépend

surtout de la eonliguraiion du terrain, des roules et de

la distribution des âges [tar suite des exploitations anté-

rieures.

Les séries élablies, le point capital de l'aménagement

d'un taillis simjde est la fixation de la révolution. Autre-

fois les jjroduits de ces taillis étaient transformés, pour la

plus grande partie^ en charbon et consommés par les éta-

blissements métal]urgi(pies. En vue de cette production,

les taillis sini])les étaient exploités à de courtes révolu-

tions. La situation a changé; les bois à charbon sont

moins demandés; le bois de corde, surtout le fort rondin,

et dans quelques contrées certains bois d'industrie

,

comme les pei*ches de mine, sont plus recherchés et se

paient plus cher pour le même volume. L'écorce donne

aussi une plus-value manpiéeaux taillis de chênes. Avant

donc (Tadopter la révolution de 42, 15 ou 18 ans qui,

dans chaipie localité, semble fixée par l'usage, on fera

sagement de s'assurer des résultats qu'on peut obtenir

en la modifiant. Ou'il s'agisse de bois particuliers ou de

bois communaux, pour la plupart des taiUis simples il y

a grand intérêt à porter la révolution à 25 ans au moins

et très souvent à 30 ans.

Dans le cas où le taillis ap[)arli(iit à un p;u'liculier, la

comparaison des capitaux correspondants aux divers re-

venus possibles est le seul moyen de déterminer la révo-

lution en connaissance de cause (').

Si le taillis appartient à une commune, celle-ci ayant

intérêt à ol)tenir le jilus grand revenu de sa forêt, la simj)le

comparaison des revenus réalisables pendant un même

V. rcxemplc donné pages 105 et lOfi. en note.
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temps .siifTit à l'ésoiulro la qiicslioii. A!<jrs, taiil (jue le

roM'im moyen va croissanl, l'inlérèt de la commune est

(le pioloiiger la révolution. Si, p;u' exemple, le taillis ex-

ploité à 20 ans donne -400 irancs, à 25 ans 000 francs, à

30 ans 900 lianes par hectare, les revenus moyens cor-

respondants sont de 20, 24 et 30 francs })ar an. En général,

ces revenus vont en augmenlant avec l'âge et d'une ma-

nière rapide ; aussi l'article C9 de l'ordonnance régle-

mentaire du Code forestier, applicable en vertu de l'ai-

licle 134, prescrit-il de fixer l'âge de la coupe des taillis

à 25 ans au moins toutes les fois que c'est possible ; et,

en fait, il y a tout intérêt à j)rolonger la révolution des

taillis simples appartenant aux communes jusqu'à l'âge le

plus avancé qui permette d'obtenir un recru abondant et

vigoureux. Dans les sols secs et superficiels, de mauvaise

qualité par conséquent, on n'obtient auparavant que des

produits minimes; dans les bons sols, frais et profonds,

on réalise avec les vieux taillis de très riches produits.

La révolution fixée, il s'agit d'établir le plan d'exploi-

tation. Celui-ci consiste d'abord dans la division de la série

en coupes d'étendue équivalente. On ne conteste guère

l'utilité de cette division , i)icn qu'à première vue elle

semble avoir pour sim})le résultat d'éviter le soin d'ar-

penter les coupes amiueiles ; mais il est facile de voir que

l'assiette fixe des coupes sur le terrain assure l'exploitation

de chacune d'elles à l'âge convenable, permet d'obtenir

une plus grande égalité des produits, établit un ordre

permanent dans les exploitations et montre clairement

les améUorations désirables, l'époque, la mesure et la

suite qu'elles comportent. Il convient donc d'opérer dans

de bonnes conditions cette simple division du terrain, A
cet effet, le premier soin à prendre est de déterminer les

cantons compris entre des limites naturelles ou les groupes
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do paiccllcs qui oui même silualion et mèmu sol; c'est

la base essentielle de la division à établir. Les limites et

le relief de ces cantons étant rapportés sur le plan de la

série et les étendues calculées, on divise cliacun des

cantons en un nombre entier de coupes égales. Si
,
par

exemple, la série comprenant 250 hectares à partager en

25 coupes, un canton naturel, comme un versant bien

accusé, renrermc 30 hectares, il esl bon d'en ibruKM' trois

coupes ([uand il est mohis fertile que la moyenne, quatre

au contraire quand il l'est davantage. Cette manière de

faire donne le moyen d'obtenir un plan d'exploitation bon

et simple en réalité, au lieu de le rendre simple en aj)pa-

rence et sur le plan seulement à l'aide de contenances

toutes égales et de Ugnes toutes parallèles.

On doit appliquer rigoureusement, dans la division

d\m taillis en coupe, les deux premières règles d'assiette.

Les raisons d'exploiter de proche en proche et de donner

aux coupes une l'orme régulièi'e sont si évidentes qu'on

est porté tout naturellement à s'y conformer. L'assiette

de toutes les coupes de proche en proche dans un même
canton de la série n'est pas loujouis possible dès le pre-

mier tour des exploitations, mais il est rare ([u'on ne

puisse y arriver au second tour, à la seconde révolution,

et sans inconvénient majeur; suit, par exemple, dans la

série aménagée à "20 ans, une cou})e mal placée d'api'ès

Tàgc des bois, et de telle sorte qu'au premier passage de

])roche en proche elle arriverait en tour d'exploitation à

17 ans. Ce serait évidemment trop tôt; mais, comme

elle doit être parcourue deux fois en 17 plus 25, ou 42

ans, on peut rexploiler chaque fuis à 21 ans, si l'on veut,

ce ([ui sera souvent préférable.

Les limites des coupes doivent être formées par des

lignes droites ou des lignes naturelles, routes, ruisseaux,

arêtes de terrain. Dans tous les cas, il importe de les
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ordonner nufani que possihlo par rapport aux voies de

lransj)orl oA d'nssnroi- pour cliafiMe roiipo la sorti(3 facile

des produits.

La nécessité de donner à toutes les coupes une voie

iii(l(''pendaiilé pour la traite des bois conduit fort souvent

;'• lormer des laies soiniiiières assez laiges puur servir de

cliemius. .Mais la division préalable de la série en cantons

naturels est le point essentiel pour assurer le mieux pos-

sible la dislribuliun et le service des voies de tran.sport.

La largeur (ju'il convient de donner aux lignes de

coupes varie suivant les cas. Un mètre peut suffire à une

ligne dont le relief est tel que les voitures n'y passeront

jamais; trois mètres permettent aux voitures de passer

facilement ; cinq mètres assurent le plus souvent à une

laie sommière toute la largeur nécessaire.

La direction à donner à la marcbe des coupes n'est pas

indifférente, même dans les taillis simples. C'est à Top-

posé des vents froids et dessécbants, ou, par exception, à

l'opposé des vents constants qu'il convient de marcher

dans chaque canton ; mais on comprend que cette règle

est moins importante ici que partout ailleurs. L'établis-

sement de cordons permanents le long des coupes est

d'ailleurs le meilleur moyeu d'abriter les faillis.

Le nombre des baliveaux à réserver dans un taillis

simple doit être réglé par l'aménagement, et il convient

de déterminer les essences à choisir. Souvent les chênes,

les frênes et les bouleaux sont tout à la fois plus utiles et

moins nuisibles que les autres essences ; cependant il est

rare qu'il n'y ait pas intérêt à conserver quelques sujets

de toutes les grandes essences. Quant au dommage

causé, soit par le couvert, soit par la perte de la souche,

il est bien faible tant que le nombre des baliveaux ne dé-

passe pas quarante à riiectare.
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Dans les forêts communales ronlonnaiice réglemen-

taire prescrit d'une manière générale la réserve de 40 à

50 baliveaux de l'âge (art. 137) et celle des baliveaux

modernes et anciens capables de prospérer pendant une

nouvelle révolution (arl. 70 et 134). Le taillis sous futaie

reste donc ici la règle et le taillis simple n'est admissiiile

que par exception dans b.'s bois des communes. Les rai-

sons de cette exceplion doivent être exposées dans lout

aménagement qui la propose.

La meilleure distribution des baliveaux dans les taillis

simples consiste en général à les disposer en cordons le

long des lignes de coupes et sur le i)érimètre de la foret.

On peut conserver ainsi des baliveaux très nombreux,

même tout voisins, et sans nuire au taillis. Ils donnent

beaucouji de graines, d'une récolte avantageuse en cer-

taines années; ils fournissent à la cou})i3 un excellent

abri, produisent du bois d'œuvi'c, formoni limites et

ornent la forêt.

L'établissement des cordons, simples ou doubles, la

largeur à leur donner le long des lisières et des laies

principales, les sujets à préférer pour les constituer, l'état

auquel il convient de laisser parvenir ces arbres et les

soins que comporte le renouvellement des cordons doi-

vent être également indiqués par les aménagements.

Les travaux d'entretien et d'amélioration que deman-

dent les taillis simples se réduisent souvent à des faits

nécessaires à la défense et au re])euplement des vides. La

défense est d'autant plus nécessaire que les bois se retrou-

vent plus souvent au jeune Age où ils ont à courir tant

de dangers, dus principalement au pâturage et aux incen-

dies. A cet égard, les travaux utiles vai'ient avec les forêts,

mais celui (jui prime tous les autres c'est le travail de

clôture. Une bonne clùtuic, telle (prun fossé dilTicile à
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franrliir, est unn des moillonrcs f-nraiitics du maiiilien

d'un taillis f-n bon rlal. L'aiiiriiagcinciil doit assurer

(('Ile |)inic(ii()ii ; il doit aussi j)Ourv(tii' au repeuplement

des vides assez Iri-cjuciUs dans les taillis simples.

Le développement des semis ou plantations o[)érés en

essences principales est très lent tant que le massif n'est

pas fermé et le sol bien couvert ; il faut d'ailleurs au

moins une révolution et une exploitation pour former de

vraies souches, et môme c'est seulement après la seconde

coupe que de bonnes cépéeS se constituent. L'aménage-

ment doit cil tenir compte.



CHAPITRE TROISIEME

AMÉNAGEMENT DES TA[LLIS SOUS FUTAIE

ARTICLE I"

PARCELLAIRE. SÉRIES. RÉVOLUTION. EXPLOITABILITÉ DES RÉSERVES

On profède à rélal)lissemenl, du })arcellaire et à la

coustiluliun des séries dans les taillis sous futaie de la

même manière que dans les taillis simples et d'après les

mêmes considérations. Toutefois, en faisant l'étude et la

description de la forêt, il importe de donner une atten-

tion particulière à la réserve, non-seulement parce

qu'elle représente l'élément principal d(^ la production,

mais aussi parce qu'elle fournil par la végétation des

arbres le plus sûr indice de la ieriililé des sols.

Il est bon de grouper en chaque série des peuplements

placés dans les mêmes conditions de fei'tililé; mais, outre

les difficultés que cela présente, il n'y a |)as grand incon-

vénient à comprendre dans une même série des parcelles

d'inégale fertilité, pourvu qu'il convienne d'exploiter au

même âge les essences du sous-bois.

En principe, la révolution applicaijle aux taillis sous

futaie se trouve soumise à deux conditions : elle ne doit

pas atteindre l'âge auquel le taillis ne se reproduirait plus

((u'imparfnifement ; elle doit être assez longue pour que
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les halivcnux do l'àgv, i'i réserver an momeiil de l'exploi-

Inlion, niciil une liautour de fût suflisaiife à de grands

arbres el un diamètre assez fort pour résister à l'isole-

ment. Déterminée d'après ces bases, la révolution des

taillis sous futaie devrait être généralement comprise

entre 30 et 40 ans.

Il est certain qu'une longue révolution, de SO (ju 40 ans

par exemple, eompoiliuit d'ailleurs une (''cliiiicie vers

l'âge de 30 ans, permet d'olitcnii' dans tous les terrains

les meilleurs résultats qu'on puisse attendre du taillis

sous futaie (').

Quant à la réserve, on sait qu'elle est formée de bali-

veaux, de modernes et d'anciens; or, au moment où cliaque

coupe arrive en tour d'exploitation, elle n(3 renferme

que des modernes de deux âges et des anciens de trois,

quaire, cinq ou six âges. C'est parmi ces réserves des

exploitations précédentes que seront cboisis et désignés

les arbres à abattre dans la coupe. Ce sont d'abord les

arbres dépérissants, mal conformés ou mal venants ; en-

suite, parmi les arbres bien portants, ceux qui étant mal

placés gênent le développement d'autres réserves ayant

plus de valeur et un meilleur avenir
;
puis enfin, les arbres

mûrs ou exploitables.

(') Il y a un siècle, ou plus encore, la plupart des taillis des commu-

nes et de rKtat s'exploitaient dans l'est de la France à 30, 3.j ou 40

ans; à ce dernier âge on les appelait de hmits taillis. Mais, depuis

le milieu du siècle dernier, un grand nombre de bois communaux

ont été divisés en coupes réglées par des arpenteurs, à peu près

au hasard, et partagés en vingt-cinq coupes. C'était là tout ce qui en

faisait l'aménagement. Depuis lors, l'exploitation des gros bois y a pris

un grand développement; on a coupé la plupart des arbres à 75 ans, au

lieu de les conserver jusqu'à 1.50. Tels sont les deux faits qui ont

amené la disparition du chêne de mainte et mainte coupe, et de nos

meilleures forêts.



234 COURS d'aménagement.

Le t(?rmc d'oxploilabilitô des réserves est. doue lou-

joius un niulli|ile de la révolution du taillis ; mais il n'est

pas ])()ssil)le de rcxpi'imcr par un rliiiïro. En cITcl, dans

les taillis de l'Etat et des communes, les eliènes, par exem-

ple, ne sont exploitables que quand ils donnent les pro-

duits les plus utiles. Et, comme l'utilité et la valeurd'une

tige de bois de cbcne s'accroissent dans des proportions

très fortes avec la grosseur, il en résulte que les cbênes

réservés sur taillis ne sont vraiment exploitables qu'à la

maturili' même de cliaque arbre. Donc, tant (ju'un chêne

reste sain, tant qu'il n'a j)oint de tares apparentes ou ca-

chées, tant que l'aspect de l'écorce et de la cime, la ri-

chesse et la vigueur du feuillage ou des rameaux, mon-

trent qu'il est bien portant, ou, pour employer les termes

de l'ordonnance réglementaire, qu'il n'est pas hors d'état

de prospérer pendant une nouvelle révolution, il faut se

garder de le livrer à l'exploilalion, quels qu'en soient

d'ailleurs l'âge et les dimensions. Telle est la règle sim-

jile, relative à l'exploitabihté des chênes réservés sur

taillis, quand on veut obtenir de ces arbres toute l'utilité

ou toute la valeur possible.

On doit agir de même à l'égard des autres essences

que l'on a intérêt à réserver pour produire du bois

d'œuvre, le frêne et l'orme champêtre par exemple.

Quant aux espèces, comme le charme et même le hêtre,

({ue l'on garderait en réserve pour jtroduire du bois de

feu et pour fournir les brins de semence nécessaires à

Tenl retien du sOus-bois, les sujets en sont généralement

exploitables à l'état de modernes ou d'anciens de trois

âges. Cependant il est des forêts où le hêtre étant l'es-

sence dominante et principale, on a intérêt à en conser-

ver des réserves jus(pi'à un âge plus avancé ; mais ce cas

est vraiment particulier aux bois communaux. En effet,

les taillis domaniaux reposant sur un sol spécialement
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|)r(>[ii'o n la ciilliirc ilii lirlro doivi'iil rln; coiiveilis eu

fiilaie |il('iii(' cl, par conséquent, soumis imiiKMJialcnn'nl

à un balivage régk' on vue de préparer la ronveision.

Dans les taillis appartenant à des propriétaires parti-

culiers, le terme dercxploilabilitédes réserves estlimité.

A partir d'un certain âge, la valeur des arbres ne s'ac-

croîtrail plus au taux ordinaire des placements en forets

dans la localité; <à cet âge doue il convient d'en dispo-

ser. Mais il est claii* ipu' le terme de cette exploitabilité

varie avec les divers arbres en raison de la végétation

plus ou moins active et de la valeur que cbacun d'eux

peut ac(|uérir pendant une nouvelle révolution.

Si, comme nous l'avons dit, le traitement des bois

feuillus en taillis sous futaie convient éminemment aux

propriétaires particuliers et satisfait assez bien les inté-

rêts communaux, c'est à la condition que le balivage en

sera convenablement réglé et opéré. En cela consiste le

point capital de l'aménagement et de la culture de ces

taillis; il convient donc d'insister tout particulièrement.

Fâ ici les faits (jui concernent la pratique des opérations

doivent entrer en ligne de compte aussi bien que les

principes mêmes.

ARTICLE II

nu BALIVAGE DANS LES TAILLIS SOUS FUTAIE

Les arbres à réserver pour croître sur les taillis doi-

vent être choisis surtout parmi les espèces qui peuvent

fournir du bois d'œuvre. En première ligne viennent les

cbênes pédoncule et rouvre, dont la culture par pieds

isolés a donné naissance au taillis sous futaie et reste en-

core aujourd'hui la principale raison d'être de ce mode

de traitement.
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Après le chêne, que l'on renronlrc dans presque tous

les taillis, nous citerons, par ordre (riniportance, Torme

chanipètre el le frêne, puis le hêlre, le sorbier cormier,

l'alisier torniinal, le merisier cl le tremble. Toutes ces

espèces ne doivent remplir (pi'un euq)loi secondaire dans

la constitution de la réserve (juand le sol convient au

chêne. En général donc, on ne les comprend dans les

balivages que pour remplacer le chêne quand celui-ci

fait défaut ou quand il n'est représenté que par des su-

jets sans avenir. Cependant lorsqu'une essence secon-

daire végète très bien dans un taillis, il est rare que l'on

n'ait pas intérêt à en réserver quelques beaux pieds et

à les maintenir juscpi'à la maturité ; les arbres d'élite,

fiuelle qu'en soit l'essence, donneront de gros bois tou-

jours précieux. Aussi, l'indication la plus sûre de l'utilité

d'une réserve est-elle, après la nature de l'essence , l'étal

de végétation de l'arbre.

Il convient également de comprendre parmi les bali-

veaux de l'âge et môme parmi les modernes certaines

espèces, comme le charme et le bouleau par exemple,

dans le but de fournir des semences, puis des plants, tjui

contribueront à pi'ip('tuer le taillis, à |)roléger le sol, à

favoriser la croissance des essences plus précieuses el

qui fourniront à chaque exploitation un certain contin-

gent de produits en bois de feu.

fiais soumis au régime forestier.

Dans les forêts où la production des arbres de réserve

est plus avantageuse que celle du sous-bois, on peut

admettre en principe que tout arbre isolé et capable de

prospérer doit être marqué en réserve. Ainsi dans les

taillis domaniaux, et spécialement dans ceux qui sont

aptes à produire des chênes de fortes dimensions, le



AMÉNAGKMLNT DES TAILLIS SOLS FUTAIE. 2^7

iiomhi'u des réserves ne doil pas être limité, si ce n'est

|)ar la coiidilioii que ces arhrcs ne se luuclieroiit p(jint,

ne s'entraveront point dans leur croissance. La même
règle est applicable aux bois communaux dans l'inlérct

propre de la commune. Elle est établie \ydv le dernier

paragraphe de l'article 70 de l'ordonnance réglementaire

en ce qui concerne les arbres constitués, c'est-à-dire les

baliveaux modernes et anciens. Elle est d'ailleurs à l'abri

de tout reproche fondé si, comme le prescrit le ]n-emier

[)aragra[ilic du incmc article, on ne garde, à chaque

exploitation, que 50 baliveaux de l'âge par hectare. Les

particuliers eux-mêmes ont généralement intérêt à con-

server tous les arbres constitués nonencoreexploilables,

pourvu que les cimes en soient isolées. On voit nombre

de taillis ruinés ou dégradés par l'exploitation sans me-

sure des anciennes réserves ; on n'en voit aucun qui n'ait

été bien conservé et enrichi par une réserve nombi-euse

en gros arbres. Tel est le fait, et c'est sur lui que doit

être basé le traitement de nos taillis sous futaie.

Une réserve nombreuse en chênes et riche en gros

arbres a d'ailleurs pour résultat cultural de perpétuer

cette essence par des semis abondants et d'en assurer

des baliveaux dans l'avenir. A la suite de l'exploitation

des vieux chênes, le taillis appauvri au-dessous d'eux

ne reprend pas immédiatement une grande vigueur; il

est alors complété par des trembles ou des bouleaux, par

exemple, sous lesquels les semis de chêne semaintieiment

pendant toute la révolution. Grêles et mal constitués,

ces brins, recépés à l'exploitation suivante, donnent une

pousse maîtresse qui se développe avec vigueur et four-

nit trente ans plus tard un excellent baliveau. En outre de

l'intérêt direct que présente la réserve des arbres faits,

elle a donc encore dans les taillis sous futaie des avan-

tages culturaux très importants.
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La VL'i;(Mnlion rapide de^ arbres réservés sur taillis

avant pour cause première Tétat isolé de la cinic, cet iso-

lement, complet ou à peu près complet, est la règle

principale de la distribution des réserves. Or, il arrive

souvent que deux cimes isolées lors du balivage se

louchent plus tard et viennent à se presser, l'une com-

pi'omettant alors le développement de l'autre. On prévient

cet étal, ou on le fait cesser, par l'exploitation de l'un

des deux arbres. Quand ils sont d'essences différenles, le

choix n'est pas embarrassant. O'.innd ils sont de même
espèce, le moins bien venani ditit hMuber ; mais quand ils

sont simplement d'âges diilérenls, le(iuel laut-il choisir

pour le conserver? Généralement le plus gros, s'il a

bonne végétation, car il produit actuellement plus de

bois et du bois plus précieux que l'autre, i)uis il donnera

un arbre exploitable plus sûrement cl plus toi.

On comprend donc que la question à résoudre dans

les (qx'j'atiuns de balivage n'est pas de chercher à cons-

tituer la réserve sur un type déterminé; c'est au con-

traire de tirer le meilleur parti possible d'une coupe

donnée et des éléments qu'elle renferme. La solution,

souvent complexe, varie à chaque pas pour ainsi dire.

Mais celte difficulté bien comprise, la question est i)Osée ;

raménagement du taillis sous futaie doit avoir pour objet

d'en assurer une bonne solution.

Dans la pratique, comme les opérations de bahvage

exigent une attention soutenue, une décision à ])rendrc

pour ainsi dire à chaque arbre, il est à peu près impos^

sible de les diriger en tenant le calepin où s'enregistre

la réserve. Il est aussi très dangereux de complicjuer le

balivage par l'estimation simultanée des arbres aban-

dcirmés à l'exploitaiion. Quant à nous, avec la condition

de procéder simultanément, nous ne nous croiiions pas à
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l'abri de graves erreurs et dans le balivage et dans l'csli-

malioii. D'ailleurs, après le irarlelage des arbres de ré-

serve, il faut l)ien peu de temps pour l'aire l'esliinallun

d'une coupe, à iieiiie un quart d'beure par hectare. Pour

peu (jue l'esliniation simultanée ralentisse le balivage,

quel est donc le temps perdu ?

Ces Oj)éralions sont les plus importantes du service

forestiei'. Une journée de balivage correspond à des mil-

liers de francs livrés à l'exploitation et à de grandes sur-

faces mises en bon ou en mauvais état de production. 11

laut doiK- que les agents y consacrent un temps suffisant

et que le propriétaii'c conseille aux frais nécessaires par

là même à ces opérations.

Bois des particuliers.

Le balivage n'a pas moins d'importance pour les pro-

priétaires particuliers que pour TÉtat et les communes,

et très souvent il présente dans leurs bois plus de dillî-

cultés. Là encore le véritable intérêt de la question ré-

side dans l'appréciation des conditions que les réserves

doivent offrir pour être réputées ex[»loitables. Tandis (pie

dans les taillis soumis au régime forestier le terme d'ex-

ploitabilité correspond pour chaque arbre à la maturité,

dans les bois des particuliers, au contraire, on doit

considérer comme exploitable tout arbre dont la valeur

au moment du balivage ne paraît plus susceptible de

s'accroître au taux ordinaire des placements en forêts

jusqu'au retour d'une nouvelle exploitation. En choisis-

sant quel(iues arbres d'avenir parmi les réserves de cha-

que catégorie' et en comparant entre elles les valeurs

moyennes du baliveau, du moderne, de l'ancien de trois

âges, etc., on peut se rendre compte approximativement
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(lu [Ji'ofil ou de la perle résulUuil poui' le propriélaii'e de

l'éducalioii d'arbres de 2, :}, 4.... révolutions, cl déler-

niiiier ainsi lïige moyen auquel il convienl d'exploiler

les arbres de réserve (').

Mais, si par le calcul on Irouve que l'exploitabililé e^l

alteiule par l'ensemljle des chênes de qualre lige^, doil-

on en concluic que le propriétaii'c a inlércl à exploiler

absolument toutes les réserves de celte catégorie? Non,

car parmi ces arbres il s'en trouve toujours un certain

nombre qui , doués d'une végétation exceptionnelle

,

prennent un accroissement sensiblement plus fort que

leurs contemporains. Ces cliènes se distinguent à pre-

mière vue par l'aspect général, par une cime ample et

riche, par l'abondance du feuillage et par la grosseur

relative; ils ont, par exemple, un diamètre de 0'",60,

tandis que les autres arbres de même âge n'atteignent

pas 0"',50. Us oui par suite une valeur plus grande

à l'unité de volume ; cependant il ari'ive que dans presque

tous les cas le propriétaire a intérêt à les réserver pendant

une nouvelle révolution ; ce n'est pas seulement pour eux-

mêmes et parce que la valeur s'en accroîtra dans une

proportion considérable, mais encore parce qu'ils four-

niront à l'exploitation suivante de belles et fortes pièces,

toujours très recherchées et attirant à la couj)e un plus

grand nombre d'acquéreurs. Souvent, au contraire, il y

a perte à réserver de jeunes arbres mal venants ou sans

avenir, et surtout de mauvais baliveaux de l'àgc.

11 suit de là : en premier lieu que les arbres à exploi-

ter dans chaque coupe ne doivent pas être désignés par

avance au plan de balivage comme appartenant à telle

ou telle catégorie de réserves, et en second heu (pu^ le

terme de l'exploitabilité des arbres se manifeste j)()ur

('/ V. rexcmplo iloniiù |i;ig(! 1 10.
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chacun d'eux individucUeiiient el au moinciil du balivage,

comme dans les Ibrèts soumises au régime forestier.

(Juanl au choix des gros arbres qu'il convi(,'nl de conser-

ver à titre exceptionnel, c'est une affaire de tact et de

mesure, exigeant du soin, de l'attention, dudiscerncment

et une parfaite connaissance de la végétation des réserves

et de la valeur qu'elles acquièrent en se développant. En

certaines régions de la France il suffit, par exemple, que

la grosseur d'un chêne s'accroisse du quart pour (pie la

valeur soit doublée. Ainsi, le chêne de 0'",'iO de diamètre

ayant une valeur de 30 fr., celui de O^jSO peut très bien

en valoir GO. De telles données, une fois acquises, per-

mettent, on le comprend, de procéder aux balivages en

connaissance de cause.

En fait et quel (pie soit le [)ropriétaire, c'est toujours

la vigueur d'un sujet qui doit en déterminer le main-

tien. Les arbres vigoureux arrivent rapidement à de

fortes dimensions et la réserve en est par là même très

avantageuse. Un chêne de 0"',60 de diamètre vaut par

exemple 100 fr. ; s'il n'a ([u'une végétation médiocre,

il n'arrivera pendant une nouvelle révolution de 25 ans

qu'à 0'",70 el vaudra, aux prix du même marché,

160 fr. ; mais s'il a une grande vigueur, il atteindra peut-

être O^jSO, en prenant une valeur de 250 fr. Dans ce

dernier cas, peut-on songer à l'exploiter? Il produit en

moyenne 6 fr. par an. Le même raisonnement s'applique

à l'arbre de 0™,80, comme à celui de 0'",60, et on peut

avoir les mômes raisons de le conserver. Toutefois, plus

les dimensions ac(iuises sont déjà fortes, plus on doit

exiger de vigueur dans les arbres à réserver.

Les gros arbres qui enrichissent les taillis sont géné-

ralement des sujets vigoureux, ayant crû rapidement. On

voit des hêtres énormes qui, grâce à une large cime, ont

coulis d'aménao. 16
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grossi de plus d'un centimèlrc en tliamèlrc chaque année,

de manière à mesurer un Iton mètre à C(.'nl ans. Nous

avons vu vendre i,000 IV. un lut de frêne de i'",03 de

diamètre et jeune encore. On (lOunaiL citer des faits

analogues se rapportant à des sujets de toutes les grandes

essences; ce n'est donc i)as la grosseur acquise, mais

bien l'état de végétation, ((ui doit entraîner l'exploitation

des arbres élevés sur taillis, de sorte que tout balivage

com[)ortc une grande appréciation, même dans les bois

des particuliers.

La réserve de gros arbres n'a pas d'ailleurs pour uni-

que avantage d'accroître largement le revenu. Ces bois,

dont on disi)Osera généralement au retour de la coupe,

seront alors la meilleure garantie du respect des jeunes

anciens; quand on ne trouve pas de vieilles écorces à

exploiter, il est rare qu'on n'abatte jias des arbres encore

bien venants. Les gros ai'bres forment dans une coupe

des brise-vents qui protègent après Texploitalion les ba-

liveaux de l'âge et les modernes, exposés parfois, (juand

ils sont seuls, à une perle irrémédiable. Enfin ils simpli-

fient le balivage et en assurent la bonne exécution, ne

serait-ce qu'en rendant inutile la réserve de nombreux

baliveaux' de l'âge ayant peu d'avenir, réserve (jui fait

perdre les meilleures cépées et surcharge le sous-bois.

Aussi doit-on tenir pour une excellente méthode dans les

balivages celle qui consiste à réserver les plus beaux

arbres de chaque essence ; car en même temps les autres

sont naturellement appréciés suivant leur viai mérite.

Quelques mots suffiront comme conclusion de ce qui

vient d'èlrc dil au sujet du balivage dans les taillis. Nous

[lossédons en France 1,500,000 hectares de taillis doma-

niaux et conununaux, dont la plus grande i)ailie peut

fournir des produits (rélite, des buis de chêne de fortes
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dimeiisiulis. Les deux tiers de celte étendue appartien-

nent aux communes et resteront longtemps encore, ou

même iiidéfiniincnt, soumis à ce genre de culture. Si l'on

ajoute (pie les bois des particuliers sont, en majeure

partie, traités aussi en taillis sous futaie, il apparaît que

la surface occupée par les forêts soumises à ce mode de

traitement se mesure par millions d'hectares. Nos taillis

sous futaie forment donc incontestablement la j)rincipale

branche de notre richesse forestière ; ils constitueraient

une véritable fortune pour la France s'ils étaient bien

traités et pourvus d'une réserve convenable. On com-

prend dès lors l'importance considérable (pii s'attache à

l'exécution des balivages et les soins particulièrement

assidus que ces opérations réclament des personnes qui

les dirigent. "

ARTICLE III

PLAN d'exploitation

§ 1 .
— Etablissement du plan de balivage.

Les indications qui précèdent relativement au choix,

au nombre et à la distribution des arbres à réserver sur

taillis, sont conformes aux prescriptions édictées dans

l'Ordonnance de 1827 (^). Mais nos indications, de même

(') Art. 70. — Lors de l'exploitation des taillis il sera réservé

cinquante baliveaux de rage de la coupe par hectare. En cas d'im-

possibilité, les causes en seront énoncées aux procès-verbaux de

balivage et de martelage.

Les baliveaux modernes et anciens ne pourront être abattus qu'au-

tant qu'ils seront dépérissants ou hors d'état de prospérer jusqu'à

une nouvelle révolution.

Art. 134. — Toutes les dispositions des deuxième, troisième, qua-

trième, cinquième et sixième sections du titre II de la présente ordon-

nance sont applicables aux bois des comnuaics et des élublissements
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que les prescriptions de rordoniiance onl nécessairement

le caractère de règles générales; on comprend tpril

peut être utile de modifier ces règles dans l'application,

selon les conditions difTérenles du sol, du peuplement et

de la végétation, et selon la cpialité du propriétaiie de la

Ibrèt. Ce soin appartient à Taménagement, et l'examen

(jue comporte cette ([uestion délicate se traduit pour

chaque foret en un règlement ((ui fait partie du plan

d'exploitation et autpiel on donne le titre de })lan de

balivage.

La base du i)lan de balivage réside dans les conditions

d'exploitabilité des réserves de chaque essence. Dans les

bois soumis au régime forestier, les réserves destinées à

fournir du bois d'œuvre doivent être maintenues sur

pied jusqu'à la maturité individuelle des arbres. Le plan

de balivage fait connaître les essences comprises dans ce

groupe, l'ordre de préférence à garder, la longévité de

chacune d'elles et les faits (pii en dénotent la maturité.

L'appréciation de ces faits est nécessairement laissée aux

agents d'exécution. Le plan de balivage énumère aussi

par ordre d'importance les essences secondaires, comme
le charme, le bouleau et autres, à comprendre dans la

réserve. Il donne les raisons d'en maintenir un certain

nombre, soit jusqu'à l'état de moderne seulement, soit

jusqu'à l'état d'ancien de trois âges; il signale et motive

les exceptions que compoilent les prescriptions générales

pnbl/cs, à l'exception des articles G8 et 88, et savf les modifications

qui résultent du titre Vf du Code forestier et des dispositions du

présent titre.

AiiT. 137. — Dans les coupes des bois des communes et des éta-

blissements publics, la réserve prescrite par Farlicle 70 de la pré-

sente ordonnance sera de 40 baliveaux au moins et de 50 au plus

par hectare.

Lors de la coupe des quarts en réserve, le nombre des arbres a

conserver sera de GO au moins et de 100 au plus par hectare.
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(lu (Iciixiômc pnrogrophc de rnrticlc 70 de l'onlonnance

i'(''gl(,'iiiciitiuie, e( il [)r('vi('nl pai* là les inconv/'iiienls (jiie

pourrait en pivsenlcr rapplicfition à loiiles les réserves

sans dislimtion d'essences.

Il est impossiijlc de déterminer à lavance le nombre

des arbres de chaque catégorie à conserver lors du bali-

vage des coupes, au moins en ce qui concerne les arbres

destinés à produire du bois d'œuvre. Cela résulte de ce

que chaque arbre ne doit être abattu que lorsqu'il est

arrivé à maturité, à moins qu'il ne soit taré, déformé,

ou mol placé. Dans certains cas, les gros arbres appro-

chant de la maturité l'ormeronl la catégorie la plus nom-

breuse ; en d'autres circonstances, ce seront les modernes

et les jeunes anciens, sans que par le balivage on puisse

établir une proportion déterminée ou désirable entre les

uns et les autres. Ces variations dans la distribution et le

nombre des réserves se présenteront même d'une coupe

à l'autre et aussi d'un point à un autre dans la même
coupe ; cela est inévitable, et tout ce que l'on peut pres-

crJlre au plan de balivage, c'est de garder comme bali-

veaux de l'âge les sujets des essences princii)alos bien

constitués, en les espaçant de manière que chacun d'eux

puisse former une belle cime et d'ailleurs sans limite de

nombre. Quant aux essences secondaires, il convient au

contraire d'en limiter le nombre des baliveaux entre un'

minimum et un maximum, parce qu'ils tiennent la place

des espèces plus précieuses et qu'ils peuvent même
nuire à la reproduction de celles-ci quand ils sont trop

multipliés.

On peut donc établir le plan de balivage de la façon la

plus simple C). Il doit fournir les renseignements indis-

pensables aux agents d'exécution, relater dans les motifs

(') V. Texemplo donné à la fin du chapitre.
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n l'appui les failsde végétation les j)lus importnnls,

élnltlir la nécessité de consulter l'état et la situation do

cliaijue arbre avant de le réserver ou de l'abandonner,

maïquer le but et les difficultés du balivage, et, par les

soins j)articuliers qu'il recommande de donner à cette

opération, la rendre altrayante pour l'agent opérateur

ayant souci des intérêts (pii lui sont confiés. On est à peu

près sûr (railleurs d'établir un bon plan de balivage, si

l'on part de ce fait que ce sont les gros arbres et non pas

les nondu'cux baliveaux tpii font la richesse des taillis

sous futaie.

§ 2. — Division en coupes et tableau des exploitations.

Le partage d'une série en coupes, ou l'établissement

du plan d'exploitation par contenance, est soumis aux

mêmes règles dans les taillis sous futaie que dans les

taillis simples. On divisera donccbacun des cantons natu-

rels en un nombre entier de coupes égales, limitées par

des lignes en rapport avec le terrain ; on prescrira

d'exploiter de proche en proche, sauf les exceptions

indispensables au premier passage des coupes ; on assu-

rera aux produits de chaque coupe un chemin convena-

blement établi ; cnfm, on donnera aux coupes une mar-

che telle que la troisième règle d'assiette soit toujours

appliquée.

Cette règle prescrit de faire marcher les coupes à

rencontre des vents dangereux, et l'a|)plication en est

très importante dans les taillis sous futaie ; en effet, les

arbres de réserve complètement et brusquement isolés à

chaque exploitation se trouvent exposés à être déracinés

par le vent, ou cassés, ou avariés par la rupture de quel-

ques branches principales. Or, il est constant que la

plupart des arbres renversés ou dégradés pai' le vent
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(l;ins 1(\^ coupes de laillis sons fiifaic subissent ces avaries

l'année même do l'exploitation ou encore l'année sui-

vante. Si donc la coupe en exploitation se trouve abritée

par le vieux taillis enriclii de tous ses arbres de futaie,

les dégâts du vent seront généralement conjurés ; si de

plus la coujJC n'a qu'une largeur modérée, la protection

sera complète ; enfin, dans les cas où il est possible de

conserver aux coupes exploitées cette protection pendant

deux ans en portant les exploitations alternativement à

droite et à gauche d'une laie sommière, les baliveaux de

tous âges resteront garantis pendant les deux années

critiques et de la manière la plus efficace. Il est inutile

d'ajouter que la dernière coupe d'un canton, située sur

le bord de la forêt et exposée directement aux vents

dangereux, peut être défendue par des réserves nom-

breuses disposées en rideau sur la lisière et formées

surtout d'arbres qui résistent bien aux vents, comme les

hêtres de bordure; c'est là un soin de culture que l'amé-

nagement n'a qu'à conseiller.

Le plan d'exploitation d'une série de taillis sous futaie

n'assure pas bien le rapport soutenu ou l'égalité des

produits annuels ; et cela est inévitable en raison des

différences que pi'ésente toujours d'une coupe à l'autre

l'élément principal, qui est la réserve. Ce plan ne forme

donc à vrai dire qu'un cadre incomplet dans lequel se

déroule l'exploitation de peuplements divers ; mais le

balivage permet de tirer bon parti de chacun de ces

peuplements suivant les ressources qu'il renferme. Quel-

ques soins particuliers que l'aménagement peut étudier

et prescrire donnent souvent encore le moyen d'améliorer

la forêt dans l'avenir.

Voici, comme exemple de la disposition convenable

dans l'aménagement écrit, le tableau du plan d'exploita-

tion d'une série de taillis sous futaie :
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Exemple du plan d'exploitation d'une série de taillis.

PLAN D'EXPLOITATION

DE L\ PÉniE DES PETIT;? HOIS, CONTENANT 127 II. 26 A.

Noms

lies canliins.
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Exemple du plan de balivage d'une série de taillis

sous futaie.

PL.V.N DE BALIVAGE

DE LA SÉRIE DES PETITS DOIS APPARTENANT À I,A CO.MMU.NE DE . . .

Les arbres à élever à l'état de réserves dans celte

forêt sont, par ordre de préférence : des chênes, des

frênes, des trembles et des bouleaux, destinés à produire

du bois d'œuvrc, puis des hêtres et des charmes, desti-

nés principalement à se reproduire dans le sous-bois,

enfin, à titre exceptionnel, quelques sujets de toutes les

essences.

Les chênes prospèrent dans cette forêt pendant un

siècle, deux siècles et plus encore, suivant les sujets et

les points qu'ils occupenl. Le bois se conserve sain tant

que l'arbre n'est pas dépérissant, et quelques branches

mortes isolées dans la cime ne causent aucun dommage
appréciable. On ne constate la dégradation intérieure

que dans les arbres présentant de gros moignons ou des

trous et dans ceux dont le haut de la cime est complète-

ment dépouillé par l'âge. C'est l'appauvrissement marqué

du feuillage et l'arrêt presque complet du développe-

ment des pousses annuelles, qui, en général, montrent

ici la maturité du chêne Les arbres de cette essence

seront réservés jusqu'à la maturité, à moins qu'ils ne

s'entravent mutuellement ; dans ce dernier cas la préfé-

rence sera donnée pour la réserve à l'arbre le plus gros,

toutes choses égales d'ailleurs.

Le frêiie, dont la végétation n'est riche que dans les

parties fraîches de la forêt, y croît avec vigueur en con-
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scivani un bois sain jus(|irà l'âge de 150 à 150 ans.

Mais, quels qu'en soient l'âge et la situation, il cesse de

prospérer dès que la cime a ralenti son développement
;

l'écorce du fût devient noiràti'c et se couvre de végé-

taux cryptogames ; il en est de même sur les rameaux

extrêmes, courts et irréguliers. L'ensemble de la cime

manifeste alors un asj)cct de langueur. A défaut de rbéne,

les frênes seront réservés sans limite de nombre, mais à

l'état d'arbres largement isolés.

Le tvemhh a une durée très variable entre 30 et 90

ans. Il ne prospère que quand la végétation se montre

très active ; l'écorce alors reste brillante sur la partie

supérieure du fût, et la cime est complète, pourvue de

branches développées de tous côtés. Tl est mûr quand

l'écorce morte apparaît sur toute la hauteur du fût et que

les extrémités des rameaux commencent à sécher ; dès

lors il dépérit en peu d'années. Il est utile de réserver

des trembles faute de mieux, mais en général jusqu'à

l'état de moderne seulement.

Le bouleau, qui montre une végétation moins rapide,

a une durée moyenne i)lus grande. Il se maintient en

bon état de végétation jus([u'à soixante ans au moins et

le plus souvent jusqu'à la fin du siècle, à la condition

surtout d'être complètement isolé. Les bouleaux à patte

grosse et trapue sont les jilus vigoureux. Il n'y a plus

d'intérêt à les conserver quand la cime s'appauvrit en

branches et que les ramules commencent à périr; c'est

riiiiliic de la maturité de l'arbre. Le bouleau, utile en

réserve par pieds disséminés et jns(|u'n l'état d'ancien

tout au plus, ne doit pas être multi|ilié de manièi'i; à

former une sorte de massif qui étiole le sous-bois et nuit

beauc(^uj) au chêne.
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Le Itctrc est iilile surtout dnns les [tnrlics linulcs r\

poupli-es (le bouleaux, où seul il couvre bieu le sol et

(lonue un sous-bois plein. 1! conviL'nt de l'y conseiver en

i;én(''ral jusipTà rélat (rancieu pour en obtenir des semis

abondants. Les arbres de foinie élancée sont ceux dont

le maintien présente le moins d'inconvénients. Il est bon

de les distribuer autant (pie possible parmi les réserves

d'essences plus précieuses ; et il y a lieu de les exploiter

à trois âges, sauf exceptions rares, en les remplaçant par

de jeunes sujets.

Le charme, qui abonde dans les parties basses et ri-

ches, est excellent en mélange dans le sous-bois ; mais il

peut devenir nuisible, surtout en réserve, en occupant la

place des autres essences et en s'opposant à leur repro-

duction. Il suffît d'en conserver jusqu'à deux âges sur

les points surtout où il est rare.

L'aune peut donner quelques réserves de deux et même
de trois âges, mais seulement sur le bord immédiat des

ruisseaux et à défaut de chêne et de frêne.

Vonnc qui se trouve dans la forêt, l'orme à larges

feuilles, a un couvert épais et un bois mou qui le rendent

inapte à former de bonnes réserves sur taillis.

Après la réserve des arbres constitués dont l'essence,

l'état et la situation relative comportent le maintien, ré-

serve qui forme la partie essentielle du balivage, les

baliveaux de Tàge seront choisis d'abord parmi les

chênes. Tous les sujets de cette essence bien conformés

seront conservés, sous la condition qu'ils soient isolés

avec une distance de 6 à 8 mètres entre les pieds, afin

que chacun d'eux arrive à former une cime complète.



252 coL'ns d'aménagement,

A défaut (le clièno, les frênes bien venants, les trem-

bles qui se distinguent par la vigueur et la force arijuise

et les bouleaux robustes, gardés de dislance en distance,

compléteront la réserve avec avantage, quel qu'en soit

d'ailleurs le nombre.

11 n'en est pas de môme des liêtres et des cbarmes,

(Hrii est bon de disséminer au nombre de 20 au moins

|)iir lii'ctare. En les multipliant sans mesure, il serait à

craindre de leur donnci' In prédominance et de modifier

en mal TcHat de la forêt. On évitera ce danger en n'en

conservant pas plus de 40 à l'beclare, c'est-à-dire en les

espaçant par exemple de 15 à 20 mètres, s'ils se trouvent

bien répartis sur le terrain.



CHAPITRE QUATIUÈME

OPERATIONS COMPLEMENTAIRES DE L AMENAGEMENT

DES TAILLIS

Les travaux que raménagement peut avoir à régler

sont d'ordres très diflërents; ils comprennent des travaux

proprement dits, nécessaires à la défense, tels que fossés

de clôture, à l'exploitation, tels que chemins, à la surveil-

lance, etc. Ce sont, pour ainsi dire, des faits accidentels.

Les travaux de culture ont au contraire un caractère

général ; ce sont, suivant les cas, des coupes d'amélio-

ration, éclaircies et nettoiements, des élagages et émon-

dages, des repeuplements et des assainissements.

Les éclaircies dans les taillis simples auraient généra-

lement en vue, d'abord de favoriser le développement en

diamètre des perches du taillis en les desserrant, ce qui

n'est bien utile qu'aux essences à tempérament robuste,

tremble, chêne et autres ('), puis de donner des pro-

duits disponibles avant l'exploitation principale, ainsi

des saules, des rejets morts en cime, des arbrisseaux

(') Pour prospérer, chaque essence exige une place plus ou moins

grande au soleil. Celles qu'il faut desserrer le plus sont : le tremble, le

frônc, les grands érables, les ormes, le merisier, qui ne prospèrent

qu'avec la cime entièrement libre; puis le bouleau, Taune, le chêne, le

tilleul, lérable champêtre, qui se développent mieux à Tétat libre qu'en

massif; enfin le charme et le hêtre qui, en massif, prennent de belles

dimensions pourvu que la cime aitqiiel(]ue ampleur.
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(l('|)(Missants. L'un et l'autre de ces deux résultats sont

ordinaiienienl de jieu d'importance; la révolulion est

d'ailleurs trop courte p(tiii' ipi'il y ait souvent un intérêt

nianpié à pratiquer une éclaircie dans un laillis simple.

11 peut en être autrement dans un taillis sous futaie

exploité à longue révolution. Cependant raccroissement

des perches du taillis est moins désirable que l'abondance

des produits ; la récolte des menus bois (jui périssent

coûte cher eu égard à leur valeur. Il n'y a donc là (jue

des résultats secondaires à obtenir. L'objet principal de

l'éclaircie est al(jrs tout ditTérent de celui qu'on poursuit

dans un massif de bois de même âge; cet objet, c'est le

balivi au. L'éclaircie peut en assurei" le développement

et même la production. Les sujets à consei'ver comme
baliveaux de l'âge à l'exploitation prochaine se trouvent

pour la plupart étriqués ou gênés par les perches du

taillis ; l'éclaircie permet de les desserrer quelques an-

nées avant la coupe, de manière (ju'ils prennent de la

cime et du corps. Les brins de semence complètement

dominés en sous-étage périraient en masse avant le retour

de la coupe ; l'éclaircie permet d'en sauver un certain

nond)re en relevant le couvert au-dc'ssus d'eux. Enlin

les semis de bois durs font [)ai'fois défaut sous le taillis;

l'éclaircie les provofjue en diminuant le couvert et en

faisant disparaître forcément une partie des traînants qui

gênent le passage de la hache. Pour obtenir ces excel-

lents résultats il suffit de desserrer le massif, mais seu-

lement autour des sujets à conserver comme baliveaux

et dans les parties j)euplées d'essences exigeant beau-

cou]) de lumière, comme le tremble, le frêne, l'aune et

le chêne, puis d'extraire en sous-étage les rejets dépé-

rissants, ce qui relève un peu le couvert. Mais il faut

s'abstenir d'élaguer le taillis, de nettoyer le sol et de

couper (juoi ([ue ce s(jil sans (jue la raison ('ii apjiaraisse



OPÉIUTIONS GOMPLÉMENTAIUKS. 255

claireinciil. Après une échili'cif birn l'aile, le simple pi'O-

iiieiiciir ne doit pas se douter (pie la hache a passé dans

le massif.

L'éclaircie proprement dite n'a donc lieu, pour ainsi

dire que [)ar places ; dans l'ensemble, il peut arriver

(jue le taillis ne soit pas desserré, mais sculen)ent privé

des sujets évidemment nuisibles ou surabondants. Cette

opération est toujours délicate
;
pour la faire bonne, il

faut avant tout être pénélié de cette idée que le sol n'est

jamais trop couvert. Souvent on donne à l'éclaircie des

taillis le nom de nettoiement; cette dénomination entiaîne

une idée fausse et un danger réel, puistjuc Téclaircie ne

doit avoir lieu qu'entre les cimes et éviter au contraire

de nettoyer le sol. Dans ces éclaircies on néglige presque

toujours de dégager les cimes des modernes et des an-

ciens gênées par les perches du taillis (pii tendent à les

embrasser. Ce[)endant ces arbres restent exposés ainsi à

perdi'e (juehpies-unes de leurs branches principales, ce

(jui amène la dégradation du tronc. Bien souvent c'est

surtout aux arbres menacés que l'éclaircie peut être

utile, à la réserve donc plutôt (pi'au sous-bois, mais à la

condition qu'elle soit faite autour des cimes et non pas
' au-dessous d'elles.

L'éclaircie n'est réellement bonne et sûre que dans

les taillis déjà vieux et en bon sol. Il convient que l'amé-

nagement en donne la définition dans la statistique, en

même temps (pi'il la pre.scrit au plan d'exploitation, car

l'exécution rend souvent cette opération regrettable.

Enfin c'est huit ou dix ans avant la coupe principale

qu'elle a toute son utilité, cl d'une manière générale on

peut dire que l'éclaircie ne doit avoir lieu dans les tail-

lis, comme dans les futaies, que quand l'ensemble du

massif est formé de tiges dont les dimensions correspon-

dent à celles d'un perchis.
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Les iieltoiemenls dans les taillis ont également pour

objet spécial le maintien et le dégagement des brins

destines à devenir des baliveaux. Le mélange des essen-

ces enrichit les taillis simples, les bois blancs y fournis-

sent des produits abondants et le rouvert qu'ils donnent

s'élève rapidement; [)ar suite il n'y a (jue des cas excep-

tionnels où les nettoiements soient réellement utiles dans

les taillis simples.

Dans les taillis sous futaie le rùle des bois tendres

et des essences secondaires varie avec chacune de ces

essences. Les recrus d'aune, par exemple, forment dans

les premières années d'épais taillis qui semblent défier

toute essence de bois dur de persister sous leur couvert.

Cependant quand, vers l'âge de vingt ans, les cimes se

sont élevées, on retrouve de basses liges de chêne qui

se sont maintenues jusque-là et (jui même reprennent

(juelque vigueur ensuite, si le taillis rcsle assez long-

lemps sur pied. Recépées lors de l'exploitation, ou même
simplement conservées quand elles sont droites, elles

forment des sujets qui pourront suivre le nouveau taillis

d'aune, s'élever à la même hauteur, puis le dépasser et

vivre des siècles. Le nettoiement, qui découvrirait les

semis, n'est guère praticable en rai<on de la végétation

exubérante des aunes ; c'est plutôt réclaircie hâtive au-

dessus des bi-ins de chêne dominés (pii i)eut donner ici

de bons résultats.

Avec les trembles, il n'en est déjà i)lus de même. Les

brins de chêne ne font presque jamais défaut sous ce

couvert léger, et il semble même que le tremble précède

naturellement le chêne dans les bons sols et lui serve de

précurseur dans les taillis. Mais il lui nuit par son abon-

dance, et, comme il ne rejette guère, l'élêlement d'un

jeune tremble au-dessus d'u)i hriii de chêne est souvent

utile à ce dernier.
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Sous d(.'s bouleaux, le chêne et les autres bois durs

s'introduisent plus vile encore. L'élagage de (|uel(jucs

biamlK.'s basses des jeunes bouleaux et, un peu plus tard,

l'isolement des cimes de l'essence à végétation rapide

suffisent à sauver ces clièiies.

Les rejets de l)t)is durs sont bcaucouj) plu.'> nui>ii)les

aux semis et ils en amènent la disparition rapide et géné-

rale par l'action d'un couvert immédiat. C'est sur eux

surtout que doivent porter les nettoiements proprement

dits, les dégagements de semis, dès les premières années

du recru. Mais on comprend que ces opérations deman-

dent une main légère et intelligente; ce sont quelques

branches qu'il faut briser ou étèter en se gardant de

dégrader le taillis; c'est sur un petit nombre de points

et par pieds isolés qu'il convient de dégager des bi'ins de

semence choisis parmi les plus grands et les plus forts, en

nombre restreint, à distance les uns des autres et là seu-

lement où un baliveau sera utile.

Le nettoiement dans les taillis sous futaie, plus encore

(pie dans les futaies, est un travail auquel est apte sur-

tout le garde du triage. Il y a peu à faire, mais il faut

revenir souvent en raison du prompt développement du

taillis. Les nettoiements répétés, suivis, faits à point,

opérés uniquement au-dessus des brins d'avenir, don-

nent d'excellents résultats. Nous en avons de très beaux

exemples; mais c'est l'œuvre d'excellents gardes. L'a-

ménagement peut bien prescrire l'exécution des net-

toiements, prévoir les années où ils devront être effec-

tués dans chaque coupe, à l'âge de 4, 8 et 15 ans par

exemple, et définir l'opération le mieux possible ; mais

rien n'en peut assurer la bonne exécution, rien que l'ac-

tivité incessante de l'agent chargé du service et la rému-

nération suffisante des gardes qui s'acquittent de cette

tâche délicate.

coiuis d"aménvg. 17
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L'clagage des aibi'cs de réserve esl un véritable fléau

dans les taillis sous futaie. On l'opère, en effet, d'une

manière pour ainsi dire générale, et dans mainte forêt il

serait impossible aujourd'hui de trouver des arbres dont

l'avenir ne soit pas compromis par les élagages qu'ils ont

subis. Tout arbre fait ne saurait ètie amputé d'une ou

plusieurs grosses branches sans ([u"il on résulte un ra-

lentissement de la végétation, un (rouble marqué dans

les fonctions vitales, et une plaie nuisible par elle-même,

souvent désastreuse par les vices qu'elle occasionne dans

le corps même de l'arbre.

Parmi les arbresderéserve, les bois d'œuvre tels quele

chêne, formant les éléments les plus précieux de la foret

et destinés à vivre plusieurs révolutions, ne comportent

pas d'élagage projirement dit. Pour s'en convaincre, il

biiffit d'ouvrir le lionc d'un chêne autrefois élagué et de

constater les altérations qui ont suivi l'élagage. Sauf

l'enlèvement sur les baliveaux de Tàge des branches

inféiieures, grêles et à demi étiolées déjà par le massif,

il n'y a pas à toucher à la cime des chênes, frênes, ormes

et autres essences d'éhte.

Quant aux arbres de réserve destinés principalement à

produire des graines et du bois de feu, on peut être

porté à croire qu'il est utile d'en élaguer les branches

basses pour en élever le couvert et permettre de conser-

ver ainsi un certain nombre de ces arbres, des hêtres,

par exemple, sans compromettre l'existence du sous-

bois. Ici encore l'élagage est plus nuisible qu'utile, toutes

les fois qu'il ne porte pas uniquement sur des branches

très faibles et sur de jeunes arbres, baliveaux de Tàge ou

jeunes modernes ; dans ce dernier cas, il n'a [)0ur ol)jet

que de prévenir le développement do branches basses.

Mais les branches développées contribuent à la produc-

tion ligneuse de l'arbre plus qu'elles ne diuiinuenl celle
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(lu sous-bois. Il l'aul donc toujours éviter du déslionoiL'i-

des urbi'cs faits en leur enlevant de grosses branches ou

une portion notable du feuillage; il serait préférable d'en

réserver un plus petit nombre (pie de les dégi'ader.

L'élayage [troprenient dit, ses eUcts dans la l'orèl et

la mesure cpi'il com[torte forment donc une étude à re-

later dans la statistique de cette forêt; mais l'aména-

gement n'a rien à prescrire à cet égard, si ce n'est une

révolution assez longue pour opérer l'élagage naturel

des fûts jusqu'à uni; hauteur suffisante.

11 n'en est pas de môme des émondages. Dans la })lu-

})art des taillis sous futaie l'enlèvement des branches

gourmandes (pii se produisent le long du lut des arbres

de réserve après la coupe du taillis est une amélioration

très importante; c'est le complément naturel d'un mode

de traitement (|ui place alternativement les arbres à l'étal

de massif et à l'état isolé. En beaucoup de forêts mé-

diocres cette opération devient nécessaire pour prévenir

le dépérissement prématuré des chênes ; l'aménagement

peut donc avoir à étudier cette amélioration dans la sta-

tisticpie et à la prescrire à la suite du plan de balivage.

C'est là le meilleur moyen de l'obtenir en temps utile,

par exemple à la fm de l'été qui suit l'enlèvement des bois

exploités. En général, il convient de couper rez-tronc les

jeunes branchettes et il suffit de pousser l'émondage jus-

qu'aux deux tiers de la hauteur desfùls; mais il peut

être utile de le réitérer après deux ou trois ans.

11 n'est pas rare que des repeuplements soient néces-

saires en certaines places vides, dans les tailhs sous fu-

taie comme dans les taiUis simples. L'aménagement doit

étudier et prescrire ces travaux pour en assurer l'exécu-

tion convenable, opportune et suivie. Quand les vides
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sont nombreux, il peut être préférable d'en atlendie le

repeuplemenl naturel en laissant vieillir le taillis en cein-

ture autour d'eux, sur une largeur de dix à (juinze

mètres, pendant une nouvelle révolution, au lieu de l'ex-

ploiter sur toute la surface de la coupe. Conservée d'une

exploitation à l'autre autour des vides, une ceinture de

haut taillis les réduiia nécessairement et suflii'a presque

toujours à les combler |)ar l'action prolongée de l'om-

brage et de la fraîcheur, de l'abri et des graines.

L'aménagement prescrira les éclaircies nécessaires

tous les dix ou douze ans dans ces larges cordons. Si les

vacants s'étendent sur des surfaces de plusieurs hectares,

il i)eut ordonner de les repeupler, tout en les ceinturant,

à l'aide d'essences à végétation rapide, pins, bouleaux ou

aunes, par exemple, suivant les sols. Sous ces essences

au couvert léger le chêne reviendra naturellement
;

mais l'aménagement doit piévoir les diverses o[)érations

utiles dans ces peuplemc-its. Ouaiit à réintégrer ou à

multiplier une essence précieuse au milieu des tailfis, en

généial il n'est guère possible d'y arriver ([u'avec une

révolution convenable, au moyen d'une réserve bien

constituée et à l'aide des coupes d'amélioration, éclair-

cies et nettoiements. Les plantations dans les taillis en-

traînent d'ordinaire des dépenses sans résultat.

Les assainissements sont encore plus rarement utiles.

Il n'y a ijue les sols marécageux où l'eau soit nuisible,

parce ({u'elle y est stagnante ; mais les mares forment le

plus souvent des taches dont l'assainissement coûte plus

cher qu'il ne donne au sol de valeur réelle. Quant aux

fossés ouverts dans les terrains humides ou aquatiques,

dont l'eau se renouvelle, ils ont pour etfet de l'alentir la

végétation et ils amènent pailuis le d(''périssement des

chênes déjà dévelopj)és ; ils modilient en mal la (jualité
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(lu bois (Inns les ('licn(?s, ormes ou frênes, cl compro-

mcMenl enfin le mélanine des buis tendres.

La tenue d'un sommier de contrôle est fort utile dans

les taillis sous futaie, principalement par la menlion des

arbres de réserve. Il ap[iarlieiilà raména^emenl de pres-

crire la tenue d'un contrôle simple et suffisant. Si dans

le balivage on s'astreignait à ne classer parmi les mo-

dernes que les arbres ne dépassant pas 0"',30 de dia-

mètre et à noter au calepin tout ancien de 0'°,dO et plus,

il serait facile de distinguer au contrôle les vieilles

écorces, qui ont la plus haute importance, les arbres de

0",35 à 0'",Ad comprenant les anciens, déduction faite

des vieilles écorces, les arbres de O^jâO et au-dessous

comprenant tous les modernes, et enfin les baliveaux de

l'âge. Le cbêne mis .d'un côté et toutes les autres es-

sences de l'autre, on trouvei'ait au contrôle les rensei-

gnements les plus précieux sur la foret. Puis encore, si

cette mesure était généralisée, l'administration des forêts

pourrait savoir combien il rcstedegros chênes en France

et combien elle en élève pour les remplacer.



CTIAPÏTRE GIXOriEME

DES QUARTS EN RÉSERVE

ARTICLE I"

DESTINATION LÉGALE

Le quart des bois des communes doit former une ré-

serve distraite du surplus qui reste seul affecté aux

coupes ordinaires. L'article 93 du Code forestier formule

cette prescription comme il suit :

« Un quart des bois appartenant aux communes et

« aux établissements publics sera toujours mis en ré-

« serve, lorsque ces communes ou établissements possé-

« deronl au moins dix hectares de bois réunis ou divisés.

« Cette disposition n'est pas applicable aux bois peu-

« plés totalement en arbres résineux. »

L'étendue des quarts en réserve établis sur le terrain

par suite de l'exécution de cette loi se trouve actuelle-

ment d(3 275,000 hectares. Elle représente ainsi une por-

tion notable et très importante du domaine forestier des

communes.

Les quarts en réserve dans les bois communaux re-

monti ni à une date bien antérieure au Code forestier de

1827 ; la mesure qu'il édicté n'est que la reproduction

de l'article 2 du titre XXV de l'ordonnance de 16G9. Cet

article portait (|ue : le quart des bois communs sera ré-

servé pour croître en futaie dans les meilleurs fonds et



OIARTS EN RÉSERVE. 263

lieux plus commodes. Les quarts en réserve existent donc

depuis fort longtemps, et souvent même ils comprennent

les meilleures parties de la forêt. Mais l'objet du Code

n'est plus de les laisser croître en futaie, comme le vou-

lait l'ordonnance de 16G9 ; il est simplement do ménager

à la commune des ressources en cas de besoins extraor-

dinaires, et en fait la plupart des quarts en réserve sont

soumis au mêmt' rt'ginn' que la série des coupes ordi-

naires.

En vertu des articles 16 et 90 du Code forestier, les

coupes de quarts en réserve sont comprises parmi les

coupes extraordinaires, dont aucune ne peut être faite

sans une ordonnance spéciale du cbef de l'État. Si impor-

tants que soient les quarts en réserve, il n'y a donc pas

lieu d'en régler par avance les exploitations, d'en faire

l'aménagement.

L'ordonnance réglementaire du Code forestier précise

l'objet des quarts en réserve en fixant le terme de l'ex-

ploitabilité des buis. A cet égard l'article 140 s'exprime

ainsi :

(( Hors le cas de dépérissement des quarts en réserve,

« l'autorisation de les couper ne sera accordée que pour

« cause de nécessité bien constatée et à défaut d'autres

« moyens d'ij pourvoir. »

Ces prescriptions sont d'une grande sagesse et révèlent

un esprit de prévoyance né de l'expérience parfaite des

besoins des communes. La marche à suivre pour les ap-

pliquer apparaît clairement. Lors d'unedemande découpe

extraordinaire présentée par la commune propriétaire, il

ne peut y avoir que deux questions fondamentales à ré-

soudre, l'une par l'administration forestière: Les bois

sont-ils dépérissants? l'autre par l'autorité administra-

tive : Y a-t-il nécessité bien constatée et défaut d'autres

moyens d'y pourvoir?
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Los inconvénients résultant de cet état de choses sont

nombreux ; mais on ne saurait les mettre en balance

avec les avantages du quart en réserve, ressource perpé-

tuelle contre la misère et garantie nécessaire de la con-

servation de la ibrèt tout entière. Ainsi les demandes

des communes peuvent être mal fondées, regrettables; il

n'importe, c'est dans leur intérêt propre (pie le cpiarl de

réserve a été établi et que la charge de le gérer dans ces

conditions toutes spéciales a été confiée à l'administra-

tion. Le traitement de cette portion de forêt ne consiste

pour ainsi dire qu'en coupes imprévues ; c'est inévitable,

mais en fait, grâce aux règles particulières dont il est

l'objet, le quart de réserve est ordinairement la portion

de la forêt communale dont l'état est le plus satisfaisant.

L'ordre des exploitations n'est pas assuré dans une partie

de forêt non aménagée ; c'est vrai, mais il est facile de

prévoir l'ordre désirable et de s'en rapprocher à chaque

exploitation.

ARTICLE II

ÉTAT DESCRIPTIF

t

Si, en effet, l'aménagement des quarts en réserve n'est

pas compatible avec le service de besoins extraordinaires

et imprévus, il n'est pas non plus indispensable d'amé-

nager un canton de cinquante hectares, et même en géné-

ral d'une étendue moindre, pour y mettre de l'ordre

dans les exploitations. Le parcellaire peut suffire à cet

effet. La division en parcelles, simplement établie d'après

les âges et le terrain, rapportée sur un plan avec les con-

tenances des diverses parties du quart en réserve, voilà

ce qui est indispensable. Il est toujours facile de joindre

à ce plan un état descriptif des parcelles et de tenir le
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rnnlrôlf du fpinrt on n'-scrvo an roiiinnl de In piliinlion

en aflcclaiit à cliacjiic j)aicelle une ft'uillc sur lafjiicllc

seront mentionnés les exploitations et les faits qui auront

eu lieu dans la parcelle. L'ordre désirable dans la suite

des cxploilations peut être étudié et inditjué; en beau-

coup de cas, des numéros donnés aux parcelles suffisent

à l'assurer dans l'avenir.

Hien no s'oppose d'ailleurs à l'ouverlure et à l'entretien

i\r>i lignes de parcelles, qu'il convient de disposer en se

conformant au terrain et do manière à faciliter la traite

des bois bien plutôt qu'en donnant aux parcelles des con-

tenances égales. En un mot, toutes les mesures d'ordre

sont compatibles avec le maintien des quarts en réserve,

sauf la prévision de l'époque et môme de la nature des

coupes, qui restent forcément indéterminées.

La question d'ordre, très secondaire dans un quart

en réserve de dix, vingt ou trente hectares, prend une

importance croissant avec l'étendue, et peut quelquefois

même s'imposer dans un grand quart en réserve qui

constitue à lui seul une véritable forêt. Mais alors les

parcelles sont nombreuses, les chemins ou laies som-

mières subdivisant la masse deviennent indispensables,

les coupes extraordinaires sont fréquentes et l'ordre à

suivre, indiqué à l'état descriptif, s'établit bientôt, pour

peu que les agents prennent le soin de s'y conformer. Il

en résulte alors sur le terrain même une sorte d'aména-

gement, (jui reste indéterminé seulement dans la me-

sure nécessaire, c'est-à-dire quant à la prévision des

exploitations.

Nous donnons ci-après un exemple d'état descriptif

d'un quart en réserve.
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)ESCR1PT1F

)E LA COMMUNE DE VELLE.

AOES

n 1S7S.

ans.

211

PEUPLEMENTS ('). OBSERVATIONS.

I
T:iilli8 (le chêne presque pur, avec modernes | Cette parcelle a été exploitée la

i^rarea, élancés, et dégradés par les branches Kour-'dernièrefoisàl'âge de52ans, après
/une coupe préparatoire.finandeg.

( Taillis do chêne, charme et bois blancs ; réserves
(rares do chêne avec quel([U('s hètros.

\ Taillis formé surtout de cliûno et de bois blancs;
(belles réserves de chêne; végétation active.

1 Taillis de chêne, charme et bois blancs ; réserves

I
rares, mais élancées.ICe taillis do chêne, de création
Jouno taillis de chêne presque pur; réserve très) récente, vient d'être exploité pour

(nombreuse de baliveaux et modernes chêne. /la troisième fois.

I

Taillis de chêne pur, surmonté d'une réserve^
très nombreuse de modernes et baliveaux chêne do • Même origine.

végétation moyenne, émondés des branches gour-'_

mande;

_, .,,. • 1 j X. 1 A ^ , t., l Bois planté en 1.*1S, rocépé dix
. „.\ Taillis simple de charme, cheno et bois blancs :'

i _ .„ ^ „. „„„i„j.a ....„ „
et 2.T. 1 u I u jt • »• ''.aus plus tara et exploite une pre-

I quelques bouleaux; bonne végétation. J ••_<•_• , i „„'^ ^ ' " 'iniere fois seulement.

Même peuplement. Même origine.

Même peu])loment, moins plein. Même origine.

Même peuplement. Même origine.

m
84 à 20

86 et 3.5

24 à L'O

réserve, comporte le passage successif des coupes dans les parcelles 7, S, 9, 10 ; puis 1, 2, 3, 4, .5, G.

la parcelle n^' 1, dont il convient de différer l'exploitation jusqu'après celle du canton de la lîiande.

(^) I.a végétation .simplement moyenne est meilleure, surtoul pour les arbres, partout où le eliarme se trouve

représenté dans le sous-buis.
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AimCLE III

TRAITEMENT

Le traitement des (juarls en réserve a beaucoup plus

d'importance que raménagemcnt même. A cet égard, la

presque totalité des quarts en réserve établis sur le ter-

rain s'cxploitant en taillis, bien que le Code ait évité seu-

lement de prescrire l'éducation en futaie, et (pie l'Ordon-

nance n'admette comme terme d'e\[ilnii;iliilité nécessaire

que le dépérissement des bois, il convient suri oui d'indi-

quer les règles et les principaux soins applicables aux

coupes extraordinaires de taillis sous futaie.

D'abord, en ce qui concerne l'âge d'exploitation, la

plupart des peuplements constitués en taillis peuvent être

maintenus sur pied avec grand profit et exploités en

taillis sous futaie jusqu'à l'âge de quarante ans. 11 arrive

assez souvent qu'un taillis de cet âge donne en valeur

quatre fois autant qu'un taillis de vingt ans, et les

baliveaux de l'âge valent buit ou dix fois plus. Seulement

il est bon d'y faire auparavant, à partir de l'âge de trente

ans par exemple, une éclaircie adaptée au peuplement.

Cette opération permet d'améliorer la végétation du

taillis et celle des baliveaux en donnant des produits dis-

ponibles et en provoquant forcément dessemis (pii seront

utiles dans l'avenir.

Les balivages sont réglés par les articles 70 et 137 de

l'Ordonnance. L'article 70, par son second paragrapbe

applicable d'une manière générale, interdit, nous le sa-

vons, d'exploiter les baliveaux modernes et anciens à

moins qu'ils ne soient dépérissants ou bors d'état de pros-

pérer pendant une nouvelle révolution. A cet égard il

n'était pas possible de prescrire davantage pour les

coupes extraordinaires (pie pour les autres. Quant aux
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liiilivL'aiix (le ITige, lu nonil)io en csl lixé, puni' les coupes

(inliiiaires, à 40 au moins et 50 au plus à riicclare parle

|nviiiici' paragraphe de railicle 1:37, ainsi eonrii : Dans

les coupes des bois des communes el des élablissemenls

publics la réserve prescrite par l'article 70 de la présente

ordonnance sera de (juarante baliveaux au moins cl du

cinijuante au plus par hectare. Mais dans les (piarts en

réserve ce nombre doit être de 60 au moins et de 100

au plus, en vei'tu du deuxième paragraphe de l'article

137, tout spécial et portant textuellement :

« Lors de la coupe des quarts en réserve, le nombre

« des arbres à conserver sera de soixante au moins et de

« cent au plus par hectare. »

Il ne faut nullement cntendi'e par là que ces chilTres

limitent le nombre total des baUveaux des diverses caté-

gories ; ils ne sont relatifs qu'aux bahveaux de l'âge, non

compris les modernes et les anciens, si nombreux qu'ils

soient. Ce fait a été parfaitement constaté par M. Bagne-

ris dans son Manuel de sylviculture, où sur ce point il

s'exprime ainsi: « On a argué du mot arbre, employé

dans le second paragraphe de l'article 137, pour dire que

le nombre prescrit comprend les baliveaux de toutes

catégories. D'abord l'article 137 ne le dit pas ; il ne déroge

qu'au pi'emier paragraphe de l'article 70, le seul qui for-

mule un nombre de baUveaux de l'âge à conserver. En

second heu, par bahveaux de l'âge on entend généra-

lement des sujets de l'âge d'un sous-bois soumis à une

révolution ordinaire de taillis ; or, l'article 140 porte que

les quarts en réserve ne doivent,' en règle générale, être

exploités qu'au moment de leur dépérissement, c'est-à-

dire quand toutes les tiges sont devenues des arbres dans

l'acception ordinaire du mot ; dans l'incertitude de l'âge

d'exploitation, on a donc mis le mot arbre, et il faut en-

tendre par là des tiges de l'âge du sous-bois, sans préju-
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dice de la l'é^erve prescrite par le second paragraphe de

l'arlicle 70 pour les baliveaux des autres catégories. Il

serait d'ailleurs déraisonnable de prétendre (pie le légis-

lateur a montré moins de sollicitude pour les quarts en

réserve que pour les coupes ordinaires. Enlin, on serait

tout aussi fondé à dire (jur, le premier paragraphe de

l'article 137 ne spécifiant j)as (pril s'agit de baliveaux de

l'âge, le nombre de quarante au moins et de cinquante au

plus s'applique également aux baliveaux de toutes caté-

gories ; cela n'a jamais été soutenu. »

Le Code ayant évité d'imposer l'éducation des quarts

en réserve en futaie, il était bon que l'ordonnance régle-

mentaire prescrivît le balivage en futaie sur taillis. Si les

habitants d'une commune [)euvent avoir un certain inté-

rêt à trouver beaucoup de bois de feu dans ralTouage des

coupes ordinaires, il est toujours désirable que les quarts

en réserve produisent princi[)alement des bois d'œuvre
;

ceux-ci sont les seuls que réclament directement les be-

soins extraordinaires, de même (ju'ils font la principale

richesse des coupes.

Quelques quarts en réserve, en très petit nombre, ont

des peuplements de bois feuillus constitués en futaie ; le

plus souvent l'essence principale en est le hêtre, qui

forme, dans une ou plusieurs parcelles, des percbis et

même quelquefois de hautes futaies. Ces bois se repro-

duiraient mal par rejets, tant à raison de l'essence que de

l'âge des percbis ; il serait donc extrêmement regrettable

de les exploiter à tire et aire, comme des taillis ; ce serait

provoquer la dégradation et parfois la ruine du canton.

Or, les percbis de hêtre admettent des éclaircies assez

larges et très productives ; réit(;rées fréquemment en cas

de besoins extraordinaires, ces éclaircies donnent des

[)roduits importants et renouvelés jusipi'à l'âge de ferli-
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lilû, (jiii u lieu vers 00 ou 70 ans i)ur exemple. Dès lors le

semis se jiiuduil en sous-élage. A parlir de ce nouvel élut

de choses il est possible de servir les besoins extraordi-

naires de la commune, largement et sans compromettre

la production, par des coupes secondaires répétées à

intervalles rapprochés, si ces besoins le réclament.

A ces délais nécessaires dans la disposition des pro-

duits d'une futaie, qu'y a-t-il à reprocher? S'il faut at-

tendre trente ans au moins avant d'exploiter un taillis, il

faut en attendre le double avant de renouveler un peu-

plement de futaie ; mais ce dernier donne à intei'valles

fré(|uentsdcsi)roduils accessoiresel linalcmenl une valeur

supérieure au rendement de coupes de taillis réitérées.

Seulement il convient que les agents forestiers prennent

l'initiative des propositions d'éclaircies, utiles pour amé-

liorer les peuplements et pour provoquer le semis qui

permettra de disposer des bois en cas de nécessité. Ce

traitement par éclaircies, qui permet d'exploiter les fu-

taies à un âge même peu avancé, n'était pas connu au-

trefois en France ; il est facile, et même il convient en

beaucoup de cas aux particuliers propriétaires de bois

constitués en futaie.

Nombre de personnes sont portées à croire que les va-

leurs engagées dans les futaies, quelles que soient celles-

ci, ne s'accioissent nécessairement qu'à un taux très faible
;

mais le taux du placement en bois, bien loin qu'il doive

régler l'exploitation par les communes, reste le plus sou-

vent tout à fait indéterminé. Il est certain que, quand on

achète un taillis exploité à courte révolution et dont le re-

venu est connu, on peut déterminer le taux du placement

en comparant le revenu au prix d'achat ; cependant il est

souvent fort avantageux, au point de vue même du taux,

de reculer assez loin l'époque d'exploitation. Mais, quand
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il s'agit d'arlu'cs de futaie, (jui poiirrail dire à (jiicl laux

ils foiKlionneiit ? Si l'on conserve un arbre, c'est poui'

vingl-cin({ ans au moins. Le laux du placement dépend

alors de la valeur actuelle de cet arbre et de la valeur

(ju'il aura dans vingt-cinq ans ; or, cette dernière est in-

connue et dès lors le taux l'est également.

Le fait à constater, le fait sûr, c'est l'accroissement des

bois, rapide ou lent, le grossissement par exemple. Abat-

tez un arbre et voyez l'épaisseur des dernières couches

aunuelles ; si vous trouvez 3 millimèties, l'arbre gagne

en diamètre 6 millinièlres i)ar an, ce qui fait 15 centi-

mètres en vingl-cin(| ans. Le liètre ayant aujourd'hui

O'",o.j aura 0'",50 après ce laps de temps; le volume en

sera plus cpie doublé, puisqu'il s'accroît au moins coiimie

le carre du diamètre. Le placement, dans une futaie

composée d'arbres semblables, aura eu lieu à 3 p. 100, si

le prix du mètre cube est simplement le même pour

l'arbre moyen (jue pour le petit, et si les prix ne varient

pas en vingt-cinq ans. Mais les variations étant inévitables,

le placement sera-t-il à 3, à i ou bien à G j». 100?

Nul ne le sait. L'avenir est incertain, et l'avantage sera,

ici encore, aux plus habiles et aux plus sages.

Trop souvent il ariive qu'une commune, ayant des

dettes dont l'intérêt court à clm{, ne se trouve en pré-

sence que de jeunes bois dans son quart en réserve ; ils

ne produisent pas 5 p. 100, dit-on. D'abord, ce n'est

pas sûr
;

i)uis, à ce compte il faudrait vendre la forêt

tout entière, qui n'est pas de nature à produire 5 p. 100.

En vaut-elle moins? Et les conunuues s'enrichissent-

clles en vendant leurs forêts? niiaiid 1(3 (piart en réserve

n'a pas de bois exj)luilables, c'est aux coupes ordinaires

qu'il faut demander le paiement des intérêts ou le rem-

boursement môme de la dette ; là seulement est le le-

mède à la misère.
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Des cnndilions anniogiios à celles des cariions de fu-

taies fenilliies se présentent dans les réserves peuplées

de l)ois l'ésiiieux d dans les vieux taillis de cinijuante,

soixante ans, ou plus encoi'e, dont la repi'odudion parla

semence n'exige pour ainsi dii'c que l'exploitation par-

tielle en plusieurs coupes opérées à intervalles rappro-

chés, comme nous le verrons au livre suivant sur les

conversions (').

Dans les aménagements de futaies résineuses apparle-

nant aux communes, il est d'usage actuellement de met-

lie en réserve, non plus le (piait de l'étendue de la forêt,

mais le (juart du volume à exploiter chaque année. Cette

mesure, entièrement conforme à l'esprit du Code et de

l'ordonnance est excellente, à deux conditions. L'une est

que la réserve ne soit pas considérée comme disponible

au début de l'aménagement, tant qu'elle est simplement

projetée, car ensuite elle ferait défaut le jour du besoin.

L'autre condition, c'est que le volume réservé représente

bien le ([uart des produits totaux, principaux, accessoires

et accidentels, car il doit faire face et aux besoins extra-

ordinaires de la commune et aux exigences de l'amé-

nagement
;
pour être suffisant, il faut donc qu'il soit

considérable.

(') Les taillis du quart en réserve de Chargey-lès-Port (Haute-Saône
i,

soumis à des éclaircies à partir de 1832, avaient Tâgc du siècle, cin-

quante ans£n ISÔO. Depuis lors, on exploita ces vieux taillis en trois

ou quatre reprises diiïcrcntes, après avoir bajivé très serré au premier

passage. Les semis étaient alors si peu apparents que les habitants de

la commune croyaient le canton dévasté. 11 porte aujourd'hui un jeune

perchis, hêtre, chêne et charme, de toute beauté.

COUUS DAMÉNAO. 18
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Conversion des taillis en futaie

CONSIDERATIUNS GENEHALES

Les forêts soumises au régime de la futaie fournissent

des produits plus utiles dans l'ensemble et plus considé-

rables que si elles étaient exploitées en taillis. On en

conclut ([ue l'Etat a le devoir de convertir en futaie les

taillis (pi'il possède. L'objet de la conversion est de subs-

tituer aux taillis formés de rejets, des massifs de futaie

formés de brins. Si vieux, en effet, que devienne un

taillis, c'est toujours un ensemble de rejets de souches.

11 ne se développe pas comme un peu})lement de futaie;

il a, d'ailleurs, une fertilité hâtive et la végétation se

ralentit de bonne heure ; il dépérit enfin prématurément

sans donner, comme la ftitaie, des bois d'œuvre de fortes

dimensions. Ainsi, par le développement comme par

l'origine, au point de vue économique comme au point

de vue cultural, le taillis diffère toujours essentiellement

de la futaie. On n'obtiendrait donc pas la conversion

d'un tadlis en futaie par des coupes de transformation,

par des modifications apportées aux peuplements de

taillis. Des éclaircies, des extractions d'arbres ou autres

opérations du même genre, n'auraient pour résultat que

de conserver les taillis en les modifiant. La conversion
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consiste donc essentiellement dans la régénération des

bois par la semence sur toute l'étendue de la forêt, de

manière à créer des futaies de tous âges, depuis les jeunes

semis jus(]u'aux massifs cx[)loitablos.

Les communes proprii'laii'cs de taillis sciidoloiit se

li'ouvcr dans la mémo sitii;ili(Mi (pic ri'"Jat. Miiis on coni-

pi'cnd, à premièi'c vue, (pie pour remplacer les |)('U|)le-

ments âgés de 1 à 30 ans, formant le capital supcriiciel

d'un taillis, par la masse plus considérable du matériel

ligneux d'une futaie régulière, il iaut consentir à une

épargne qui entraîne forcément une réduction dans les

exploitations antérieures et une diminution dans la jouis-

sance. Cette diminution peut être faible ou forte selon

les ressources que renferment les peu{)lements du taillis

à convertir en futaie; elle i)eut être (piehpicl'ois atténuée

pai' de sages dispositions d'aménagement et léitartie plus

ou moins également entre les périodes successives de la

révolution de conversion ; mais elle est inévitable. La

conversion d'un taillis en futaie exige donc de la part

du propriétaire l'efibrt d'économiser une partie de ses

revenus et de l'ajouter au capital superficiel des bois sur

pied, au profit des générations à venir. Cet effort, on ne

peut l'exiger des communes, et, sauf des exceptions mo-

tivées par des faits particuliers, il est peu probabb; (pie

de longtemps les conmuuies consentent à modilier le

régime de leurs forêts. Par conséquent, ce sont les forêts

do l'Etat (pie nous aurons principalement en vue en trai-

tant la question de conversion des taillis en l'utaie.

Si l'État a le devoir de convertir les taillis qu'il pos-

sède, nous pensons qu'il est sage de marclier progressi-

vement dans cette voie et de n'entreprendre l'opération

(pic dans des forêts présentant les ressources nécessaires

|>our en assurer le succès. Pour justifier cette opinion,

il sufïit de rappeler (jue l'objet de toute conversion est
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(lo remplacer les tnillis cxislanls soil par des semis na-

turels, soit par des plantations et des semis artificiels.

Or, la conversion d'un taillis en futaie par voie de repeu-

plements artificiels est une opération tellement chanceuse,

(lifijcile et coûteuse, que mieux vaudrait y renoncer que

de l'eutreprendic directement par de tels moyensÇ). Cette

proposition n'admet d'exception que pour une forêt assise

sur un sol ruiné ou très pauvre, sur Icfjuel le taillis végète

miséroltlemeiit et peut être iacileniont et avantageuse-

ment remplacé par des résineux. Ce cas excepté, la con-

version des taillis en futaie par voie de repeuplement

naturel reste la seule méthode qui doive être appliquée.

(') Le mélange des rejets de souches aux brins de semence est le plus

grand danger des conversions en futaie. Le développement des brins ne

devient rapide qu'après la première jeunesse, vers Tâge de trente ans

par exemple, tandis qu'au début quelques années suffisent aux rejets de

souches |)Our étioler ces brins de semence mélangés avec eux. Une fois

que les rejets reçoivent une lumière abondante, il faut pour les com-

battre nettoiements sur nettoiements; c'est onéreux d'abord, puis bientôt

le travail se mulliplie, déhorde, et il peut arriver que quelques années

d'omission suffisent à rendre le sol au taillis. En tous cas, un mélange

de brins et de rejets forme deux étages discordants ; les rejets dominent

les brins et en entravent le développement, à tel point que, si le bas

perchis, formé en général vers l'âge de quarante ans, n'est pas entière-

ment composé de brins de semence, il est fort à craindre de n'avoir

qu'un peuplement sans avenir. 11 faut donc ici que l'aménagement laisse

aux opérations culturales tous les moyens de prévenir ce résultat.

Si le mélange des rejets de souches est aussi dangereux et exige

autant de soins dans un semis naturel, que serait-ce au-dessus de repeu-

plements artificiels ? Ici les plants, nécessairement rai es et relardés dans

leur développement, sont à peu près fatalement condamnés à disparaître

au milieu des rejets après un petit nombre d'années. La création d'une

forêt sur un sol nn est ceitainement une opération moins dispendieuse

et plus sûre que la conversion d'un taillis en futaie par voie artifi-

cielle. Ce procédé n'est donc applicable que dans les parties vides des

taillis ruinés. Quant aux parties mal peuplées, uniquement couvertes de

bois blancs, ou privées de sujets de l'essence principale, comme un

taillis de charme, il est plus sur d'en modifier graduellement l'état, par

exemple en y opérant une ou plusieurs coupes de taillis sous futaie, que

d'en chercher la conversion immédiate.
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non-seulcnionl pnrc(^ que les semis nnliircls s'obliennenl

(l'une manière plus sùrc cl sans fi-nis, mais aussi parce

que les rej)euplements naturels smit toujours mieux

consliUiés que les peuplements obtenus par les procédés

artificiels.

Nous devons ajouter également que, dans la plupart

des taillis, les semis naturels ne sont produits en abon-

dance que par les arbres de reserve et par les vieux

percliis sur souches dont le couvert est suffisamment

élevé. (Juand un vieux taillis, exploil;dili' cnninu' tel, est

maintenu sur i)ied, il continue à se ilévelopj)er; le cou-

vi. rt s'élève longtemps encore et, dans les taillis d'essences

mélangées, il s'éclaiicil d'autant plus tôt que les cépées

d'essences peu longévives disparaissent plus rapidement.

La fertilité se développe à mesure que la faculté de pro-

duire des rejets diminue; mais elle ne devient comj)lète

qu'avec le tcm|):-, (piand l(^s cimes ont |iris une certaine

ampleur et (pie les vieux rejets ont formé de petits arbres.

C'est souvent vers l'âge de soixante ans (pie les taillis de

chêne et de hêtre arrivent à r('lat de complète fertilité;

le fait se manifeste d'ailleurs sur le terrain par des semis

(jui se montrent bient(jt de tous côtés. Pour régénérer

un taillis par la semence, il suffît donc de lui permettre

de se développer jusqu'à ce ([u'il soit devenu bien fertile

et de procéder alors à des coupes de régénération adap-

tées aux essences. L'état favorable est réalisé d'autant

plus tôt et d'autant mieux (pic le taillis est jtlus riche en

arbres de réserve.

De ces observations il résulte que la conversion en

futaie des taillis domaniaux ne devrait être entreprise

que dans les peuplements renfermant en eux-mêmes les

éléments propres à assurer la rég('néralion par semis

naturels de l'essence ou des essences à élever en futaie.

Quand ces éléments font dt'faut ou sont insuffisants, mieux
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vniil r('l;ir(lt'rl'('j>0(iiic où Ton cnlroprendra laconvorsion

et continuer l'exploitation en taillis sous futaie jusqu'à

rc (pi'on ait crée une réserve apte à produire l'ensemen-

cement à peu près complet du tenain. Alors seulement

l'entreprise sera réellemeut op|»ortune parce qu'on pourra

obtenir la régénération sans frais et avec un plein succès,

pourvu que les opérations de conversion soient conduites

avec la prudence et le soin nécessaires.

Telles sont les conditions de peuplement dans lesquelles

il nous paraît convenable (rentrej)i'endre la conversion

en futaie d'un taillis composé, ^ous allons examiner main-

tenant dans quelles conditions de sol il semble nécessaire

ou simplement utile d'élever de la futaie, urgent ou dési-

ral)le de convertir en futaie les taillis appartenant à

l'État.

On a dit avec raison que plus un sol forestier est

pauvre, plus on doit s'altacber à le maintenir couvert et,

par conséquent, plus il importe d'y élever de la futaie.

Théoriquement , cette conclusion est rigoureusement

juste, pourvu toutefois que les essences à cultiver en

futaie soient appropriées au sol et au climat
;
pratique-

ment, elle comporte des exceptions et demande tout au

moins des explications.

Dans cerlains sols profonds, mais cependant légers et

peu fertiles par eux-mêmes, le régime de la futaie s'im-

pose comme seul apte à conserver la fertilité du terrain

et à prévenir la ruine de la forêt. Les plus belles futaies

de France, Bersay, Bellème, Perseigne et Fontainebleau,

en sont la preuve. Elles reposent sur des sables siliceux,

à peu près purs, dont toute la fertilité est due aux massifs

mêmes de la futaie. Que le couvert soit enlevé par des

exploitations mal faites ou par un accident , la terre
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végétale perd aiissitôl ses plus précieuses (pialilés sous

ractioii (lu soleil ; le sol est envahi par la bruyère, et c'est

en vain qu'on lui demanderait de produire, par le traite-

ment en taillis, ces magnifiques arbres, chênes ou hêtres,

qui l'orinent les massil's de t'ulaic pleine. Les taillis l'uinés

de Fontainebleau môme, d'Ermenonville et de mainte

autre foret située sur le sable, en fournissent la preuve

trop évidente. Dans ces terrains, le régime est donc

impérieusement commandé; sans la futaie, les forêts

se dégradent rapidement et ne donnent plus qu'une

production restreinte et de médiocre utilité. Le chêne

rouvre, le hêtre et le charme en mélange, sont les

essences principales à cultiver dans ces forêts; le bou-

leau s'y trouve, d'ailleurs, généralement réjiandu.

Les terrains formés par les calcaires jurassiques sont

ordinairement assez accidentés. Souvent ils constituent

des plateaux découpés par des vallées sinueuses et ter-

minés par des pentes raides. La terre végétale, résidu

de la roche calcaire lessivée par les eaux de pluie, n'est

qu'un mélange de sable siliceux, d'argile, d'oxyde de fer

et de pierrailles calcaires. Cette tei"re rouge n'a ordi-

nairement (jue très peu de profondeur, 15, 20 ou oO cen-

timètres; elle est très pronijite à se dessécher, parce (jue

l'humidité (pii la pénètre, sous l'action des pluies, filtre

avec la plus grande facihlé à travers les assises de roches

fissurées formant sous-sol. Cependant, les forêts des

plateaux calcaires ne sont pas aussi exposées à s'appau-

vrir sous l'influence du traitement en taillis que les bois

des terrains siliceux ; api'ès chaque exploitation, les sols

à base calcaire se recouvient d'une végétation herbacée

et arbustive, variée et abi)ndante, qui les défend contre

l'action directe du soleil. Aussi voit-on les forêts situées

dans ces conditions se maintenir pleines et conserver

tonte leur vitalité, même apiès des siècles d'exploitation
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en taillis ; sculcincnt, on constate (jue les taillis ont une

végiHation lente et ne donnent à l'âge fie 25, 30 ou ."35 ans

(jue (le nieim bois de cliautruge. Telles sont les forêts

de Haye, d'Auberive, de Cbàtillon-sur-Seine, de Braconne,

et bcaiicoM|> d'auti'cs, car les terrains ([ne nous venons

de décrire sont très développc^s et occupent la place la

plus étendue dans la statistifjue forestière de la France.

Or, il est bien certain que le rc'gime de la futaie convient

essentiellement à ces forêts, à condition qu'on y élève

comme essence dominante le hêtre qui, seul parmi les

bois feuillus, peut y croître avec une certaine vigueur et

acquérir de belles dimensions. Mais il est bon de lui

associer le clicne rouvre et de conserver, pour remplir

et compléter les massifs, le charme toujours plus ou

moins abondant en ces taillis et qui, plus que toute autre

essence, a contribue à les conserver.

D'autres terrains, où l'argile entre en plus forte pro-

portion dans la terre végétale, sont aussi livrés à la cul-

ture du taillis sur de grandes surfaces. Us se trouvent

généralement en plaine, riuelquefois en coteaux, plus

rarement en montagnes de faible élévation. Ils appar-

tiennent à des formations géologiques très diverses, telles

que les schistes argileux, les grès l)igaiTés, les marnes

irisées, le lias, les grès verts, le terrain Bressan, etc.

Ces sols, ordinairement plus profonds, toujours plus frais

et plus fertiles que les précédents, sont généralement

propres à la culture du chêne. Les forêts qui les recou-

vrent y supportent parfaitement le régime du taiUis;

mais il est incontestable que dans ces terrains de moyenne

iVrlilité, convenables au chêne, le régime de la futaie

produit des résultats bien supérieurs à ceux du taillis.

Telles soni, par exemple, les forêts de Champenoux en

Lorraine, de Trois-Fontaines en Champagne, de Chaux

en Franche-Comté et de Longchamps en Bourgogne.
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Le cliènc rouvre dans les parties sèches on en cotean,

le pédoncule dans les cantons frais ou humides, associés

l'un et l'autre au hêtre et au charme, sont les essences

que l'on peut y cultiver avec le plus d'avantage.

Continuant à remonter l'cchelle de ferlihté des sols

forcslicrs, si l'on considère les foi'èts situées sur des

terrains d'alhivions anciennes ou modernes, frais, divisés,

profonds, comme on en rencontre sur les hords de la

Saône et de l'Adour, ou dans des situations analogues

à celles des forêts du Mont-Dieu dans les Ardennes, de

Coucy-Basse dans l'Aisne et à la plupart des forets des

]»laines septentrionales de la France, on pourra regretter

de ne voir que des taillis là où se développeraient des

futaies de chêne de la plus i)clle venue. Mais le chêne

pédoncule, le seul que l'on puisse cultiver avec succès

dans ces terrains riches et humides, a un couvert très

léger; même à l'état de massif, il ne donne qu'un abri

insuffisant au sol pour en conserver la fertilité et l'em-

pêcher de se gazonner, à sa propre tige pour la pré-

server des branches gourmandes. Quand on veut l'élever

en filiale, il faut, bien plus encore (pie pour le rouvre,

lui associer une essence à feuillage épais, connue le

charme, pour complétei- le couvei't.

Dans ces mêmes terrains, le chêne pédoncule élevé en

réserve sur taillis, prend un accroissement rapide et une

belle hauteur de fût ; il [iroduit un bois nerveux, moins

propre que celui du rouvre à la menuiserie et à la fente,

mais précieux pour les constructions civiles ou navales

et, en général, pour tous les emplois qui demandent de

la force, de Félasticité et de la durée, (iiàce <à la légèreté

(lu couvert et à la hauteur de cime de ces arbres, grâce

aussi à la fertilité exroplionuclle du l(Mraiu, favoral)le

au tremble, au frêne et à l'aune, les taiUis qui croissent

entre les réserves fournissent eux-mêmes des produits
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consitlérnblcs on matière, et dans certaines contrées, où

les perches de toutes essences sont employées comme
bois de mine, ces produits ont une grande valeur indus-

trielle.

Une futaie de chêne pédoncule bien constituée donne-

rait, nous le croyons, des produits plus précieux. .Mais,

qunul ;'i présent, elle n'existe nulle part en France, dans

les conditions que nous venons de décrire; aussi, en

raison de la difficulté de substituer la futaie au taillis

dans un sol très fertile, expose à être envahi par une

végétation plantureuse de hautes herbes et de bois blancs

aussitôt que le couvert est interrompu, nous pensons que

pour le moment mieux vaut apporter au traitement ac-

tuel de ces forêts les faciles améhorations qu'il comporte

(jue de les soumettre à des opérations de conversion

très difficiles et dont le succès pourrait être douteux.



CHAPITRE PREMIER

AMÉNAGEMENTS DE CONVERSION DES TAILLIS EN FUTAIE

ARTICLE 1-

OPERATIONS PRKLIMIXAinES

Le but d'ensemble d'une conversion est de créer une

série de fulrde présenlant la suite complète des âges. Il

convient donc d'opérer successivement la conversion

des différentes parties (ruiie foiét pcndani un temps égal

à la révolution ai)plicabie à la fulaie; en général, celte

conversion graduelle est sufïlsantc. Elle comnii-nce na-

liii rllrnii'iil par les parlies 1( s niiriix disposées ctpei'met

de soumettre les autres, en les aiui'liornnt, à une ])répa-

ration éloignée.

Si, en effet, il est nécessaire de prépaier un taillis,

simple ou sous futaie, à la conversion en le laissant vieillir,

il n'y a pas lieu de procéder ainsi sur toute l'étendue de

la forêt en môme temps. Celte prépai'alion procliaiue

n'est opportune (pie pendaul la pt'iiodc précédaiil immé-

diatement la conversion sur diaipic point. On peut ( x-

ploitcr encoi'c en taillis une on phr^icurs fois les j)arlies

de la l'onM doiil la couvri'sion ol (liHé'ri'c, et même, en

nén('ral, il convient de le faire; on renouvelle ainsi les

taillis en disposant de bois exploitables et indispensables

au propriétaire.
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11 est facile dès lors d'entrevoii' la marche générale de

la conversion. Ktant donn(' un vrai faillis, Toi iné [ninci-

paleiiK'Hl (h; iej(its df3 souches, l'aménagement dctermi-

nei'a le temps (jiie doit embrasser la conversion de toute

la forêt, les périodes successives de la révolution et les

portions à convertir, ou les affectations à régénérer par

la semence, pendant chacune d'elles. Il prescrira ensuite,

pour chaque période, la préparation d'une affectation mise

en réserve, la convei'sion de l'affectation préparée pen-

dant la période précédente et l'exploitation en taillis sous

fulai(! (\c<. afTeclations à pré|)arer pendant les périodes

suivantes. Telle est l'idée mère des aménagements de con-

version en général; elle est aussi simple que bonne.

Nous allons maintenant faire connaître les combinai-

sons d'exploitation et les opérations de culture que com-

porte la conversion en futaie des taillis composés. Nous

admettons comme condition nécessaire que ces taillis

renferment en eux-mêmes les éléments delà régénération

naturelle en futaie. Nous ne parlerons pas des taillis sim-

ples, parce (pie la conversion en futaie de ces taillis ne

peut se présenter que comme un cas particulier.

Les travaux préliminaires à un aménagement de con-

version sont les mêmes que pour un aménagement de

futaie. 11 suffira donc de constater les points spécialement

importants dans l'étude des parcelles, rétablissement des

séries et la fixation de la révolution.

Parcellaire.

Les lignes séparatives des anciennes coupes de taillis

servent, provisoirement du moins, de limites aux. par-

celles. Les hgnes naturelles du terrain viendront ensuite

les remplacer ou s'y adjoindre.
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\)an< l'étude des parcelles, on doit s'allaclier à bien

inar(]uer l'importance de la réserve, sous le rapport de

l'essence et de la qualité, du nombre et de la répartition,

de la vitalité et de la hauteur des arbres réservés. On

analyse parallèlement la consliliition du sous-bois au

point de vue de la végétation et de la distiibution des

essences, de la proportion des rejets de souches et des

brins de semence, de l'état plus ou moins complet du

peuplement et des causes (}ui ont amené cet état. On ne

perd pas de vue que cette étude a pour principal objet

de constater les ressources disponibles pour la conver-

sion en futaie par voie de semis naturels.

La situation et le sol sont décrits et appréciés comme

dans tout aménagement. Mais en général le meilleui-

critérium de la fertilité, pour chaque parcelle, est dans

le mode de végétation de la réserve, dans la forme, la

hauteur et le degré de vigueur des arbres constitués.

Les éludes précédentes servent tout d'abord pour la

constitution des séries de la futaie à créer et pour la

(h'Ieniiiiialion de la révdluliun convenable à chacune

d'elles.

Séries.

Quand il s'agit d'une grande foret exploitée tout en-

tière en taiUis composé et divisée en plusieurs séries, il

est bon de grou[)er dans clnupu^ série de futaie un cer-

tain nombre de séries de taillis; cela [leiinel, par exem-

ple, de former chacune des affectations périodiques ou

d'une série de taillis ou de portions contiguës et sembla-

bles de séries différentes. Ce cas est assez rare, mais

(juand on le rencontre, il offre des avantages pour l'éta-

blissement du plan d'exploitation, pour la ré|)artition des

liroduils et pour la prépariiliim d(.'- pciiplrmeiils aux
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ojM'i-alions (Je cunvcisicjn (jui vicrulionl lesalteiiidic ^uc-

(•cssivcMicnl de périotlc en période.

En tout cas, chaque série de l'ulaic comprendra, en

général, plusieurs séries ou parties de séries de taillis.

Le point capital est qu'elle présente au début de la révo-

lution de conversion une portion d'étendue notahle apte

à être régénérée immédiatement par la semence et à

former ainsi la première alTectation.

L'état des autres parties de la série n'est pas non plus

sans importance. Il est à désirer aussi d'avoir une seconde

affectation riche en réserves et bien constituée eu sous-

bois, de manière à donner des produits suffisants et à

procurer la régénération naturelle pendant la seconde

période. Il convient de trouver encore en dehors de la

première affectation des taillis assez âgés pour comporter

des coupes productives au début de la conversion et

d'âges assez bien gradués pour prévenir toute interrup-

tion dans les coupes à y effectuei'.

On comprend facilement comment une période d'at-

tente consacrée à la préparation nécessaire permet dans

la plupart des cas d'assurer tous ces résultats.

Sauf exceptions, telles sont les conditions essentielles

à réaliser dans la constitution des séries de futaie en y

englobant des peuplements de taillis qui peuvent d'ail-

leurs être très divers.

Révolution.

Par révolution de conversion, nous entendons le temps

nécessaire pour créer une suite de peuplements de futaie

convenablement gradués, convenablement répartis entre

les principales classes d'âges de la futaie, depuis le jeune

semis jusqu'au massif exploitable. Quand on peut entre-

prendre inunédiatement la conversion ou la régénération
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en liiUiiu, la révululion de eonversion doil èlie égale à la

révukUioa normale de la futaie constiliiéc. C'est en effet

le temps nécessain; jxmr ohlciiir iiiic siiilc ((uiiidèle de

peuiilemeiils de filiale dàges gi'adiiés jusiiuau terme

de rexploilabilité.

Mais si l'on doit attendre un certain temps avant d'en-

treprendre la régénération en fidaie, si, par exemple, il

est néeessaire de consacrer 30 ans à laisser vieillir et à

préparer les taillis qui devront être régénérés les pre-

miers, la conversion entière de la série ne sera consommée

rpi'après un temps marqué |)ar la durée de la révolution

niMinale augmentée de 30 ans.

Dans tous les cas, la durée de la révolu lion de conver-

sion est subordonnée à celle de la révolution de futaie,

que l'on déteiininera ou que l'on appréciera d'après les

mêmes considérations économiques et culturales que

pour li3s aménagements oi'dinaircs de futaie (').

(') Les arbres des t.iiliis sous futaie ne pernicUenl |)as de déterniiner

la durée de la révolution de futaie. Ils se sont développés à l'étal isolé;

le frtt en est resté court, mais il a grossi plus vite que celui des arbres

qui croissent en massif de futuie. Au même âge les dimensions des uns

et des autres seront difTérentes; i» l'aide des éléments du taillis sous

futaie on ne peut donc qu'apprécier la durée nécessaire pour obtenir

les dimensions convenables aux principaux emplois. En tous cas cette

durée doit être assez longue pour qu'on soit sûr de trouver des bois

exploitables à la fin de la révolution.
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ARTICLE II

PLAM GÉNÉRAL D'EXPLOITATION

Pour clia(iiie sôrie prise à part, on pi'occde à l'élahlis-

semcnl ilii plan général d'exploitalion, c'esl-à-dirc au

partage de la révolution en périodes, ainsi que de la série

en aneclations périodiques, et au classement de ces affec-

tations dans l'ordre où elles devront être parcourues par

les coupes de conversion ou de régénération en fulaie.

Les considérations d'après lesquelles on forme les affec-

tations et les périodes dans les aménagements de conver-

sion se déduiront lacilement de Texamen (jue nous allons

faire de quelcjucs plans d'exploitation établis dans les

«onditions t\m se rencontrent le plus habituellement.

Première hypothèse.

Supposons que Ton veuille convertir en futaie une fo-

rêt de petite étendue , formant une seule série de taillis

composé, divisée en trente coupes d'égale contenance et

respeclivement âgées de 30 à 1 an, présentant d'ailleurs

les ressources indispensables pour qu'on puisse entre-

prendre immédiatement la conversion.

Examen fait des peuplements de la série, on a constaté

par exemple : que les six coupes âgées de 30 à 25 ans

sont couvertes d'une réserve très nombreuse, ayant la

consistance d'une coupe sombre et dominant un sous-

bois maigre, chétif, clair-planté
;
puis, cpie les peuple-

ments des autres coupes sont moins riches en réserves,

mais formés d'un taillis bien venant et pourvu des meil-

l(;ures essences; enfin, que rexploitabiht<î applicable à

la futaie constituée correspondrait à une révolution de

150 ans.

coi'BS d"amk>vg. 19
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Divisant la l'évolution de futaie en cinij périodes de

SO ans, on conçoit que le plan général d'exploitation

puisse être établi de la manière suivante :

l'« affectation. . . Coupes Agées de 30 à 2.j ans.

2« — . . . 1(1. IS à 13 —
3« — . . . hi. !: à 7 —
4« — . . . Id. G à 1 —
5« — . . . Id. 2i à 19 —

Dans ce cas, le règleinenl des exploitations, pour clia-

(jue période de la rtholution, seiait conçu ainsi cpTil

suit :

PREMIKRE PÉRIOnE.

i'" affectation. . . Coupes de régénération.

2*= —
. . Coupes d'eciaircie ou pi'cparatoires.

3'', 1° et )" affeda-j Exploitation en taillis sous futaie par trenlième de

lions réunies. .( surface.

DEUXIÈME PÉRIODE.

["^ affectation . . Nettoiements et premières éclaircies.

2"= — ... Coupc^s de régénération.

3"= — ... Ik'laircies préparatoires.

i*^ et .j" affectations. Coupes de taillis sous futaie par trentième de surface.

En suivant une marche analogue pendant les autres

périodes, on voit (juc Ton arii\crail à substituer succes-

siveuieiil au taillis des peu[ileinonts d'âges gradués repré-

sentant dans l'ensemble une futaie constituée régulière.

Deuxième hypothèse.

Nous avons admis ci-dessus qu'on pourrait obtenir

immédiatement la régénération par semis nalurcls au

moyen des i^éserves très nombreuses existant dans les

peuplements de la première affectation. Ce cas est fort

rare et, le plus souvent, ou (,'st obligé de recourir aux |irr-
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ches (lu taillis pour [>n claire le couvcri de la coupe d'en-

scuiencemenl et coiilribuer à la régénération en futaie

concurremment avec les arbres de réserve. Mais les per-

ches de chêne el de hêtre, même venues sur souche,

produisent rarement des semences fertiles et abondantes

avani l'âge de 50 à 60 ans. D'autre part, les semis natu-

rels de ces essences ne réussissent pas (piand le couvert

des arbres qui doivent les abriter n'est pas assez élevé

au-dessus du sol. Enfin, les sujets que l'on serait obhgé

d'exploiter dans un taillis de 80 ans, pour établir la coupe

d'ensemencement, repousseraient abondamment de sou-

che et fourniraient des rejets faisant obstacle à la pro-

duction et au maintien des semis.

Pour tous ces motifs, il convient de retarder le moment

où l'on entreprendra la régénération en futaie, jusqu'à

l'âge où le taillis, devenu fertile, aura un couvert plus

élevé et ne se reproduira plus qu'imparfaitement par

rejets de souches. On profite alors de ce temps pour pré-

parer, par un traitement convenable, les peuplements

(|ui viendront les premiers en conversion et, pour plus

de simplicité dans l'aménagement, on peut donner à cette

{ihase d'attente, connue sous le nom de période prépa-

ratoire, une durée égale à l'une des périodes de la révo-

lution de futaie.

Le plan général d'exploitation s'élablissanl d'ailleurs à

peu près comme dans la première hypothèse, les exploi-

tations à faire dans toute la série, pendant la période de

préparation, sont réglées alors de la manière suivante :

PÉRIODE PREPARATOIRE.

l'e affectation .... Coupes préparatoires ou éclaircies.

2^, 3^, etc., affectations. Coupes de taillis sous futaie.

\ l'expiration de cette période préparatoire , on se

trouvera en face d'une forêt dont la conversion pourra
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siiivii^ la inarcliu <|tie nous avons tiacée dans la première

hypothèse.

Troisième In/potlièse.

Au lieu d'un hois de petite étendue, il s'agit d'iuie

Lirande foret divisée en un eertain nombi-e de séries.

Dans ce cas, on est généralement conduit à réunir i»lu-

sieurs séries de taillis pour en composer une série de

futaie. Puis, comme précé'demmenl, on décide : ou que

la conversion peut être immédiatement entreprise pai-

la régénération en futaie des peuplements (pii formeront

la première affectation, ou (pTelle doit être ditlérée pen-

dant une période préparatoire.

Dans le premier cas, on groiqx.' dans la première af-

fectation (le vieux taillis pourvus d'une réserve abon-

dante et aptes à se reproduire par semis naturels, au

moyen des coupes ordinaires de régénération. En même
temps on s'attache à réunir dans chacune des affectations

III, IV et V, des peuplements d'âges assez bien gradués,

de manière à former de l'ensemble ou mieux encore de

chatpie affectation, si c'est possible, une série de taillis

à exploiter régulièrement en taillis sous fiilaie pendant

la première période. Quant à la deuxième affectation,

connue elle doit être soumise à de simples coupes jiré-

paratoires (éclaircies et nettoiements) pendant cette

même période, on n'a pas à se préoccuper de la composer

de peuplements d'âges gradués. On cherche simjilement

à y réunir des parcelles qui, à l'expiration de la période,

seront aptes à se régénérer par la semence.

Dès lors, les exploitations à faire dans la série entière

pendant clia(pie période de la révolution se résument,

par exemple, ainsi ([uil suit :



AMENAGEMENTS DE CONVEHSION. 293

PREMIERE PERIODE.

r« affectation. . . Coupes de ri-génération.

2'^ — ... Kclaircies préparatoires.

3*^ — ... Coupes de taillis sous futaie.

4'' — . . . Id.

ô« — . . . Id.

nEUXIÈME PÉRIODE.

1"' atTectation. .
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A celLc phase de piépaialion succédera la révululiou

de conversion pendant laquelle on exécutera les opéra-

lions indiquées dans le règlement ci-après :

PREUIÈRB PÉRIODE I)E L.\, nÉVOLUnON IM; CONVERSION.

!< affectation. .
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comprt'nnnl If surplus îles Inillis, de cnn>istiince et d'es-

sences (iuelcorn|in's, mais d'iiges assez bien «gradués et

sui tout assez avancés pour fournirdes produits principaux

immédiatement et d'une manière suivie.

Telles sont les conditions générales qu'il est toujours

possible de réaliser après une période préparatoire assez

longaie, égale en durée, par exemple, à une longue ré-

volution de taillis. On rencontre parfois des faits excep-

tionnels, ainsi dos parcelles si riches en semisj gaules ou

perches de franc pied, cju'il est possible de les transformer

en futaie par de simples coupes d'amélioration accom-

pagnées de reulèvenient de quelques arbres. Il est clair

que ces peuplements trouvent leur place naturelle soit

dans la dernière affectation^ soit dans la première; la

régénération par la semence a eu lieu et le résultat en

est acquis. En d'autres cas, dans des taillis sous futaie

dont le hêtre est l'essence principale, il peut arriver que

les brins de semence prédominent dans une grande partie

de la forêt, les rejets de souches, les bouleaux ou les bois

blancs n'y ayant plus qu'un rôle subordonné. Alors

,

au lieu de continuer les exploitations en taillis dans les

dernières alTectations, on juge parfois convenable d'y

opérer de simples coupes d'amélioration ou même des

coupes de transformation. Ces dernières, consistant en

extractions successives d'arbres de réserve, de rejets et

de bois blancs, conviennent à des affectations entières ou

à certaines parcelles seulement. Bien d'autres faits parti-

culiers se présentent. Mais, néanmoins, les taillis con-

servent en général le vice originel de la constitution par

rejets de souches, et, comme le mélange des rejets aux

brins de semence est le plus «raud dansfer à courir dans

une conversion, il est prudent de se défier des exceptions

dans la formation du plan général ; trop souvent elles ne

sont fondées qu'en apparence.
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ARTICLE m

RÈGLEMENT SPÉCIAL DES EXPLOITATIONS

Les combinaisons (rium'iiagonienl cl (r<'\[)l(iilatioii

applicables aux difl'érenls cas de conversimi (juc nuiis

venons d'exposer, ont entre elles une grande analogie

et alTeclent les mêmes caractères de symétrie et de

simplicité.

Le règlement spécial des exploitations doit présenter

aussi une forme nette et précise, apte à |>révenir toute

difïiculté (Tapplication quant à la nalinc, lu niarclie et

l'assiette des coupes ordonnées. C'est d'autant plus facile

qu'une grande partie des coupes ayant lieu pai conle-

naiice, on [leut les prescrire année par année pour cbaque

affectation.

L'exemple ci-après, du règlement sj)écial des exploita-

lions pendant la première période de 40 ans de l'aména-

gement d'une série divisée en quatre alTectations et

parfaitement préparée à la conversion, permettra de

comprendre le procf'dé mieux que toute autre donni'e.
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NATinj; DUS JCXI'LOITATKINS l'KNDANT LA l'ItK.Mll.Hi: l'KIUODK UK 1 (^7 l' A 1910.

d
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Si l\tii .s(î l'eiul compte des o|)(''r[ilions |)res(i"iles aux

tableaux ci-coiitn! et de l'élat des peui)leineiits de l;i srrie,

on reconnaîtra les faits suivants:

La preniièic affectation, couverte de très vieux taillis

mis on réserve depuis ([uarante ans, les uns pauvi'es, les

autres riches en arhies, niais tous ariivés à feililité com-

plète, sera disposée en coupes d'ensemencement pendant

les vingt premières années de la période; il restera donc

encore vinyl aimées [)our obteiiii" la régénérai ion des

j);ulies qui seront mises les dernières en coupes d'ense-

mencement. Ces coupes, qui doivent être très sombres,

n'oni pas à donner ici des produits principaux importants;

au lieu de les asseoir par volume, ce qui conduirait à

parcourir en très peu d'années toute l'affectation, ou

entraînerait à faire tomber à tort des arbres de réserve,

on a prescrit de les étal)lir par contenance; cela per-

met de les répartir sur un nombre d'années convenable

et laisse aux agents d'exécution toute latitude pour opé-

rer avec la prudence nécessaire. Les coupes secondaires

portant sur un matériel assez considérable, en moyenne

200 mètres cubes à l'hectare, ne seront commencées et

suivies qu'au fur et à mesure des exigences du semis; à

cet égard, toute latitude est laissée aux agents d'exécution,

dans la mesure compatible avec une gestion réglée par

l'administration elle-même.

La deuxième affectation tout entière, ainsi que les

dernières parcelles à régénérer en première affectation,

sera parcourue par des coupes préparatoires décennales,

opérées dans les taiUis à partir de l'âge de trente ans.

Groupées en une suite toute simple et réglées pour chaque

année, ces coupes permettront d'amener graduellement

la deuxième affectation à un état aussi favorable que l'état

actuel de la première. Les éclaircies à opérer à la fin de

la période dans les parcelles II et I, qui feront tète d'affec-
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talion en deuxième période , sont annotées pour être

L-flectuées eomine (leruiérc édaircie. Il en résultera des

semis ({ui permettront jinibidilemcnt de commencer dès

le début de la deuxième période les coupes secondaires

et rajjplication de la possibilité par volume, qu'on pourra

dès lors poursuivre sans interruption.

Les taillis de la troisième et de la quatrième affectation

ne donneront pendant la première période qu'une seule

coupe annuelle de taillis sous futaie; mais, par suite de

la distribution des âges, cette coupe aura lieu tantôt dans

l'une et tantôt dans l'nulre atTecJation, de sorte (pie pen-

dant la |)ériode suivante il sera possible d'opérer de

même une suite continue de coupes de taillis sous futaie

dans la (piatrième affectation seule. Ces taillis ne seront

exploités d'ailleurs qu'entre 86 et -42 ans, de manière à

donner des produits très abondants. Une éclaircie du

taillis y est prescrite dix ans avant la coupe principale.

L'àj^e avancé de l'exploitation et cette éclaircie préalable

contribueront à modilicr lieuieusement la constitution de

ces taillis au point de vue des essences, tandis (|u'un bon

balivayu viendra les enricliii'.

11 est permis de comi)tei' siu' le maintien du rendement

à un cliiffre suffisant pendant la deuxième péiiode. La

réserve des arbres d'avenir dans la première affectation,

la constitution et l'âge des peuplements de la deuxième,

la richesse des taillis sous futaie de la ((uati'ième et le

fonds de réserve du (piart de la possibilité' par volume,

dont une ])orlion pouria rester disponible, en seront les

sûrs garants.
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UPKRATIONS CLLTLRALES DES CONVERSIONS

S'il (^st [)arùculiôrenieiil facile d'étudier, de concevoir

et d'établir les aménagements de conversion, en revanche

il n'en est point qui exigent [)lus de soin, de prudence et

de savoir-faire de la part des agents chargés de les exé-

cuter. Quelques données générales nous semblent donc

indispensables à cet égard. Elles permettront seules de

bien comprendre les conditions qui s'imposent à la

confection comme à l'application des aménagements de

conversion.

Dans un taiUis renfermant en lui-même les élémenls

de la régénération naturelle en futaie, les opérations de

culture à faire en vue de la convej'sion consistent géné-

ralement en coupes préparatoires, en coupes de régéné-

ration et en exploitations de taillis sous futaie. Quels

soins particuliers comportent ces différentes coupes?

ARTICLE I"

COL'PES PRÉPARATOIRES

Les coupes préparatoires sont destinées, ainsi que le

nom l'indique, à préparer les peuplements d'une affecta-

tion à la conversion, c'est-à-dire à la reproduction ntilu-

relle par la semence au moyen des coupes ordinaires de

régénération en futaie. La préparation elle-même con-
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sisie à lais.scr le laillis nri-ivcr à fertilité el n en favoriser

le tlcvelopi)ement par des nettoiements et des éclaircies

convenablement dirigés. Ce sont spécialement ces éclair-

cies (pii ont reçu le nom de coupes préparatoires.

Il est bon de les répéter assez souvent, tous les dix ou

douze ans par exemple. Quant au mode d'exécution de ces

coupes, on doit s'attacher en premier lien à desserrer

les cimes des arbres de réserve englobés dans le sous-

bois, puis à dimimier graduellement la proportion des

bois jilancs compris dans le taillis, en enlevant celles des

liges qui gênent des perches de bois durs et en des-

serrant les autres, enfin à éclaircir les cépées de taillis

en coupant les tiges les plus faibles parmi les rejets

montants, pour permettre aux autres de développer

leurs cimes. Mais tout ce qui contribue à couvrir le

sol, comme les rejets dominés et même traînants, les

iiH)i'ls-bois et buissons de toute espèce, ne doit être

enlevé (pie dans la dernière éclaircie, celle qui précède

iuunédiatement les coupes de régénération.

Tous les arbres de réserve, quels qu'ils soient, (|ui

poui'ront être utiles à la régénération en futaie, doivent

ètr-e respectés. C'est de la réserve surtout, et pour ainsi

dire uniquement, que l'on peut attendre l'ensemence-

Hieiil (In leiraiii; on ne saurait d'ailleui's enlever un gros

arbre sans interronqire le massif et provoipier sur le sol

la production de broussailles au lieu et place du couvert

élevé de l'arbre; eiiliu ce serait priver le taillis sous futaie

de ses meilleurs éléments de production.

Les coupes préparatoires ont donc pour objet essentiel

d'assurer la bonne végétation et le dévelop[)ement des

sujets de bois dnrs, d'abord dansla réserve et subsidiaire-

ment dans le taillis. Elles comportent une exécution tout

à la fois hardie el difficile.
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AHTICLE 11

CuLl'liS DE nL'GKNÉRATlON

Les coupes de régénération à opérer dans lu conver-

sion d'un taillis en futaie sont des coupes d'ensemence-

ment et des coupes secondaire?.

La coupe d'ensemencement se fnit dons des conditions

(Tauliint meilleures (pie les arbres de réserve sont i>lus

ii(jud)reux. En raison de l'état de ces arbres, isolés entre

eux et étalés en cime, il est clair (pi'il n'y a pas lieu d'en

faire tomber dans cette coupe. Il est même indispensable

de conserver des perches du sous-bois assez nombreuses

pour former la coupe d'ensemencement en massif: sinon,

la réserve étant constituée par des arbres isolés, on

n'aurait en réalité qu'une coupe de taillis sous futaie où,

par suite de la production des rejets, le semis complet

serait impossible. Cette coupe d'ensemencement consiste

à nettoyer le sol de toute végétation ])uissonnante, à en-

lever tous les sujets ou rejets dominés, à élaguer les

branches basses des perches et (juelquefois même des

arbres pour en relever le couvert, et enfin à extraire

dans l'étage dominant les cimes les moins développées,

prises une à une, pour entrouvrir le massif. Sous une

telle coupe, le sol est net et la vue s'étend, ce qui la dis-

tingue d'une éclaircie bien faite; mais aussi l'air se renou-

velle et la lumière arrive comme tamisée. Les giaines se

conservent en hiver, germent d'assez bonne heure au

printemps, et les semis de chêne et de hêtre, parfois

même ceux de charme, se maintiennent quelques années,

sans être d'ailleurs compromis par d'abondantes herbes

ou par un recru vigoureux. Celte coupe d'ensemence-

ment en massif donne peu de produits, et à cet égard il
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convient du laisser toute latitude aux agents d'exécution,

comme pour une éclaircie. L'opération diffère donc, et

sous plusieurs rapports, de la coupe d'ensemencement

sombre, convenable dans une vieille futaie ; c'est d'ail-

leurs la clef de la conversion.

Suivant les climats, les grandes années de semence se

pré^entent à des intervalles plus ou moins rapprochés.

On constate en outre que chaque glandée ou faînée,

même complète, ne donne souvent qu'un semis partiel.

Mais les chênes et les hèti-es portent une certaine quantité

de fruits presque tous les deux ans; il en résulte que, dans

une coupe d'ensemencement maintenue en bon état, on

voit se produire des semis naturels, souvent disséminés

au début, puis se multipliant d'année en année jusqu'à

former le semis conqilel. Si donc après (juebpies années,

cinq ou six par exemple, le semis n'est pas encore suf-

bsanl, il y a lieu de rétablir la coupe d'ensemencement

en bon état; celte opération consiste à nettoyer le sol à

nouveau des rejets et l)roussailles, à couper les perches

courbées, à émonder les branches gourmandes basses

et enfin, le massif s'étant refermé, à l'entr'ouvrir encore

par Fenlcvement de quebjues perches. Puis il faut savoir

attendre.

Mais, dès que le sol est garni de semis des essences

Iirincipales, il y a heu de procéder à une coupe secon-

daire. Dans la première, on peut se borner à isoler sim-

plement les cimes des arbres ou perches de réserve; il

suffit en effet d'isoler alors la plupart des cimes pour que

les semis acquis se maintiennent et prennent un premier

développement; sous cet al)ri le semis de charme se

produira s'il n'existe pas encore; enfin les rejets et dra-

geons apparaissant Uf montreront pas une grande vigueur,

de même que les bois blams cl bouleaux ne feront pas

complète invasion. Dès lors il est bon de réitérer la cou[)e
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sc'coii(l;iir(3 pai' iiiLorvalIcs el de coiiibalLrc les rejets do

souches |»ar des rcccpagos portant au moins sur les plus

nuisibles. La jeune forêt de chêne et charme, ou de hêtre,

chêne et charme, se constituera ainsi, suivant les sols, dans

d'excellentes conditions, même avec des {)lants de chêne

disséminés, épars, fussent-ils distants entre eux de deux

à trois mètres, pourvu que le mélange des essences auxi-

liaires soit abondant.

A ces diverses raisons d'agir lentement et avec modé-

rai ion dans Texéculion des coupes secondaires, nous

ajouterons qu'il n'y a aucun avantage à opérer autre-

ment, c'est-à-dire à faire ces coupes en une ou deux fois

au lieu de trois ou quatre. Les dangers qu'ont à courir

les jeunes semis sont conjurés; la jeune futaie se trouve

hien constituée par le mélange de toutes les essences

spontanées, et le ralentissement appai-ent de la végéta-

lion des jeunes brins est largement compensé i)ar la pro-

duction des arbres réservés.

(Juant à la coupe définitive, il y auiait lieu d'en diflcrer

l'exécution jusqu'au moment où les l'epcuplemcnts natu-

rels ont une hauteur suffisante pour échapper aux gelées

printanièn.'S, si funestes aux jeunes plants de chêne et

de hêtre. Mais la réserve nécessaire des chênes en crois-

sance la rend, à vrai dire, inutile. Les chênes d'avenir

qui auraient été conservés dans un balivage en taillis

sous futaie doivent l'être également au-dessus des semis,

moins précieux (jue les baliveaux de lous âges. Exploiter

ces arbres bien venants, ce serait appauvrir la forêt au

fur et à mesure de la conversion, résultat contradictoire

avec l'opération elle-même et en soi déplorable. Si les

conversions avaient pour résultat nécessaire d'entraîner

l'exploitation prématurée des arbres bien \enants dans

les tailUs sous iulaie, il serait certainement préférable

d'y renoncer.

coins UAMIÎNAU. 20
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iJaiii les opérations; de conversion la coupe délinitivc

ne doit donc s'entendre que de l'enlèvement des dernières

perches du taillis Mais il peut être utile d'effectuer simul-

tanément une autre opération de haute importance. Mal-

gré toute la prudence apportée aux coujies de régéné-

ration, il est rare (juc les hrins de semence ne soient pas

gênés et même dépassés par des rejets de souches nom-

breux. Un recépage général de ces rejets est le meilleur

moyen d'assurer l'avenir de la futaie. Seulement il faut

ro|»érer au moment opportun, quand les brins de semence

sont sur le point de former massif, avant qu'ils passent à

l'état de gaulis, soit en général lors de la coupe des der-

nières perches du taillis. Après cela les nouveaux rejets,

en retard de dix, douze ou quinze ans sur les hrins de

semence, comblent rapidement les trouées, regagnent

en peu d'annéi's la hauteur des semis sur les points où

ils revoient le ciel, mais sont hors d'état de conq)romellre

la jeune futaie avant la première éclaircie, qui les réduiia

de nouveau.

Dans les futaies toutes les coupes de régénération

sont soumises à la possibilité par volume; il n'en est pas

de même dans les taillis en conversion. Ici les coupes

d'ensemencement ne doivent fournir que des produits

minimes; mieux vaut donc les exploiter [)ar contenance

et sti[)ider ([u'elles [)arcourront, en mi lenqts assez court,

dans les douze ou (piiiize premières années de la pé-

riode, par exemple, toute l'étendue des peuplements à

légénérer. Dès lors la possibihté par volume s'appiiipie

seulement aux coupes secondaires; on la détermine en

divisant le volume des arbres à abattre, dans les peuple-

ments en régénération, par le nombre d'années à courir

entre le commencement th s coupes secondaires et la fin

de la période. Et il est iiuilile de faire entier en compte

les petites perches du inillis, (jiii loiuberont en j)artie
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dans lus c()ii|tes trcnst'iiicncciiiont cl fcroiil, puni' le sui-

plus, la cuiupunsatioii des arbres réservés dans la der-

nière coupe secondaire.

ARTICLE m

i;oui>i;s DE TAiixis sous futaie

Les cxpldilfilioiis en taillis sous futaie à exécuter paral-

ièlenienl aux coupes ])réjiaratoii"es et aux opérations de

régénération, doivent être assises i)ar contenance et sou-

mises à une révolution longue.

Les peuplements , selon qu'ils appartiennent à la

deuxième, à la troisième, à la quatrième ou à la cin-

(piième affectation, ne seront plus exploités en taillis

sous futaie qu'une, deux, trois ou quatre fois avant d'être

soumis au traitement des coupes préparatoires d'abord,

et entin aux opérations de régénération. Il importe donc

de diriger la cidture et l'exploitation de ces taillis en

vue du but final, la régénération en futaie, et, par con-

séquent, d'y établir une réserve assez abondante pour

constituer une coupe d'ensemencement au début de la

période assignée à la conversion.

Il semble alors naturel de prescrire des règles diffé-

rentes pour le balivage de ces coupes, de décider par

exemple (juc, plus elles seront éloignées de l'époque de la

régénération en futaie, moins il est nécessaire d'y réser-

ver de gros arbres. Partant de cette idée, on pourrait

être conduit, dans un aménagement de conversion, à

prescrire ou à autoriser l'abatage des anciens dans les

coupes de taillis des dernières affectations, ce qui procu-

rerait en |)remière période des produits aussi considé-

rables au moins que ceux du taillis avant la conversion.

Cette manière d'opérer serait extrêmement regrettable.
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Il en résulterait que, pendant la préparation à la conver-

sion, les balivages seraient moins riches qu'en des coupes

de taillis conformes aux prescriptions générales de l'or-

donnance réglementaire du Code forestier. Or, on fait

toujours tort à l'Etat et à la société en livrant à la hache

des bois non exploitables, qui n'ont ni lnutc Iriu' ulililé,

ni toute leur valeur. Et de plus, en délivraul en première

période non-seulement les arbies exploilables , mais

encore d'autres sujets qui ne le seiaiciit devenus que dans

les périodes suivantes, on réaliserait jirémaluiément des

jtroduits qui eussent fourni un appoint nécessaire pour

écpiiiibrer la production de période à période, ou tout au

moins pour atténuer la différence entre les possibilités

des premières et des dernières périodes.

A notre sens, la règle la meilleure à suivre dans le

bahvage et l'exploitation de ces coiqies est prescrite par

l'article 70 de l'ordonnance de 1827.



CIIAPlTIiE TIîOISïKME

DU RAPPORT SOUTENU DANS LES AMÉNAGEMENTS

DE CONVERSION

On peut envisager la condition du rapport soutenu

dans un aménagement de conversion sous deux points de

vue 1res différents. Le premier est fourni jiar la compa-

raison du rendement de l'ancien taillis avec celui de la

forêt en conveision ; le second résidte de la comparaison

des produits à recueillir pendant les différentes périodes

de la révolution de futaie.

Avant la conversion, pendant la dernière révolution de

taillis qui l'a précédée, la forêt a donné un revenu formé

en partie par les gros arbres exploités. Si le revenu des

taillis a été grossi par l'abandon d'un grand nombre d'ar-

bres, la forêt s'en trouve appauvrie; si au contraire elle

a été enricliie par les balivages, le rendement antérieur

en a été restreint. 11 y a là, on le voit, un élément tout à

fait étranger à la comparaison à établir, un fait qui peut

avoir rendu le revenu des dernières années tout différent

de la production moyenne du taillis sous futaie.

Quoi qu'il en soit, ce taillis se trouve constitué avec

un certain matériel. La futaie à lui substituer exige, d'autre

part, un matériel déterminé. En général, celui delà futaie

doit être beaucoup plus considérable en cpianlité et en

valeur que celui {\u taillis sous futaie. Or, on ne peut,
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avons-nous dit, arriver à constituer ce caj)ilal on excès

qu'au moyen d'épargnes sur la production ; il est en effet

parfaitenîent impossible d'accroître le capital sans faire

des économies sur le revenu. Ainsi, en général cl à moins

que le taillis sous futaie ne présente un matériel de

réserves extraordinaire, le revenu sera nécessairement

diminué par suite de l'aménagement de conversion.

La diminution sera d'autant moins sensible que le taillis

à convertir était cx[)loité à plus longue révolution et se

présente plus ricbe en arbres de réserve. Dès lors il est

facile de comprendre combien peut èti'e utile une longue

période de préparation. En permettant de prolonger la ré-

volution des taillis et de les enrichir d'abondantes réserves,

aussi bien (pi'en laissant mûrir les sous-bois et lesarbies

compris dans l'aflectation en préparation, cette périotle

permet de réaliser la première partie de l'épargne

qu'exige la conversion. C'est là une ressource tout aussi

précieuse que les éléments de régénération.

La diminution de revenu sera d'autîmt plus faible en-

core (pi'elle se trouvera répartie sur un temps plus long,

sur toute la durée de la révolution de futaie. C'est dans la

plupart des cas une deuxième etiuiissanle raison de mar-

cber graduellement et sans bâte à la conversion, en y

mettant tout le temps convenable à la futaie. Tels sont

les seuls moyens que l'aménagem.ent nous donne pour

atténuer réellement les difficultés de la transition; les

autres, fournis par une bonne cidture, n'ont de r('sultats

(ju'à longue échéance.

Il est souvent à craindre que le rendement de la foièt

ne soit très différent pendant les périodes successives de

la conversion. Si, par exemjile, aj)rès des exploitations

relativement consid(''rables pendant la première période,

il se produisait ime chute lirusque dans le rendement, ce
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fail pourrait compromt'tlre toute l'entreprise après trente

ou rpiarante ans. I/aint'nafroment doit le prévenir.

La fi>n?liluti(»n (l'un fiimls de réserve «'U fournit un pre-

mier moyen. Tl est clair (jue pendant la période de pré-

paration il n'y a pas à s'en occuper; l'épargne se consti-

tue alors dans la première afTectation, mise en réserve,

et souvent encore dans les taillis dont l'àgc d'exploitation

est reculé. Mais pendant la période suivante, la première

de la conversion, il doit être pourvu au fonds de réserve

comme dans les aménagement> de futaie. L'accroisse-

ment négligé dans le calcul de la possibilité sera repré-

senté en tout ou en partie j)ar les chênes d'avenir con-

servés, non réalisables en général avant un demi-siècle
;

il est donc indispensable de prélever, pour constituer le

fonds de réserve, une fraction du volume actuel.

Si en outre pendant cette même période les balivages

conservent les gros arbres dans les dernières affectations,

si enfin la seconde a été bien dotée par l'aménagement et

bien ménagée depuis lors, il est clair qne la richesse

croissante de la foret comblera le déficit prévu. Le même
esprit d'économie dan> toutes les exploitations et l'appoint

des arbres qui deviendront disponibles parmi les réserves

laissées après les coupes secondaires, procureront le rap-

port soutenu pendant les périodes suivantes.

On peut donc estimer alors qu'après la période de pré-

paration la base indispensable de la conversion est acquise,

et qu'après la première période de la conversion il a été

fait un pas décisif dans la voie ouverte. Que les opérations

rulturales aient été bien conduites et que l'esprit d'éco-

nomie ait présidé à l'aménagement comme à la culture,

les améliorations réalisées seront déjà grandes et le suc-

cès de l'entreprise assuré. Une affectation entière couverte

d'une jeune fulaie, une autre portion de même étendue

riche en bois disponibles, le surplus de la forêt enfin heu-
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rciiscmcnl modifié à la siiilL' de deux exploitations on

taillis qui ont constitué une réserve nombreuse en bois

durs et de haute tige, tels sont les résultats acquis. La

production est déjà transformée et les éléments de la

conversion multij)liés de la manière la plus heureuse.

11 en serait tout autrement dans le cas contraire. La

conversion entreprise sans préparation suffisante, la régé-

néi'ati(»n en futaie compromise par les rejets de souches,

l'exploitation inopportune des arbres constitués ayant eu

lieu dans les coupes de différents genres, le déficit se

présentant au début de la seconde période, la conversion

serait à peu près impossible et le taillis sous futaie se

transformerait par degrés en taillis simple.

Le temps, aussi bien que l'économie, est un élément

de premier ordre dans les conversions. Aussi, (juand on

ne trouve pas une masse de taillis sous futaie assez bien

constitués en sous-bois et en réserves pour former, après

une période d'attente, une première affectation conve-

nable, il e§t prudent de dillerer la conversion. Les exploi-

tations en tailUs avec une longue révolution et un bon

balivage donneront bientôt un état meilleur ('). Ainsi

encore l'adoption d'une longue révolution de futaie a

pour effet immédiat de diminuer les difficultés de tous

genres. Elle restreint l'étendue à convertir et les produits

à exploiter pendant nu même temps; elle donne la meil-

leure garantie derexploitabilité des bois, pendant comme

(') 11 semble superflu d'insister encore sur les résultats d'un bon

balivage. Conforme aux prescriptions de rordonnance réglementaire, il

assure ramélioration progressive des taillis; il peut suffire en certains

cas à constituer la futaie même; il est obligatoire, et les ricbesses qu'il

ménage ne sont pas une épargne prélevée sur le revenu. Le plus sou-

vent néanmoins, c'est tout ce qu'il est possible de faire dans l'intérêt de

l'avenir. L'analyse d'une coupe de taillis sous futaie, relatée dans l'Ap-

pendice, montre précisément comment on peut constater les résultats

d un balivage.



HAPI'Oirr SOITENC" DANS LFS CONVEHSIONS, 313

npirs In conviM'sion; cllr ;i |i(iiir n'>iillnl ni'(^'s>.'iiro d'as-

surer lo ifippori sonicnii îiprùs l;i preiiiièie priiodo; cIIl'

peimct do former des réserves nondjicuses et dévelop-

pées dans les coupes de faillis des dernières affeclations el

de modifier l'état de la forêt par des améliorations gra-

duelles, souvent nécessaires au sucrés de la conversion.

Ainsi entendue, celle-ci est à coup sur une entreprise de

longue lialeint,', exigeant le concours de plusieurs géné-

rations d'hommes. Il est possible d'adopter parfois une

marche j)lus rapide, mais non pas aussi sûre. En se don-

nant le temps ]»our constituer la futaie on a toutes les

forces naturelles pour auxiliaires ; dans le cas contraire,

on se met en lutte avec elles.

Nous avons déjà en France quelques aménagements de

conversion bien établis et en bonne voie d'exécution. Ainsi,

dans le dépailement des Ardennes, la foret domaniale de

Signy-l'Abbaye comprend 3,250 hectares. Située sur un

excellent sol forestier, formé par des argdes oxfordiennes,

siUceuses, elle est peuplée principalement de charmes,

bois blancs, bouleaux, et de chênes. En réserves sur

taillis, ces derniers arrivent à un mètre de diamètre en

150 à 200 ans. Mais par suite de la fertilité du sol le

chêne disparaissait de cette belle forêt exploitée en taillis

sous futaie à la révolution de 25 ans. Certains droits

d'usage mettaient d'ailleiu's obstacle aux coupes d'amé-

lioration, nettoiements et éclaircies. Le vrai remède était

dans le retour à la futaie. L'aménagement de conversion,

ordonné par l'administration, a été entrepris en même
temps que le cantonnement des droits d'usage, et il est

appliqué depuis 1868.

La forêt se divisait naturellement en trois régions; de

là trois séries de futaies d'un miilii r d'hectares chacune.

La révolution adoptée est de 180 ans, temps jugé néces-
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saire pour ol)lciiir en futaie régulière des arbres de

75 centimètres de diamètre, cl durée prol)al)le des mas-

sifs de chêne. Cette révolution de futaie a (''t('' divisée eu

périodes de 36 ans, assez longues poiu' permettre la n''-

i.;énéralion naturelle par la semence d'une alTeclatiou

tout entière. Chaque série est partagée en cincj all'ecla-

tions qui seront successivement soumises aux opérations

de conversion.

Ce cadre général établi, il iuqjorlaif de n'o{)érer (ju'à

coup sûr, en tirant le meilleur parti possible des peuple-

m(,'nls actuels et même en amiMidiaiit la composition et

les produits des taillis sous futaie. A cet effet, Taménage-

ment établit pour une période préparatoire de 30 ans

les prescriptions suivantes:

1" lléserve des peuplements de la première affectation.

Celle-ci se trouvera donc couverte dans 36 ans de vieux

taillis sous futaie, âgés de 61 ans à 36 ans au moins, très

élevés, enrichis par les arbres de réserve, disposés à la

régénération par la semence à peu près comme des peu-

plements de futaie, et prêts à livrer des produits consiih'-

rables. Pendant toute la période, les seules o})érali()ns à

faire dans cette affectation sont des éclaircies duodé-

cennales, quelques nettoiements et l'enlèYement acci-

dentel des arbres dépérissants.

2" Exploitation en tailhssous futaie, par trente-sixième

de surface, des taillis des quatre autres affectations. Ce

règlement, qui conduit à exploiter les taillis à 36 ans dans

un avenir très prochain, assure des produits de tout autre

valeur que ceux i\e>^ taillis de 25 ans, et promet une heu-

reuse transformation de Ti'tat des j)euplements. La réserve

générale des chênes d'avenir et l'ex/'cution de coupes

d'amélioration bien entendues multijdieront le chêne dans

ces taillis et amélioreront la composition des massifs dans

la mesure du possible.
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Telles sont les dispositions essentielles de cet aménage-

mont. C'd^l toiil à la fois sur et bon en tons points. Nos suc-

cesseurs trouveront la forrt adinirableinont préparée à la

conversion et en l»ien meilleur état qu'aujourd'hui. Elle

est pauvre maintenant ; elle sera déjà riche alors, dès les

premières années du siècle prochain. Mais ces excellents

résultats ne sont pas possibles sans réduction dans le

chiiïrc des exploitations. L'aménagement de la forêt de

Signy a été conru dans cet esprit d'épargne. Les exploi-

tations donnaient 2o5,000 francs antérieurement, avant

l'épuisement des réserves opérées au siècle dernier par

les bénédictins propriétaires. Elles n'en donneront plus

que lâU,000 pendant quelques années; mais le chiffre se

relèvera d'année en année, de période en période, et

s'accroîtra pendant deux siècles si le respect des bois en

croissance est toujours observé. Il fallait choisir entre un

ajjpauvrissement progressif ou des économies fécondes;

on a pris sans hésiter le bon parli. C'est par des travaux

connue l'aménagement de cette forêt qu'une administra-

lion s'honore, de même que c'est par le travail et l'épar-

gne (ju'une nation s'enrichit.
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Tout aibi'c, isolé ou compris dnns un massif, est un

être vivant, un individu à part. L'essence, Télat, l'âge et

la forme, la situation et d'innombrables détails fi)nt de

clia([ue arbre un sujet difrérent des autres ai'bres.

Le résultat à demander aux essences foreslières étant

spécialement le bois ([u'elles produisent, il importe de

disposer les tiges d'avenir de manière à en obtenir la

Ibi-me, les dimensions et les qualités les meilleures. Au

début de la vie et dans la jeunesse des arbres, nous pou-

vons exercer sur la forme une action manjuée, soit en

isolant le sujet, soit en le maintenant en massif, ou en lui

enlevant des branches, ou même en le redi'essant, ou au

contraire en cherchant à le laronner île quehpie autre

manière. Mais dès ({u'il est arrivé à l'état d'arbre fait, à

l'âge de lértihté, il a une forme acquise, une constitution

propre, et il n'est plus possible de les contrarier sans

dégrader le sujet. A-t-il pris en toute liberté une cime

ample et pleine? Il en conservera les puissants organes,

ou bien il s'alanguira, contractera des vices et sera con-

damné à un dépérissement prématuré. S'est-il au con-

traire élancé au milieu d'un massif clos? 11 ne passera

point à l'état d'isolement sans courir les plus grands

dangers dans le fût, dans la cime et dans l'appareil des

racines; la forme qu'il présente est alors sienne, et il
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n'c-st plus cil notre {)Ouvoii' de lui eu duiiuer une nuire

en lui conservant vigueur et (jualité.

L'action du forestier sur l'arbre fait, végétal doué d'une

constitution et d'un tempérament propres, doit se réduire

à le mettre en état de d()V('l()p[)er au mieux ses dimen-

sions et ses qualités, tout en conservant un l)ois sain.

Cette action peut s'exercer sur la cime, le fût et les raci-

nes: sur la cime en lui procurant l'espace et la lumière

qu'elle réclame; sur le fût en le maintenant abrité par

des arbres voisins ou par un sous-bois; sur le ^ol en lui

conservant à l'aide des mêmes éléments couvert et fraî-

cheur, couverture et culture naturelles. Puis encore, au

cas (Tuii cliangement d"i'l;il, il rsl souvent possible de

ménager la transition, d'en ;i[léiiuer les elïets et d'éviter

ainsi la dégnulalioii ou le dépérissement. Mais c'est là

loul, et ([uaiid nous conservons un arbre dans des con-

ditions favorables à la vie, à raccroisscinent et ;'i la

(jualité du bois, nous faisons ordinairement à cet arbre

tout le bien qu'il est possible de lui faire. Seulement ces

conditions varient de l'un à l'aulie p;ir suite de l'essence,

de l'état et du milieu, de soite que la làclie du sylvirul-

teur varie également d'un arbre à l'autre.

Les aménagements diffèrent nécessairement aussi de

forêt à forêt ; il importe de le constater après avoir établi

les règles générales. Une forêt donnée représente une

individualité propre et vivante. Elle se distingue des

autres }»ar la situation, le sol et les peuplements, par

l'étendue et la forme des cantons (pi'elle comprend, les

clicniius (pii la pénètrent, les voisins (|iii rçulourcut et

le milieu dans le(juel elle se trouve. 11 n'y a pas deux

forêts identicjues, pas plus que deux villes semblables, et

ce serait une grande erreur de croire que les aménage^

ments de forêts voisines ou [)lacées dans la même l'égion



CONCLUSION. 311)

|ii'iiv(.'iil (Hre j'-'lf'S dans un iih'iik.' radie L'idi'c iiri'iiiiùrc

qui duil yuider rauiéiiayislL', en lui inoiiliaiitrolilii;alion

de se confunuer aux condilions spéciales à la forêt, lui

Jurait défaut.

Un bon aménagement doit tenir un compte suffisant des

lessources disponibles dans la foret, (jui en font la richesse

actuelle, des éléments de production, (|ui sont le contin-

gent de l'avenir, de la distribution des âges sur le terrain,

des voies de transpuil intérieures et extérieui'es, et de

tous les faits particuliers qui se rapportent à cette forêt

et lui donnent le caractère par Icipiel elle se distingue

des autres. Ces faits, il faut donc les connaître daboid,.

puis en apprécier l'importance relative, combiner les

conditions qui en résultent pour l'aménagement, su-

bordonner l'accessoire au principal, tenir des circons-

tances de détail le compte voulu, prévoir les améliora-

lions utiles, y tendre dans la mesure du possible, cl faire

en conséquence un aménagement qui convif-nne bien à

la forêt donnée et qui, par suite, ne convient bien (pi'à

elle seule. Si petite et si simple que soit celle-ci, l'aména-

gement en est donc complexe et difficile ; il y a mille

manières de l'établir et chacune d'elles est plus ou moins

bonne. Sans chercher la meilleure de toutes les solutions

possibles, du moins faut-il se garder d'agir et de trancher

au hasard, comme on ferait par exemple en coupant une

futaie en (juatre alTectations égales par deux lignes per-

pendiculaires, un taillis en vingt-cinq coupes par des

laies toutes parallèles, en un mot, en opérant sur le paj>ier

au lieu de se guider sur le terrain.

Soit par exemple un [letit bois de 100 hectares, en

jilaine, formé de taillis âgés de vingt ans à un an. Quoi

de plus simple et quelles difficultés peut offrir l'aména-

gement ? Admettons que les questions essentielles com*

})ortent la solution générale dans la région; il y a lieu de
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liailcr ce bois en taillis sous fulaie, d'ailuplci' la ivvohi-

liun (le trente ans et de faire des coupes égales. Mais

d'ai)ord les sujets à élever sur taillis ne sont-ils pas re-

présentés déjà par des baliveaux plus ou moins nombreux,

d'une Iiaible hauteur de lui, et n'y a-t-il point à en tenir

compte, par des éclaircies ouautremeni, en portant 1 âge

des taillis de vingtà trente ans? Puis, convient-il d'arriver

à cet âge de trente ans peu à peu, en exploit^uit dès à

présent par trentième de surface , ou plutôt en laissant

\ ieillir pendant dix ans les taillis les plus âgés, ou à l'aide

il'une autre combinaison ? Enfni, feia-t-on trente coupes

^de3 hectares 33 ares, ou seulement quinze coupes de

6 hectares 66 ares à exploiter tous les deux ans, ou

tout autre nombre? Chacune de ces trois questions com-

porte diverses solulions, parmi lesquelles il en est (|ui

seules conviennent à la forêt donnée.

Il s'agit ensuite d'opérer la division en coupes, et

d'ouvrir les laies et chemins comme le tenain le com-

[)orte. Des chemins existent et suffisent, ou bien ils sont

commandés par la forme de la forêt et le débouché né-

cessaire des produits. Il peut en être de même d'une ou

plusicui's laies sommières, droites ou brisées suivant les

cas. Les autres laies doivent être oidonnées par rapport

aux chemins et au périmètre des cantons; il n'est pas

toujours bon de les établir perpendiculairement à une

sommière ou parallèles entre elles. Il peut être utile de

donner plus ou moins de largeur aux coupes, préférable

de traverser les sommières par des lignes continues au

lieu d'assurer aux coupes des contenances tout à fait

égales, désirable de faire tomber les exlrémités de cer-

tains layons à un angle ou sur un sentiei". Enfin ce n'est

ni au hasard, ni à la vue du plan seul ijue les chemins,

laies ou layons doivent être arrêtés, mais en tenant

compte de la forme du bois, de ses contours, des débou-
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elles ol <raiili(js (ails inaiiifeslés par lu leirain. Souvent

cncure il csL facile et bon de combiner le réseau des

lignes et chemins de manière à permettie de bien voirie

bois et à l'embellir.

Si tant do laits parli<;iiliers se présentent dans un [tetit

bois de plaine, que ne sera-ce pas pour peu que le ter-

lain soit mouvementé, les âges entremêlés, les peuple-

ments variés? Un aménagement, comme toute question

d'arl, est donc toujours une opération complexe, difficile

et intéressante, car on doit le conformer à la forêt, au

terrain dans lesquels on opère et sur lesquels, après quel-

(jues années, il manpiera son empreinte.

Un danger à éviter ici, c'est l'esprit de système et les

idées préconçues. Après ce qui vient d'être dit, il est

facile de comprendre qu'une forêt ne correspond jamais

bien à l'idée qu'on peut s'en faire à l'avance ou de loin
;

il est donc indispensable de la connaître avant d'en pro-

jeter ou d'en contrôler l'aménagement. Pour opérer à

coup sur, il faut encore être initié aux circonstances exté-

rieures et même aux usages du pays; faits extérieurs et

usages locaux ont une action puissante et durable, capable

en bien des cas de ruiner tôt ou lard les aménagements

discordants.

Les [)arti.-> pris et les systèmes sont plus dangereux

encore. A la tin du siècle dernier, la plupart des taillis

sous futaie communaux ont été aménagés dans l'est de

la France à la révolution de 25 ans. Adoptée d'une ma-

nière générale, cette révolution convenait à quelques

forêts et non aux autres. Néanmoins, taillis de chêne, de

charme, de hêtre, de coudrier, d'aune ou de bouleau,

en sol fertile ou pauvre, humide ou sec, profond ou su-

perficiel, tous ont été exiiloitésau même âge ; il est clair

([ue ce n l'iail pas toujours bon, et même c'est là peut-

coiKS d'ahé.nag. -21
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ùlie Lille dus causes de la larelé du clièiie eu iiialuLs

taillis sous futaie. Tout système lel'usaut de céder aux

exigences diverses des forets et du milieu serait égale-

ment regrettable ; de plus, il aurait infailliblement pour

conséquence de faire négliger par ses adeptes certains

faits importants et des conditions indispensables.

C'est même le danger des systèmes (jui porte à re-

conuiiandor tie ne pas cbrrcber en aménagement une

solution jjarfaile, idéal insaisissable, mais de se borner à

faire [tour le mieux en assurant les résultats nécessaires.

Si d'ailleurs on connaît la forêt, si de plus on a soin de

se conformer aux règles essentielles des aménagements

et qu'on se laisse guider par les principes d'une bonne

culture en demandant aux [)eupleinents bien constitués

et aux sujets d'avenir les produits que le sol permet d'en

obtenir, on i'era prescjne à coup sur de bons aménage-

ments.
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ne PATruACE en forêt

En certaines régions les aménagemenls ont à tenir

compte du pâturage qui s'exerce clans les forêts. Il est

en général sans intérêt dans les bois feuillus des plaines

de France, où la production ligneuse est précieuse et

l'agriculture avancée ; celle-ci s'accommoderait peu d'un

procédé d'entretien du bétail aussi misérable. C'est donc

dans les bois résineux des pays de montagne que le pâ-

turage en forêt s'exerce principalement.

Avant tout il faut distinguer ici le pâturage des bêtes

ovines, moulons et chèvres, et celui des bêtes aumailles,

vaches et bœufs, chevaux, ânes et mulets. Le premier est

la cause la plus puissante de destruction des forêts de

montagne; aussi les articles 78 et 110 du Code forestier

l'interdisent-ils d'une manière générale dans les bois sou-

mis au régime forestier. Les exceptions tolérées pour les

moutons seulement, et non pas pour les chèvres, sont

d'autant plus regrettables que le produit du pacage des

moutons est très inférieur encore au maigre profit que

donne le parcours de la forêt par les vaches. Le terrain

qui nouirit une vache ne suffit qu'à cinq moutons ou bre-

bis, et le bénéfice est trois fois moindre dans le second
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cas, 20 francs par exemple jiuur les ciiKj brebis au lieu

de 60 francs pour une petite vache des Alpes. Il est donc

urgent, dans l'intérêt privé comme dans Tintérèt général,

d'arriver à la su])pression du pâturage des moutons en

forêt, et il n'y a i)oint à s'occuper d'en établir une régle-

mentation générale. La forêt de montagne et les mon-

tons sont incompatibles.

Le pâturage des vaches, sans nul protit dans les sapi-

nières en massif, où les clairières seules produisent de

l'herbe, est toujours pauvre dans les pineraics au sol

aride et sec; il ne donne de riches produits tpie sous les

mélèzes clair-plantés. Mais en tout cas il y a lieu de limi-

ter le nombre des bestiaux admis au pàtui-age, et, [xtur

éviter que le sol ne soit tassé, ballu, dénudé, et (pie les

animaux ne s'attaquent aux arbres nièiucs après avoii-

brouté l'heibe, il convient de n'admelire jamais jdus

d'une vache à Thectare dans les cantons défensables. Celle

règle intéresse le bétail comme la forêt.

Les cantons défensables sont ceux dont les arbres

peuvent se défendre contre les atteintes directes des bes-

tiaux, grâce à un fût déjà fort et à une cime assez élevée.

Les bois ne sont défensables qu'à paiiii' de l'élal de per-

clus, soit en général dans les futaies a|)rès l'âge de Ai) ans

au moins. D'autre part, il y a lieu de fermer aupâtui'age

les cantons j)eupl('s de \ieu\ l)(»is (|ueh]ue temps avani

d'en entreprendre l'exidoilalion, un(; dizaine d'anni'es par

exemple; c'est nécessaire pour ([ue le terrain revienne à

l'état meuble et se trouve apte à recevoir le semis. En

conséquence, il convient d'adopter de longues révolutions

dans les forêts où doit s'exercer le pâturage; avec 50 ans

de mise en défends, chacun des cantons restera ouverl

au parcours 50 années seulement si la révolution est de

100 ans, 100 si elle est d." ir.Oims,el 150 si elle est de 200.
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Dans lo premier cns le pfiliirngc aura lieu sur la moitié

seulement ele l'étenfJue tle la foret, dans le (lenxièmc sur

les <leii\ tiers, et dans le troisième sur h'S Irois f|uarls

Il en est de même, on le comitrend, dans les treillis où,

]iar exception, s'exeree le pâturage. Ce n'est pas seule-

ment pendant les dix, douze ou quinze premières années

de la vie du taillis qu'il faut en bannir le troupeau; c'est

encore pendant les trois, quatre ou cinq dernières années

qui précèdent immédiatement l'exploitation. Sinon, les

semis des essences les plus précieuses font défaut et la

foret se dégrade progressivement.

On ne ferme bien réellement aux bestiaux que les can-

lons protégi's i)ar des limites respectables, ravins, fossés,

murs ou barrières quelconques. 11 impoi'le donc beaucoup

de former, dans les futaies pâturées, des affectations d'un

seul tenant, séparées par de bonnes limites. A défaut de

limites difficiles à franchir , l'aménagement peut pres-

crire l'établissement de fossés, murs ou banquettes. C'est

d'ailleurs une mesure indispensable sur les bords de la

forêt contigus à un pâturage découvert.

Les parties clairiérées ou en mauvais état de végéta-

tion ne se restaurent pas tant que le pâturage y a lieu
;

c'est môme la cause la plus fréquente des clairières

dans les bois, et l'état de place publique pour l'homme

ou les bestiaux est le plus détestable état des forêts. Il faul

donc soustraire au parcours et d'une manière permanente

les cantons naturellement clairières ou placés en situation

critique, comme les pentes abruptes, les terrains entre-

coupés de rochers, les parties hautes des forêts. Le bétail

n'y perdra guère.

Le pâturage n'est pas admissible dans une forêt jardi-

née, dont tous les cantons sont et doivent rester constam-

ment en régénération, où tous les âges se trouvent néces-

sairement entremêlés. C'est une raison majeure pour
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renoncer au jardinage cl adnietlre le mode des édaircies

dans les forets pastorales toutes les fois qu'il y est prati-

cable. En cas d'impossibilité, il ne reste qu'un parti à

prendre, c'est de faire un départ entre le pâturage, qui

gardera naturellemenl les meilleurs sols, et la forêt jar-

dinée, mise en réserve permanente et protégée par do

bonnes limites. Sinon, tout le terrain se déboisera.

La création et l'entretien de prés-bois, qui seraient le

salutdes Alpes, exigent des conditions analogues: mise en

défends suffisamment prolongée et assurée par des ravins,

des clôtures ou des banquettes en terre, substitution des

vaches aux brebis, limitation du nombre des bestiaux, et

enfin repos temporaire du sol cl des gazons par inter-

valles.
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Les pignada!^ dos Landes et les forets des Maures et de

FEsterel sont perpétuellement exposées au fléau de l'in-

cendie. En les aménageant, que ce soit au point de vue

de la résine ou du liège, il faut avant tout prendre des

mesures efficaces pour les défendre du feu. Le sol, mal

couvert par les arbres, est plus ou moins garni de brous-

sailles, et les pins, chargés de résine, abandonnent cons-

tamment des matières inflammables. C'est par la brous-

saille et les pins rpie l'incendie se propage ; c'est à eux

qu'il faut s'attaquer.

F'artout ou cbercbe à se défendre et à limiter l'incendie

par des tranchées garde-feu, ou chemins de garde établis

de distance en distance, et par le débroussaillement du

sol. Ce sont en effet les vrais moyens de prévenir ou d'ar-

rêter les incendies; mais les chemins, absolument indis-

pensables pour rendre la forêt accessible, assurer la sur-

veillance et établir des lignes de défense, sont insuffisants

à limiter la marche du feu
;
quant au débroussnillemenl,

il entraîne une dépense et des soins tels qu'il est à peu

près impossible d'entretenir le sol débroussaillé sur de

vastes surfaces, état défavorable d'ailleurs à la végétation

des bois. Mais on peut combiner l'ouverture des chemins

avec un débroussaillement partiel et des cultures défen-

sives autres (\up cpIIos du pin.
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Siiivaiil les régions, les moyens dont on dispose et le

l)ut qu'on poursuit, il y a mnniAre de faire. Ainsi le par-

liculier propriétaire d'un petit bois peut en maintenir

joute la eeinture lariicmeiit déi)roussailiée ou même la

Mul'aee entièie bien nettoyée. Le premier soin serait

insuiïîsaiit sur de grandes surfaces, et le second procédé

n'y est guère praticable.

Dans les dunes appartenant m IKliit la l'orèt de pin

maiitime est divisée par des tranchées garde-feu, ouvertes

de kilomètre en kilomètre, en carrés de cent beetares.

C'est très bon, et il est facile de nettoyer et de maintenir

net (le feuilles moi'tes un chemin de cinq à six mètres de

largeur, battu d'ailleurs par le passage. Il est possibli'

('gaiement de débroussailler une zone limitrophe en arra-

chant la bruyère sur une largeur de quarante à cinquante

mètres, suffisante en général. .Mais les pins continuent à

joncher le sol d'aiguilles sèches, ahment du f(.'u, et à

livrer à l'incendie des plaques d'écorce résineuses et

légères que le vent emporte tout enflammées. Il faut doiK

faire dispai-aîlre les pins dans toute la zone de défense:

seulement, au lieu d'en mettre le sol à nu, il est bien pré-

f('rable à tous égards d'y planter des chênes pédoncules

sous les pins, isolés d'abord par une coupe d'ensemence-

ment et destinés à dispai-aître ensuite à mesure que les

chênes se développeront. Bientôt on arrivera ainsi à di-

viser la pignada par des bandes de futaie de chêne occu-

ltant le dixième environ de la surface du sol. Sous ces

chênes clair-j)lanlés, le terrain étant maintenu débi'ous-

saillé et l'allée centrale bien nettoyée, la propagation de

l'incendie sera diflicile et la défense aisée. Les gardes et

les ouvriers de la forêt pourront généralement y suffire.

C'est là tout ce qui semble possible aujourd'hui dans

les dunes et dans les landes de Gascogne, semblablement
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Iioisôes. Plus lard, si lii |t()|iiil;ili()ii el rai^iiciilliin' .se dc-

veloppcnl dans la i(''gi(»n d<\s [.aiidcs, on jtoiiri'a séparer

les cantons de forri les uns des antres par des cultures

agriroles entrecoupées (h; giands diénos. En tout cas,

le chêne pédoncule, spontané et doué d'une belle végé-

tation dans la contrée, doit y jouer nn rôle important dans

les forêts; on ne peut continuer à le négliger qu'au prix

de dangers et de jjcrtes considérables.

Dans les Maures et l'Esterel les conditions de sol et de

climat sont tout autres, et le cliène-liége est Tessenci^

feuillue la plus importante. Ici les chemins et sentiers,

indispensables à l'accès et permettant seuls, à viai dire,

la prise de possession de la foret, ne sauraient être ou-

verts en ligne droite ni à distances égales; il faut avant

tout les adapter au terrain et se contenter de leur don-

ner une largeur suffisante , deux ou trois mètres pour

les charrettes, un seulement pour les piétons, afin de

pouvoir les multiplier. Mais les lisières de ces chemins

et sentiers seront débroussaillées également sur une lar-

geur totale de quarante à cinquante mètres par exemple;

on en extirpera les bruyères et autres végétaux offrant

une pioie facile à l'incendie; on y conservera les arbou-

siers, lentisques et autres arbrisseaux à feuilles charnues

et larges, qui couvrent le sol et ne se dessèchent pas ; on

en fera disparaître les pins en découvrant les chôncs-Uége

naturels ou plantés, de manière à couper les vivres à

l'incendié dans toutes ces zones défensives. Souvent

même on pourra les emplanter de châtaignier, dont le

couvert épais maintient le sol bien frais et dégarni de

joute végétation basse. La châtaigneraie en massif forme

pour ainsi dire un rempart contre le feu, infianchissable

même, pourvu qu'après l'hiver on nettoie le sol, au moins

partiellement, des feuilles mortes.
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Los mémos procédés île défonso trouvent ainsi une

ajtplioation (lillV'ronlo, plus complexo dans l(^s Maures,

variable même d'un versant à l'autre, mais basée tou-

jours sur rétablissement de routes, cbemins, laies ou sen-

tiers conl'ormes aux conditions du sol et de la situation.

Dans l'ouverture économique de ces voies d'accès et de

transport, nécessaires pour donner de la valeur aux pro-

duits comme pour assurer la défense, se trouve donc en

de telles forêts le point le plus important de l'aménage-

ment. Mais l'ensemble des moyens à employer contre le

feu s'impose en môme temps à la culture, insé[)arablo,

comme il arrive toujours, de l'aménagomenl même.



FEUILLE SPECIMEN

DU S G M iM 1 K K D K C O N T i^ O L lu

U UN AMENAGEMEM"

lU convieut de dresser vei licalenient en face l'uu île l'autre les deux

tableaux ci-aprés: ils preuncul alors une éleudue sulMsaate pour toute

une longue période.

i
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J3e la coi.ipe ii" 8 du. bois coniniiiiial

de Velairie - sou.s - Aniaiice ,

à exploiter pour l'exercice 1878,

el conlenciiil 2 hectures 11 ares de taillis sous J'ulaie

(igé de 25 uns.
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ESTIMATION DES BOIS A EXPLOITER.

EN VALEUR NETTE ET SUR PIED.

Bois iC couvre des chênes.

NOMDRE^ LON- VOLl ME
"'*"•

aarbrcs. GttiR. par me ic.
^'"•<'>'"- ^"adv. prix. v.vUEoas.

0"'15 iO IS'i'" 0"'<:0l I"'=X l^-^S i:/ 27f

-20 56 -276 02 ô ô 1

U 25 9 .}4 03 1 (i 9 9 Jd 19.s

30 8 .jO g 0.") 2 .S )

3ô 7 5(; 07 3 9 i

40 7 ÔO 09 .") 11 y iO i7(i \ 9,j2f

i.j 3 27 11 3 * I

50 2 hS 14 2 6 2 à 50 125 l

J) • 1) Il ); )) Il » Il II »
j

(i5 1 9 24 2 1 2 1 GO 12G '

28mc2

Bois de feu des arbres abandonnés.

28 stères chêne, à 8 fr. ruii 224^
/ „ „

G stères charme, à 14 fr. lun 84 \

Valeur des arbretj 1,200*'

Sous- bois.

21 stères bois dur, à 1 1 fr. l'un 231'

21 stères bois tendre, à 8 fr. l'un IGS

2,500 fagots, à 25 fr. le cent G25

Valeur du sous-bois 1.024'^ 1,024

Valeur nette de la coupe 2,284''

Soit, à l'hectare . . . . 1,080
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ESTIMATION DK LA RKSKRVE.

Baliveaux de ('âge

I

Si divers, à o fr. 30

'J chênes, h fr. 30 ?!'

Modernes.

or, chênes (le O-^îô, à 0""= -20 l'un, soit. . 19""=2 25' 480'

f) divers à » » j -•>

A)icietis.

0^30 20 IGO"" (pi^O? tl""=2j

40 (i 48 09 4 3 27 4 40 1,090

45 12 108 11 119.'

50 <i 54 11 7

55 1 9 17 1

9 " 50 450

55'"'=6

Bois defeii.

5G stères, à 8 fr. Tun. . 448

Valeur des arbres réservés 2,548'

Soit, il l'hectare 1,200

VALEUR TOTALE DES BOIS SUR PIED DANS LA CODPE EN 1878.

Bois à exploiter 2,284i

Arbres réservés 2,548

Total 4,832f
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VAI.El'R PHOliAULK l)K LA COUPE OANS 25 ANS .

EN ions.

I.oshniivcaiix de l'âge, déduelion laite de dix jjourreiil

(|ui disparaissent après l'isolement, n'arrivent guère qu'à

un diamètre de 20 centimètres après la seconde révolu-

t ion. Mais les modernes et les anciens prennent en moyenne

15 cenliinètres d'accroissement en diamètre pendant cha-

que révolution de 25 ans; en lOO.S les arbres réserves

auront donc approxiuintivcincnl les valeurs ci-après :

Modernes.

71 ch(*nes de 0"'-20, à 0"M l'un, soit . . T""": 1 20' 142'

7G divers, à 0''25 Tiin, soit 19 stères . . « • 1 i 2(16

Anciens.

;>() ch(*'nes de n-^/iO, il 0'"'^G run, soit . . ô? C, 40 2.304

5 divers, à 1 stère l'un, soit 'y stères . .
> i 14 '70

Vieilles écorces.

O^SO 20 1(50"' 0"'''14 22""= 4
j

b') (i 48 17 ^ W '- ' ^-J -''^'''^

60 12 I0.S 20 21 G )

f> ^'•'> '> -Vi 24 12 0).,
1.. 4 G.) 1,001

70 1 9 28 2 h \

1 32'"'= 2

Ho/.s de feu.

132 stères, à 8 fr. lun l,o:,6

Sous-bois.

Moitié de la valeur actuelle .';»I2

Vaieui' totale en 19u3 S. 2 10'
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Il f'sl facile de déduire de ces cliillVes la [troduclioii

l»eiulanl la prochaine révolution. La valeur en sera de

8,:210 francs moins 2,548 francs, ou 5,{>6S francs, soit

2,680 IVancs par hectare, el en nioyenni- 107 francs par

hectare annuellement.

La production sera de même, à l'hectare et par an :

eu bois d'oMivre chêne, 1 1!2 mètie cube à peu près;

en bois de feu des arbres, 1 12 stère environ, et en

sous-bois, par évaluation, 12 stère et 25 fagots; soit, au

total et approximativement,
.

'3 1/2 mètres cubes.

On pourrait aussi remonter au balivage opéré il y a

25 ans, en 1853, pour le comparer au bahvage actuel.

On constaterait ainsi qu'alors il n'a été réservé probable-

ment ({ue 10 arbres de 0"\S5 de diamètre et plus, au lieu

de 45, comme en 1878; el, connue ces derniers pren-

dront à eux seuls en 25 ans une plus-value de 2,500 fr.,

c'est surtout par la réserve de ces arbres que le balivage

de 1878 enrichit la coupe.

Cette analy^e, dont nous ne donnons que les traits prin-

cipaux, suflit à monlier comment on peut interroger

l'avenir d'une coupe ou d un peuplement et se rendre

compte, ;r,i point de vue financier, des résultats probables

d'une opération forestière.
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